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Conférences 
 

 

Présidente de séance : Nicole Questiaux
1
 

 

 

 

 

UNE CONCEPTUALISATION DE LA PAUVRETÉ  

FOND£E SUR LES DROITS DE LôHOMME
2
 

 

Ruth Lister
3
 

 

 

 

Lôun des h®ritages les plus importants que nous a laiss®s Joseph Wresinski est, ¨ mon avis, 

lôinfluence grandissante de ce que jôappellerais une ç conceptualisation de la pauvreté fondée 

sur les droits de lôhomme. » Cette approche, qui sous-tend le travail dôATD Quart Monde, a 

®t® d®fendue par les Nations unies, en grande partie sous lôinfluence du p¯re Wresinski ainsi 

que dôAmartya Sen. Bien que lôAngleterre soit en retard par rapport à la France dans ce do-

maine, les organisations de lutte contre la pauvret® sont aujourdôhui de plus en plus enclines ¨ 

reconna´tre lôimportance et le potentiel des droits de lôhomme pour leur travail. De plus, la 

nouvelle Commission pour lô®galit® et les droits de lôhomme (Equality and Human Rights 

Commission) semble sôint®resser ¨ la faon dont elle pourrait appliquer sa comp®tence en ma-

ti¯re de droits de lôhomme ¨ la question de la pauvret®. 

Un rapport, issu dôun r®cent s®minaire qui a r®uni des organisations de lutte contre la pau-

vret® et des organisations de d®fense des droits de lôhomme, reconnaissait lôexistence de liens 

étroits entre leurs programmes respectifs. Je cite :  

« Au niveau le plus fondamental, le point de d®part des deux types dôorganisations est un engagement profond 

envers la dignit® de lôhomme et la n®cessit® imp®rieuse de garantir celle-ci à chaque être humain. Les unes et les 

autres sôattachent aux conditions fondamentales dans lesquelles nous vivons et ¨ ce dont nous avons besoin au 

minimum pour nous ®panouir en tant quô°tres humains. »  

Cela môa paru tr¯s proche de lôesprit du texte que le p¯re Wresinski a adress® ¨ la Commis-

sion franaise des droits de lôhomme il y a 20 ans
4
. 

Dans ma contribution à ce colloque, je voudrais préciser, dôun point du vue britannique, 

trois modalités selon lesquelles, à mon avis, la conceptualisation de la pauvreté fondée sur les 

droits de lôhomme contribue ¨ faire avancer lôaction politique en mati¯re de pauvret® : la pre-

mière est la manière de penser, la seconde le langage ou le discours, et la troisième un en-

semble de revendications concernant aussi bien le processus (la façon dont les pauvres sont 

trait®s et r®duits au silence par lô£tat) que le r®sultat (lôindivisibilit® des droits politiques, ci-

viques, socio-économiques et culturels). 

 

                                                 
1 Vice-pr®sidente de la Commission nationale consultative des droits de lôhomme (CNCDH). 
2 Traduction de lôanglais. par Xavier Louveaux. 
3 Professeur de politique sociale, université de Loughborough (Royaume-Uni). 
4 « Les plus pauvres, r®v®lateurs de lôindivisibilit® des droits de lôhomme », dans Joseph Wresinski, Refuser la misère. Une 

pens®e politique n®e de lôaction, Paris, Éditions du Cerf ï Éditions Quart Monde, 2007 [1989], p. 215-238. 
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Une manière de penser 

Tout dôabord, les droits de lôhomme, par leur engagement originel envers la dignit® humaine 

et son épanouissement, proposent une manière de penser la pauvreté qui va au-delà des ques-

tions matérielles. Il est bien ®vident que lôaspect mat®riel reste dôune importance cruciale 

(apr¯s tout, côest bien par lôinsuffisance des revenus et des niveaux de vie que lôon d®finit la 

pauvret® et que lôon essaye de la mesurer). Mais, comme les membres dôATD Quart Monde 

nous le rappellent constamment, lôexp®rience de la pauvret® est plus que cela. Il ne sôagit pas 

seulement de situations de précarité ou de conditions économiques défavorables, mais égale-

ment de rapports sociaux qui véhiculent un sentiment de honte et nuisent à la dignité et à 

lô®panouissement humains. Ces rapports sôobservent dans les interactions des pauvres avec la 

société en général, ainsi que dans la façon dont les responsables politiques, les représentants 

officiels, les professionnels, les médias et, parfois, je le crains, les universitaires (comme cela 

a été souligné hier en session plénière) parlent des pauvres et les traitent. Judy Walsh suggère 

quôune des mani¯res de concevoir les droits ç est de voir quôils construisent des relations : des 

relations de pouvoir et de responsabilité è. En dôautres termes, ç ce sont des instruments par 

lesquels nous exprimons les types de relations que nous valorisons entre les individus et entre 

les groupes ». Ils aident ainsi à neutraliser la relation de honte qui est associée à la pauvreté. 

La dimension relationnelle de la pauvreté a été révélée en particulier par la recherche-action 

participante menée dans les pays du Sud et, plus récemment, dans ceux du Nord. Elle a mis en 

lumière la souffrance psychologique trop souvent associée à la pauvreté. Dans ses écrits, le 

p¯re Wresinski a parl® de ç la violence du m®pris et de lôindiff®rence [qui] cr®e la mis¯re, car 

elle conduit inexorablement ¨ lôexclusion, au rejet dôun homme par les autres hommes. »
1
 Il 

sôagit l¨ dôun ph®nom¯ne de ç cr®ation dôalt®rit® » (« othering è), ainsi que je lôai d®crit dans 

mon livre Poverty
2
. Ce processus conduit à considérer les pauvres comme « autres è, côest-à-

dire comme inférieurs et différents du reste de la société. Par ce biais, une distance sociale est 

établie et maintenue. 

 

Le langage 

Hartley Dean sugg¯re que les droits de lôhomme ç représentent un mode de lutte discur-

sive ». Cette idée est illustrée par la façon dont les activistes de la pauvreté, comme ceux 

dôATD Quart Monde, utilisent le langage des droits de lôhomme. En Europe par exemple, ce 

dernier est au fondement de la stratégie mise en avant par le Réseau anti-pauvreté européen. 

Aux États-Unis, les personnes vivant dans la pauvreté et les sans-abri se sont réunis lors de la 

« Campagne des pauvres en faveur des droits humains économiques » (Poor Peopleós Eco-

nomic Human Rights Campaign) « afin de soulever la question de la pauvreté en tant que vio-

lation des droits de lôhomme è. ê mon sens, lôune des raisons pour lesquelles le langage des 

droits de lôhomme est de plus en plus utilis® par les activistes de la pauvret® est quôil propose 

aux pauvres une alternative, un discours plus positif que les autres discours dominants, qui 

sont souvent humiliants et irrespectueux. Côest comme si le langage des droits de lôhomme 

®tait utilis® pour contrecarrer les associations dôid®es n®gatives que lôappellation de 

« pauvre » suscite ordinairement. Actuellement, beaucoup de gens en situation de pauvreté ne 

veulent pas être associés à ce qui est perçu comme un terme stigmatisant, et peu nombreux 

sont ceux qui sont prêts à défiler sous la bannière « fier dô°tre pauvre ». Mais marcher sous la 

banni¯re des droits de lôhomme permet plus facilement de se d®fendre et dô°tre pris en consi-

dération en tant que pauvre, comme cela sôest pass® aux £tats-Unis. Le langage des droits de 

lôhomme contrecarre le processus de ç cr®ation dôalt®rit® è, parce quôil est bas® sur ce que 

                                                 
1 « La violence faite aux pauvres » [1968], dans Joseph Wresinski, op. cit., p. 113. 
2 Ruth Lister, Poverty, Cambridge, Blackwell/Polity Press, 2004. 
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nous partageons et avons en commun en tant quô°tres humains plut¹t que sur ce qui nous sé-

pare. De nouveau, ceci apparaît très clairement dans les écrits de Wresinski : côest ce quôil 

appelle « le droit de tout homme, et en particulier les plus pauvres, de sôentendre dire et de se 

voir prouver quôils sont reconnus comme des °tres humains. »
1
 Comme il lôa clairement ex-

prim®, ce qui est au cîur de lôid®e de droits de lôhomme est le respect de la dignit® fondamen-

tale de tous, ce qui est dôune importance capitale quand on sait que beaucoup de pauvres sen-

tent que ce respect leur est dénié. Comme lôa dit une femme lors dôune ®tude ¨ laquelle jôai ®t® 

associée : « La pauvreté vous dépouille de votre dignité. On ne peut pas avoir de dignité en 

étant pauvre. è Toutefois, le langage des droits de lôhomme est compris par le grand public de 

manière différente selon les pays. Au Royaume-Uni, il est clair que ce langage pourrait ren-

forcer la perception commune selon laquelle la pauvreté est phénomène global plutôt que na-

tional (la pauvret® nôexisterait r®ellement que dans des lieux comme lôAfrique), et une cer-

taine réticence vis-à-vis du langage des droits de lôhomme serait ¨ craindre. Il faut voir l¨ en 

partie un reflet du retour de manivelle politique consistant ¨ mettre davantage lôaccent sur les 

responsabilités individuelles plutôt que sur les droits sociaux. À ce sujet, la façon dont Joseph 

Wresinski conçoit la relation entre droits et responsabilités contraste utilement avec le rapport 

contractuel posé comme principe par le gouvernement du parti travailliste « rénové » (New 

Labour). Le père Wresinski a écrit sur « lôhomme comme ayant droit ¨ des responsabilit®s et 

aux moyens de les assumer, pour le bien de tous »
2
, et a affirmé que les droits « permettent 

[aux populations en grande pauvret®] dô°tre responsables, côest-à-dire travailleurs reconnus, 

parents en mesure dô®lever leurs enfants, membres utiles dôune communaut®é »
3
  

Par cons®quent, une approche bas®e sur les droits de lôhomme nôaboutit pas, comme cer-

tains le prétendent, à considérer les gens comme de simples bénéficiaires passifs de droits. 

Bien au contraire, cette approche reconna´t et revendique lôid®e quôun r¹le actif est jou®e par 

les personnes pauvres. Elle souligne que, même si ces dernières subissent de lourdes con-

traintes en raison de leur situation socio-économique, elles sont aptes à faire des choix, agis-

sent comme acteurs dans leur propre vie et remplissent leurs obligations comme parents et 

membres de la soci®t®. Admettre le fait que les pauvres se comportent en tant quôacteurs est 

également important pour contrecarrer le processus de « cr®ation dôalt®rit® è, bien quôil y ait 

une ligne de d®marcation t®nue entre le fait dôadmettre que les pauvres sont des acteurs et le 

fait de les rendre responsables de leur condition. 

 

Un ensemble de revendications 

Le rapport du Croisement des savoirs dôATD Quart Monde fait remarquer que « la situation 

des pauvres est un rappel constant du fait que la d®mocratie nôest pas simplement limit®e ¨ 

des proclamations théoriques de droits abstraits et formels »
4
. Les droits ont besoin dôune tra-

duction concrète pour °tre effectifs, et ils se concr®tisent par lôobtention de r®sultats tangibles 

ainsi que par le processus même qui conduit à les faire valoir. 

Résultats 

Commençons par les résultats. Si le respect de la dignité de tous est un principe fondamen-

tal de lôapproche de la pauvret® bas®e sur les droits de lôhomme, il en est un autre non moins 

fondamental qui proclame lôindivisibilit® des droits civiques, politiques, sociaux, ®cono-

miques et culturels. Ce principe a été consacré par la Convention des Nations unies sur les 

                                                 
1 « Les plus pauvres, r®v®lateurs de lôindivisibilit® des droits de lôhomme », dans Joseph Wresinski, op. cit., p. 236. 
2 Ibid., p. 216. 
3 Ibid., p. 238. 
4 Groupes de recherche Quart Monde - Université et Quart Monde Partenaire, Le Croisement des savoirs et des pratiques, 
Paris, £ditions de lôatelier ï Éditions Quart Monde, 2008. 
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droits économiques, sociaux et culturels et a été confirmé par des Déclarations postérieures. 

Encore une fois, il sôagit dôun principe que le p¯re Wresinski nôa eu de cesse de souligner. Les 

gens ont notamment besoin des droits économiques et sociaux pour être en mesure de profiter 

pleinement de leurs droits civiques et politiques. Par exemple, sans une forme dôassistance 

juridique, les personnes sans argent ne peuvent avoir un accès équitable et plénier à la justice 

rendue par les tribunaux. Plus g®n®ralement, il est difficile pour une personne dôexercer ses 

droits civiques et politiques quand elle consacre toute son ®nergie ¨ essayer de sôen sortir jour 

après jour. Le principe du droit à un revenu adéquat, suffisant pour permettre aux gens de 

vivre correctement et de voir leur dignité respectée, est inscrit dans de multiples conventions 

et trait®s (bien que lôç adéquation » évoquée soit quelque chose de difficile à mesurer). Au 

Royaume-Uni, il y a une pression émanant entre autres du Comité parlementaire des droits de 

lôhomme pour que le gouvernement ajoute certaines clauses relatives aux questions ®cono-

miques et sociales dans sa prochaine déclaration des droits (Bill of Rights), en particulier sur 

« le droit à un niveau de vie adéquat ». Reconnaître les droits économiques et sociaux en tant 

que droits de lôhomme est tr¯s pr®cieux pour les groupes les plus marginalis®s, tels que les 

gens du voyage et les demandeurs dôasile (et tout particuli¯rement pour ces derniers, dans la 

mesure où, à la différence dôautres groupes, ils ne jouissent pas de la citoyennet®). Enfin, la 

conceptualisation de la pauvret® fond®e sur les droits de lôhomme pr®sente une autre dimen-

sion essentielle : elle intègre le principe de non-discrimination, principe qui est particulière-

ment important quand la pauvret® interagit avec dôautres divisions sociales comme le genre, la 

race ou le handicap. 

Le processus 

Tournons-nous maintenant vers le processus. Lôusage croissant du langage des droits de 

lôhomme dans les revendications formulées par les activistes de la pauvreté a également une 

incidence sur la manière dont les politiques sont mises en îuvre. Il aide ¨ construire les poli-

tiques traitant de la pauvret® de telle sorte que lôon puisse les comprendre non seulement 

comme des politiques de redistribution (conformément à la vision traditionnelle) mais égale-

ment comme des politiques de reconnaissance et de respect (on adapte le langage des théori-

ciens pour prendre en consid®ration le d®sir des personnes en situation de pauvret® dô°tre trai-

t®es avec respect). En dôautres termes, en plus des revendications visant ¨ lôam®lioration des 

revenus et des niveaux de vie, les activistes exigent des changements dans la manière dont les 

pauvres sont trait®s par lô£tat. Certaines de ces exigences se rapportent aux interactions quoti-

diennes avec les institutions publiques, ces dernières occupant généralement davantage de 

place dans la vie des pauvres que dans celle du reste de la population. Elles concernent la fa-

çon dont les représentants officiels et les professionnels agissent ¨ lô®gard des gens en situa-

tion de pauvreté. Plus précisément, elles visent, selon les mots de Joseph Wresinski, à faire en 

sorte que ces personnes soient considérées comme des « sujets de droits è plut¹t que dô°tre 

réduites à « des objets de mesures, dôaides et de contr¹les è et dô°tre d®sign®es au moyen 

dôappellations n®gatives du genre ç familles lourdes »
1
. Comme lôa soulign® le Comit® sur 

lôexclusion sociale (Social Exclusion Unit) du gouvernement britannique dans un rapport sur 

les services aux personnes défavorisées, « le manque de respect est un problème récurrent » et 

« être traité avec dignité et respect est crucial pour une exp®rience de vie [é] positive ». Le 

d®veloppement dôune culture des droits de lôhomme au sein des organismes publics implique 

entre autres de comprendre ce que signifie °tre pauvre et lôimportance cruciale dô°tre considé-

ré avec respect. 

Les autres exigences associées au « processus » ont trait à la participation et aux possibilités 

dôexpression, autrement dit au fait de pouvoir °tre entendu, principe qui est aussi au cîur du 

                                                 
1 Joseph Wresinski, « Les plus pauvres, r®v®lateurs de lôindivisibilit® des droits de lôhomme », op. cit., p. 218. 
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message de Joseph Wresinski, comme on en a discuté hier. La participation est essentielle 

dans lôapproche fond®e sur les droits de lôhomme parce quôelle conditionne lôexercice effectif 

dôautres droits. Elle consacre le statut dôacteur des personnes titulaires de droits et le r¹le que 

ces derni¯res peuvent jouer dans lôam®lioration de lôacc¯s aux droits et aux diff®rents services. 

Elle permet ainsi aux gens ayant lôexp®rience de la pauvret® dôagir plus efficacement en tant 

que citoyens et êtres humains porteurs de droits.  

Le droit à la participation est un moyen important de reconnaître la dignité des gens en si-

tuation de pauvret®, parce quôil signifie que leur voix compte, que ces personnes apportent 

quelque chose dôimportant. Il reconna´t la validit® et la valeur du savoir n® de lôexp®rience. 

Côest l¨ un des fils conducteurs les plus constants du travail dôATD Quart Monde, et il consti-

tue la base de la Charte du croisement des savoirs et des pratiques
1
. Un participant ¨ lôune des 

rencontres européennes des personnes en situation de pauvreté ï rencontres basées sur le prin-

cipe de la participation ï faisait ce commentaire : ç Jôai vu des gens qui, pour la premi¯re fois, 

ont compris ce que voulait dire avoir droit à la dignité. è Je faisais partie dôune commission 

indépendante qui avait été créée pour évaluer les obstacles à cette participation. La moitié de 

ses membres avaient une exp®rience directe de la pauvret®. Notre groupe sôappelait la 

« Commission sur la pauvreté, la participation et le pouvoir », et son travail portait sur les 

droits de lôhomme. Le manque de respect alli® ¨ lôabsence de possibilit®s dôexpression a ®t® le 

principal message que nous avons reçu des gens en situation de pauvreté. Nous avons aussi 

appris que « les personnes pauvres considèrent que la consultation non assortie 

dôengagements ainsi que la participation ñfacticeò, d®pourvue du pouvoir de changer les 

choses, est la marque suprême du manque de respect è. Mais jôai ®galement tir® des leons 

plus profondes du partage des différents types de connaissances, quoique dans une moindre 

mesure que lors du projet dôATD Quart Monde sur le croisement des savoirs. 

 

Conclusion  

En conclusion, les droits de lôhomme permettent de penser et de parler de la pauvreté de 

manière globale et offrent un cadre de référence pour combattre celle-ci. La notion 

dôindivisibilit® des droits de lôhomme sôest r®v®l®e °tre un outil de mobilisation pr®cieux pour 

certains groupes dans diverses parties du monde. Bien quôil demeure un ®cart important entre 

les espoirs suscit®s par lôinstrument international des droits de lôhomme et les r®sultats, tou-

jours insuffisants, de lôapplication de ces droits, en particulier ceux de nature socio-

économique, il reste que lôapproche d®velopp®e par Joseph Wresinski et ATD Quart Monde 

nous fournit une arme potentiellement puissante pour continuer la lutte contre la pauvreté.  

  

                                                 
1 Cf. http://www.atd-quartmonde.org/Charte-du-croisement-des-savoirs.html 
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EXTRąME PAUVRET£ ET DROITS DE LôHOMME
1
 

 

Leandro Despouy
2
  

 

 

 

Côest avec ®motion que je suis parmi vous ce matin. Je dois dire que jôai eu lôhonneur de 

travailler avec Nicole Questiaux, qui préside cette séance, et je garde un profond attachement 

humain à sa personnalité. Sont également présentes dans cette assemblée plusieurs autres per-

sonnes qui ont travaill® avec moi ¨ cette t©che, artisanale au d®but, dô®crire ces rapports sur 

lôextr°me pauvret® et les droits de lôhomme. Parce quôelles ont eu le privil¯ge et la chance 

dôavoir connu personnellement le p¯re Joseph et dôavoir pu faire leurs premiers pas au centre 

des Nations unies sur la probl®matique de lôextr°me pauvret®, jôai une double responsabilit® : 

la première est de témoigner sur cet homme, cette personnalité, et sur la manière dont il a pu 

introduire dans la vie internationale la probl®matique de lôextr°me pauvret® ; la seconde est de 

vous présenter comment sa pensée a été traduite au niveau juridique et quelle influence elle a 

pu avoir dans le monde.  

Jôai t®moign® ¨ plusieurs reprises sur mes rencontres avec le p¯re Joseph et je reprendrai ici 

une image. Un jour ï ¨ ce moment l¨, jô®tais ambassadeur aux Nations unies ï, quelquôun 

nous a annonc® la venue du p¯re Joseph. Cô®tait en 1986 ou en 1988, je ne me rappelle pas 

lôann®e exacte. En tout cas, nous avons eu une r®union avec lui. Sa réputation était déjà très 

grande. Les ambassadeurs les plus actifs lôont entendu et lui ont parl®. Il ®tait tr¯s naturel et 

nous a dit, sans que je puisse reprendre exactement ses termes : « Messieurs les ambassadeurs, 

si vous ne comprenez pas que la mis¯re est une violation grave des droits de lôhomme, vous 

ne comprenez rien ¨ ce quôest la vie humaine. Le moment est venu pour les plus pauvres 

dôentrer aux Nations unies. Les Nations unies ne peuvent pas vivre en occultant la r®alit® de la 

misèreé è Puis il est parti, tr¯s naturellement. Il nô®tait pas arrogant mais nous a laiss® cette 

interpellation forte. Il nous disait : « Mais quôest-ce que vous faites ? Vous parlez tout le 

temps des violations des droits, mais vous êtes en train de passer à côté du problème ma-

jeuré » Il est vrai que le contexte international était assez difficile. À ce moment-là, les ques-

tions dôextr°me pauvret® nô®taient pas intellectuellement mises en lien avec les droits de 

lôhomme. Il y avait m°me une certaine peur ¨ aborder ce sujet, car les pays riches refusaient 

de reconna´tre lôexistence de la mis¯re chez eux et, de m°me, les r®gimes communistes ne 

pouvaient admettre que la misère était présente dans leur pays. Par ailleurs, le Tiers Monde 

était stigmatisé.  

Cependant, deux ou trois années plus tard, les Nations unies ont accepté de nommer un rap-

porteur sur ce th¯me de lôextr°me pauvret®. ê ce moment-l¨, jô®tais de nouveau ¨ la sous-

commission et jôai ®t® nomm® rapporteur, en tant quôexpert et non en tant quôambassadeur. La 

premi¯re difficult® ®tait de pouvoir traduire le fait quôil sôagissait dôun probl¯me tr¯s grave 

alors quôil nôy avait pas de donn®es fiables. Soit les statistiques ®taient manipul®es en fonction 

dôint®r°ts politiques, soit les m®thodes statistiques nôintégraient pas les populations concer-

n®es (alors que le probl¯me de lôextr°me pauvret® se pose sur les cinq continents, et que lôon 

peut même constater une aggravation de la situation). Du point de vue économique, il existe 

cependant des indicateurs très importants. À cette époque, certains pays avaient une crois-

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale. 
2 Rapporteur sp®cial aux Nations unies sur lôind®pendance des juges et des avocats. 
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sance économique significative, avec parfois un écart croissant entre les plus pauvres et les 

plus riches. Les avancées technologiques font parfois barrière entre ces deux populations. Moi 

qui avais été rapporteur pendant plusieurs années, habitué à présenter aux journalistes une 

r®alit® ¨ partir de donn®es chiffr®es, jôen suis venu ¨ leur dire : « Écoutez, il faut voir la misère. 

La mis¯re est en lien avec les autres fl®aux que nous avons lôhabitude de traiter, comme la 

guerre, etc. » La première question était bien de montrer la pauvreté, son aggravation et toute 

lôampleur de la probl®matique de lôextr°me pauvret®. Lôautre grand d®fi ®tait dôexpliquer les 

liens entre lôextr°me pauvret®, les lois et les droits de lôhomme, de montrer que la question de 

lôextr°me pauvret® nôest pas simplement une question ®conomique mais quôelle est aussi li®e 

aux conditions de vie, aux difficult®s dans les domaines du travail, de lô®ducation, de la san-

t®é Ainsi, côest lôensemble des droits ®conomiques, sociaux et culturels qui sont engag®s, et 

non pas simplement les droits tels quôon les consid¯re classiquement. Par exemple, quand on 

nôa pas de domicile, on ne peut pas voter. Une autre r®alit® devait ®galement °tre expliquée : 

lôextr°me pauvret® est li®e ¨ un cumul de pr®carit®s, chacune de ces pr®carit®s interf®rant avec 

les autres. De plus, chaque violation dôun droit a des r®percussions sur lôacc¯s aux autres 

droits. La réponse à donner doit donc être plurielle, et non partielle comme côest souvent le 

cas. En lien avec la pens®e du p¯re Joseph, jôai eu la chance de pouvoir faire cette ®tude avec 

la collaboration des plus pauvres. Je me rappelle avoir posé la question au père Joseph : 

« Comment fait-on une étude de ce type ? » En effet, il nous avait dit lors de son intervention : 

« Je ne pense pas que les Nations unies doivent procéder de la même manière que les univer-

sités. » Il voulait dire par là que les universités passent à côté de la problématique de 

lôextr°me pauvret®, et je pense que vous comprenez quôil avait raison. Il môa r®pondu que ce 

nô®tait pas dans les universit®s que je trouverais trace de la pens®e des plus pauvres et quôil 

fallait aller les consulter directement. Ceci est resté très présent dans ma mémoire. En plus de 

ces consultations, jôai ®tudi® les biographies et les monographies sur les familles et jôai pu 

constater une tendance ¨ la reproduction de lôextr°me pauvret®. Ainsi, une personne qui na´t 

dans une famille rencontrant des difficult®s dô®ducation, de travail, de santé peut difficilement 

en sortir. Il existe un cercle vicieux « vertical ». À mon avis, il était très important de montrer 

quôen plus du cercle vicieux ç horizontal è constitu® par lôaccumulation des pr®carit®s, 

lôextr°me pauvret® engendre également ce cercle vicieux « vertical ». 

ê partir de l¨, jôai d¾ poser la question du point de vue des droits. Et je dis que, dans 

lôextr°me pauvret®, le probl¯me qui se pose est seulement celui des droits aux droits. Jôai pu 

lôexpliquer en montrant les nombreuses difficultés que rencontrent les personnes en situation 

dôextr°me pauvret® pour faire valoir leurs droits, ainsi que la difficult® quô®prouvent les autres 

populations à imaginer que les plus pauvres veulent faire valoir leurs droits. Cela relève de 

lôignorance, et je dirais m°me de la discrimination et des pr®jug®s. Je peux citer le cas des 

enfants des rues en Amérique latine. Comme vous le savez, ils sont maltraités ï tout comme, 

parfois, les personnes âgées ï par des « escadrons » qui ne sont pas des services officiels et 

agissent la nuit de faon anonyme. Beaucoup de ces enfants sont tu®s. Ils nôont, par ailleurs, 

pas dôexistence sur le plan juridique, ce qui rend difficile toute action quand ils sont victimes 

de violences, y compris les plus graves, et assure aux responsables des exactions une certaine 

impunité.  

Jôai pu ®galement montrer ï et la pens®e du p¯re Joseph môy a beaucoup aid® ï comment les 

personnes vivant dans des conditions extrêmement cruelles, difficiles, gardent leur dignité, ce 

qui va ¨ lôencontre des conceptions discriminatoires des fascistes, x®nophobes, etc. Comme je 

devais rendre un rapport universel, jôai compar® des situations observ®es avec lôesclavage et 

lôapartheid. Dans ces trois cas, le point commun est lôabsence de droits. En effet, lôesclave 

nôest pas une personne au sens juridique ; de même, en Afrique du Sud, les Noirs ou les gens 

de couleur étaient privés de droits civiques et politiques. Mais quelle est la différence ? 
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Lôesclavage a ®t® combattu. Et je pense que la pensée humaniste a beaucoup progressé à 

lô®poque de la lutte contre lôesclavage, m°me si ce combat sôest parfois cantonn® au niveau 

institutionnel. Lôapartheid a ®t® condamn® par les Nations unies et partout au niveau interna-

tional. Par contre, la lutte contre la pauvret® et lôextr°me pauvret® est rest®e insignifiante. 

Lôextr°me pauvret®, cach®e derri¯re les bidonvilles, nous laisse sans r®action, alors que 

lôesclavage et lôapartheid ont ®t® combattus et que des r®conciliations incroyables ont vu le 

jour. Je pense que ce rapport a eu une certaine influence et est toujours évoqué aux Nations 

unies.  

Pour finir, je dirai que le p¯re Joseph montrait bien le lien entre lôextr°me pauvret® et la dis-

crimination. Lôexclusion peut na´tre de plusieurs facteurs, mais la misère mène inévitablement 

¨ lôexclusion. Historiquement, la r®ponse donn®e par les gouvernements du point de vue des 

droits nie généralement cette extrême pauvreté. Aussi faut-il chercher un autre visage de 

lôextr°me pauvret®. Et côest cela peut-être le message le plus universel, le plus pertinent de la 

pensée du père Joseph : si on ne change pas notre regard sur les plus pauvres, il sera difficile 

dôapporter une r®ponse ad®quate. Et jôai lôimpression que le fait de r®pondre de faon inadé-

quate aux problèmes posés aggrave parfois la situation des personnes les plus pauvres. Enfin, 

jôaimerais faire part dôune r®flexion sur la r®alit® internationale. Le probl¯me du monde 

dôaujourdôhui, ce nôest pas simplement celui de r®soudre des questions ®conomiques, côest 

aussi de repenser la problématique de la distribution des richesses, la concentration de 

lôextr°me richesse qui contr¹le aujourdôhui toutes les ®conomies du monde. De plus, le pro-

grès technologique conduit parfois à une fracture entre les sociétés, voire les continents qui 

progressent et les sociétés qui stagnent et se retrouvent séparées du monde. Je peux vous répé-

ter ce que je disais en présentant mon rapport aux Nations unies : jôaimerais avoir lôautorit® 

morale du père Joseph pour être entendu et que le monde considère comme moralement in-

supportable et socialement dangereux que les puissants et les plus pauvres continuent à navi-

guer sur un même océan dans des directions opposées. Merci beaucoup. 

 

 

 

Nicole Questiaux : Vous êtes tous conscients du privil¯ge que nous avons eu dôentendre ces 

propos sur la façon dont naît la fabrique juridique. Vous avez prononcé le mot 

dôinterm®diaireé Côest curieux, car jôai autrefois entendu Ren® Cassin prononcer ®galement 

ce terme. Les grands hommes disparaissent, mais, fort heureusement, il existe des intermé-

diaires, et nous venons dôen entendre un. 
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LôINDIVISIBILIT£ ET LôEFFECTIVIT£ DES DROITS DE LôHOMME : 
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PAR LA DÉCLARATION U NIVERSELLE DES DROIT S DE LôHOMME
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Permettez-moi de vous dire le bonheur que jôai ¨ °tre ici parmi vous ce matin. Jôai ®cout® 

avec un intérêt extrême, et évidemment partagé par nous tous ici, les propos de Monsieur 

Despouy, et il a eu cette formule empruntée au père Joseph qui est tout à fait révélatrice : « La 

pauvret® nôest pas quôune question ®conomique, côest aussi une question de droit. » Je ne sais 

pas sôil mettait un pluriel ¨ ç droit » ï si côest ç Droit » avec un D majuscule, ou bien « les 

droits » ï, mais, en tout cas, quelle que soit lôacception que le p¯re Joseph et M. Despouy 

donnent ¨ cette formule, je la partage pleinement. Je la partage dôautant plus que jôai ®t® 

quelque part confrontée à sa négation. Puisque nous sommes ici sur un mode un peu intimiste 

malgré la solennité de cet amphithéâtre, permettez-moi de raconter juste une anecdote. Jôai 

soutenu une th¯se ¨ lôuniversit® Paris I, la Sorbonne, sur ç le droit public face à la pauvreté », 

th¯se que jôai commenc®e en 1995. Comment môen ®tait venue lôid®e, alors que jô®tais dans 

un cursus de juriste des plus classiques (pour la petite histoire, jôavais fait mon m®moire de 

dipl¹me dô®tudes approfondies ï DEA, appelé « master » maintenant ï sur « lôopposabilit® 

des circulaires administratives », sujet qui, vous le voyez, sôinscrivait dans une approche con-

tentieuse pure et dure) ? Plongée dans la Revue de droit public, comme tout juriste publiciste, 

jôavais lu cet article exceptionnel paru en 1989 : « Droit des pauvres, pauvre(s) droit(s) ? »
3
, et 

cet article môavait plong®e dans un ab´me de perplexit®. Jô®tais all®e voir mes professeurs de 

DEA vers qui je voulais me tourner pour commencer une thèse, et je leur avais dit : « Voilà, je 

veux faire ma th¯se de doctorat sur ñla pauvret® et le droitò. » Et là, silenceé Consternation 

certainement. « Mais, la pauvret®, ce nôest pas un probl¯me juridique è, môa-t-on dit pendant 

les quelques années de ma thèse. Du coup, cet investissement dans la thèse, qui est un inves-

tissement r®el, sôest doubl® dôune sorte de ç challenge », un défi que je voulais relever : je 

voulais montrer ï et je ne sais pas si jôy suis arriv®e, car je pense quôil y a encore un certain 

scepticisme ï que la pauvreté est une question juridique.  

Cô®tait il y a une quinzaine dôann®es. Les choses ont chang®. Il me semble que lôuniversit® 

nôa plus cette perplexit® qui pouvait exister jusque dans les ann®es 90 face ¨ lôanalyse juri-

dique de la pauvret®. Lôuniversit®, et sp®cialement ses facult®s de droit (pour employer un 

ancien terme) ne sont plus simplement un facteur de conservation, mais quôelles sont aussi 

vectrices dô®volution. Nous sommes en 2008, et nous c®l®brons lôanniversaire de la D®clara-

tion universelle des droits de lôhomme. Et je crois que lôint®r°t port® ¨ ce texte t®moigne du 

fait que, sur la question de la pauvreté, des « lignes » sont en train de se déplacer à 

lôuniversit®, chez les juristes tout particuli¯rement. Puisquôil est beaucoup question ici de Jo-

seph Wresinski et que le nom de René Cassin a également été cité, il me semble que la façon 

dont ce texte de la D®claration universelle est lu par les juristes universitaires t®moigne dôune 

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale. 
2 Professeure de droit public, université François Rabelais, Tours, chercheuse au CREDOF, Université Paris Ouest Nanterre 

la Défense. 
3 Pierre-Henri Imbert, « Droits des pauvres, pauvre(s) droit(s) ? Réflexions sur les droits économiques et sociaux », Revue de droit 
public, 1989, p. 739-754. 
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certaine ®volution dans la prise en compte des droits ®conomiques et sociaux, côest-à-dire des 

« droits des pauvres ». Pourquoi cela ? En 1948, le texte de la Déclaration universelle mettait 

lôaccent, de faon tout ¨ fait novatrice, sur lôindivisibilit® des droits fondamentaux et sur 

lôindissociabilit® des droits civils, comme la libert® dôexpression ou la protection de la vie 

privée, et des droits économiques et sociaux, comme le droit à la protection de la santé, le 

droit à la sécurité sociale et le droit au développement. À cet égard, il est, dans ce texte, une 

phrase qui symbolise cette indissociabilité des droits. Cette phrase est la première du Préam-

bule. Permettez-moi de la rappeler, pour la beaut® de lôengagement solennel quôelle pro-

clame : « Lôav¯nement dôun monde o½ les °tres humains seront libres de parler et de croire, 

libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé comme la plus haute aspiration de 

lôhomme. » On voit très nettement que ce Préambule allie de façon indissociable la protection 

contre la terreur et lôoppression, notamment de la part du pouvoir politique, et la protection 

contre la mis¯re et lôoppression naissant de conditions de vie d®favorables. Lôaccent est mis 

dans ce texte sur lôuniversalit® et lôindissociabilit® des droits. Quel que soit leur objet, tous 

concourent ¨ la protection de la dignit® de lô°tre humain. 

Cette indivisibilité des droits sociaux, qui est véritablement la marque de la Déclaration 

universelle, a fait lôobjet dôune ®volution et dôune mise en îuvre assez contrast®e. En effet, 

alors que la D®claration est unique, les trait®s qui ont eu pour objet de mettre en îuvre, de 

rendre effectifs les droits de la Déclaration sont doubles : dôun c¹t®, le pacte relatif aux droits 

civils et politiques et, de lôautre, le pacte relatif aux droits ®conomiques et sociaux. Cette divi-

sion des droits indivisibles en deux instruments charg®s de leur mise en îuvre ®tait r®v®latrice 

dôune certaine rel®gation ou marginalisation des droits ®conomiques et sociaux, qui a abouti ¨ 

une promotion des droits civils au détriment des droits sociaux. Il y a eu, à un moment donné, 

une mise en avant des droits civils et, parallèlement et, corr®lativement, une mise ¨ lô®cart des 

droits économiques et sociaux qui sont apparus comme relevant plus de considérations éco-

nomiques que dôun int®r°t juridique. 

Ce ph®nom¯ne de rel®gation sôest trouv® relay® par les universitaires, sp®cialement par les 

juristes ayant ¨ cîur de propager une conception doctrinale des droits de lôhomme. Les ju-

ristes ont insisté sur les différences de nature et de régime qui existeraient entre les droits ci-

vils et les droits sociaux. Pourquoi cela ? Dans la plupart des conceptions doctrinales, lôaccent 

était mis sur une différence essentielle qui existerait entre droits civils et droits sociaux. Les 

droits civils et politiques seraient dôapplication imm®diate et susceptibles dô°tre prot®g®s par 

une action en justice. Ils bénéficieraient donc dôune exigibilit® devant un juge, qui serait com-

p®tent pour les prot®ger avec son bouclier ou son ®p®e. Côest le cas, par exemple, de la vie 

privée, qui peut donner lieu à des actions en justice lorsque les personnes connaissent des at-

teintes à leur réputation ou à leur intimité. Les droits sociaux, en revanche, ont été cantonnés à 

un registre diff®rent. De lôavis m°me dôun certain nombre de grands juristes, il sôagissait plus 

dôobjectifs programmatiques, de vîux, qui, en tout cas, nô®taient pas des droits « purs et 

durs è, côest-à-dire susceptibles de b®n®ficier dôune action en justice et dô°tre prot®g®s en tant 

que tels par le juge. À cela, la plupart des juristes ajoutaient une autre distinction : les droits 

civils et politiques seraient universels et auraient vocation ¨ sôappliquer ¨ tout homme et ¨ 

tous les hommes, alors que les droits ®conomiques et sociaux, en revanche, nôauraient quôune 

valeur contingente et d®pendraient en r®alit® de lô®tat des finances publiques et du contexte 

économique national. En tout état de cause, cette relativité qui caractérise les droits écono-

miques et sociaux ferait quôils ne pourraient pas b®n®ficier du statut de droits ¨ part enti¯re. 

Le discours dominant qui a port® les droits fondamentaux jusquô¨ une date assez récente 

consistait ainsi à promouvoir les uns ï les droits civils ï au détriment des autres ï les droits 

sociaux ï, ces derniers ®tant rel®gu®s aux marges du droit. Dôune faon tout ¨ fait r®v®latrice, 

et pour en revenir ¨ lôuniversit®, lôexamen des manuels de libertés fondamentales ï ou de « li-
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bertés publiques è, comme on les appelait jusquôaux ann®es 80 ï montre que ceux-ci compor-

tent des entrées extrêmement savantes et détaillées sur tous les droits civils et politiques con-

sacrés par les textes internes et internationaux : la vie priv®e, la libert® dôexpression, la libert® 

dôassociation, le droit de vote. En revanche, tr¯s rapidement, d¯s lôintroduction, les auteurs 

relèguent les droits économiques et sociaux aux enseignements de politique sociale, qui, 

dôailleurs, et de surcro´t, ne sont que tr¯s peu dispens®s dans les facult®s de droit. On 

nôenseigne donc pas aux ®tudiants le droit ¨ la protection de la sant® ou le droit ¨ la s®curit® 

sociale en tant que droits. On les enseigne en tant que réalisations de politiques publiques et 

objets de bonne gouvernance. 

Les choses ont certainement commencé à évoluer avec la chute du mur de Berlin et le début 

des années 90. Pourquoi cela ? Parce que la fin de la guerre froide a très certainement permis 

une sorte de « déglaciation idéologique ». La fin de la guerre froide a permis de mettre un 

terme à cet affrontement qui caractérisait le heurt entre la doctrine socialiste et la doctrine 

atlantique. Et cette fin de la guerre froide a favoris® lô®mergence et le d®veloppement dôun 

certain nombre de mouvements associatifs dôun nouveau type, de mouvements dits des 

« sans » : mouvement des sans-terre, des sans-eau, des sans-identité, par exemple. Ces mou-

vements revendicatifs tendaient ¨ sôemparer de la question des droits économiques et sociaux 

pour en faire lôobjet de leur lutte, notamment sociale mais aussi juridique. Les associations, 

dont évidemment ATD Quart Monde, mais aussi la Fédération internationale des droits de 

lôhomme ou des associations locales en Am®rique du Sud ou en Afrique se sont emparées de 

ces droits que le droit international proclamait sans toutefois les garantir pleinement pour en 

faire lôinstrument de leur action militante. Cette ®volution des acteurs sociaux, accompagn®e 

dôune relative d®glaciation idéologique, a permis notamment le développement, dans des en-

ceintes aussi ®minentes que celles de lôOrganisation des Nations unies, dôanalyses dôun nou-

veau genre, au premier rang desquelles celles qui ont été portées par le rapport Despouy (si je 

peux faire allusion ¨ lôîuvre devant son auteur). Le rapport Despouy a contribu® ¨ faire ®vo-

luer certaines positions et suscit® chez les juristes et les universitaires un d®but dôint®r°t pour 

lô®tude de la pauvret® en tant que question juridique. Lôanecdote personnelle que je vous ai 

cit®e toute ¨ lôheure est, l¨ encore, r®v®latrice : jôai soutenu ma th¯se en 2000, et, cette ann®e-

l¨, le regard port® sur mon travail de la part de mes anciens ma´tres nô®tait plus du tout le 

m°me. On sentait quôil y avait eu une prise de conscience, une évolution des analyses sur 

cette question. 

Ce que lôon voit ¨ lôuniversit®, on commence ¨ le voir ®galement chez les juges. Les juges 

form®s par les universitaires ont eux aussi longtemps entretenu cette id®e dôune non-

justiciabilité ou injusticiabilité des droits sociaux. Mais ils commencent à rendre des décisions 

qui t®moignent dôune certaine ®volution. Je nôai pas le temps de traiter ici de cette question, 

mais peut-être pourrai-je y revenir ¨ lôoccasion de d®bats
1
. LôEurope, avec la Cour euro-

p®enne des droits de lôhomme, aussi bien que lôAm®rique latine, avec la Cour interam®ricaine 

des droits de lôhomme, ou que lôAfrique, avec la Commission africaine, t®moignent dôun dé-

but dô®volution sur la question juridique de la pauvret® et de lôexclusion sociale. Il me semble 

quôil y a l¨ une deuxi¯me source dôoptimisme. Comme je vous le disais, le droit nôest plus 

simplement une source de conservation. Les droits fondamentaux peuvent, sur la question de 

la pauvret® et de lôexclusion sociale, °tre le vecteur dôune ®volution, ¨ laquelle ATD Quart 

Monde et lôîuvre du p¯re Joseph Wresinski ont largement contribu®. Je vous remercie. 

  

                                                 
1 Nous nous permettons de renvoyer à Diane Roman, « Les droits sociaux, entre ñinjusticiabilit®ò et ñconditionnalit®ò : élé-
ments pour une comparaison », Revue internationale de droit comparé, n° 2, 2009, p. 285. 
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Nicole Questiaux : Je veux dire au professeur Roman quôelle ne sôest pas tromp®e dans ses 

analyses, et notamment dans la direction quôelle a tr¯s courageusement prise. Jôai eu la 

chance, alors que jô®tais beaucoup plus jeune quôelle, de travailler avec Ren® Cassin, que je 

suppl®ais aux Nations unies. Et il y a une histoire quôil môarrive de rapporter : je le vois au 

volant dôune voiture et, dans son enthousiasme, il br¾lait les feux rouges parce quôil me racon-

tait la discussion qui avait eu lieu au sujet de la Déclaration universelle. À propos des articles 

qui parlent des droits ®conomiques et sociaux, notamment lôarticle 22, cet homme-l¨ môa dit : 

« Je vais vous raconter, Madame, comment on a eu les Russes. è Et il môa expliqu® quôil ®tait 

absolument fondamental dôavoir obtenu lôaffirmation des droits ®conomiques et sociaux sur 

un mode simultané et indivisible, et que ce moment des discussions avait été, selon ses mots, 

le plus « pathétique è. Je raconte cette histoire pour dire quôon a mis longtemps, notamment 

parmi les juristes, ¨ revenir ¨ cette id®e, mais quô¨ lô®poque ce grand juriste-là avait bien cette 

position. 
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LôINFLUENCE DE LA PENSÉE WRESINSKI
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Paul Bouchet
2
 

 

 

 

Tout militant se doit ®videmment dô°tre infatigable, ce qui ne veut pas dire que, parfois, il 

ne peut pas paraître fatigué. Je veux donc tenter de relever une fois de plus ce défi, avec un 

immense bonheur dôavoir une telle rencontre avec ceux et celles qui sont ¨ cette table et tous 

ceux qui sont dans lôassistance. Au bout dôune longue vie, on sôinterroge sur ce qui fut le 

meilleur, sur ce qui fut moins bon, sur ce qui fut m®diocre. Je crois quôeffectivement, derrière 

ce beau mot de militant, il y a la capacité de répondre autrement que sur un plan théorique ou 

id®el aux d®fis de la vie et de la soci®t®. Pour ma part, jôavais seize ans en 1940, vingt en 1944, 

et je vais en avoir quatre-vingt-cinq. Jôai donc connu la p®riode qui a pr®c®d® la D®claration 

universelle des droits de lôhomme, ces temps de la barbarie ¨ laquelle il est fait r®f®rence d¯s 

le Pr®ambule, et jôai vu cet appel que lôon a lanc® en faveur dôun monde o½ les hommes se-

raient libérés de la terreur et de la mis¯re. Il fallait rappeler que jôai v®cu cela. Comment un 

être humain tout simple a-t-il pu vivre ces événements ? Et quôest-ce que lui a apporté la ren-

contre, non pas tant avec la personne (car ce fut très bref en ce qui me concerne), mais avec la 

pensée de Joseph Wresinski ? Côest de cela que je voudrais t®moigner simplement, ¨ travers 

ma personne, en laissant de côté les faux orgueils et les fausses humilités.  

Dans toutes les collectivités, on repère des gens qui ont la faculté de sôagiter plus ou moins : 

agitation, propagandeé Tr¯s bien. Mais militer, ce nôest pas cela. Il y a des heures o½ lôon se 

trouve face ¨ lôinacceptable. Et il y a des gens qui savent reconna´tre que, face ¨ 

lôinacceptable, le temps du discours est termin®. On pense ici ¨ lôappel du 18 juin 1940, qui 

fut peu entendu en France, mais dont la résonance fut extrême dans les consciences. Cet appel, 

devenu historique, a ®t® lanc® au moment de lôeffondrement dôun pays. Il faut voir ce que 

représentait la France dans sa tradition républicaine, la tradition de notre pays porteur des 

droits de lôhomme. Ce pays ®tait au premier rang et sôeffondra en quelques semaines sous le 

joug dôun r®gime totalitaire, aux antipodes de ce quôon appellera les droits de lôhomme, ¨ 

lôoppos® de ce que, d¯s 1789, on appelait en France les droits de lôhomme, sous une forme 

plus restreinte. Face ¨ un tel effondrement, on entend, ou bien on nôentend pas, un appel. 

Vous savez, on ne fait pas lôhistoire. Notre peuple ï je parle du peuple français ï nôa pas ®t® 

indigne. Il a souffert, il a survécu. Peut-on dire que lôappel fut entendu avec la m°me force 

partout au même moment ? Non. Les consciences réagirent très différemment, y compris lors-

quôil fallut passer ¨ la r®sistance arm®e.  

Moi, jôai entendu un autre appel. Je ne lôappelle pas le p¯re Wresinski ; je lôappelle le ci-

toyen Wresinski. Car, plus que la pensée politique du père Joseph, que je crois parfois incer-

taine ï je le dis franchement ï, sa pensée civique est tout à fait exemplaire. Elle constitue le 

cîur m°me de cette ç actualité » dont nous parlons, ainsi que la réponse à bien des interroga-

tions. En politique, il faut bien s¾r aussi du militantisme. Toutefois, lôorientation ¨ prendre est 

incertaine : il y a une droite, il y a une gauche, il y a, paraît-il, un centre, parfois de droite et 

parfois de gaucheé Il faut que lôaction politique soit incarn®e dans la puissance publique, 

                                                 
1 Transcription de lõintervention orale. 
2 Pr®sident dõhonneur dõATD Quart Monde et de la Commission nationale consultative des droits de lõhomme, membre du Haut 
comité au logement des personnes défavorisées.  
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mais il y a aussi un r¹le plus grand ¨ assumer. Ceux qui ont vu lôeffondrement de lô£tat le 

savent. Ce rôle, on lôappelle maintenant ç sociétal », et non social. « Social è, côest comme 

une « loi sociale qui se penche suré è. Non, la soci®t® vit m°me quand lô£tat sôeffondre, 

même quand celui-ci ne fait pas son devoir. Et l¨, quôest-ce qui subsiste ? Côest le devoir ci-

vique. Il ne faut pas tout attendre de lô£tat et de la politique, m°me en d®mocratie. La ç dé-

mocratie ¨ lô®preuve de lôexclusion è, côest la longue histoire des droits les plus essentiels. 

Aujourdôhui, on affine ¨ juste titre les textes sur les droits ®conomiques, sociaux et culturels. 

Cependant, nôoubliez pas que, m°me dans le domaine des droits du travail les plus ®l®men-

taires, on était loin de 1789. La législation sur les accidents du travail est arrivée seulement en 

l898 ! LôAllemagne bismarckienne, qui nô®tait pas un exemple de d®mocratie parfaite, lôavait 

mise en place avant nous. Je préfère donc dire, pour ma part, que la pensée de Joseph Wre-

sinski est davantage quôune pens®e politique. Elle est, ¨ sa faon, une pens®e civique pour tout 

temps et pour tout lieu. Elle r®pond ¨ lôuniversalit® et ¨ lôindivisibilit® dôun appel qui 

sôadresse ¨ toutes les consciences.  

Jôai rencontr® Joseph Wresinski une fois. Cela môa frapp®. Mais oui, cô®tait mon appel ¨ 

moi ! Je crois que cô®tait en 1987. Je pr®sidais ¨ lô®poque la Fondation sociale pour les travail-

leurs immigrés. Il y avait une réunion au ministère des Affaires sociales. Nous étions à 

lôapproche de lôhiver. On croit, para´t-il, que les pauvres meurent plus en hiver. Mais il y a 

autant de morts en été, pour dôautres raisons. Toutes les grandes associations et les grandes 

consciences étaient rassemblées, y compris ATD Quart Monde. Et il y avait Joseph Wresinski. 

Jôavais laiss® la place aux grandes organisations, et Joseph Wresinski ®tait avec moi, en bout 

de table. Cô®tait tr¯s bien, parce que jôai appr®ci® ce que jôaime beaucoup chez les °tres les 

plus engagés : lôhumour. Nous nôavons pas manqu® de faire des r®flexions tout au long des 

discours les plus officiels, ax®s sur les limites de la charit®. Jôavais déjà compris ce que la vie 

avait commenc® ¨ môapprendre : quôil y a les grands mots, les moments o½ les consciences 

sôagitent, et puis il y a lôaction permanente, profonde, dans le sillon. Et côest dans le sillon 

quôil y a la graine et côest de l¨ que l¯vent un jour les moissons. Ce jour-là, je me souviens 

quôon avait dit : mais quôest-ce que cette société française ? Que signifie pour elle la Déclara-

tion universelle des droits de lôhomme ? Est-ce quôon va de nouveau entrer dans lô¯re de la 

charité saisonnière ? Jôavais fait ensuite ¨ ce sujet une grande d®claration, qui fut publi®e ¨ la 

une du journal La Croix. Est-ce quôenfin on allait comprendre que la lutte pour ce qui 

sôappelle le Droit nôest pas r®serv®e aux juristes ? Non seulement ces derniers mettent du 

temps ¨ ®voluer, mais, surtout, rien nôest pire que dôenfermer le Droit dans la sp®cialit® dôune 

profession, comme sôil y avait des initi®s, des grands pr°tresé Côest la m°me chose que lors-

quôon a limit® le suffrage universel sous des pr®textes financiers : la « démocratie censitaire », 

comme on dit. Nôoubliez pas quôen France, sous la Restauration dôapr¯s 1789, il y avait seu-

lement 80 000 personnes qui avaient le droit de vote. 

Joseph Wresinski est un homme simple, un citoyen qui, à mon avis, porte trois témoignages. 

Tout dôabord, pour moi, il a une pens®e de citoyen et incarne celle-ci. Côest donc une ç pensée 

incarnée. » Il y a tellement de pensées désincarnées, « idéales èé Ensuite, côest une pens®e 

dérangeante. Il y a des gens qui cherchent à tout prix un consensus. Je ne crois pas au consen-

sus tout fait. Il faut des pensées qui dérangent. Ce sont celles-là qui font la véritable unité. 

Enfin, cette pensée est aussi une pensée combative.  

Je vous raconterai au passage pourquoi on sôest battu pour que la loi de 1998, réclamée pré-

cis®ment par le p¯re Joseph au Conseil ®conomique et social, sôappelle ç loi de lutte contre les 

exclusions ». Cô®tait au moment o½ Genevi¯ve de Gaulle avait la responsabilit® dôATD Quart 

Monde, avant quôon me demande de lui succ®der. Ce qui môa ®t® promis apr¯s de longues 

luttes était une loi sur la « cohésion sociale ». Côest un mot qui convient toujours. La coh®sion 

sociale, je veux bien, si elle nôest pas fond®e simplement sur le respect des droits actifs de 
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ceux qui ont déjà des droits et si elle considère que le plus important est de donner des droits 

r®els ¨ ceux qui ont encore ¨ les conqu®rir. Côest un changement de perspective essentiel. Or, 

la pens®e Wresinski nôest pas une pens®e molle. Et si nous avons obtenu que la loi de 1998 

sôappelle la ç loi de lutte contre les exclusions è, côest par fid®lit® ¨ la conception que nous 

avions de cette pensée. Il convient donc de dire quelques mots sur chacun des trois aspects de 

la pensée du père Joseph.  

 

La pensée incarnée 

Quôest-ce quôune pens®e incarn®e ? Côest une pens®e qui a de la chair, pas une pens®e id®ale. 

De grands philosophes ont bâti des systèmes merveilleux. Mais il y a autre chose. Il y a des 

pensées nées du vécu. Et cette pensée-là est née du vécu de la pauvreté. Comment pouvait-on 

mieux parler des droits ¨ donner ¨ ceux qui en ®taient priv®s quô¨ travers une exp®rience per-

sonnelle ? Ce que Joseph Wresinski a v®cu, il a os® le dire, il a os® rappeler ce quô®tait la pau-

vret®. Il a rappel® aussi que cette derni¯re nôest pas seulement une question matérielle mais 

quôelle rel¯ve ®galement de la privation de la dignit®, ce qui est justement le grand point de 

convergence avec les droits de lôhomme. Il y a plusieurs formes dôexclusion, mais, ce que lôon 

constate dans tous les cas, côest que la dignit® nôest pas reconnue. Vous pouvez inscrire des 

droits comme vous affichez « Liberté, Égalité, Fraternité » dans toutes les mairies. Mais dans 

la réalité, sont-ils incarnés ou non ? La pensée de Joseph Wresinski est une pensée incarnée 

parce que celui qui la porte et lôexprime lôa v®cue lui-même. Que nos intellectuels de tous 

bords qui discutent pour ou contre le « droits-de-lôhommisme » se souviennent de cela ! Côest 

un de mes legs de pens®e. Moi, jô®coute dôabord ceux qui ont v®cu le problème qui est à trai-

ter. 

 

La pensée de Joseph Wresinski est une pensée dérangeante  

En quoi précisément ? En général, pour ceux qui acceptent de « se pencher sur la misère » 

ï expression fréquente au XIX
e
 siècle ï, la charité se donne du haut vers le bas. Côest ce qui 

sôappelle le paternalisme envers les individus. Ainsi, comme chacun sait, les femmes de pa-

tron vont visiter les ouvriers que leurs maris payent insuffisamment. De même, au niveau in-

ternational, il y a des pays qui, paraît-il, portent les droits de lôhomme et la civilisation, mais 

qui, pourtant, colonisent (réfléchissez à ce que veut dire ce mot de « coloniser » !) ou, au 

mieux, accordent un « protectorat ». Personnellement, les mots môimportent beaucoup, car ils 

sont au cîur du Droit qui est impos® dôen haut. Les pays qui se consid¯rent comme porteurs 

de la civilisation se donnent comme devoir moral de conduire les autres nations. Bien sûr, 

certaines formes politiques peuvent mener ¨ lôind®pendance. Mais il y a des ind®pendances 

qui sont de pures impostures. Côest pour cela que je pr®f¯re le civique au politique. 

Lô®ducation civique nôest pas comme le protectorat ou le paternalisme de haut en bas. Le par-

tenariat doit remplacer le protectorat. Les pauvres nôattendent pas des ç protecteurs », pas plus 

quôils nôattendent une assistance. Je sais bien que dans la terminologie administrative on parle 

encore dôassistance sociale. De m°me, chez les avocats, quand la profession sôest ®tendue et 

quôon a commenc® ¨ avoir des probl¯mes de r®mun®ration pour les avocats les plus 

« pauvres è (il ne sôagit pas de grande pauvret®), on a voulu changer les mots. Il y avait avant 

lôaide judiciaire, puis on a eu lôassistance judiciaire. Mais on a r®cus® le terme dôassistance en 

disant : « Nous ne voulons pas être assistés, nous voulons être aidés. » Les pauvres savent 

cela naturellement. Ils nôont pas faim de longs discours, y compris celui que je fais l¨. Ils ne 

veulent pas être assistés. Aidés ? Oui, si côest de lôentraide dans un combat commun. Mais 

lô®gale dignit® ne peut avoir de sens concret et dôeffets sur la construction dôune meilleure 

société ï société moderne où tous les hommes seraient hommes et citoyens ï si, une fois de 

plus, certains se contentent de dispenser peu à peu, selon des étapes bien choisies par eux de-
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puis les hautes sph¯res, lôapplication des droits. Lôid®e du partenariat est une id®e essentielle. 

Ce nôest pas un hasard quôelle vienne dôun homme qui a connu lôhumiliation et lôoffense ¨ la 

dignité. Cette aspiration va au-delà des philosophies th®oriques. Côest cela, la d®mocratie. Ou 

alors la d®mocratie ne veut rien dire. Sôil continue ¨ y avoir, ne serait-ce que par des règles 

plus ou moins habiles de démocratie indirecte, des « étapes » pour les plus pauvres, on ne va 

pas dans le sens dôune reconnaissance de lô®gale dignit®. Lôexemple de Wresinski est extraor-

dinaire par la force même de cette idée de partenariat : on ne fait pas seulement « pour » les 

plus pauvres, on fait avec eux. Ils ne sont pas là simplement comme petits compagnons. Au 

contraire, parce que ce sont eux qui connaissent le mieux le problème, ils ont un rôle détermi-

nant, sans lequel les autres ne peuvent jouer le leur. Côest cela qui est important.  

 

Une pensée mobilisatrice 

La façon dont Joseph Wresinski présente le problème appelle précisément à autre chose 

quô¨ un vain consensus. Côest une invitation au combat. ç Là où des hommes sont condamnés 

¨ vivre dans la mis¯re, les droits de lôhomme sont viol®s. Sôunir pour les faire respecter est un 

devoir sacré. » Ces mots sortent de la banalité et des propos ordinaires. Dans la bouche de 

Wresinski, le « sacré è nôest pas un terme quôon prostitue. Nombreux sont ceux qui 

sôinterrogent sur lô®quilibre entre les droits et les devoirs : a-t-on bien fait de ne parler que des 

droits et pas des devoirs ? La chose est simple : le devoir sôimpose aussi bien aux politiques, 

aux organisations g®n®rales quô¨ tout citoyen. Le devoir civique consiste ¨ lutter pour que 

tous les citoyens aient effectivement leurs droits. Et le « citoyen è nôest pas simplement le 

citoyen national. Il est bien ®vident que ce dont il est ici question, côest du droit de cit® : tout 

homme a sa place dans la grande cit® universelle, côest-à-dire le droit de cité. Le citoyen vient 

de là. 

Je terminerai en expliquant en quoi, pour moi, cela a été effectivement un appel. Joseph 

Wresinski môa aid® ¨ essayer de changer un peu ma vie dans un sens plus acceptable face ¨ 

lôinacceptable. Il se trouve que, lôann®e apr¯s lôavoir rencontr®, en 1989, on môa demand® de 

présider cette fameuse Commission nationale des droits de lôhomme (CNCDH). Au d®but, je 

nô®tais pas tr¯s content. En effet, ®tant juriste de m®tier, avec quarante ans dôexp®rience 

comme avocat de droit social, et étant entré entre-temps au Conseil dô£tat, je trouvais cette 

institution trop empreinte de juridisme. La CNCDH concevait les droits et la lutte pour ces 

derniers comme les conoivent justement les gens de m®tier du droit. Ce nô®tait pas le mes-

sage de Wresinski. Aussi me suis-je efforcé, pour ma part, de modifier un peu les choses. Il y 

avait de bons points dôappui pour cela : si la pr®sence dôATD Quart Monde dans la commis-

sion nô®tait apparemment quôune voix parmi tant dôautres, cette voix-là portait davantage. 

Nicole Questiaux a raconté les épisodes récents. Mais, de mon temps d®j¨, jôai vu se trans-

former peu ¨ peu la couleur des discussions, pr®cis®ment ¨ partir du moment o½ lôon a parl® 

de la pauvreté, et pas comme dans les universités. Cela a été un combat : alors que toutes les 

associations représentées voulaient « les droits », on a « déjuridicisé », rendu plus civique la 

lutte pour les droits de lôhomme. Je crois en cette pens®e fondatrice. Apr¯s, on vous lôa dit, 

jôai succ®d® ¨ Genevi¯ve de Gaulle ¨ la pr®sidence du Mouvement ATD Quart Monde France. 

Cela aussi, je ne lôavais pas voulu. Je nôavais jamais pris une carte, ni rien du tout dôATD 

Quart Monde. Jôavais crois® beaucoup dôassociations, mais pas celle-l¨. Jô®tais ¨ Lyon. Et lôon 

me demandait de devenir vice-pr®sident en vue de la pr®sidence. Jôai compris tout de suite 

pourquoi. Il y avait cette fameuse loi contre les exclusions quôon attendait depuis longtemps. 

Le père Joseph avait fait son rapport, et Geneviève de Gaulle en avait fait un aussi au Conseil 

économique et social, rapport théoriquement plus que simplement juridique. Mais la dé-

marche nôaboutissait pas. Alors, on cherchait un juriste un peu particulier afin de sortir de ce 

pi¯ge du Droit. Comme jôavais quand m°me men® quelques combats de terrain (côest le moins 
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quôon puisse dire), jôai accept®. Et je ne lôai jamais regrett®. Cela môa permis de voir comment, 

depuis lôint®rieur m°me dôun Mouvement comme celui-ci, qui se soucie dô°tre au plus pr¯s de 

la dignité des hommes, nous pouvions par nous-mêmes faire passer dans le Droit cette con-

ception qui est la nôtre. Je vais prendre trois exemples. 

Sôagissant de la loi contre les exclusions, on est finalement arriv®s à la faire approuver, mais 

non sans mal. Il y avait eu une dissolution de lôAssembl®e, ce qui rendait les choses tr¯s com-

pliquées. Il fallait aller voir le pr®sident de la R®publiqueé (lô®pisode est racont® par Gene-

viève de Gaulle dans Le Secret de lôesp®rance
1
). Le Conseil dô£tat et les juristes en g®n®ral 

disaient quôil ne fallait pas utiliser le mot ç dignité » dans le texte de la loi. Ils expliquaient 

que cette notion nô®tait pas int®ressante, car pour employer lôexpression ç égale dignité » il 

fallait un fondement ®thique. On nous disait ®galement que cette notion nô®tait pas normative 

(je vous rassure tout de suite, elle lôest devenue depuis : le droit ®volueé). Il a fallu deux 

événements pour que la position officielle change : la découverte par les sages du Conseil 

constitutionnel de la problématique liée à la bioéthique, puis celle de la mixité sociale, pour 

laquelle il était bien commode de faire de la dignité un principe juridique. Nous, on le savait 

d®j¨, parce quôon avait h®rit® de la tradition de celui qui, dans la pauvret®, lôavait compris.  

Ensuite, je me suis demand® ce quôil y avait ¨ faire en tant que pr®sident actif du Mouve-

ment. On avait gagné la bataille : dans la fidélité au citoyen Wresinski, on avait fait mettre 

dans lôarticle premier de la loi que la lutte contre les exclusions ®tait fond®e sur le respect de 

lô®gale dignit® de tous les °tres humains et que cette notion impliquait la défense des droits 

fondamentaux des personnes. Les juristes nôont pas manqu® de sôattarder sur cette fameuse 

notion de « droits fondamentaux » : quôest-ce qui est fondamental et quôest-ce qui ne lôest 

pas ? Ces droits étaient énumérés : outre les droits civils et politiques, figuraient dans la liste 

six droits économiques et sociaux. Je les avais retenus, car ils faisaient partie de la tradition du 

Mouvement. Personnellement, jôen avais choisi plus particuli¯rement trois, en me disant que, 

dans la courte durée de ma vie en tant que responsable à ATD Quart Monde, il fallait essayer 

dôavancer en priorit® sur ceux-ci. Quels étaient-ils ? Je terminerai là-dessus, mais côest un 

exemple de lôactualit® et du caract¯re op®rationnel de cette pens®e combative. Ces trois droits 

sur lesquels jôai donc d®cid® de faire porter dôabord mes efforts ®taient : la santé (pour des 

raisons évidentes), puis le droit à la famille, et enfin le droit au logement.  

 

La première bataille a porté sur la protection de la santé.  

ê ce sujet, on a pris ¨ rebours beaucoup dôid®es convenues. En effet, on nous dit souvent : 

« Vous savez, si le droit nôest pas appliqu®, côest parce que les moyens manquent è, quôil nôy 

a pas « le financement è ou quôil nôy a pas une ç institution spécialisée », « dédiée » comme 

on dit maintenant. Pour la protection de la sant®, rien de tout cela nô®tait vrai. Gr©ce, notam-

ment, au combat mené après la Libération par le Conseil national de la Résistance (CNR), le 

système français de sécurité sociale ï au-delà de toutes ses imperfections ï était doté de 

moyens financiers exceptionnels par rapport ¨ la moyenne des pays. Sa gestion nô®tait pas 

purement bureaucratique : les syndicats étaient présents, y compris ceux des ouvriers. Cepen-

dant, on découvrait que, malgré cela, plus de 100 000 personnes nôavaient m°me pas acc¯s au 

r®gime de base et que plusieurs millions nôavaient pas le r®gime compl®mentaire, sans lequel 

on ne peut pas, par exemple, se faire soigner les dents ou prendre des lunettes. Ce nô®tait donc 

manifestement pas une question de moyens. On nôen avait pas pris conscience en construisant 

la Sécurité sociale. Il y a eu de nombreuses discussions, pendant des années, sur le système à 

mettre à place : est-ce quôil faut que ce soit un syst¯me assuranciel ou non ? Finalement, on a 

                                                 
1 Geneviève De Gaulle-Anthonioz, Le Secret de l'espérance, Paris, Fayard ï Éditions Quart Monde, 2001. 
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d®cid® dôabandonner ce mot (quand les mots sont us®s, on les met ¨ la poubelleé). On a alors 

proposé la « couverture maladie universelle » (CMU), et obtenu gain de cause.  

Dans cette bataille, il sôagissait surtout de rester fid¯le ¨ un certain ®tat dôesprit. ê lôint®rieur 

même du monde associatif, il y avait deux tendances, même parmi des gens a priori très 

proches. Médecins sans frontières et Médecins du monde étaient ainsi farouchement partisans 

de ce texte, mais ils nôavaient pas la m°me approche concernant lôorganisation technique. Le 

ministre de lô®poque, qui ®tait tout dispos® ¨ bien faire les choses, disait : « Mettez vous 

dôaccord ! » Lôesprit dôATD Quart Monde, donc lôesprit Wresinski, a permis de trouver un 

point de rencontre pour tous les groupes du monde associatif qui discutaient jusquôalors sur 

des points techniques (il est notamment difficile de déterminer ce que lôon met dans le sch®ma 

de base et ce que lôon met dans le sch®ma compl®mentaire). Nous avons opt® pour un système 

qui permettait ¨ ceux qui ont besoin dôun r®gime compl®mentaire ï côest-à-dire à pratique-

ment tout le monde ï dôavoir le choix le plus large, le plus pr¯s du droit commun. Certains ont 

qualifi® ce dispositif dôç usine à gaz ». Je réponds à chaque fois : « Moi, je préfère des usines 

à gaz qui produisent du gaz que pas de gaz du tout. è Lôessentiel est de trouver un bon ®tat 

dôesprit. On sôest donc mis dôaccord sur la CMU. Celle-ci est passée dans les textes et, dès la 

première année, près de cinq millions de personnes en ont b®n®fici®. ê lôheure actuelle, ce 

texte nôa pas tout r®solu. Il bute sur lô®tat dôesprit des professions de santé qui trouvent leurs 

r®mun®rations insuffisantes. Côest une bataille corporative juste, mais, dans lôordre de la lutte 

contre lôinacceptable, est-ce vraiment cela qui doit passer en premier ? La bataille continue, 

mais lôessentiel est que le blocage sur un probl¯me aussi important que celui de la sant® a fini 

par être levé, et cela grâce à la fidélité à notre esprit de départ. 

 

La famille 

Autre scandale pour un pays comme la France : plusieurs centaines de milliers de mesures 

éducatives, plus de 100 000 enfants qui font lôobjet dôassistance ®ducative, plus de 100 000 

familles qui passent devant les tribunauxé Au m®pris des droits de lôhomme, les familles 

sont convoquées avec le risque de voir leurs enfants retirés et placés ailleurs, selon les meil-

leurs principes paternalistes : côest parce que les familles ne savent pas faire ; on va faire 

mieux quôellesé Au nom de cette idée, on peut prendre des mesures de placement. Bien sûr, 

quand côest n®cessaire, il faut le faire, mais alors en prenant toutes les garanties. Savez-vous 

que ce domaine restait le seul exemple dans le code des procédures civiles où ceux qui étaient 

appel®s devant les tribunaux nôavaient pas acc¯s au dossier ? Et, encore maintenant (côest 

donc une bataille toujours en cours), les avocats reoivent la copie du dossier mais nôont eux-

mêmes pas le droit de donner celle-ci aux familles. En 2002, on a obtenu que les familles 

puissent aller au greffe et se faire communiquer leur dossier. Mais il reste que, quel que soit 

son niveau culturel, une personne ne peut pas prendre vraiment connaissance des documents 

en si peu de temps. Même moi, quand je devais plaider une affaire en tant quôavocat (et mon 

niveau culturel nôest pas des plus faibles, para´t-il) et quôau dernier moment il fallait que 

jôaille au greffe, que je regarde, que je lise et que je cote les pi¯ces, la t©che ®tait presque im-

possible ! Pour des affaires aussi importantes, il faut avoir le temps de consulter les dossiers, 

de r®fl®chiré Une m®fiance inacceptable persiste envers les familles pauvres, lôid®e ®tant 

quôil ne faut pas quôelles aient acc¯s ¨ leur dossier parce quôelles en feraient mauvais usage. 

Pourtant, le pire criminel qui est dans sa cellule avant de passer aux assises a le dossier com-

plet. Nous ne sommes donc pas encore au bout de nos efforts. On a fait en sorte que les choses 

sôam®liorent en 2002, mais il y a encore une bataille ¨ mener pour que les familles aient, 

comme tout le monde, accès à leur dossier complet.  
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Le dernier exemple, toujours en cours, est celui du droit au logement opposable  

Le terme « opposable è, on en a parl® longtempsé Je risque dô°tre trop long, parce quôil 

môarrive de me laisser emporter par des enthousiasmes de ma jeunesse qui subsistent. Les 

droits sont indivisibles, mais sôil y en a un qui est encore plus nodal que les autres, côest le 

bien le droit au logement. Où votez-vous si vous nô°tes pas domicili®s ? On discute encore 

pour savoir si ce droit est bien dans les libert®s essentielles. Jôai dit cent fois devant les uni-

versitaires et de nombreux auditoires : « Imaginez-vous, vous et vos enfants, huit jours dans la 

rue, quelle que soit la saison ! Même en été, sur les places, huit jours, comprenez ! Comprenez 

ce que cela veut dire ! Ne faites pas de discours sur les libertés premières si un droit aussi no-

dal que le droit au logement ne trouve pas une réponse satisfaisante au niveau de ce que per-

met lô®conomie dôun pays. » Ce problème devait être pris à bras-le-corps. La phrase de Wre-

sinski parle dôun ç devoir sacré ». Le mot « sacré è veut dire pr®cis®ment quôil nôest pas per-

mis de toucher à ces droits-l¨ et quôil est inacceptable quôon ne leur donne pas une r®alité.  

Pour ce qui est du droit au logement, jôai particip® ¨ je ne sais combien de colloques. Dans 

ces manifestations, toute lôassistance est bien s¾r en faveur du droit au logement. Certains 

sont dans la tradition « anar » : lôanarchie de droite, de gauche, du centreé Leur id®e est de 

mettre des tentes, etc., pour attirer lôattention. Quand les m®dias se mobilisent ¨ la suite des 

actions men®es par lôassociation ç Don Quichotte è, côest une bonne chose, a aide pour le 

droit opposable. Toutefois, ce sont des initiatives éphémères. On essaye de réveiller ponctuel-

lement les consciences. Lôennui est que le probl¯me ¨ traiter est de nature permanente. Alors, 

que manquait-il  ? Il importait de résoudre trois problèmes essentiels au niveau juridique (trop 

souvent, nous parlons « Droit » quand celui-ci sô®loigne des interrogations centrales de la vie 

réelle, quand il se réduit à une technique juridique et ne va plus au fond des choses).  

ï La première question était : doit-on faire un droit spécialisé ? Certains disent, avec de 

bonnes raisons, que si les droits sont trop g®n®raux, côest le bas des classes moyennes qui en 

profite, et non les plus pauvres. Et cela est très souvent vrai. Il y avait donc ce blocage auquel 

il a fallu répondre à un moment donné. On a arbitré en disant : « On veut un droit général, 

avec des priorités dans le temps, mais un droit général. è Pourquoi nôa-t-on pas choisi de faire 

un droit pour les pauvres ? Droit de pauvres, pauvre droit, pourrait-on direé Les pauvres ne 

veulent pas dôun droit spécial. Ils veulent le droit de tout le monde : donner à tous les droits de 

tous, avec le combat de tous et la participation de tous.  

ï Deuxième arbitrage : à qui allait-on opposer ce droit ? Personne ne comprenait ce que 

voulait dire « droit opposable. » Il fallait expliquer que le droit ne pouvait pas devenir justi-

ciable sôil nô®tait pas dôabord opposable. Toute la question ®tait de savoir ¨ qui lôopposer. Sur 

ce point, jôai reu des communications extr°mement int®ressantes de la part de juristes et de 

spécialistes du droit, communications expliquant cependant que la notion ne convenait pas et 

allait aboutir ¨ une impasse. Mais, comme dôhabitude, il y a une poubelleé Notre intention 

était bien de pouvoir opposer effectivement ce droit. « On va vous prouver », comme disait 

Socrate. « Est ce quôon peut marcher ? è Oui, on prouve la marche en marchant. Cela nôa pas 

été facile, car beaucoup ont été réticents à aller dans cette direction. Cela vaut y compris pour 

le Haut comité du logement des personnes défavorisées, fruit des interventions véhémentes de 

lôabb® Pierre. Ce comit® a fait de tr¯s bonnes recommandations, dont certaines ont ®t® suivies 

et ont ®t® tr¯s utiles. Cependant, sur le principe m°me du droit au logement, nous nôarrivions 

pas à faire aboutir un projet concret. On a pens® que lôopposabilit® ne pouvait pas porter sur 

les communes. En effet, il existait déjà la loi des « 20 % de logements sociaux en vingt ans ». 

Or, un tiers des communes ne la respectaient pas, et les sanctions pr®vues nô®taient pas appli-

quées. Que fallait-il donc faire ? Opposer la loi ¨ lô£tat ? Ce dernier paraissait une instance 

lointaine et anonyme. Il a alors été souligné que le mouvement général de la France allait dans 
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le sens de lôintercommunalit®. Le processus de regroupement crée une meilleure solidarité et 

peut casser les particularismes locaux. Si les communes qui ne voulaient pas de ce droit se 

voyaient obligées de se joindre à des communes qui le voulaient, on pouvait peut-être espérer 

que le principe finisse par sôimposer. Le Haut comité penchait plutôt pour cette intercommu-

nauté. Néanmoins, un problème se posait : lôintercommunaut® nôest pas ®lue au suffrage uni-

versel et nôa donc pas la l®gitimit® des communes. Cette situation cr®ait des risques de conflit 

juridique. De plus, les communes votent ¨ lôunanimit®, si bien quôil suffit que lôune dôelles 

fasse opposition pour que le processus se bloque. Bref, cette proposition ne pouvait pas mar-

cher. Finalement, on est revenu ¨ lô£tat, mais avec une possibilit® de d®l®gation. Dans la loi 

qui a ®t® vot®e, lô£tat est garant du droit (ce qui est normal, puisquôil sôagit dôun droit fonda-

mental), mais il nôest pas obligatoirement g®rant de celui-ci, ce qui signifie que, dans 

lôorganisation pratique, il peut d®l®guer cette fonction. Mais ce droit au logement reste tou-

jours opposable ¨ lô£tat. Et face ¨ la longue cha´ne des intervenants charg®s de son applica-

tion, il y a possibilité, en cas de non-respect, dôattaquer les responsables situ®s ¨ divers ni-

veaux, selon lôorganisation mise en place.  

ï Côest aussi un droit justiciable. Sur ce point, il y a eu encore d®bat. On se dit que, si côest 

un droit fondamental, donc garanti par lô£tat, le tribunal administratif doit °tre d®sign® 

comme compétent. « Non ! », ont dit certains. Non, parce que concrètement ï et lôargument 

est intéressant ï se pose, pour les plus pauvres notamment, le problème des expulsions. Or, 

sur ce sujet, côest le tribunal civil qui conna´t les situations concr¯tes et les cons®quences du 

manque de logements. Par cons®quent, côest ¨ lui quôil faut sôadresser pour lôapplication du 

droit au logement, de faon ¨ lier ce dernier ¨ la probl®matique des expulsions. Mais dôautres 

ont dit : « Non, le tribunal civil nôest pas mieux que le tribunal administratif. Lôun et lôautre 

sont de toute façon composés de juristes de profession, un peu loin des réalités du terrain. Il 

faut donc des juridictions spécialisées, avec des représentants des divers corps, comme pour la 

Sécurité sociale ou pour les tribunaux ruraux (où il y a un paysan dôun c¹t®, un propri®taire 

bailleur de lôautre, etc.). » Mais le temps passait. On a donc arbitré une troisième fois et opté 

pour le droit commun, donc pour le tribunal administratif. À charge pour ce dernier de 

sôorganiser comme il fallait. Côest ainsi quôon a r®ussi ¨ b©tir le projet de loi.  

Sur chacun de ces trois points, nous avons été fidèles à un certain esprit en nous rapprochant 

au maximum du droit commun. Lô£tat devait garantir le combat pour un droit fondamental ; 

pour lôorganisation, on verrait au fur et à mesure. Par ailleurs, il faut souligner que la loi est 

évolutive. Celle-ci commence par les personnes les plus démunies, qui sont prioritaires. La loi 

vot®e avait une premi¯re date dôentr®e en vigueur : le 1
er
 janvier 2008, avec la mise en place 

de la commission de recours amiable. Puis, venait le 1
er
 décembre, avec le recours juridiction-

nel devant le tribunal administratif. Enfin, jusquôen 2012, il y a la priorit® du droit au loge-

ment pour les plus d®munis, côest-à-dire pour les cas urgents. Après 2012, la loi est valable 

pour tout citoyen, puisque côest un droit commun. Côest une conception quôil est utile de rap-

peler. Il a fallu convaincre que celle-ci m¯ne dans la bonne direction. On nôa pas fait un droit 

spécifique, mais on a ordonné les priorités, en commençant par les personnes qui ont les be-

soins les plus urgents. On nous a dit : « Maintenant, vous vous °tes mis dôaccord, mais cette 

loi ne passera pas. è Cô®tait ¨ la fin de la session parlementaire qui pr®c®dait le vote. Au-delà 

de tous les jugements politiques quôon pouvait porter, le moins quôon pouvait dire ®tait que la 

session pr®vue pour le droit au logement nô®tait pas celle qui avait ®t® la mieux pr®par®e. En 

effet, pr®c®demment, il avait d®j¨ fallu lôintervention personnelle du président de la Répu-

blique, ¨ la demande dôATD Quart Monde, pour obtenir que lôAssembl®e ne vote pas 

lôabolition de la loi SRU ç Solidarité renouveau urbain », celle qui demande de faire 20 % de 

logements sociaux partout en vingt ans. Le Parlement trouvait que cô®tait trop et voulait la 
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supprimer. Or, côest ce m°me Parlement qui, dans lôun de ses derniers actes, a vot® la loi sur 

le logement opposable. Le combat est donc utile.  

On va bien s¾r en venir maintenant au d®bat. Mais jôai d®j¨ fait tellement de débats, et je 

vous ai racont® tous ceux qui avaient bloqu® pendant des ann®esé Alors, maintenant, pr®pa-

rons-nous aux nouveaux combats ! Je vais vous donner la parole pour renforcer ma propre 

combativit® et conna´tre les points qui manquent. Dôailleurs, seuls trois droits ont été pour 

lôinstant pris en compte sur les six pr®vus. Les autres droits de la loi contre lôexclusion ï les 

droits culturels, lô®ducation, la formation ï sont bien présents et forment un tout. Il y a le droit 

¨ lô®gale justice, qui nôest pas la justice théorique. Et il y a le droit au travail, ou plutôt le droit 

aux « moyens convenables dôexistence è, en priorit® par le travail, chaque fois quôil y a du 

travail et chaque fois quôon peut le fournir. Car les gens, quôils soient handicap®s ou non, ne 

peuvent pas obligatoirement travailler. Quant aux enfants, ils ne doivent pas travailler, de 

même que les vieux, qui ont droit à la retraite. 
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Débat 

 

 

 

Nicole Questiaux : ï Nous avons un quart dôheure pour prendre quelques questions. Qui sou-

haite intervenir, répondre au défi de Paul Bouchet ? 

Christine Marsan : ï Je voulais simplement poser une question ¨ propos dôun fait dôactualit® : 

il sôagit des travaux qui sont pr®vus au Centre des Halles. Personnellement, ceux-ci me pa-

raissent tout à fait inutiles. On va d®penser beaucoup dôargent, et je me dis : est-ce quôon ne 

pourrait pas faire quelque chose pour que cette somme soit utilis®e dôabord pour les personnes 

qui en ont besoin avant de refaire un centre commercial ? 

Nicole Questiaux : ï Je vais prendre les questions et demander ensuite au panel de répondre. 

Jean-Hugues Henrys : ï Ce nôest pas une question. Ce sont dôabord des remerciements pour 

la richesse de lô®change de ce matin, remerciements qui vont en particulier au pr®sident 

dôhonneur dôATD France. Jôaurais peut-être aussi une suggestion, qui vient de me passer par 

la tête. Il faudrait peut-°tre penser ¨ un colloque international sur lôapplication de la pens®e de 

Joseph Wresinski à la gestion des relations internationales. Je suis sûr que cela aurait une ré-

sonance particuli¯re. Je viens dôHaµti, et tout le d®bat sur lôaide, lôassistance, le partenariat, etc. 

nous interpelle très fort. Ces dernières années, il y a eu, par deux fois, des missions des Na-

tions unies en Haïti pour la « stabilisation è du pays et autres objectifs du m°me genreé Je 

sais que M. Despouy a séjourné un certain temps en Haïti. Ce thème doit donc avoir aussi une 

r®sonance pour lui. Il me semble quôau-delà de la lutte contre la misère au plan individuel et 

de la Déclaration universelle des droits de lôhomme, il y a peut-être aussi une réflexion à me-

ner sur la mani¯re dont cette pens®e citoyenne de Joseph Wresinski peut sôappliquer ®gale-

ment à la conduite des relations internationales. 

Une personne de la salle
1
 : ï Jôaurais deux questions. Je travaille dans le domaine des lois sur 

les droits civiques aux États-Unis et je voudrais demander une chose aux personnes du panel, 

ou ®ventuellement ¨ quelquôun dôautre dans lôauditoire : comment pouvons-nous inciter les 

juges à reconnaître et à appliquer le droit international dans les tribunaux et à défendre les 

droits sociaux, culturels et économiques ? Dans lôUnion europ®enne et en Afrique, vous avez 

une Cour des droits de lôhomme. Aux £tats-Unis et dans bien dôautres pays, nous nôen avons 

pas, et le seul instrument aujourdôhui ¨ notre disposition est celui des droits civiques. Je tra-

vaille dans la ville de la Nouvelle-Orléans sur des sujets comme le logement social, les condi-

tions dôemprisonnement, lôenseignement dans le secteur public, lôh¹pital publicé Et, sur tous 

ces thèmes, je fonde mon action sur la défense des droits civiques. Mais comment pouvons-

nous utiliser le droit international pour faire en sorte que les tribunaux reconnaissent égale-

ment les droits économiques et sociaux, et ce tout sp®cialement dans un pays qui nôaccepte 

pas le droit international ? Je voudrais donc savoir quels sont moyens qui ont été utilisés par 

les avocats et autres défenseurs des pauvres pour obtenir la reconnaissance de ces droits. 

Ma deuxième question est la suivante : comment pouvons placer les sociétés multinatio-

nales devant leurs responsabilit®s concernant la pauvret® quôelles engendrent, en particulier 

dans les pays en développement ? Je pense par exemple aux compagnies pétrolières et ga-

zières qui participent au r®chauffement climatique et dont lôactivit® a un fort impact sur les 

                                                 
1 Traduit de lôanglais 
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communautés indigènes, ou bien à la société Coca-Cola qui se rend coupable dôabus et 

dôinjustices en Am®rique centrale et du Sud. Y a-t-il une réponse à ces problèmes au niveau 

du droit international ? Peut-être pourrions-nous aboutir ainsi à une solution créative. Si quel-

quôun a d®j¨ eu lôoccasion de contraindre des soci®t®s multinationales ¨ assumer leurs respon-

sabilités vis-à-vis de la pauvret® quôelles cr®ent, il serait bon de pouvoir profiter de cette expé-

rience pour mieux contribuer ¨ lô®radication de la mis¯re.  

Nicole Questiaux : ï Je vais faire répondre à cette première série de questions. Est-ce que M. 

Despouy peut r®agir aux deux questions qui touchent ¨ lôaspect international de la construc-

tion juridique ?  

Leandro Despouy : ï Je trouve tout ¨ fait stimulantes les questions qui môont ®t® pos®es, car 

elles reviennent à se demander comment on peut surmonter une réalité internationale encore 

hostile à la reconnaissance réelle des droits économiques, sociaux et culturels. Autrement dit, 

le probl¯me qui est soulev® est celui de lôexigibilit® des droits. 

Je vais dôabord r®pondre ¨ la question venant de la personne originaire dôHaµti, pays que 

jôaime beaucoup. Je me trouvais sur place dans les années 1993 et 1994. Le contexte était 

particulier : jôavais ®t® envoy® par les Nations unies ¨ lô®poque de la crise, p®riode assez cri-

tique. Jôai v®cu deux ans dans le pays et je connais lôampleur de la pauvret® et de la mis¯re 

dont celui-ci est victime. Comment faire passer dans les esprits et dans la pratique les idées de 

Joseph Wresinski ? Je pense que, pour lôheure, nous sommes encore loin de ce but. La pre-

mière étape a été de faire en sorte que la communauté internationale accepte la réalité de la 

mis¯re et la violation des droits de lôhomme quôelle entra´ne. Malheureusement, au niveau de 

la coop®ration internationale, il nôy a pas eu de suivi concernant les moyens institutionnels ¨ 

mettre en îuvre pour cibler pr®cis®ment la pauvreté et la combattre. Il y a bien eu des pro-

grammes, mais je les trouve partiels. Dans mon ®tude, jôavais examin® lôactivit® du Pro-

gramme des Nations unies pour le d®veloppement ainsi que celle dôautres entreprises ou insti-

tutions internationales. Je pense que la réunion de Copenhague en 1995 a été le premier pas 

vers une reconnaissance universelle de la dimension des droits de lôhomme et de lôimpact de 

lôextr°me pauvret® ou de la mis¯re dans le monde. Pour autant, il nôexiste pas, ¨ ce jour, de 

programme ou dôactivit® qui soit ¨ la hauteur de cet ®norme d®fi. Il y a des organisations qui y 

travaillent, mais pas de programmes spécifiques.  

Dans mon rapport, jôavais exprim® le souhait que les Nations unies m¯nent une action plus 

uniforme. Je trouvais que les activit®s mises en îuvre ®taient parfois contradictoires. Jôai 

m°me dit quôil fallait en finir avec cette schizophr®nie ¨ laquelle conduisent certains pro-

grammes mis en îuvre par les organismes appartenant ¨ la famille des Nations unies. Je 

pense en particulier à certains programmes économiques qui ne faisaient que produire de 

lôextr°me pauvret® et augmenter le foss® entre riches et pauvres. Il est difficile de proposer 

une action efficace avec les programmes partiels de quelques organisations. En reprenant la 

pensée du père Joseph, je dirais que le problème de la misère ne peut être sérieusement traité 

que par le biais dôune r®ponse interdisciplinaire et dôune coop®ration entre toutes les agences 

et tous les programmes des Nations unies. Mais côest une t©che difficile. Il nôy a pas encore 

une homog®n®it® suffisante. Côest la conclusion ¨ laquelle jô®tais arriv® apr¯s avoir mis au 

jour cette esp¯ce de schizophr®nie li®e aux diff®rents programmes : lôun produit de la pauvre-

t®, dôautres essaient de sôy attaquer, et on sôefforce de rassembler le tout pour arriver ¨ une 

activit® communeé En fait, il faudrait consid®rer lôextr°me pauvret® et la mis¯re comme la 

cible principale ¨ partir de laquelle construire les programmes sociaux ou ®conomiques. Côest 

la réponse que pourraient apporter les Nations unies, dont lôaction a un impact allant au-delà 

du droit au sens classique.  
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Agir contre lôextr°me pauvret® est dôautant plus important que celle-ci a une incidence sur 

lôaggravation de la violence, sur les conflits arm®s et sur toute une s®rie dôautres aspects de la 

vie internationale. Je me demandais combien de cas de misère provoquent la guerre, mais 

aussi combien de guerres ne sont pas, ¨ lôorigine, une r®action ¨ la mis¯re. Et je donnais 

lôexemple de lô®tude r®alisée (mais jamais publiée) par les pays nordiques sur le génocide 

survenu dans la région africaine des Grands Lacs. À cette occasion, on avait découvert, 

preuves ¨ lôappui, ¨ quel point certains programmes recommand®s par le Fonds mon®taire et 

certaines banques internationales au début des années 1990 ï programmes impliquant un ajus-

tement ®conomique de lôappareil dô£tat ï avaient eu un impact très négatif sur les conflits 

sociaux n®s ¨ lôint®rieur des diff®rentes communaut®s. Une sorte de rivalit® sociale et écono-

mique avait été attisée par le nouveau partage des richesses et du pouvoir induit par le retrait 

de lô£tat ou la limitation de ses activit®s. Jô®tais tr¯s ®tonn® du fait que cette ®tude nôavait 

jamais été publiée. Je peux donc vous répondre simplement que, si lôon transpose la pens®e du 

père Joseph au niveau international, la première conclusion sera que les réponses partielles 

sont parfois inad®quates. Il arrive m°me, comme je lôai dit, que les r®ponses apport®es soient 

contradictoires, notamment quand certains programmes appliquent une analyse strictement 

économique. En fin de compte, je pense les Nations unies doivent adopter une vision plus 

universaliste pour que les r®ponses propos®es soient ¨ la hauteur des d®fis de lôheure. Dans 

cette optique, je soutiens très fortement toutes les activités de coopération qui sont dévelop-

p®es par les pays. La premi¯re chose que lôon est en droit dôattendre quand on voit la situation 

de pays comme Haµti ou ce qui se passe en Afrique, côest que les diff®rentes agences des Na-

tions unies fassent preuve dôunit® dans leur action. Les r®ponses partielles ont parfois des im-

pacts négatifs énormes. Il faut donc avoir une conception plus ouverte. Et je suis sûr que dans 

la pensée du père Joseph on trouve aussi des éléments-clés applicables au domaine spécifique 

de la coopération internationale. Mais je pense aussi que cette pensée doit nous servir de fa-

çon plus large. Je disais que le moment est venu pour le système de pensée et les organismes 

qui conduisent lô®conomie du monde ï économie qui est soutenue par les Nations unies ï de 

recevoir une petite part des id®es des humanistes et de lôesprit des droits de lôhomme, afin que 

puisse être bâti un front commun et que soit adoptée une attitude plus efficace face aux très 

graves problèmes que pose la misère. Merci beaucoup. 

Nicole Questiaux : ï Je vais passer la parole ¨ mes deux voisines pour quôelles r®pondent aux 

questions de « justiciabilité » des droits. Je réponds moi-même à la personne qui évoquait les 

constructions des Halles et lôaffectation des moyens publics. Je crois que la seule r®ponse ¨ 

cette question, c'est lôappel aux citoyens pour quôils p¯sent sur les politiques. Je peux vous 

dire dôexp®rience que la d®pense sociale, avec son lourd accompagnement de d®penses de 

personnel, de formation, etc., est toujours la variable dôajustement, côest-à-dire celle sur la-

quelle il est facile de faire des économies et au contraire difficile de faire des augmentations. 

De plus, du point de vue de lôaction publique, les murs laissent plus de traces que le travail 

dôaccompagnement au jour le jour de toutes les difficult®s dont nous parlons. Il nôy a donc pas 

dôautre r®ponse que la r®ponse politique pour influencer la mani¯re dont sont g®r®es les af-

faires publiques. Professeur Lister et Mme Roman, vous pourriez apporter toutes les deux 

votre contribution aux questions qui ont ®t® pos®es par lôintervenant dôoutre-Atlantique à pro-

pos de la « justiciabilité » des droits.  

Diane Roman : ï Cela ne va pas être facile aux États-Unisé Vous nôavez peut-être pas de 

Cour internationale, mais vous avez une Cour supr°me. Et, sôagissant de celle-ci, je vois deux 

obstacles ¨ une ®volution favorable de la jurisprudence. Il y a dôabord sa m®fiance ¨ lô®gard 

du droit international et ensuite, typiquement, sa m®fiance ¨ lô®gard dôune interpr®tation so-

ciale de la Constitution. Il y a eu une affaire qui est tout à fait frappante à cet égard. De mé-

moire, en 1989, une d®cision a ®t® rendue ¨ propos dôun enfant battu dans sa famille, battu au 
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point dôen °tre estropié et, finalement, handicapé à vie (affaire DeShaney). Les services so-

ciaux étaient au courant de ces mauvais traitements, mais ils ne sont pas intervenus pour pro-

t®ger lôenfant contre ses bourreaux. Lôaffaire a ®t® port®e devant la justice et la Cour suprême 

qui, en dernier lieu, a affirmé que rien dans la Constitution nôobligeait les services sociaux ¨ 

intervenir à des fins de protection dans la mesure où la Constitution consacre des principes 

lib®raux et non des principes dôintervention de lô£tat. Je ne pense donc pas quôavec la compo-

sition politique actuelle de la Cour supr°me, un progr¯s soit envisageable dans lôimm®diat 

(cela étant, vous savez que de grands changements arrivent aux États-Unis !). En revanche, ce 

que je connais moins, ce sont les cinquante systèmes juridiques des 50 États fédérés. Mais 

dôapr¯s ce que jôai vu, dans certains £tats, les Cours supr°mes ®tatiques ont pu rendre des 

d®cisions diff®rentes, en tout cas davantage porteuses dô®volution. Toutefois, je ne suis pas 

spécialiste du droit am®ricain, et sôil y a dans la salle des personnes qui travaillent ces ques-

tions, je serais ravie dôen discuter. 

Ruth Lister : ï Je ne suis pas juriste, et je ferai juste deux commentaires. Sur la première 

question, je ne sais évidemment pas quelle est la situation ¨ Paris, mais jôai ®t® frapp®e du fait 

que dans des pays, comme le Brésil, il existe un système de budget participatif qui permet aux 

gens pauvres comme aux autres de prendre part aux d®cisions. Il me semble quôavec un dis-

positif de ce genre, la d®cision concernant le Centre des Halles nôaurait pas pu °tre prise de 

cette manière. Ce cas renvoie à certaines des questions dont nous avons déjà parlé. Je crois 

que côest un exemple de la mani¯re dont le Nord peut apprendre du Sud. Au Royaume-Uni, 

nous avons quelques expériences en cours en matière de budget participatif. Elles sont encore 

limit®es, mais côest un d®but. Je pense quôun symposium international o½ le Nord et le Sud 

apprendraient lôun de lôautre, dans lôesprit de lôîuvre du p¯re Wresinski, serait très précieux. 

Quant aux deux questions de notre coll¯gue am®ricain, nô®tant pas juriste je ne peux pas ré-

pondre aussi bien que vous sur ce sujet. Mais je suis frappée par le fait que, lorsque lôon 

aborde le problème de la reconnaissance par les États-Unis du droit international, il nôest pas 

seulement question de droit mais aussi de politique. Et je pense quôavec Obama vous avez 

peut-°tre plus de motifs dôespoir quôavec nôimporte lequel des pr®sidents ant®rieurs. De m°me, 

je pense que la question de la responsabilité des sociétés multinationales ï question qui est 

très importante ï est en partie liée à la politique internationale : nous avons besoin dôun sys-

tème de gouvernance internationale qui tiendrait ces sociétés pour responsables. 

Nicole Questiaux : ï Le temps imparti est ®coul®. Il me reste ¨ remercier lôauditoire et les 

intervenants. 
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Atelier : Penser le droit avec les plus pauvres 

 

 

 

Comment la prise en compte de lô®gale dignit® de tous peut-elle orienter la réflexion sur les 

normes juridiques et lôeffectivit® des droits ? Comment sôexpriment les plus pauvres sur la 

justice et le droit ? Dans quelles conditions peuvent-ils mener une réflexion commune avec les 

instances charg®es dô®laborer les normes ? Dans quelle mesure cette r®flexion commune a-t-

elle impr®gn® lô®volution du droit, tant au niveau national quôau niveau des normes euro-

péennes ? 

 

Animatrice : Danièle Lochak, professeur de droit public, université Paris X Nanterre. 

 

 

 

 

LôEFFECTIVIT£ DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRET£ EN FRANCE 

 

Florence Tourette
1
 

 

 

 

Introduction 

« L¨ o½ les hommes sont condamn®s ¨ vivre dans la mis¯re, les droits de lôhomme sont vio-

l®s. Sôunir pour les faire respecter est un devoir sacr®. » Cette phrase inscrite depuis 1987 sur 

le Parvis des droits de lôhomme, ¨ lôinitiative du p¯re Joseph Wresinski, ne peut que nous ren-

voyer à nos obligations. Hommes, juristes ou pouvoirs publics, nous avons des obligations à 

lô®gard des pauvres, dôautant plus que la pauvret® peut °tre reconnue et est d®sormais  

reconnue comme violation des droits de lôhomme. Pourtant, au Nord comme au Sud, en ville 

comme à la campagne, la pauvreté impose son visage et nous interroge sur nos choix. Certes, 

certaines localisations g®ographiques peuvent, plus que dôautres, accueillir, entretenir et pro-

duire de la pauvreté, comme la périphérie des villes. Certaines parties du monde sont plus 

touch®es que dôautres, comme lôAfrique subsaharienne, et connaissent même une hausse 

constante de la pauvreté contrairement à la plupart des régions du monde qui côtoient plutôt 

une amélioration de leur situation et de manière générale, comme le souligne la Banque mon-

diale, de leurs conditions de vie, dôalimentation et de sant®. En m°me temps, la pauvret® nôest 

pas lôapanage des pays en d®veloppement. Elle nôest pas davantage lôexclusivit® des favelas, 

tugurios, bustees et autres bidonvilles. Dans le monde, si la pauvreté monétaire a diminué
2
, 

faisant esp®rer que soit atteint lôobjectif du mill®naire de r®duction de moiti® de la pauvret® 

                                                 
1 Maître de conf®rences ¨ lôuniversit® dôAuvergne (Institut de pr®paration ¨ lôadministration g®n®rale de Clermont-Ferrand). 
Elle est lôauteur dôune th¯se intitul®e Extr°me pauvret® et droits de lôhomme, Analyse de lôobligation juridique et des moyens 

des pouvoirs publics franais dans la lutte contre lôextr°me pauvret® (P.U. de la Facult® de droit de Clermont-Ferrand, 2001, 

431 p.). 
2 Entre 1981 et 2005, les pauvres auraient diminué de 500 millions dans le monde (voir Xavier Molénat, Plus ou moins de 
pauvres dans le monde ?, Sciences humaines, Novembre 2008, n°198, p. 17).  
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dôici 2015, ils sont 1,4 milliard à vivre avec moins de 1,25 dollar par jour et par habitant
1
. 

Surtout, la pauvreté est très inégale selon les pays. En Europe, 17 % de la population vit avec 

des revenus inférieurs à 60 % du revenu médian par unité de consommation. 100 millions de 

personnes sont concernées, particulièrement parmi les États dôEurope de lôEst
2
. Et en France

3
, 

8 millions de personnes (soit 13,4 % de la population) vivent avec des revenus inférieurs à ce 

seuil
4
. Entre 80 000 et 100 000 personnes sont sans abri, 3 millions sont mal logées. Et encore 

faut-il préciser que les transferts sociaux ont un impact fort, en permettant une diminution de 

moitié du nombre de pauvres. À lôheure de la crise, ils se pr®sentent dôailleurs comme un 

amortisseur important. La crise contracte lôemploi et nourrit une d®gradation importante du 

marché du travail avec pour conséquences un accroissement de la vulnérabilité des ménages. 

La crise favorise le chômage, le surendettement mais aussi la pauvreté au travail. En même 

temps, en France, pour lôinstant du moins, la crise a plut¹t moins dôimpact quôailleurs du fait 

des transferts sociaux, qui ont un « effet contracyclique incontestable »
5
, m°me sôil faut rester 

conscient que 70 % des m®nages pauvres ont le sentiment de sôen sortir plus difficilement 

quôil y a un an
6
.  

La pauvreté impose son visage de toute part et, au-delà, elle fait peur. En France, par 

exemple, des enqu°tes ont ®t® conduites sur lô®tat de lôopinion publique et soulignent les 

craintes de la population dô°tre concern®e par la pauvreté et plus encore de la classe moyenne. 

Le dernier rapport de lôObservatoire national de la pauvret® et de lôexclusion sociale (2009-

2010)
7
 souligne notamment les r®sultats dôune enqu°te conduite par le CREDOC au d®but de 

lôann®e 2009 faisant ressortir pour la moiti® des personnes interrog®es la crainte dôune d®té-

rioration prochaine de leurs conditions de vie personnelles, soit, précise le rapport, le niveau 

le plus élevé depuis 1979. De plus en plus, on se trouve confronté au pessimisme de la société 

mais aussi des personnes aidées. Le même rapport
8
 indique la désespérance accrue des per-

sonnes aidées. 

Au cours des toutes derni¯res ann®es, et pour sôen tenir ¨ la France, si lôon assiste plutôt à 

une stagnation du phénomène de la pauvreté
9
, en d®pit dôune récente tendance à la hausse, on 

a constat® quoi quôil en soit une augmentation de son intensit®, côest-à-dire de lô®cart entre le 

revenu m®dian des m®nages pauvres et le seuil de pauvret® (en 2007, lôintensit® de la pauvret® 

monétaire est de 18,2 %
10

). Dans notre pays, la pauvreté touche particulièrement les alloca-

taires de minima sociaux
11

, les familles monoparentales, les personnes isolées, y compris 

©g®es (dont la situation sôest largement d®grad®e), les jeunes (le taux de pauvret® des moins 

                                                 
1 Le seuil de pauvreté a été rehaussé de 1 à 1,25 $ par jour et par habitant par la Banque mondiale.  
2 Données 2008 (voir Eurostat). 
3  Données 2007 (voir INSEE, Revenus et patrimoine des ménages et voir le site de lôobservatoire des in®galit®s : 

http://www.inegalites.fr/). 
4 Soit 908 euros par mois pour une personne seule. Si lôon prenait un seuil ¨ 50 % (soit 757 euros par mois pour une personne 
seule), les pauvres seraient 4,2 millions (soit un taux de pauvret® qui sô®tablit ¨ 7,2 %). Si longtemps la France sôen remettait 

de pr®f®rence ¨ un seuil ¨ 50 % plut¹t quô¨ un seuil ¨ 60 % du revenu m®dian pour identifier la pauvret® mon®taire, la ten-

dance est aujourdôhui ¨ retenir celui-ci. Si traditionnellement, la pauvreté est mesurée par un seuil de revenu, cela ne signifie 

pas pour autant que ce seuil soit de nature ¨ r®sumer le ph®nom¯ne de la pauvret®. Dôailleurs, lôObservatoire national de la 
pauvret® et de lôexclusion sociale retient onze indicateurs de mesure depuis son rapport 2005-2006 pour éviter le biais du tout 

économique. Parmi ces indicateurs se trouvent quatre indicateurs relatifs au non-accès aux droits fondamentaux.  
5 Voir le Rapport de lôObservatoire national de la pauvret® et de lôexclusion sociale 2009-2010, Bilan de 10 ans dôobservation 

de la pauvret® et de lôexclusion sociale ¨ lôheure de la crise, Paris, La documentation franaise, F®vrier 2010. Sur la crise et la 
lutte contre la pauvreté, voir aussi Problèmes politiques et sociaux, n°957, Février 2009, Lutter contre la pauvreté, perspec-

tives face à la crise, dossier réalisé par Julien Damon, 111 p. 
6 CREDOC, Enquête sur les conséquences de la crise sur les plus pauvres : principaux résultats, 23 décembre 2008, p. 11. 
7 Op. cit., p. 38. 
8 Ibid., p. 42. 
9 La période des années 70 aux années 90 avait pour sa part été marquée par une baisse de la pauvreté.  
10 En 2000, le taux de persistance de la pauvret® mon®taire ®tait de 9 %. Lôintensit® de la pauvret® est plut¹t stable entre 2006 

et 2007 alors quôelle avait cr¾ significativement entre 2002 et 2005. 
11 Au cours des dernières années, le nombre de ces bénéficiaires a connu une baisse.  
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de 18 ans est de 17,9 % et celui des 18-24 ans de 22,1 %), les immigrés (36 % des personnes 

qui vivent dans un ménage immigré sont en situation de pauvreté), les « zones urbaines sen-

sibles è (on assiste ¨ un ph®nom¯ne dôexode rural de la pauvret® ; aujourdôhui, un tiers des 

habitants des ZUS sont pauvres
1
), les ch¹meurs, les titulaires dôun emploi pr®caire. Si les de-

mandeurs dôemploi sont plus expos®s au risque de pauvret® (36,4 % des ch¹meurs sont en 

situation de pauvret®), ils le sont dôautant plus quôils sô®loignent durablement du marché du 

travail et sont peu dipl¹m®s. Lôemploi est un paravent, mais il ne prot¯ge pas syst®matique-

ment contre la pauvret® (1,9 million de personnes qui sont en situation dôemploi sont en situa-

tion de pauvreté, soit un taux de 6,7 %
2
). On a dôailleurs assist® ¨ une hausse significative des 

travailleurs pauvres au cours des années 2000, des travailleurs qui pour une grande majorité 

dôentre eux occupent un emploi ¨ lôann®e. En fait, tout d®pend de la structure de la famille. 

Les femmes sont plus touch®es que les hommes et dôautant plus en avanant en ©ge
3
. Sôil 

existe des caract®ristiques qui ressortent, dans lôidentification des personnes en situation de 

pauvreté, force est de reconnaître que les trajectoires individuelles sont souvent détermi-

nantes
4
. En 2007, la France sôest engag®e sur un objectif de r®duction dôun tiers de la pauvreté 

en cinq ans et ¨ cette fin elle sôest dot®e dôun tableau de bord afin dôassurer le suivi de 

lôobjectif de r®duction
5
.  

Quand nous parlons de pauvreté, le vocabulaire se cherche souvent et fait se côtoyer des 

précaires, des pauvres, des grands pauvres, des exclus, des marginaux, des mendiants, des 

« sans ». La pauvreté peut renvoyer à des situations de fragilité quant aux sécurités de 

lôexistence, ¨ lôincertitude vis-à-vis de lôavenir, ¨ un manque de revenus propres ¨ assurer, 

selon les cas, la survie physique ou la survie sociale, à un processus dynamique de mise en 

marge, à une non-participation, à une situation de disqualification, de relégation, de margina-

lisation, de hors-jeu social et juridiqueé Si la pauvret® est certainement un manque de reve-

nus, elle ne se réduit pas à un tel manque. Elle est une situation désavantageuse et, plus fon-

damentalement, une question de droits raillés et de dignité confisquée, faisant du pauvre un 

« non-sujet de droit », pas nécessairement en droit mais systématiquement en fait. Le pauvre 

est plus objet que sujet de droit. Sôil peut y avoir des raisons juridiques ¨ cette mise ç hors 

jeu » (les systèmes peuvent requérir des perfectionnements), il y a aussi des raisons tant indi-

viduelles que collectives, tant sociales quô®conomiques ou politiques. Et les mises ¨ lô®cart 

sôauto-alimentent mutuellement : absence de droits et mise hors droit se nourrissent lôune 

lôautre et, au final, la pauvreté se caractérise par une difficulté à pénétrer dans le monde du 

droit et par une violation des droits de lôhomme. Face ¨ cette r®alit® dôune pauvret® persis-

tante, aux conditions d®grad®es et associ®es ¨ des difficult®s dôacc¯s ¨ certains droits, comme 

le souligne lôONPES, on ne peut quôinterroger la r®alit® de la lutte que nous avons men®e 

jusquô¨ aujourdôhui et, plus encore, son effectivit®. Lôhistoire de la lutte contre la pauvret®, 

tout comme son actualité la plus récente, ne cesse de mettre en exergue un manque patent 

dôeffectivit®. Ce nôest pourtant pas faute dôefforts. Mais les limites des dispositifs semblent 

devoir constamment sôimposer. Peut-être une explication peut-elle être trouvée dans les fon-

dements qui ont été choisis pour cette lutte. Dans ce cas, le renouvellement récent desdits 

                                                 
1 Le taux de pauvret® mon®taire y est de 33,1 % en 2007 contre 12 % hors ZUS. Lôintensit® de la pauvreté y est de 20,1 % 

contre 17,8 % hors ZUS. Une partie de lôexplication se trouverait notamment dans la difficult® dôacc¯s ¨ lôemploi des  

habitants de ces zones.  
2 En 2006, lôINSEE avait estim® ce taux ¨ 15 % (3,7 millions de personnes dont 69,4 % de femmes) : Les travailleurs 

pauvres : exploration dôune approche alternative en termes de pauvret® ®conomique, Journ®es de lôAES, Septembre 2009 cit® 

par le dernier rapport de lôONPES (op. cit., p. 86).  
3 Après 75 ans, elles sont deux fois plus nombreuses que les hommes à vivre en situation de pauvreté.  
4 Sur ces différentes données (établies avec un seuil de pauvreté à 60 % du revenu médian par unité de consommation), voir 

Haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, Rapport au Parlement, Suivi de lôobjectif de baisse dôun tiers de 

la pauvret® en cinq ans, Paris, La documentation franaise, Octobre 2009, 53 p. et le rapport de lôObservatoire national de la 

pauvret® et de lôexclusion sociale 2009-2010, op. cit., 168 p.  
5 Voir le décret n°2009-554 du 20 mai 2009 relatif à la mesure de la pauvreté.  
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fondements pourrait conduire ¨ une transformation de la lutte, du moins si lôon accepte dôen 

tirer les conséquences.  

 

Une non-indifférence aux pauvres 

La pauvret® nôa eu de cesse dôinterpeller, et m°me de mobiliser, bien que la justification des 

r®ponses formul®es ait vari® au cours du temps. Lôordre public constitue un fondement tradi-

tionnel. Parce que lôindigence serait la ç source ordinaire du vice » (Henri Berthélémy), le 

secours des pauvres ne serait quôune manière de préserver la société des débordements liés à 

lôindigence. Au-del¨, la solidarit® justifierait lôint®r°t pour les pauvres. Aujourdôhui, la ten-

dance est plut¹t de glisser du c¹t® des droits de lôhomme ï ou, pour ceux qui préfèrent, des 

droits de la personne humaine ï, sans pour autant abandonner totalement les fondements pré-

c®dents. D¯s lors que lôon adopte comme fondement les droits de lôhomme, la lutte contre la 

pauvreté ne peut plus être un acte de pure charité ou de pur ordre, sur lequel il serait possible 

de revenir à tout moment en fonction de considérations politiques ou économiques, mais de-

vient au contraire un droit intangible, du moins tant que persiste la consécration juridique des 

droits de lôhomme. 

 

Lôordre public et la solidarit® comme fondements classiques dôune action envers les 

pauvres 

Tr¯s rapidement, la soci®t® nôa pu que sôinterroger sur la position quôelle devait tenir vis-à-

vis de ceux qui nôavaient pas de quoi subsister. Comme le rappelle Elie Alfandari
1
, les socié-

tés primitives de lôAntiquit®, apr¯s avoir laiss® les vieillards mourir de faim ou mettre fin ¨ 

leur vie, se sont senties dans lôobligation dôorganiser des formes dôassistance pour les in-

firmes, les orphelins ou les pauvres méritants de la patrie, puis pour les besogneux et les er-

rants. Mais ici, côest moins la compassion qui justifie lôaction quôun souci dôordre.  

En France, côest avec le XII
e
 si¯cle que la pauvret® sôimpose comme probl¯me sp®cifique 

que les pouvoirs publics se doivent de r®soudre. Il sôagit notamment de faire échec à la cor-

ruption de certains eccl®siastiques. Il faut dire que la pauvret® est dôabord un concept th®olo-

gique qui puise sa source dans une certaine id®e philosophique de lôhumain. Cependant, la 

nécessité va en faire une réalité politique et juridique. Pour que soient véritablement posées 

les r¯gles juridiques dôune assistance aux pauvres, il faut attendre le XIV
e
 siècle, et plus en-

core le XVI
e
. Si la pauvret® devient un probl¯me politique saisi par le droit, côest sur une as-

sise inspirée par un imp®ratif dôordre public. Tout principe humaniste nôest pas ®cart®, mais 

lôordre, public ou ®conomique, est une qu°te centrale qui formule des r®ponses sous forme de 

contrainte. Les pauvres de tout temps suscitent des craintes sur leur dangerosité et ne cessent 

dôinspirer la peur. Et si on leur doit finalement assistance, côest pour quôils ne glissent pas sur 

la mauvaise pente lorsquôils sont de bons pauvres. Quand ils sont mauvais, on ne peut que 

r®pondre par la contrainte, voire la potence. Côest le concept dôordre qui permet, en France, 

un glissement de la pauvret® de la th®ologie ¨ la politique. Avec lô£glise, le pauvre est, du 

moins au Moyen Ąge, le Christ vivant, et lôon peroit en lui une dignit®. LôÉglise exige la 

d´me, impose lôaum¹ne, organise aussi des réponses collectives (hospitalité monastique, fon-

dations hospitalières, matricules). Pour la société, le pauvre est moins un désordre pour le 

cîur quôun ferment de d®sordre social dont il faut se pr®server, si n®cessaire par la contrainte. 

Surtout que les pauvres sont légion : la peste, la guerre, la famine, lôusure, les calamit®s natu-

relles, ainsi que les impôts royaux alimentent la pauvreté. En fait, coexistent une « bonne » et 

                                                 
1 Action et aide sociales, Paris, Dalloz, 1989, p. 2 ; Nouvelle édition à paraître : Elie Alfandari et Florence Tourette, Action et 
aide sociales, Paris, Dalloz. 
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une « mauvaise è pauvret®, lôune ®tant digne, lôautre pas. D¯s lors, le Moyen Âge ne cherche-

ra pas ¨ combler tous les manques du pauvre. La pauvret® nôest pas ¨ supprimer. Lôid®e est 

seulement de la rendre à elle-m°me et de la ramener ¨ lôordre ®tabli. Dieu nôa-t-il pas voulu 

quôil y ait des pauvres et des riches ? Tout lôenjeu des r¯gles pos®es sera donc de permettre ¨ 

la pauvreté de se retrouver, et de sanctionner ceux qui feindraient de fausses pauvretés.  

La figure christique sô®loigne avec le Moyen Ąge et lôentr®e dans lô£poque moderne. Le 

pauvre devient un criminel en puissance, un jeteur de sort, un empoisonneuré Il porte et 

transmet tous les maux. Il offense même la dignité humaine. Aussi importe-t-il de le ramener 

¨ la soci®t®, soit en lôenfermant, soit en le mettant au travail. Sôil convient de soulager le 

pauvre incapable de sôadonner au travail, le pauvre valide doit travailler, sous peine du fouet, 

des gal¯res, du travail forc®, ou m°me de la mort. Mais si le pauvre doit travailler, lô®poque ne 

se préoccupe guère de savoir si le travail fourni est utile ou non. On ne saurait entretenir le 

vicieux et le fainéant, le pouilleux, le poltron et le criminel, ou encourager une mentalité 

dôassist®. Lô£glise affirme bien quelques droits des pauvres (¨ lôaum¹ne, au partage des biens, 

à la protection des princes et des évêques, à la survie, au recours au vol en cas de nécessité), 

mais le temps du droit des pauvres, au sens des droits de lôhomme, nôest pas encore ¨ lôordre 

du jour. Sôil y a bien un droit, il prend souvent la forme de la contrainte ou de la charit®.  

Pour que se dessinent les contours dôune nouvelle ®tape, il faut attendre la R®volution et son 

si¯cle, qui esquissent un temps des droits de lôhomme. Toutefois, ces derniers ne parviennent 

pas encore ¨ sôimposer v®ritablement, comme nous le verrons ult®rieurement. Quant au siècle 

suivant, il prend fait et cause pour les institutions privées et les secours publics mesurés. Si la 

puissance publique contribue ¨ assister et ¨ ®duquer, elle r®prime aussi. Lôobjet est de pr®ve-

nir la criminalité que peut entraîner une trop grande privation et dôentretenir un capital hu-

main économiquement utile. Lutter contre la pauvreté, en tout cas contre la mauvaise pauvre-

té, est une manière de défendre la société et de soutenir le capitalisme. Au XIX
e
 siècle, il est 

intéressant de noter que côest la mis¯re qui serait ¨ d®truire, et non la pauvret®. En effet, la 

pauvreté serait laborieuse, donc utile sur le plan économique. Au contraire, la misère serait 

une pauvret® sans moralit®, sans conscience de classe, impr®gn®e dôignorance et dôalcool. Dès 

lors, la pauvret® serait ¨ soulager et la mis¯re ¨ punir. Si le droit est loin dô°tre absent du XIX
e
 

et du début du XX
e
 si¯cle (les principes de lôassistance obligatoire seront pos®s ¨ la fin du 

XIX
e
, et le début du XX

e
 verra le d®veloppement dôune politique dôassistance publique alors 

même que se mettent en place, à cheval sur les deux siècles, des doctrines nouvelles comme le 

solidarisme), il se contente dô°tre un outil de gestion de la pauvret®. Nous sommes dans un 

temps social où la thèse dominante est celle de la solidarit®, qui suppose lôinterd®pendance 

des individus au sein dôun groupe d®termin®. Dans cette logique, lôindividu se situe au centre 

dôun syst¯me de cercles concentriques de solidarit®. Au plus pr¯s de lui se trouve le noyau 

familial restreint, et au plus loin la société internationale, en passant par les collectivités terri-

toriales, lô£tat, ou encore lôEurope. Avec la solidarit®, nous sommes dans une id®e de respon-

sabilité mutuelle nous obligeant les uns envers les autres, mais dans lôint®r°t du groupe plus 

que dans lôint®r°t de lôindividu. Lôint®r°t de lôindividu est, par contre, au centre de la logique 

des droits de lôhomme, laquelle ne renforce pas en elle-m°me la nature de lôobligation juri-

dique des pouvoirs publics envers les pauvres, mais oblige ¨ repenser nos modes dôaction et, 

plus encore, la question de lôeffectivit® du droit.  

 

Les droits de lôhomme comme nouveau vecteur de mobilisation envers les pauvres 

Si les droits de lôhomme semblent devenir le nouveau leitmotiv de la lutte contre la pauvre-

té, ils ne sont pas une référence nouvelle. Il suffit de penser au XVIII
e
 siècle et à sa Révolu-

tion. Le pauvre fait partie de cette société qui a droit au bonheur et à la dignité. La misère 
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serait une condition dégradante qui empêche dô°tre heureux. Aussi, le XVIII
e
 siècle veut re-

chercher, du moins en théorie, son abolition. Il est affirmé que le pauvre a droit à sa subsis-

tance. Mais il nôa droit quô¨ sa subsistance. Lôassistance doit °tre fournie, si possible ¨ domi-

cile, à ceux qui ne peuvent pas travailler. Pour les autres, il faut procurer du travail et le goût 

du travail. Dans cette optique, seront institués des dépôts de mendicité et des chantiers de cha-

rité. Avec la Révolution, le mérite est de vouloir considérer le pauvre comme un homme, sujet 

de droits. Lôid®e nôest plus de regarder lôassistance comme un bienfait, mais comme un droit 

de lôhomme pauvre sur la soci®t®, et donc comme un devoir de la soci®t®. La Rochefoucault-

Liancourt, dans le premier rapport du Comité de mendicité, le dit très bien : « On a toujours 

pensé à faire la charité aux pauvres, et jamais à faire valoir les droits de l'homme pauvre sur la 

société, et ceux de la société sur lui. » Néanmoins, les généreuses ambitions de la Révolution 

ne trouveront pas ¨ sô®panouir en pratique, en tout cas pas pour les pauvres. Le temps du 

droit, fond® sur les droits de lôhomme, ne fait que sô®baucher. Côest avec le XX
e
 siècle que, tel 

un phînix, les droits de lôhomme rena´tront de leurs cendres. Sont retrouv®s les grands prin-

cipes de la R®volution, et surtout est recherch®e leur mise en îuvre, ¨ la lumi¯re des pr®occu-

pations dôaujourdôhui. Pour les pouvoirs publics, face ¨ la pauvret®, il ne sôagit plus dô°tre de 

simples gestionnaires du social mais de devenir des vecteurs dôeffectivité du droit et des droits 

de lôhomme. Côest dôabord au niveau international et r®gional que lôon va chercher ¨ ®tablir le 

lien entre pauvret® et droits de lôhomme. Mais le niveau national finira aussi par aller explici-

tement sur ce terrain. Il est en outre important de noter quôil nôest pas indispensable de 

sôattacher ¨ la grande pauvret® pour ®tablir ce lien, m°me si ce dernier a dôabord ®t® affirm® 

pour lôextr°me pauvret®
1
.  

Dans ce vaste champ de travail, indispensable pour préparer les consciences et engager les 

États dans des stratégies de lutte contre la pauvreté, le niveau international a su aller de 

lôavant. On pense ici aux r®solutions ç Extr°me pauvret® et droits de lôhomme », à la Confé-

rence de Vienne, au Sommet de Copenhague, à la Déclaration du millénaire, à la proclama-

tion de la premi¯re d®cennie des Nations unies pour lô®limination de la pauvreté (1997-2006) 

et, plus encore, aux travaux de Leandro Despouy, dôAnne-Marie Lizin, dôArjun Sengupta, de 

Magdalena Sepulveda, ou encore du groupe dôexperts conduit par Jos® Bengoa dans le cadre 

du Haut commissariat des Nations unies aux droits de lôhomme. On pense aussi aux indica-

teurs de développement humain et de pauvreté humaine, qui sont des indicateurs composites 

mis en place par le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD). On songe 

encore au Comité des droits économiques, sociaux et culturels, mais aussi aux positions ré-

centes adopt®es par la Banque mondiale ou le Fonds mon®taire international, ainsi quôaux 

travaux men®s sous lô®gide de lôUNESCO. Sans mettre de c¹t® les seuils de revenus, la ma-

ni¯re dôappr®hender la pauvret® sôest infl®chie, notamment depuis les ann®es 80 et 90, avec 

une acc®l®ration ces derni¯res ann®es. Longtemps implicite, la mise en lien sôexplicite et 

trouve des ancrages textuels. Il est affirm® clairement quôil existe un lien inextricable entre 

pauvret®, extr°me pauvret®, dignit® humaine et droits de lôhomme. La pauvret® est reconnue 

comme universelle et multidimensionnelle, et comme un d®ni de lôensemble des droits de 

lôhomme.  

LôEurope nôest pas non plus sans int®r°t, quôil sôagisse de celle des quarante-sept ou de celle 

des vingt-sept. Dans le cadre du Conseil de lôEurope, il y a eu par exemple tout le travail de 

Katherine Duffy sur « Dignité humaine et exclusion sociale », la Charte sociale européenne 

                                                 
1 Sur le lien entre droit et pauvreté, voir Pierre-Henri Imbert, « Droits des pauvres, Pauvre(s) droit(s) ? », RDP, 3-1989, p. 
739-766 ; Jacques Fierens, Droit et pauvreté, Bruxelles, Bibliothèque de la Faculté de droit de l'université catholique de 

Louvain, XXI, Bruxelles, 1992 ; Michel Borgetto, La notion de fraternité en droit public français : le passé, le présent et 

lôavenir de la solidarit®, Paris, LGDJ, 1993 ; Florence Tourette, Extrême pauvret® et droits de lôhomme, op. cit. ; Diane 

Roman, Le droit public face à la pauvreté, Paris, LGDJ, 2002 ; Observatoire national de la pauvret® et de lôexclusion sociale, 
Rapport 2007-2008, Paris, La Documentation française, 2008. 
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révisée qui intègre la lutte contre la pauvreté, la Conférence de Malte, ou encore les recom-

mandations relatives ¨ lôexclusion sociale et au renforcement de la coh®sion sociale, et celle 

qui porte sur lôam®lioration de lôacc¯s aux droits sociaux. Il faut aussi compter avec le Som-

met de Varsovie. Bien ®videmment, le Conseil de lôEurope pr®sente un syst¯me de protection 

des droits de lôhomme tr¯s int®ressant avec la Convention europ®enne de sauvegarde des 

droits de lôhomme et des libert®s fondamentales (CEDH), convention qui nôest pas sans rela-

tion avec les droits sociaux. Au niveau de lôUnion europ®enne, qui a proclam® lôann®e 2010 

ann®e europ®enne de lutte contre la pauvret® et lôexclusion sociale, si les leviers dôaction sont, 

en principe, peu nombreux du fait du principe de subsidiarité, tout un travail de réflexion a été 

mené, notamment par le Parlement européen dans ses rapports, sur le respect des droits de 

lôhomme. Il y a aussi la m®thode ouverte de coordination, qui devrait être renforcée avec la 

stratégie « Union européenne 2020 », le programme communautaire Progress pour lôemploi 

et la solidarité sociale (qui a pris la suite de plusieurs programmes successifs de lutte contre 

lôexclusion sociale) et les fonds structurels. Et il ne faut pas oublier le Trait® dôAmsterdam qui 

a su donner un socle l®gal ¨ la lutte contre lôexclusion sociale. Quant au Trait® de Lisbonne, il 

fait de la lutte contre lôexclusion et les discriminations un objectif transversal de lôUnion eu-

rop®enne. LôUnion europ®enne se positionne dans une perspective dôinclusion active.  

Quant au niveau national, côest principalement ¨ la fin des ann®es 90, avec la loi 

dôorientation relative ¨ la lutte contre les exclusions, quôil cherche ¨ donner corps et à tirer 

parti de cette mise en lien. Cependant, des rapports ont pr®par® ce travail, ¨ lôinstar du rapport 

Wresinski
1
.  

Quel est lôapport dôune mise en lien de la pauvret® et des droits de lôhomme, ou plut¹t dôune 

définition de la pauvreté en termes de violation des droits de lôhomme ? Ce lien est important 

parce quôil permet de mieux s®rier la r®alit® de la pauvret® et de pallier les insuffisances dôune 

approche mon®taire. Lôapproche mon®taire, qui consiste ¨ identifier la pauvret® par un seuil 

mon®taire, absolu ou relatif, est incontournable. Il est en effet pratique de sôen remettre ¨ un 

seuil de revenus, dôautant plus sur le terrain juridique. Il sôagit dôun moyen commode 

dôenclenchement des politiques publiques en en appelant ¨ un crit¯re simple, d¯s lors que lôon 

sôest entendu sur un seuil jug® pertinent (dans la d®termination dôune limite, il y a des choix 

politiques et des risques dôeffets de seuil). Pour les politiques, côest encore un moyen ais® de 

mesurer, de comparer dans le temps, de donner une visibilité à une réalité, et donc de pouvoir 

plus aisément faire prendre conscience, légitimer une action et mobiliser. Cependant, « incon-

tournable » ne signifie pas que cette approche est capable de sérier la réalité de la pauvreté et, 

derri¯re, dô®laborer des r®ponses ad®quates. Elle est la photographie dôune pr®carit® ®cono-

mique, un moyen dôidentifier une population par le biais de lôune de ses dimensions. Des 

seuils mon®taires ne permettent pas dôaller ¨ la rencontre du v®cu des plus pauvres, qui est un 

v®cu pluriel. De plus, du point de vue juridique, lôapproche mon®taire aboutit souvent ¨ for-

muler des réponses en termes de solvabilisation de consommateurs, au lieu de chercher à ins-

taurer des politiques globales et de promotion des personnes. Si le juridique peut être con-

traint, pour des raisons de diligence de lôaction, dôaller sur le terrain de lô®conomique, il ne 

peut pas se contenter de cette seule approche sôil veut notamment mettre en place des poli-

tiques dôaccompagnement des personnes. La pauvret® nôest pas quôune question ®conomique, 

mais bien une question de liens ¨ lôautre qui sô®tiolent et se d®litent, une question de violation 

des droits de lôhomme qui sôentretiennent mutuellement.  

Force est de reconnaître que la pauvreté est un faisceau de manques et dôinsuffisances, dont 

la violation des droits de lôhomme constituerait aussi bien la cause que la cons®quence. Les 

                                                 
1 Grande pauvreté et précarité économique et sociale, Rapport présenté au nom du Conseil économique et social et adopté le 
11 février 1987, JOCES.  
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pauvres sont en butte ¨ toutes sortes de violences, que les droits de lôhomme peuvent exprimer 

en creux. Dans la pauvreté, il faut voir lôaboutissement dôun processus cumulatif, dont on peut 

finir par hériter. La pauvreté est multiforme et, à bien y regarder, elle finit toujours par se tra-

duire par une privation g®n®rale du droit et des droits de lôhomme. Elle se caract®rise par une 

rupture du lien au droit et aux droits de lôhomme. On assiste, pour des raisons de droit et/ou 

de fait, ¨ lôentr®e dans un cercle de d®privation juridique, interdisant durablement dôinvestir le 

droit. Les insuffisances du droit et des droits de lôhomme enclenchent et nourrissent les pro-

cessus de paup®risation. Et une fois install®s, ces processus emp°chent durablement dôinvestir 

le droit et les droits de lôhomme. Le non-respect du droit et de ces droits permet à la pauvreté 

de faire son lit et de perdurer, car elle sôauto-entretient en mettant à son tour durablement en 

d®faut les droits de lôhomme. Lôappropriation de ces droits est rendue difficile par les insuffi-

sances propres du droit et, au-delà, et peut-être surtout, par le poids du quotidien et un jeu 

complexe de pressions et de contraintes. 

La pauvreté serait une non-r®alisation des droits de lôhomme. Il sôagit bien des droits de 

lôhomme en g®n®ral et non de lôun ou de certains dôentre eux, sans pour autant renvoyer sys-

tématiquement à tous. Si tous les droits de lôhomme ne sont pas n®cessairement viol®s par une 

situation de pauvreté à un moment donné, ils sont tous fragilisés, et tout dispositif de lutte doit 

n®cessairement mobiliser lôensemble des droits, quôils soient civils et politiques, ou ®cono-

miques, sociaux et culturels. La pauvret® est un probl¯me de logement, de sant®, dô®ducation, 

de participation aussi bien sociale que politique, dôemploi, dôacc¯s au droit et ¨ la justice, 

dôacc¯s aux ressources, de discrimination, un probl¯me relationnel, de rejet, un problème éco-

nomique, dôexploitation ou de marchandages illicites, de libert® individuelle, de respect de la 

vie priv®e, de libre disposition de son corpsé Ces droits ®chappent aux plus pauvres, soit 

parce quôils sont emp°ch®s, soit parce quôils ne sôengagent pas eux-mêmes, soit encore, plus 

simplement, parce quôils ne sont pas sollicit®s. Sôil appara´t que les droits de lôhomme peu-

vent constituer une grille de lecture utile pour comprendre la réalité multidimensionnelle de la 

pauvreté, il reste ¨ sôinterroger sur lôint®r°t juridique dôune telle approche.  

Le droit nôa jamais v®ritablement ®t® ®tranger aux pauvres. Aussi, il est possible de 

sôinterroger sur la plus-value dôune approche en termes de droits de lôhomme. Est-ce un ver-

rou juridique qui permettrait aux pauvres dô°tre garantis dôavoir toujours droit ? ê lô®vidence 

non, ¨ moins dôadmettre quôil y ait des normes supraconstitutionnelles et que les droits de 

lôhomme en font partie. Or, côest ici une prise de position risquée qui est refusée en toute hy-

pothèse par le Conseil constitutionnel, celui-ci consid®rant que rien nôexiste au-delà de la 

Constitution. Nous croyons, pour notre part, ¨ lôexistence de normes, dont font partie les 

droits de lôhomme, qui constitueraient une ç table dôorientation » pour le droit positif et ren-

verraient aux valeurs propres ¨ poser pour les conditions du maintien de lôassociation des 

hommes, afin que soient assur®s la survie et le plein d®veloppement de lôesp¯ce. Mais il va de 

soi que ces normes sont métaphysiques avant que dô°tre juridiques et quôelles nôexistent sur 

un plan juridique que lorsquôelles sont prises en compte dans les syst¯mes de droit positif. 

Cela nôenl¯ve pas pour autant lôint®r°t dôen appeler aux droits de lôhomme. Ces derniers per-

mettent de mieux d®finir et dôobliger. Plus encore, leur pertinence se joue sur le terrain de la 

r®ponse ¨ lôexigence de lutte contre la pauvret®, qui doit se formuler en termes de politique 

des droits de lôhomme. Or, aujourdôhui, si lôappel aux droits de lôhomme est réel, il peut par-

fois pr®senter davantage les caract¯res dôune incantation que dôune r®alit® normative, comme 

le souligne dôailleurs lôInspection g®n®rale des affaires sociales (IGAS) ¨ lôoccasion du bilan 

de la loi dôorientation relative ¨ la lutte contre les exclusions (mars 2007). Julien Damon, à 

propos de lôarticle 1
er
 de cette loi du 29 juillet 1998 parle dô ç emphase rhétorique, de décla-

mation typique dôune ®volution l®gislative qui se fait de plus en plus bavarde »
1
. En même 

                                                 
1 Lôexclusion, Paris, P.U.F., (Que sais-je ?, n°3077), 2008. 
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temps, on a assisté à un tournant réel dans la prise en considération de la pauvreté. Encore 

reste t-il ¨ trouver les voies dôune mise en îuvre pratique et effective.  

 

Des dispositifs de lutte contre la pauvret® en qu°te dôeffectivit® 

Du côté national, les dispositifs de lutte contre la pauvret® sont loin de manquer. Côest fina-

lement moins la bo´te ¨ outils qui fait d®faut que sa mise en îuvre. Aussi est-il intéressant de 

se pencher plus spécifiquement sur les outils à notre disposition et sur la manière de penser un 

renouvellement.  

 

Les politiques actuelles : entre apports et limites 

En mati¯re de lutte contre la pauvret®, alors que lô£tat providence se constitue progressive-

ment, la Seconde Guerre mondiale sôaffiche comme le temps dôune prise de conscience : 

lôincurie ne serait pas nécessairement à la source de la pauvreté. Si, en 1945, se met en place 

un plan dôensemble de s®curit® sociale, 1946 voit, ¨ travers le Pr®ambule de la Constitution de 

la IV
e
 République, la consécration de principes politiques, économiques et sociaux particuliè-

rement nécessaires à notre temps, dont la protection de la santé ou le droit à des moyens con-

venables dôexistence. Les ann®es cinquante permettront la red®couverte de la pauvret® que 

lôon a crue un temps r®siduelle. Les tentatives de rel®gation de la pauvreté se démultiplient à 

partir des crises des années soixante-dix, qui font ®merger une nouvelle pauvret® qui sôinscrit 

dans une dynamique dôexclusion. ê partir des ann®es 80, les politiques sociales se donnent 

explicitement pour objet la lutte contre la pauvreté et finissent par fonder cette lutte sur 

lôexigence des droits de lôhomme. Cette lecture nouvelle se d®couvre particuli¯rement dans 

les travaux du Conseil économique et social, devenu récemment le Conseil économique, so-

cial et environnemental
1
 et de la Commission nationale consultative des droits de lôhomme

2
. 

Les pouvoirs publics ne se sont pas contentés de prises de position sur la pauvreté, ils ont 

adopté un ensemble de dispositions positives pour organiser cette lutte.  

Côest ¨ partir du début des années quatre-vingt que lôon a d®cid® de mettre en îuvre des 

mesures spécifiques de lutte contre la pauvreté, venant se greffer sur le système de sécurité 

sociale et dôaide sociale. Parmi les diff®rentes mesures, il convient de citer au premier chef le 

revenu minimum dôinsertion depuis remplac® par le revenu de solidarit® active, la couverture 

maladie universelle, les textes sur le logement et bien évidemment le droit au logement oppo-

sable, le surendettement, lôinsertion et la formation professionnelle et, en particulier, la loi 

dôorientation relative ¨ la lutte contre les exclusions. On pourrait encore citer la politique de la 

ville. Lôid®e est de reposer de plus en plus sur une approche transversale, contractuelle et en 

termes de droits fondamentaux. La loi dôorientation nÁ 98-657 du 29 juillet 1998, relative à la 

lutte contre les exclusions, affirme dans son article premier que « la lutte contre les exclusions 

est un imp®ratif national fond® sur le respect de lô®gale dignit® de tous les °tres humains et 

une priorit® de lôensemble des politiques publiques de la nation. La pr®sente loi tend ¨ garantir 

sur lôensemble du territoire lôacc¯s effectif de tous aux droits fondamentaux dans les do-

maines de lôemploi, du logement, de la protection de la sant®, de la justice, de lô®ducation, de 

la formation et de la culture, de la protection de la famille et de lôenfance. » 

                                                 
1 Voir les rapports Wresinski (op. cit., 1987), de Gaulle Antonioz (Geneviève de Gaulle-Anthonioz, « Évaluation des poli-
tiques publiques contre la grande pauvreté », Avis adopté par le Conseil économique et social au cours de sa séance du 12 

juillet 1995, JOCES) ou encore Robert (Didier Robert, « Lôacc¯s de tous aux droits de tous par la mobilisation de tous », 

Avis adopté par le Conseil économique et social au cours de sa séance des 17 et 18 juin 2003, JOCES). 
2 Voir notamment « Grande pauvreté et droits de l'homme », Paris, CNCDH, 1992; Avis « Droits de lôhomme et extr°me 
pauvreté », adopté le 14 juin 2007. 
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Les politiques mises en place pr®sentent ind®niablement un certain nombre dôavantages, 

mais aussi bien des difficultés. Le bilan est en « demi-teinte », particulièrement pour les per-

sonnes les plus exclues. Le choix du spécifique oscille de manière permanente entre apports 

et reculs. LôIGAS notait, en 2007, que lôabsence de politiques sp®cifiques accro´t les ®carts
1
. 

En 1995, un rapport du Centre dô®conomie des besoins sociaux indiquait que le premier ré-

sultat des politiques spécifiques est leur efficacité
2
. Celles-ci permettraient dôapporter des 

« réponses adaptées », un « soulagement réel à des situations particulièrement critiques », 

dôaller à des personnes « cachées ou ignorées des institutions sociales », de casser des situa-

tions de mise en concurrence où les plus pauvres sont les éternels perdants, de pallier les 

trous de la législation. Bref, elles peuvent être « le creuset de nouvelles pratiques è. Dôun 

autre côté, elles ont bien du mal à faire des populations de véritables interlocuteurs et portent 

toujours en elles des risques de s®lection, de stigmatisation, dôenfermement et de culpabilit®. 

Elles peuvent aussi avoir un « effet anesthésiant » et engendrer une complexité accrue en 

cherchant à répondre à toutes les situations par des réponses à part. Les politiques spécifiques 

sont n®cessaires, mais elles doivent sôaccompagner de politiques g®n®rales, de mesures de 

prévention et de véritables programmes dôaccompagnement des personnes. En outre, elles 

doivent veiller ¨ ce quô¨ lôentr®e des dispositifs ne sôop¯rent pas des s®lections en faveur des 

moins exclus de la catégorie reconnue comme prioritaire.  

La volonté des derniers textes est de sôinscrire dans une logique nouvelle, en essayant de 

proposer une alternative ¨ la logique de lôassistance et en cherchant ¨ mettre en îuvre des 

actions de pr®vention des exclusions. Par ailleurs, la tendance est dôaller, sinon vers la condi-

tionnalité, du moins vers lôactivation des politiques. En effet, se pose de plus en plus la ques-

tion de la contrepartie
3
. Ni inintéressante, ni incompatible avec la logique des droits de 

lôhomme, la contrepartie peut °tre un moyen de reconna´tre lôutilit® de lôautre et ainsi de refu-

ser une logique de don univoque propre à engendrer la dépendance. Cependant, quand elle 

devient une contrainte, elle finit par désigner des coupables en identifiant des méritants et des 

non-méritants, au lieu de fournir un moyen de promotion des personnes. En période de crise, 

elle peut avoir pour résultat de fragiliser encore davantage les populations les plus vulné-

rables. Il est indispensable dôaccompagner les personnes, mais quand lôaccompagnement 

sôinscrit dans une logique du donnant-donnant, le risque sôaccro´t de faire des politiques de 

lutte contre la pauvreté un moyen de contrôle social et non de promotion. Sans doute est-il 

pr®f®rable de nous interroger sur ce que nous offrons comme vraies possibilit®s dôinsertion ? 

Lôinsertion est-elle en panne par manque de volont® des publics vis®s de sôinvestir dans les 

voies dôune insertion r®ussie ou par manque de proposition de vrais chemins dôinsertion ? 

Parmi les difficultés les plus criantes du système actuel, les derniers bilans soulignent 

lôenchevêtrement des dispositifs, la multiplicité des acteurs, les risques de concurrence entre 

eux et, parfois, leur manque de volonté de donner corps aux dispositions. Est soulignée 

lôexistence de dispositifs partiellement appliqu®s, h®t®roclites et dôimportance inégale au sein 

dôun empilement de r®formes. Sont ®galement mis en avant la s®dimentation des institutions 

et le caractère pléthorique des dispositifs, avec comme conséquences un manque de lisibilité 

et une difficult® dôacc¯s, cette derni¯re ®tant encore renforcée par le manque de coordination 

générale. Il y aurait aussi un respect insuffisant du rythme des personnes et des carences dans 

lôaccompagnement, m°me si, sur ce dernier point, des progr¯s apparaissent. Si les efforts 

engag®s sont certains, lôIGAS souligne quôils ne sont pas toujours ¨ la hauteur des enjeux, 

                                                 
1 Évaluation de l'application et de l'impact de la loi d'orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions : 
Rapport de synthèse, Paris, La documentation française, 2007. 
2 Les politiques de lutte contre la grande pauvreté, Rapport de synthèse, Paris, La documentation française, 1995, 138 p.  
3 Voir Michel Borgetto, « Lôactivation de la solidarit® : dôhier et dôaujourdôhui », Dr. soc., 2009, p. 1043 ainsi que le dossier 

R.D.S.S., Devoirs sociaux, 1/2009 et notamment les articles de Robert Lafore (« Obligations contractuelles et prestations 
sociales », p. 31) et Michel Borgetto (« Articulations des droits et devoirs sociaux »).  
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comme en mati¯re dôillettrisme, et il manquerait des objectifs op®rationnels et une vraie con-

naissance des publics visés.  

Si nécessaires que soient ces textes, comment ne pas mettre en avant le décalage entre les 

objectifs g®n®reux et les mises en îuvre ? En matière de logement, les efforts, y compris de 

construction, se heurtent à la solvabilité des ménages, à la multiplication des cas de mal-

logement et à une offre de logement inadaptée à la demande. En matière de santé, la couver-

ture maladie universelle (CMU) a représenté un progrès significatif. Pourtant, les personnes 

pauvres ont un état de santé moins bon que celui du reste de la population, et, de surcroît, elle 

se sentent en plus mauvaise santé (8 % contre 4 % ; 17 % des hommes qui touchaient le RMI). 

En la matière, ce qui est caractéristique, ce sont à la fois les recours tardifs aux soins, les re-

noncements aux soins et les refus de soins (41 % pour les spécialistes, 16 % pour les généra-

listes du secteur 2 et 1,6 % pour les généralistes du secteur 1). Et il y a ce chiffre : 20 % des 

b®n®ficiaires du RMI nôavaient pas la CMU compl®mentaire alors quôils y avaient droit. Selon 

le rapport 2008 (octobre 2009), de lôObservatoire de lôacc¯s aux soins de la Mission France de 

M®decins du monde, deux tiers des patients franais nôauraient pas de couverture compl®men-

taire. Manifestement, on ne porte pas suffisamment attention aux obstacles qui empêchent un 

individu de faire valoir ses droits. La non-demande, ce que les Anglais appelle le non take-up, 

est un probl¯me crucial que lôONPES ou lôIGAS expliquent par un d®ficit dôinformation, 

lôisolement et la faiblesse du tissu relationnel des personnes les plus vuln®rables, la complexi-

té du droit et des proc®dures, la multiplicit® des intervenants et des dispositifs, lôaccumulation 

des textes, le d®sint®r°t des personnes pour lôoffre publique, lôeffet stigmatisant de certaines 

solutions, la perte de confiance dans les institutions, la peur des pouvoirs prêtés à 

lôadministration ou dôune restriction pour sa propre libert®.  

 

Tendre vers une effectivit® plus grande par la mise en îuvre dôune vraie politique des 

droits de lôhomme 

Une politique de lutte contre la pauvreté effective est possible, notamment si lôon accepte de 

tirer toutes les suites de la r®f®rence aux droits de lôhomme. Admettre que la pauvret® est une 

situation de violation des droits de lôhomme a des cons®quences directes sur la nature de 

lôobligation des £tats dans la lutte contre la pauvreté et sur la manière dont nous avons à con-

duire cette lutte. La reconnaissance de la pauvreté comme violation des droits humains est 

dôune grande richesse pour la lutte contre la pauvret®. Le droit a su penser et pratiquer cette 

lutte avant que ne se formalise ce travail de mise en lien entre pauvret® et droits de lôhomme. 

Ne pas °tre sur le terrain des droits de lôhomme ne signifiait pas que les pauvres ne se 

voyaient pas reconna´tre des droits, et notamment un droit ¨ lôassistance, ce qui nôest pas pé-

joratif en soi. Cela ne signifiait pas quôils nô®taient pas saisis par le droit. La lutte contre la 

pauvreté peut donc a priori faire lôimpasse dôune approche de la pauvret® en termes de droits 

de lôhomme, sans faire pour autant lôimpasse dôune approche juridique de la pauvret®. Dôun 

autre côté, on attend de cette mise en lien une plus-value et une obligation juridique plus forte, 

¨ condition dôaccepter dôy r®pondre par la mise en îuvre dôune politique de restauration des 

droits de lôhomme. On attend aussi de cette mise en lien une réflexion constante sur la ques-

tion de lôeffectivit® du droit.  

Une politique des droits de lôhomme implique quôaucun des probl¯mes qui se pose ¨ la so-

ci®t® ne soit r®solu en dehors de lôhomme ou contre lôhomme, et elle demande que soient con-

cili®s les exigences individuelles et collectives, les droits et les devoirs de lôhomme. Une poli-

tique des droits de lôhomme nôest pas une revendication individualiste sans fin. Une telle poli-

tique commande, par contre, que les droits de lôhomme et la dignité humaine finissent par 

irriguer lôensemble des rapports juridiques et que la soci®t® soit en mesure dôoffrir la m°me 
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qualité de droits à tous. Pour réussir à formuler une telle politique, il faut prendre conscience 

de lôurgence dôagir en refusant une politique de lôurgence. Lôurgence peut °tre un bien quand 

la politique sur laquelle elle se fonde se pense toujours au-del¨ de lôurgence. Lôurgence ne 

saurait être institutionnalisée comme seule réponse possible. Toute politique de lutte doit 

sôinscrire dans la dur®e. Il faut penser r®solument des politiques dôinsertion et de responsabili-

t® en nôomettant pas de chercher ¨ agir sur les contextes politique et ®conomique, nationaux et 

internationaux. Il nôy a pas de politique de lutte fond®e sur les droits de lôhomme sans bonne 

gouvernance, sans démocratie, sans transparence, sans décentralisation, sans proximité et sans 

un marché qui facilite la croissance mais prévoit aussi la répartition des fruits de la croissance.  

Une politique des droits de lôhomme est encore une politique de promotion des personnes 

qui refuse lôenfermement dans des statuts d®valoris®s ou inf®rioris®s. Elle refuse les logiques 

dô®tiquetage ou de d®pendance. Elle en appelle ¨ des politiques dôinsertion et ¨ des logiques 

de contractualisation qui impliquent réellement les partenaires. Une telle politique invite à une 

attention particulière aux plus pauvres, afin que nul ne soit exclu et à la mise en place de véri-

tables accompagnements individualisés. Pour ne pas passer à côté des plus pauvres, il faut 

aller jusquô¨ eux, agir avec eux et, mieux, partir dôeux pour ®laborer les politiques publiques. 

Côest lôune des conditions de la politique des droits de lôhomme. Aller jusquôaux plus pauvres 

ne signifie pas élaborer des politiques spécifiques pour les pauvres. La politique des droits de 

lôhomme demande de sôen remettre autant que possible ¨ des politiques de droit commun. Si 

le sp®cifique peut °tre n®cessaire, il doit imp®rativement se penser et se pratiquer dôune ma-

nière transitoire. Il faut toujours préférer les politiques générales, mais veiller aussi à per-

mettre une élaboration de ces politiques en référence et en partenariat avec les plus pauvres, 

qui doivent être considérés comme coacteurs et coresponsables.  

Une telle orientation politique pose aussi la question de lôam®nagement et de la protection 

des droits. Elle demande dôintroduire des outils juridiques ¨ tous les niveaux dôaction pour 

reconna´tre les droits de lôhomme et la r®alit® de leur violation en situation de pauvret®, de 

pr®voir des proc®dures de contr¹le et de sanctions, et dôidentifier des d®biteurs et des cr®an-

ciers. Il nôy a pas de bonne reconnaissance sans des syst¯mes appropri®s de protection (juri-

dictionnels et non juridictionnels), pour tous les droits de lôhomme. Cette politique invite à 

organiser des procédés pour rendre justiciables les différents droits, y compris sociaux. Elle 

invite ¨ penser les droits de lôhomme de mani¯re indivisible. Si la pauvret® nôest jamais la 

violation dôun droit de la personne mais un cumul de violations, sans pour autant être la viola-

tion de tous les droits, toute politique de lutte doit mobiliser lôensemble des droits de 

lôhomme, sans quoi elle risque dô°tre un levier inad®quat. Il est important de refuser toute 

approche divisible des droits qui aurait pour résultat de créer une hiérarchie au sein des droits 

de lôhomme. Quand on se place au stade de la lutte contre la pauvret®, il nôy a pas des droits 

plus importants que dôautres, mais des droits qui influent mutuellement les uns sur les autres. 

Aussi la politique à conduire doit-elle être globale, transversale et cohérente. On ne saurait 

admettre ni un manque de droits, ni un manque de protection des droits, ni même un manque 

de recours aux droits. Il faut des droits et des juges. Et il faut encore lôaccessibilit® aux droits 

et aux juges.  

Il résulte de ces éléments que le droit et les juristes doivent accepter de penser les limites de 

la règle de droit. La règle de droit peut-elle °tre autre chose quôun appareillage au service de 

celui qui sôen sert ? Peut-elle °tre autre chose quôune coquille vide lorsquôelle ne trouve per-

sonne pour la porter et en incarner les valeurs ? Peut-elle trouver des débouchés quand elle est 

bavarde et complexe, quôelle nôimplique pas et nôassocie pas ceux quôelle est censée viser ? 

Toute politique de lutte fond®e sur les droits de lôhomme demande de craindre lôinflation l®gi-

slative et le bavardage des lois et de préférer quelques règles simples, lisibles, stables et trans-

parentes. Elle doit sôinterdire les jeux de ping-pong dans lesquels on se renvoie mutuellement 



Colloque Joseph Wresinski, Sciences Po Paris, 17-19 décembre 2008 

 

359 

les personnes et les responsabilités. Elle revendique une propédeutique de la responsabilité et 

une recherche dôautonomie des personnes. Il en r®sulte quôelle doit chercher ¨ associer ces 

dernières, tant au niveau de lô®laboration de la r¯gle que de son application pratique, comme 

sus-indiqu®. Elle en appelle au partenariat et ¨ la contractualisation de lôaction. Elle invite 

aussi ¨ sôint®resser particuli¯rement aux femmes, qui se r®v¯lent °tre un levier efficace de 

lutte contre la pauvret®. Si une telle politique ne peut quôimpliquer les plus pauvres, elle ne 

peut, dans un même élan, que refuser le ciblage des politiques publiques sur eux. Il faut tou-

jours préférer les règles de droit commun prenant en compte les personnes les plus défavori-

s®es aux r¯gles sp®cifiques, toujours susceptibles dôaccentuer les mises ¨ lô®cart. Il ne suffit 

pas de poser des r¯gles de droit, il faut leur permettre de devenir r®alit® pour lôensemble de 

leurs bénéficiaires potentiels. Il ne suffit jamais dôune belle bo´te ¨ outils, de textes au verbe 

haut, il faut des outils efficaces, dont on ne craint pas de se servir et dont on se sert effective-

ment. En France, les dispositifs de lutte ont le m®rite dôexister. Or, ils nôarrivent pas toujours 

¨ ne pas passer ¨ c¹t® de ceux quôils sont cens®s atteindre. 

Toute politique de lutte contre la pauvret® fond®e sur les droits de lôhomme ne peut 

quôinterroger sur lôexigibilit® des droits, leur effectivit® et leur accessibilit®. Elle demande que 

soient analys®s les obstacles qui emp°chent dôavoir acc¯s ¨ la r¯gle de droit en g®n®ral, et aux 

droits de lôhomme en particulier. La question de lôeffectivit® du droit et des droits de lôhomme 

est fondamentale. Le droit peut toujours progresser sur un plan théorique et, pour autant, con-

tinuer de passer à côté des plus pauvres. Si une politique de lutte fondée sur les droits de 

lôhomme peut sôappuyer sur lô®diction de r¯gles nouvelles, elle doit surtout penser ¨ la ma-

nière de ne pas laisser se creuser un écart entre le droit et les pauvres. Emmanuel Decaux sou-

ligne que les droits de lôhomme ne sont pas seulement des ç droits formels ». « Ils doivent 

°tre des droits effectifs, concrets, inscrits dans la vie de tous les jours. Il ne sôagit pas 

dôinventer de nouveaux droits pour les pauvres, mais de rendre véritablement effectifs tous les 

droits proclam®s dans les grands textes de r®f®rence. Ce qui est en cause, côest lôacc¯s aux 

droits, le droit aux droits, sans discrimination dôaucune sorte. » Une telle politique doit donc 

sôinterroger sur les raisons dôune mise hors droit, de la d®privation juridique ¨ laquelle sem-

blent °tre assign®s les pauvres. Lôinsuffisance th®orique de la r¯gle ne peut pas °tre une expli-

cation unique. Les obstacles peuvent être juridiques mais aussi psychologiques, et le droit ne 

peut pas faire lôimpasse sur ces entraves, quelles quôelles soient. Investir le droit implique de 

passer par des processus de démystification et de dépasser des peurs et des humiliations. Cela 

exige aussi simplement de connaître déjà la règle. Il est donc important de réfléchir sur la 

conscience que chacun a, ou nôa pas, dô°tre sujet de droits, sur lôinformation qui nous est ou 

ne nous est pas donn®e, et sur lôimportance dôune v®ritable ®ducation au droit et aux droits de 

lôhomme. Il faut ®galement sôinterroger sur le regard que portent les pauvres sur les dispositifs 

et mécanismes mis en place ; de m°me quôil faut se questionner ¨ propos du regard que por-

tent sur les pauvres ceux qui élaborent ces dispositifs, de la connaissance que ces derniers ont, 

ou nôont pas, des pauvres. Lô®diction de r¯gles sans connaissance des v®cus et des ressentis 

des populations d®munies et sans implication de ces derni¯res ne peut quôachopper. Ici, il faut 

bien comprendre que ce nôest pas n®cessairement le droit qui nôest pas suffisamment protec-

teur. M°me relativement bien faite, la r¯gle peut ®chapper aux pauvres. Sôil peut toujours y 

avoir un probl¯me de droit, il y a souvent un probl¯me dôapprivoisement et dôinvestissement 

du droit, ainsi quôun probl¯me de non-conscience de son utilité et de sa capacité à se position-

ner comme force dôinfluence et de repr®sentation. 

Le mode dôappr®hension de la pauvret® est en train de muter. Dôun temps moral, charitable 

et de répression, nous sommes passés à un temps social et juridique de gestion de la pauvreté, 

sans exclure toute répression, pour désormais intégrer un temps juridique fondé sur les droits 

de lôhomme. La lutte contre la pauvret® devient ainsi un d®fi juridique renforc®, car elle ne 



Colloque Joseph Wresinski, Sciences Po Paris, 17-19 décembre 2008 

 

360 

peut désormais que reposer sur le respect des droits fondamentaux. Or, une politique de lutte 

contre la pauvret® fond®e sur les droits de lôhomme ne peut °tre quôune aventure collective 

qui associe pauvres et non-pauvres dans une volonté et une responsabilité communes et qui 

refuse que le droit des pauvres se contente dô°tre un pauvre droit
1
.  

  

                                                 
1 Voir Pierre-Henri Imbert, Droits des pauvres, Pauvre(s) droit(s) ?, op. cit., p. 739. 
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LA CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE  : 

UN OUTIL POUR LES DROITS DES PLUS PAUVRES 

 

Régis Brillat
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Il y a quelques jours, nous avons célébré le 60
e
 anniversaire de la Déclaration universelle 

des droits de lôhomme. Adopt® par les Nations unies en 1948, ce texte contient lôensemble des 

droits de lôhomme et constitue lôid®al ¨ atteindre pour tous les £tats de la plan¯te. 

Le Conseil de lôEurope, qui rassemble les £tats européens dans le but de faire triompher la 

d®mocratie, la pr®®minence du droit et le respect des droits de lôhomme, a cherch®, d¯s sa 

création en 1949, à traduire dans un texte contraignant les droits qui figurent dans la Déclara-

tion universelle. Il a cependant échoué et a, dans un premier temps, construit une Europe des 

droits de lôhomme qui sôappuie non pas sur un trait® unique mais sur deux trait®s s®par®s bien 

que complémentaires : 

- la Convention europ®enne des droits de lôhomme, adopt®e en 1950, qui porte sur le droit à la 

vie, lôinterdiction de la torture et des traitements inhumains et d®gradants, le droit ¨ un proc¯s 

équitable, le droit à la vie privée et familiale, la liberté de communication, de religion et toute 

une s®rie dôautres droits qualifi®s de « civils et politiques ». 

- la Charte sociale européenne, adoptée en 1961, qui porte sur les droits qualifiés 

dôç ®conomiques et sociaux è, côest-à-dire des droits li®s au logement, ¨ la sant®, ¨ lô®ducation, 

¨ lôemploi, ¨ la protection sociale et ¨ la non-discrimination. 

Le Conseil de lôEurope rassemble aujourdôhui 47 £tats membres, soit la quasi-totalité du 

continent europ®en. Lôunit® de notre continent ne sôaccompagne pas, h®las, dôune unit® en 

mati¯re de droits de lôhomme : le provisoire, b©ti ¨ la h©te dans les années 50, dure encore 

aujourdôhui et les Droits sociaux continuent de souffrir dôun d®ficit de garantie, de respect et 

de contr¹le de leur mise en îuvre par les £tats. 

Rappelons que dans le syst¯me de la Convention des droits de lôhomme, chaque individu 

peut saisir la Cour europ®enne des droits de lôhomme lorsquôil ou elle estime que ses droits 

reconnus par la Convention europ®enne des droits de lôhomme nôont pas ®t® respect®s par un 

£tat europ®en. Côest la protection la plus exigeante qui existe dans le domaine des droits fon-

damentaux.  

Les droits de la Charte sociale, quant ¨ eux, ne peuvent pas faire lôobjet dôune requ°te dôun 

individu devant le Conseil de lôEurope. Ce nôest pas parce que ces droits sont dôune nature 

différente ou ont une importance moindre : les témoignages et présentations qui nous sont 

offerts au cours du présent colloque attestent évidemment du contraire. La situation est telle 

parce que les £tats europ®ens lôont ainsi voulue en 1950 et quôils ne se d®cident pas (encore) ¨ 

la changer.  

Malgr® cette faiblesse, le syst¯me de contr¹le de lôapplication de la Charte, côest-à-dire du 

respect des droits que la Charte garantit aux individus, est un système contraignant et efficace. 

La réforme de la Charte menée dans la décennie 1990 a bien permis dôen accro´tre lôimpact et 

de mieux la faire conna´tre par tous les acteurs du domaine des droits de lôhomme. Cette ré-

                                                 
1 Chef du Service de la Charte sociale européenne, secrétaire exécutif du Comité européen des Droits sociaux, Direction générale 
des droits de lõhomme et des affaires juridiques, Conseil de lõEurope. 
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forme a consist® ¨ utiliser tout le potentiel de la Charte pour quôelle se rapproche le plus pos-

sible de la Convention europ®enne des droits de lôhomme. Mais nous savions, au moment de 

faire la r®forme, et nous savons aujourdôhui, que les £tats europ®ens insistent pour quôune 

limite ne soit pas franchie : la fusion de la Convention et de la Charte en un traité unique. 

Le Mouvement ATD Quart Monde a contribu® dôune mani¯re singuli¯re et efficace ¨ la ré-

forme de la Charte sociale et ¨ la mise en îuvre des am®liorations introduites par la r®forme. 

Son influence sôest dôabord marqu®e par lôadoption de deux nouveaux droits dans le texte de 

la Charte révisée : lôarticle 30, qui proclame le droit ¨ la protection contre la pauvret® et 

contre lôexclusion sociale, et lôarticle 31, qui proclame le droit au logement. Les deux disposi-

tions puisent leur inspiration directement dans les travaux du Mouvement et elles contraignent 

les États qui les acceptent à respecter les droits de toute personne se trouvant dans une situa-

tion dôexclusion ou de pauvret®. Le droit europ®en vient ainsi en renfort du droit national, par 

exemple, en ce qui concerne la France, de la loi contre les exclusions. Ainsi, les deux sys-

tèmes juridiques se complètent et, dans leurs relations avec les autorités nationales ou locales, 

les personnes en situation de pauvret® ou dôexclusion sociale peuvent sôappuyer sur lôun ou 

lôautre, ou les deux en m°me temps, afin de faire progresser leur cause. 

Le deuxi¯me apport du Mouvement ATD Quart Monde a ®t® lôutilisation qui a ®t® faite de 

la proc®dure de r®clamations collectives. Je r®p¯te que cette proc®dure nôest pas une procé-

dure de requ°tes individuelles mais quôelle permet ¨ des syndicats et ¨ des ONG dôengager 

une proc®dure contre un £tat dont ils estiment quôil ne respecte pas les droits garantis par la 

Charte. Le Mouvement ATD Quart Monde lôa fait ¨ lôencontre de la France en ce qui con-

cerne le droit au logement. La proc®dure nôest pas une proc®dure de droit p®nal : il ne sôagit 

pas dôobtenir la condamnation dôun État. Lôobjet est au contraire positif, car il sôagit dôobtenir 

que les droits des individus soient respectés, la Charte ayant pour but principal dôassurer le 

respect de la dignité de tous les individus tous les jours de leur vie. 

Personne ne prétend que la procédure a réglé toutes les difficultés qui existaient en matière 

de logement et dont certaines perdurent. Néanmoins, elle a eu un impact positif sur le débat 

national en mati¯re de logement et sur les modalit®s de mise en îuvre de la loi DALO sur le 

droit au logement opposable. La France sôest dôailleurs engag®e aupr¯s du Conseil de 

lôEurope ¨ mettre en îuvre cette loi en tenant compte de la décision du Comité européen des 

Droits sociaux, qui fixe un certain nombre de principes ¨ respecter, de modalit®s dôaction ¨ 

suivre, afin de rendre concrets et effectifs les droits garantis par la Charte. 

Côest par la mani¯re dont le suivi des décisions du Comité européen des Droits sociaux sera 

assuré dans le droit interne des États que la réalisation des droits de la Charte sera effective. 

Les décisions du Comité des Droits sociaux ne sont donc pas une fin en soi mais une étape 

supplémentaire vers la réalisation des droits. Le Mouvement ATD Quart Monde ainsi que 

dôautres associations et ONG îuvrent d®sormais pour que cette d®cision ne reste pas lettre 

morte, mais soit au contraire au cîur des pr®occupations, des objectifs et des méthodes de 

travail des décideurs nationaux et locaux, ainsi que des juges appelés à statuer sur les déci-

sions de lôadministration. 

Pourquoi ne pas aller plus loin ? Est-il envisageable que le Mouvement ATD Quart Monde 

et dôautres associations pr®sentent dôautres réclamations devant le Comité européen des Droits 

sociaux concernant dôautres pays que la France ? Côest par des recours successifs que lôon 

obtiendra du Comit® europ®en des Droits sociaux quôil pr®cise davantage encore 

lôinterpr®tation des dispositions de la Charte et, en particulier, des articles 30 et 31. 

En attendant la réalisation effective des ambitions des rédacteurs de la Déclaration univer-

selle des droits de lôhomme de 1948, qui souhaitaient que chaque droit de lôhomme soit trait® 
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de la même manière, la voie provisoire qui consiste à utiliser tout le potentiel de la Charte 

sociale est celle qui para´t aujourdôhui la plus prometteuse. 
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EXPRESSION ET DROITS DES PLUS PAUVRES 

 

Georges de Kerchove
1
 

 

 

 

ê lô®poque, en Belgique, comme dans dôautres pays européens, le vagabondage était répri-

mé. Un ancien volontaire du Mouvement ATD Quart Monde, devenu franciscain, avait décidé 

de partager jusquôau bout la vie des plus pauvres. Avec deux autres franciscains, il avait cr®® 

ce quôil fut convenu dôappeler « le monastère de la rue ». Ils erraient de ville en ville, à 

lô®coute des sans-logis, priant avec eux, galérant avec eux, mendiant avec eux, dormant dans 

les m°mes abris de fortune quôeux. Jusquôau jour o½ lôun dôeux fut interpell® pour vagabon-

dage et emmené sur le champ à la prison de Saint-Gilles. Lorsque je le vis ¨ la maison dôarr°t, 

Michel souhaitait ne pas se défendre pour être transféré dans un « dépôt de mendicité », en 

fait une prison spéciale pour vagabonds. Il voulait vivre son idéal de partage jusque dans les 

confins les plus recul®s de la mis¯re. Je parvins ¨ lôen dissuader en faisant valoir le caract¯re 

hautement symbolique dôun proc¯s susceptible de remettre en cause un ordre ®tabli sur la ré-

pression du vagabondage. Lôextr°me mis¯re faisait honte à la société qui voulait la cacher 

derri¯re des murs, elle faisait mal ¨ Michel qui voulait la partager jusquôau bout. Il finit par 

accepter dô°tre d®fendu, mais cela ne le d®tourna pas de son projet initial puisque, quelques 

mois plus tard, il fut ¨ nouveau incarc®r® et, cette fois, conduit jusquô¨ la prison de Saint-

Hubert. Michel fut acquitt® au terme dôun proc¯s tr¯s m®diatis® qui fit prendre conscience ¨ 

lôopinion publique de lôexistence de mesures r®pressives ciblant les tr¯s pauvres, consid®rés 

avant tout comme dangereux. Un espoir était né parmi les sans-abri qui, par leur présence, 

lôavaient soutenu au cours des audiences. Michel suggéra alors au Mouvement ATD Quart 

Monde de r®colter lôespoir quôil avait sem®. Côest ainsi quôil me fut demand® dôassurer une 

présence dans une gare de Bruxelles. 

Tr¯s vite, au cours des r®unions, il fut question des droits de lôhomme : enfermer des gens 

parce quôils sont tr¯s pauvres, nôest-ce pas une des violations les plus odieuses des droits fon-

damentaux ? Je môimaginais que la question de lôabolition de la r®pression du vagabondage, 

ainsi pos®e, allait dôembl®e faire lôunanimit®. Il nôen fut rien. Les gens arrivaient avec des 

arguments de poids : « Quand on est au bout du rouleau, quand il fait très froid au creux de 

lôhiver, le dernier lieu o½ lôon peut aller, côest le commissariat. On dit quôon est ¨ la rue, et ils 

ne peuvent pas refuser de nous emmener. Où irions-nous si même la prison ne voulait pas de 

nous ? » Terrible interrogation qui en dit long sur lôaccueil que nos sociétés réservent aux très 

pauvres ! La prison serait donc le seul lieu dôaccueil inconditionnel et lôultime planche de 

salut pour les vagabonds. Au fil de réunions parfois houleuses, de discussions souvent rudes 

comme la vie que menaient les participants, un autre point de vue se développa petit à petit : 

« Nous sommes des hommes libres, ¨ part enti¯re. Ainsi, si on fait un bras dôhonneur ¨ un flic 

qui nous botte les côtes à quatre heures du matin pour nous réveiller, il est en droit de nous 

mettre en prison. Si nous nô®tions pas ¨ la rue, il ne pourrait pas. Aussi longtemps quôon peut 

enfermer les vagabonds, nous ne sommes pas des hommes libres, nous sommes condamnés à 

toujours garder un profil bas. Nous savons que nous aurons faim, nous savons que nous au-

rons froid, mais la liberté est à ce prix, et nous sommes prêts à le payer. »  

                                                 
1 Avocat, Belgique. 
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Les gens se sont finalement mis dôaccord pour faire une p®tition reprenant trois revendica-

tions : 

- La première demande était la plus importante et sans doute la plus radicale : « Quôon soit 

respectés comme des êtres humains. » Derrière cette aspiration, se profile cette notion de di-

gnit® dont nous parlions dans lôintroduction de cet atelier. Quand les sans-abri disaient « être 

respectés comme des êtres humains », ils donnaient des exemples très concrets. Ainsi : 

« Lorsque les vigiles ou la police vous r®veille le matin ¨ quatre heures ¨ lôarriv®e des ®quipes 

de nettoyage, que ce ne soit plus à coups de pied ; quôon nous dise ñMonsieurò ». Certains, 

qui, toute leur vie, avaient été rudoyés, ont osé demander : « Quôon nous dise ñvousò. » 

Cô®tait donc tr¯s concret. La dignit® humaine nôest pas un concept abstrait, elle se vit au quo-

tidien. Le respect se lit dans le regard, se traduit dans les mots, dans la faon dôaborder les 

gens, de prendre en considération leur parole, même si elle paraît décousue. Il se devine aussi 

dans le geste de celui qui donne ou ne donne pas au mendiant ¨ la sortie de lô®glise ou du ci-

néma. 

- La deuxième revendication était : « quôon soit considérés comme des gens utiles à la so-

ciété è. Derri¯re cette demande dôapparence simple se profile toute la dimension du travail, 

que je mets en relation avec ce quôon disait ce matin : « On nôest pas des gens inutiles, on 

nôest pas des rebuts. » Ici encore, les exemples abondaient : « Quand, le soir, on fait les pou-

belles, on nous voit comme des rats. Les boueux, on les respecte, mais nous, nous inspirons la 

méfiance. è Ou encore, cette r®flexion terrible dôun sans-abri qui me taraude encore mainte-

nant, dix ans après. Ce soir-l¨, comme dôhabitude, une file se formait autour de la soupe popu-

laire. Une dame, sans doute peu habituée à ce spectacle, observait cet étrange attroupement 

dô®clop®s de la vie qui semblaient sortir dôun autre ©ge, tous plus mis®rables les uns que les 

autres. Elle ®tait accompagn®e de deux enfants dôune dizaine dôann®es qui regardaient avec 

effroi cette v®ritable cour des miracles. Sôapproche alors un homme dôune cinquantaine 

dôann®es qui, pour rassurer les enfants, leur dit : « Si vous nô®tudiez pas bien, vous deviendrez 

comme nous. » Cet homme traduisait la malédiction qui pesait sur les siens et se conformait 

au rôle de déchet qui lui était assigné.  

- Le troisième aspect de cette pétition était plus ponctuel. Il visait à supprimer la répression 

du vagabondage. Ce nô®tait pas par hasard si les deux premiers points furent inscrits en priori-

té dans la pétition. Ils donnaient sens et relief au troisième qui, sinon, aurait été réduit à une 

option lib®rale ou progressiste d®coulant dôune vision de la société, en soi discutable. En for-

mulant les deux premières revendications, les sans-abri sôaffirmaient dôabord comme °tres 

humains et citoyens à part entière.  

Une fois ce texte mis au point après plusieurs mois de discussions, nous lançâmes la pétition. 

Nous nous fix©mes pour objectif dôobtenir une dizaine de milliers de signatures. Je me sou-

viendrai toujours dôune anecdote lourde de signification. Le lendemain m°me du lancement 

de la pétition, alors que les sans-abri apostrophaient les voyageurs pour obtenir des signatures, 

le chef de gare me t®l®phona. Il môinterpella en me disant : « Ma´tre de Kerchove, quôest-ce 

quôil se passe ? On ne fait pas de politique dans les gares, ça dérange tout le monde. Faites 

arrêter cette affaire ! » Et il avait raison, notre homme. Non pas de vouloir interdire la diffu-

sion dôun tract dans les gares, mais il se rendait parfaitement compte que ce geste des sans-

abri était hautement politique. Il se rendait compte que les plus démunis forçaient à adopter un 

regard différent sur eux-mêmes et, par ricochet, sur nous-mêmes, et que cela dérangerait. Ils 

ne feraient dor®navant plus partie dôun d®cor quôon ne voit plus tant on y est habitu®. Ils fe-

raient dorénavant partie des citoyens qui ont une existence, une insertion dans la société qui 

ne pouvait plus être la même.  
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Lorsque les 10 000 signatures furent récoltées, nous demandâmes à être reçus en délégation 

par le ministre de la Justice pour remettre les pétitions. Les pourparlers furent serrés. Le mi-

nistère voulait connaître au préalable les noms des délégués, histoire de contrôler à qui il avait 

affaire. Il faut dire que la plupart de nos délégués étaient précisément connus de la justice 

pour avoir séjourné plus ou moins longuement dans les geôles du Royaume, et pas unique-

ment pour vagabondage. En outre, nous nous heurtions à une difficulté bien pratique : plu-

sieurs sans-abri nôavaient pas de carte dôidentit®. Alors, ¨ quoi bon donner des noms, puisque 

de toute mani¯re on ne pourrait pas v®rifier lôidentit® ? Nous nous contentâmes de préciser 

que nous serions une dizaine. Finalement, la chose fut entendue et le ministre accepta de nous 

recevoir. La réunion se déroula bien, les deux parties étant sans doute aussi impressionnées 

lôune que lôautre. Le ministre, un lib®ral, nous promit de mettre ¨ lôagenda du prochain Con-

seil des ministres la question de lôabrogation de la loi r®primant le vagabondage. Ce quôil fit. 

Il y eut par la suite une série de réunions avec des membres du cabinet. Nous étions donc pris 

au sérieux, même si les motivations des politiques nô®taient pas identiques aux n¹tres et si des 

quiproquos persistaient. Ainsi, un membre du cabinet vint participer à une de nos réunions à 

la gare et sôeffora dôexpliquer combien il ®tait difficile de traduire en termes politiques les 

aspirations des plus pauvres. Pour les gens ordinaires que nous étions, nos revendications pa-

raissaient simples : côest indigne dôun pays que de r®primer le vagabondage ; et avec les éco-

nomies budg®taires quôon va pouvoir r®aliser (un jour de détention coûte plus de cent euros 

par personne), nous pensions naµvement quôon allait pouvoir ouvrir des maisons dôaccueil 

dignes de ce nom pour ceux qui sont à la rue. Ce représentant du ministère expliqua alors que, 

dans le contexte belgo-belge, cô®tait pratiquement faire preuve dôignorance extr°me que de 

demander pareille chose. En effet, précisa-t-il, le budget de la justice dépend du gouverne-

ment f®d®ral, tandis que les budgets pour les maisons dôaccueil d®pendent des r®gions. Donc, 

les Wallons allaient demander en compensation ceci, les Flamands cela, les Bruxellois encore 

autre choseé Bref, nous menacions dôouvrir une bo´te de Pandore dont le Gouvernement 

dôalors ne voulait pas entendre parler. Il nôavait sans doute pas tort, mais toujours est-il que 

les gens de la rue étaient de plus en plus sidérés. La réunion se termina par cette simple obser-

vation dôun sans-abri : « On voit bien que vous nô°tes pas ¨ la rue. è Notre invit® sôest tu, un 

peu gêné malgré tout, et nous avons tous mesuré à ce moment-là la distance abyssale qui sé-

pare les pr®occupations des gouvernants et lôexp®rience des gens figurant dans les arri¯re-

scènes de nos sociétés, sans la moindre représentation, sans la moindre participation aux déci-

sions même dans les domaines qui les touchent de très près. Et pourtant, nous avions affaire à 

un responsable politique motivé, qui osait participer à des réunions bien déroutantes pour lui, 

et à un groupe de personnes, certes très défavorisées, mais qui se posaient en tant que citoyens. 

Nous étions donc bien loin dôune r®action ®pidermique de peur dôun c¹t® et de rejet de lôautre. 

Pour la première fois sans doute, la parole, jusque-là inaudible, des sans-abri était prise en 

considération, et ceux-ci contribuaient ¨ lôavenir de la soci®t®. Certes, il fallut plusieurs an-

n®es pour que le changement l®gislatif soit adopt®. Comme lôavait pressenti ce membre du 

cabinet, le transfert budg®taire nôeut lieu que tr¯s partiellement. Et, comme lôavaient pr®vu les 

sans-abri, ceux-ci payèrent le prix fort du changement. Mais, quoi quôil en soit, le jour o½, 

finalement, cette loi fut votée, nous avons bu du champagne ou du mousseux avec ce groupe 

des militants des droits de lôhomme de la gare. Ceux qui levaient le verre ®taient des citoyens 

qui avaient combattu, qui avaient contribué à une modification, à une avancée législative ; qui, 

en définitive, étaient à égalité avec les autres citoyens. 

Le combat nôest jamais fini, parce que la d®mocratie nôest pas acquise une fois pour toutes. 

Ainsi, si le vagabondage nô®tait plus réprimé, il gênait manifestement toujours autant, et di-

verses autorit®s sôefforaient de prendre des arr°t®s pour interdire la mendicit®. En France et 

dans dôautres pays europ®ens, plusieurs villes, et notamment des villes de vill®giature, durci-
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rent des mesures pour chasser les mendiants de leur territoire. Ils faisaient tache dans lôimage 

que ces villes voulaient donner dôelles-m°mes. Mais le droit nôest heureusement pas unique-

ment affaire de rapport de force. Il se fonde sur le respect des droits de lôhomme, et côest par 

ce biais que certaines initiatives dôautorit®s locales purent °tre annul®es. 

Lô®limination des mendiants prend parfois des formes plus d®tourn®es. Ainsi, le maire de 

Bruxelles voulut à un moment supprimer des bancs dans un quartier où les sans-abri avaient 

coutume de se reposer. Leur présence gênait le commerce. La réaction de notre comité des 

droits de lôhomme fut dans un premier temps mitig®e. Certains se montraient pleins de com-

préhension pour les commerçants qui avaient été à lôinitiative de la d®cision : « Des sans-abri 

exagèrent, disaient-ils, ils laissent des canettes et des détritus derrière eux ; ils agressent les 

passants pour mendier. è Dôautres fulminaient : « Ce nôest pas parce que certains exag¯rent 

que nous devons tous en payer les conséquences. Nous sommes des gens comme tout le 

monde et on ne peut pas nous ®tiqueter parce que certains dôentre nous se conduisent mal. » Il 

fut alors décidé de demander une audience au maire pour faire passer ce dernier message. 

Lors de la rencontre, le maire nous a écoutés. Il nous a recommandé de discipliner les sans-

abri qui salissaient le plus lôenvironnement. Puis il est parti quelques instants, et a remis deux 

enveloppes contenant deux cent cinquante euros à deux délégués. II a encore dit quelques 

banalit®s, du genre quôil ferait ce quôil pourrait pour remettre les bancs, et a finalement pris 

congé de nous. À la sortie, les gens étaient enchantés : ils se félicitaient de la générosité du 

maire. En fait, celui-ci nous avait demandé de jouer au garde-chiourme ¨ lô®gard des plus tur-

bulents dôentre nous. En outre, il avait cass® tout le dynamisme de la d®l®gation. Il avait ®vit® 

dôaborder lôenjeu de la confrontation par un tour de passe-passe. Inutile de vous dire que, par 

la suite, nous nôavons plus revu les deux d®l®gu®s. Ils sô®taient ®clips®s avec lôargent, qui re-

présentait pour eux une somme très importante. Les autres membres du groupe les montraient 

du doigt et r©laient. Côen ®tait fait de la solidarit® que nous essayions de b©tir depuis plusieurs 

ann®es. Elle sô®tait fendue comme se fend la b¾che sous le coup du merlin. Les plus dyna-

miques qui avaient été perçus comme délégués étaient brûlés aux yeux des autres. Le groupe 

était en quelque sorte décapité. Et il fallut repartir, peut-être pas de zéro, mais en reconstrui-

sant petit à petit une confiance qui avait été ébranlée. Ainsi donc, sur le terrain, les avancées 

pour la démocratie restent toujours fragiles et peuvent être remises en question. 

Un exemple parmi dôautres. Je vous disais tout ¨ lôheure que les sans-abri avaient pressenti 

quôils payeraient le prix de leur revendication dô°tre des hommes libres. Lôann®e derni¯re, au 

creux de lôhiver, un sans-abri est retrouv® mort de froid dans un garage quôil squattait. 

Lôopinion publique sôen ®meut, les autorit®s de la ville ne peuvent rester indiff®rentes. Elles 

prennent rapidement position, presque dans la précipitation, comme si elles étaient prises de 

court par lôurgence dôun probl¯me quôelles d®couvrent tout dôun coup. Elles proposent de 

pouvoir embarquer, même contre leur gré, les sans-abri et de les transférer de force dans un 

centre qui les prot¯ge dôeux-mêmes. Sur le plan politique, cette proposition se traduirait par 

lôadoption dôun r¯glement sp®cial visant une population sp®ciale. Si je cite cet exemple, côest 

parce quôil est r®current dans dôautres villes, dans dôautres lieux ou dôautres pays. Il illustre 

une r®action classique de lôautorit® confront®e ¨ un d®fi quôelle croit pouvoir relever sans 

mise en cause radicale. Notre comit® des droits de lôhomme a r®fl®chi longuement ¨ lôattitude 

à adopter face à ce projet, qui signifierait sans doute un fameux retour en arrière. On en re-

viendrait ¨ la solution de lôenfermement. Mais, dôun autre c¹t®, il est scandaleux quôune per-

sonne meure en ®tant ¨ la rue. Nous avions d®j¨ une certaine exp®rience en la mati¯re. Lôhiver 

précédent, un sans-abri, au bout du rouleau, nôavait plus le courage de se faire soigner. Il se 

laissait tout à fait aller et, manifestement, ses jours étaient en danger. On avait alors décidé de 

le faire placer dans une maison de santé selon la procédure particulière de « colocation » pré-
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vue par le droit belge
1
, sans quoi il risquait la mort. Il y avait donc une procédure qui répon-

dait ¨ ce cas de figure sans quôil faille imaginer des mesures spéciales. Dommage que les au-

torit®s communales ne se soient pas donn® la peine de sôenqu®rir pr®alablement aupr¯s de 

notre groupe ! Notre expertise aurait sans doute pu leur servir. En fin de compte, alors que 

nous mettions au point une stratégie pour nous faire entendre, le projet ne fut pas adopté, 

avant même que nous ne soyons intervenus. Mais nous avions été vigilants. Nous avions tout 

simplement joué notre rôle de citoyens, et nous prenions conscience que nous pouvions avoir 

un certain poids dans la vie sociale  

Je voudrais terminer avec un dernier exemple, qui illustre cette fois-ci un combat plus indi-

viduel, men® par une famille (mais la famille nôest-elle pas incontestablement le premier lieu 

de résistance contre toute violation des droits humains) ? Je voudrais ici t®moigner dôune fa-

mille qui a été condamnée à avoir faim, et en toute légalité. Sarah occupe un logement social 

avec ses deux enfants ©g®s de quatorze et de neuf ans, et elle survit gr©ce ¨ lôaide sociale, ¨ 

laquelle elle doit rendre des comptes à intervalles réguliers. Au fil des mois, les perspectives 

restent toujours aussi sombres et elle perd courage. Elle devient de plus en plus dépressive. 

Elle nôose plus ouvrir les lettres qui ne peuvent lui annoncer que de mauvaises nouvelles. Ce 

sont des lettres dôhuissier ; ce sont des sommations du propri®taire qui la menace dôintenter 

une action dôexpulsion parce que le loyer est r®gl® avec retard ; côest la compagnie 

dô®lectricit® qui nôest pas pay®e et qui menace de couper le courant, etc. Le courrier sôentasse, 

et notamment celui de lôassistance publique qui lui demande de montrer quôelle est dispos®e ¨ 

°tre mise au travail. Sarah ne r®agissant pas, que fait lôassistance publique ? Elle suspend 

lôaide. Logique, non ? Cela dure trois ou quatre mois. Sarah, de plus en plus déprimée, 

sôenfonce. Elle reste enferm®e chez elle et a pour tout revenu les allocations familiales pour 

les deux enfants. Le loyer nôest plus pay®, lô®lectricit® encore moins. Et, petit ¨ petit, la faim 

sôinstalle dans cette famille. Le directeur de lô®cole, se rendant compte quôil y a un probl¯me, 

donne des tickets pour la nourriture. Mais a se sait dans lô®tablissement. Lôa´n®, horriblement 

g°n®, va de moins en moins ¨ lô®cole. Il nôa pas de quoi payer le métro et, lors dôun contr¹le, 

il est interpellé et ramené par la police chez sa mère. Toute la rue est au courant. La situation 

empire et, finalement, côest parce que Sarah rencontre un avocat et un m®decin qui croient en 

elle quôelle commence ¨ faire des démarches et parvient à rétablir la situation après des mois 

dôenfer. Je nôose pas imaginer ce qui se serait pass® si elle nôavait pas fait cette rencontre. 

Lôavocat, qui est dôailleurs ici, ¨ cette session, a plaid® cette affaire devant le tribunal du tra-

vail, qui a rendu un jugement pouvant se résumer comme suit : Sarah ne ramène pas la preuve 

quôelle a ®t® dispos®e ¨ °tre mise au travail. Elle nôa pas r®agi. D®sol®, mais on ne va pas, 

avec un effet rétroactif, la rétablir dans ses droits. Ce témoignage pose la question fondamen-

tale du respect des droits fondamentaux dôune personne qui nôen r®clame pas, tant elle est 

découragée.  

Voilà les quelques exemples que je voulais partager avec vous. Mon intention était de tracer 

¨ partir dôeux des perspectives susceptibles de nourrir la r®flexion. Tout dôabord, une per-

sonne ne peut parler de droit que si elle est convaincue de sa dignit®. Côest ce que ces gens 

sans abri, dans la gare, nous enseignaient : nous sommes des gens dignes, pas des rebuts, et, 

partant, nous osons revendiquer des droits. ê d®faut dôun regard respectueux qui stimule et 

renforce cette dignit® (parce que la dignit® nôest pas, comme on le disait ce matin, un senti-

ment acquis indépendamment du regard posé par les autres), on reste, pour reprendre 

lôexpression qui a ®t® utilis®e, un ç subalterne è qui nôa pas les m°mes droits que les autres. 

Deuxième réflexion : il nôy a pas dôacc¯s ¨ la justice sôil nôy a pas de parole collective. ê cet 

®gard, la mission que sôest donn®e le Mouvement ATD Quart Monde est essentielle pour 

                                                 
1 Selon la procédure de colocation, un magistrat peut décider d'enfermer dans une maison de santé une personne qui présente 
un danger pour elle-même ou pour autrui. 
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donner la parole ¨ ceux qui ne lôont pas et rendre celle-ci intelligible. Souvenons-nous de 

lôexemple de cet attach® du cabinet qui ignorait tout de la vie et de lôexp®rience de ceux qui 

étaient les premiers visés par son projet de modification législative. La troisième et dernière 

réflexion : il nôy a pas de droit sans demande. Dans notre syst¯me juridique, ce que lôon ap-

pelle la class action (action de groupe) est tout ¨ fait marginale, ¨ lôexception notoire des syn-

dicats ou, dans une certaine mesure, des associations consuméristes. Souvenons-nous de 

lôexemple de Sarah qui nôa plus le courage de demander quoi que ce soit et se voit en r®alit® 

privée de tout droit. 

Comme Martin Luther King, jôai un r°ve. Que partout il y ait des comités des droits de 

lôhomme ou des comit®s de vigilance particuli¯rement attentifs et pr°ts ¨ r®agir lorsquôune 

personne ou une famille perd pied et se retrouve dans une situation comme celle de Sarah. Et 

r°ver ensemble, côest d®j¨ commencer ¨ changer le mondeé  
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Atelier : Droits de lôhomme et extr°me pauvret® 

 

 

 

De quelles réalités Joseph Wresinski cherche-t-il à rendre compte en affirmant que la 

grande pauvret® est une violation des droits de lôhomme et quôelle refl¯te leur indivisibilit® ? 

Peut-on considérer que ceux qui vivent dans cette condition et y résistent au jour le jour 

comptent au nombre des d®fenseurs des droits de lôhomme ? Les ®volutions des institutions et 

organisations de promotion des droits de l'homme sont-elles favorables ou sôopposent-elles à 

la prise en compte des situations des plus pauvres, à leur représentation et à leur combat ?  
 

Animatrice : Huguette Redegeld, vice-présidente du Mouvement international ATD Quart 

Monde 

 

 

 

 

ENTENDRE LES PLUS PAUVRES. LA QUESTION DES DROITS DE L'HOMME  

 

Christine Béhain
1
 

John Habets
2
 

 

 

 

Christine Béhain : ï Je voudrais vous parler bri¯vement dôune journ®e dô®tude sur la pauvret® 

et les droits de lôhomme que nous avons organis®e en novembre 2007, dans le cadre de la pré-

paration à ce colloque. Quand il a été proposé aux différents pays où ATD Quart Monde est 

présent de participer à cette manifestation, nous nous sommes demandé comment faire de 

notre côté, aux Pays-Bas. Nous avons donc consulté les membres du Mouvement. Nous 

avions le choix entre une rencontre avec des universitaires uniquement, ou un dialogue entre 

des personnes ayant lôexp®rience de la pauvret® et des universitaires. Tout le monde ayant 

estim® que le dialogue ®tait plus int®ressant, côest cette solution qui a ®t® retenue. Toutefois, 

créer un tel dialogue demandait une très longue préparation, car nous voulions mettre en pré-

sence des personnes issues dôhorizons tr¯s diff®rents et faire en sorte que chacune dôelles 

puisse prendre la parole. Nous avons commencé par sélectionner, pour tous les participants, 

trois textes de Joseph Wresinski. Ces textes étaient les suivants : « Les plus pauvres, 

r®v®lateurs de lôindivisibilit® des droits de lôhomme », « La pensée des plus pauvres dans une 

connaissance qui conduise au combat » et « La grande pauvreté, défi posé aux droits de 

lôhomme »
3
. Nous avons travaill® ensemble ces ®crits importants, au moyen dôextraits que 

nous avons choisis et selon une m®thode sp®cifique. Tout au long de ce processus, jôai beau-

coup appris en termes de pédagogie, notamment le fait que pour animer un groupe composé 

de personnes aux origines tr¯s diff®rentes, o½ certains ont ®t® ¨ lô®cole et dôautres non, il faut 

toujours veiller à être bien centré sur un sujet. Nous nous sommes donc interrogé : quelle 

                                                 
1 Membre de lô®quipe nationale ATD Quart Monde Pays-Bas. 
2 Président du Mouvement ATD Quart Monde, Pays-Bas. Intervention traduite de lõanglais. 
3 Ces textes se trouvent dans: Joseph Wresinski, Refuser la misère. Une pens®e politique n®e de lôaction, Paris. Éditions du 
Cerf / Éditions Quart Monde, 2007. 
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thématique choisir pour avancer sur cette question des droits de lôhomme ? Comme on parle 

beaucoup, aux Pays-Bas, de la responsabilité personnelle des personnes en situation de pau-

vret®, nous avons pens® quôil nous serait peut-°tre possible dôapporter quelque chose de nou-

veau en abordant cette question.  

 

John Habets
1
 : ï En novembre 2007, jôai eu le privil¯ge dô°tre pr®sent, en Hollande, ¨ la ren-

contre-dialogue dont Christine B®hain vient de parler. Je tiens ¨ dire quô¨ chaque fois je suis 

surpris par le naturel avec lequel les gens pauvres racontent leur vie et leur vision de 

lôexistence. Et, ¨ chaque fois aussi, je me demande pourquoi les mots prononc®s semblent 

sô®vanouir si rapidement. Jôai remarqu® que les gens pauvres parlent un autre langage. Il ne 

sôagit pas de grands mots et dôabstractions. Il nôest pas question de structures, de proc®dures 

ou de m®thodes. Il sôagit de la vie elle-m°me, dôexp®riences concr¯tes et de situations qui font 

partie de la vie même ! Je suis convaincu que côest cette existence proche du concret, au con-

tact des réalités immédiates, qui donne cette pertinence et cette puissance à ce que les gens 

pauvres disent. Cependant, nos sociétés sont organisées de telle façon que les gens pauvres 

nôont pas la possibilit® de parler. Et quand ils en ont lôoccasion, la plupart du temps leur pa-

role ne pénètre pas réellement dans la société. Comme je le disais, ces mots paraissent 

sôeffacer peu apr¯s avoir ®t® dits. Pourquoi cela ? Il y a longtemps que cette question me 

préoccupe. Lors de la préparation de la rencontre-dialogue, en 2007, un ami du Mouvement a 

dit : « On ne donne pas aux gens qui vivent dans la pauvreté la responsabilité de parler. Parce 

que, quand quelquôun est pauvre, la soci®t® pense quôil nôest pas capable. Mais, dans ce cas-là, 

comment pouvez-vous faire partie de la société ? Vous ne pouvez pas. Et quôarrive-t-il  ? Les 

services sociaux décident de ce qui est bon pour vous, et des travailleurs sociaux vous disent 

quoi faire. » Un homme qui vit dans la pauvreté a réagi : « Oui, côest ce que le gouvernement 

fait. Côest une grosse partie du probl¯me. Les gens abandonnent trop vite leurs responsabilit®s 

aux autres. è Lôami du Mouvement a alors demand® : « Est-ce que ce sont les gens pauvres 

qui décident de faire ça, ou bien est-ce quôils subissent cette situation ? è Et lôautre de ré-

pondre : « Chaque partie est impliqu®e. Chaque partie rend trop facilement lôautre responsable. 

Et lôautre partie accepte trop facilement la responsabilit®. Ou bien elle ne fait rien du tout. Elle 

laisse tout tomber, au lieu de dire : ñDôaccord, je fais ce que je peux pour arranger cette petite 

part-ci, et vous, de votre côté, vous faites cette part-l¨ò. Bien s¾r, les gens pauvres ne peuvent 

pas tout faire, mais ils peuvent apporter une contribution. Nous avons tous un talent. À moins 

que ce qui est facile soit rendu trop difficileé »  

Pour moi, ces quelques mots tapent dans le mille ! Ils montrent quelle est la réalité, à un 

moment donn®, de la relation entre des gens pauvres et la soci®t® ®tablie. Et lôon voit quôil 

existe une grande distance, un gouffre même. Il y a une situation de « je nôai pas vraiment 

besoin de toi », de « tu as peut-être des talents, mais laisse-moi faire à ta place, parce que je 

peux le faire plus facilement, plus vite, moins cher et mieux ». Bref, la relation entre les gens 

pauvres et la soci®t® ®tablie est marqu®e par lôin®galit®. 

Je voudrais maintenant pr®senter Joseph Wresinski, le fondateur dôATD Quart Monde, et 

rapporter au public ce quôil a dit ¨ ce sujet. Selon lui :  

« Le seul, lôunique problème qui comprend tous les problèmes, qui explique tous les autres problèmes de 

lôhumanit®, côest la pr®sence continue dans toutes nos soci®t®s dôune partie de la population maintenue en dehors 

des structures, en dehors du système, en dehors de la vue de gens. Ceci ï lôexclusion ï est le problème fonda-

mental du genre humain qui explique tous les autres. »
2
 

                                                 
1 Traduit de lôanglais par Monique Seignon. 
2 Cf. Dossiers de Pierrelaye, janvier-f®vrier 1981 (citation retraduite de lôanglais). 
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Et il dit aussi :  

ç Le syst¯me dans lequel nous vivons [é] est bas® sur la rentabilit®. Tous ceux qui ne sont pas rentables dôune 

faon ou dôune autre sont laissés de côté. Le jour où nous nous rendrons compte que nous pouvons les aider à 

devenir rentables mais que, m°me sôils ne le deviennent pas, ils doivent avoir leur place parmi nous, ce jour-là il 

sera prouv® quô¨ c¹t® de la valeur rentabilit® sera venue se greffer une autre valeur, plus fondamentale puis-

quôelle pourra pr®valoir sur la rentabilit®. »
1
  

Je pense que Joseph Wresinski d®nonce une violation des droits de lôhomme lorsquôil parle 

dôç exclusion » et de « délaisser è. Côest ce genre dôexclusion et de délaissement dont parlait 

lôhomme que jôai cit® pr®c®demment. Wresinski dit la m°me chose avec dôautres mots lors-

quôil souligne quôil y a un ç manque de partage »
2
. La v®rit® est quôil y a un manque de par-

tage si lôon ne donne pas de responsabilités aux gens pauvres, si des responsabilités simples 

leur sont retir®es. Et bien que lôune et lôautre partie soient ¨ lôorigine de cette situation, Joseph 

Wresinski affirme clairement que la prise en considération de cette absence de partage dépend 

de nous, de la soci®t® ®tablie, côest-à-dire du secteur de la société qui construit des structures 

et des syst¯mes et d®finit la pens®e dominante. Côest ¨ nous de proposer des solutions pour 

encourager le partage. « La vie est dans le partage, pas dans lô®goµsme »
3
, dit-il encore. Et 

Alwine de Vos van Steenwijk ajoute :  

« Si tout homme est un homme, alors le plus abandonn®, le plus m®pris®, nôest-il pas le premier à aimer, à res-

tituer en justice ? Nôa-t-il pas priorité en toute chose ? »
4
  

La condition du plus pauvre doit toujours retenir lôattention de la soci®t®. En effet, selon Jo-

seph Wresinski : « La valeur principale [des pauvres] est dô°tre des r®v®lateurs dôune situation 

dôinjustice, dôun manque de partage. »
5
 Un manque de partage qui est au cîur m°me de nos 

structures, de nos syst¯mes, de nos m®thodes et de la pens®e dominante. Lôusage veut que la 

société se développe sans les pauvres et la connaissance qui est la leur. Or, le partage nôest-il 

pas : « Jôaccepte mes et tes responsabilit®s. Je ne ferai pas tout. Tu feras ta part, et je ferai la 

petite part que je peux, compte tenu de mes talents. » Comme le dit Joseph Wresinski, le par-

tage nôest-il pas, par-dessus tout, une chance du cîur, une r®volution du cîur ?
6
  

Quoi quôil en soit, si les qualit®s du cîur sont lôeffort de notre action et donnent de la cou-

leur à notre relation aux plus pauvres, cette relation sera tôt ou tard caractérisée par des quali-

t®s telles que lôouverture, lôabsence de pr®jug®s, lô®galit® et lôattention pour son prochain ; en 

un mot, par lôinclusion. Je crois que côest par un tel changement dans les cîurs que les struc-

tures se transformeront peu ¨ peu, que lôexclusion dispara´tra, que les droits de lôhomme se-

ront respectés et, surtout, que la parole des gens pauvres sera enfin entendue ! 

 

Christine Béhain : ï Pour finir, je voudrais juste reprendre quelques mots de Joseph Wre-

sinski lui-m°me qui nous ont servi de guide. Ils traitent de lôindivisibilit® des droits de 

lôhomme et du th¯me de la responsabilit®, dont je vous ai dit tout ¨ lôheure lôimportance aux 

Pays-Bas :  

« Plus important encore, peut-être, les populations en grande pauvreté dans tous les pays expriment leur con-

viction que vivre en homme, en frère, en citoyen, signifie pouvoir assumer des responsabilités. Pour elles, les 

droits fondamentaux prennent leur vrai sens et ne trouvent leur pleine r®alisation que sôils leur permettent d'°tre 

                                                 
1 Joseph Wresinski, Écrits et paroles aux volontaires, 1960-1967, t. I, Paris, Éditions Quart Monde, 1992, p. 432. 
2 Ibid., p. 435. 
3 Alwine de Vos van Steenwijk, Père Joseph, Paris, Science et Service Quart Monde, 1989 (citation retraduite de lôanglais). 
4 Ibid., p. 102. 
5 Joseph Wresinski, op. cit., p. 435. 
6 Cf. Wessel Verdonk, Père Joseph; pastoor der allerarmsten, Den Haag / Baillet / Heerlen, 1997, p. 27-28 ; Joseph Wresinski, Heureux 
vous les pauvres, Paris, Éditions Cana, 1985, p. 245. 
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responsables, côest-à-dire travailleurs reconnus, parents en mesure dô®lever leurs enfants, membres utiles dôune 

communauté, hommes et femmes participant au devenir de leur pays.  

Ainsi, ils ne nous apprennent pas seulement lôindivisibilit® des droits et des responsabilit®s, mais aussi la co-

responsabilit® qui signifie lôindivisibilit® entre les hommes et les peuples. Pour les plus pauvres de tous pays, 

tous les hommes ont part ¨ une m°me mission de contribuer ¨ une communaut® nationale et internationale ño½ 

nos enfants puissent vivreò, ño½ tous les hommes se tiendraient la mainòé Mission concevable ¨ partir de toutes 

les croyances qui se rencontrent dans les Nations unies. 

Ne serait-ce pas, en fin de compte, autour des plus pauvres et de la mission quôils voudraient assumer avec 

nous, que se d®cidera lôavenir des droits de lôhomme ? »
1
 

Concernant les droits fondamentaux, il y a aussi un autre texte de 1987 où le père Wresins-

ki parle du droit ¨ lôengagement :  

« Ainsi, il reste un autre droit à promouvoir. Celui des plus pauvres de trouver des hommes et des femmes en-

gag®s et confiants, susceptibles, par lôengagement de leur personne et les risques quôils sont pr°ts ¨ prendre, de 

convaincre une population de sa dignit® et de ses capacit®s de changement. ñLe rem¯de de lôhomme, c'est 

l'hommeò, disent les Africains au sud du Sahara. Et lôhomme rem¯de de lôhomme, pour des populations rong®es 

par la trop longue et trop profonde pauvreté, ce n'est pas simplement un expert professionnel. Ce sont des 

hommes, des femmes qui offrent leur personne, un temps significatif de leur vie, prêts à risquer leur carrière pour 

lôavanc®e dôautres hommes. »
2
 

Dans le contexte de durcissement que lôon voit un peu partout, avec notamment la condi-

tionnalité des droits, cet engagement de tous est plus que jamais nécessaire. 

  

                                                 
1 Joseph Wresinski, Refuser la misère. Une pensée politique n®e de lôaction, Paris, Éditions du Cerf / Éditions Quart Monde, 

2007, p. 238. 
2 Ibid. p. 214. 
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PRINCIPES DIRECTEURS ET PRATIQUES DE LôAIDE AU D£VELOPPEMENT
1
 

 

Michel Doucin
2
 

 

 

 

Le premier expos® môa beaucoup inspiré; je lôai trouv® int®ressant et il me donne lôenvie de 

mô®loigner de ce que jôavais pr®vu de dire. Je vais donc plut¹t vous d®crire comment, au 

cours de ma vie professionnelle, jôai ®t® amen® ¨ môinterroger sur la faon dont on peut 

essayer de sortir les plus pauvres de la privation de droits, situation qui les caractérise tout 

dôabord. Je pense quôon nôa pas besoin de revenir l¨-dessus : °tre exclu, côest °tre priv® de 

droits, et °tre tr¯s pauvres côest subir lôaccumulation de privations de droits, des droits 

®conomiques et sociaux, comme lô®ducation et la sant®, mais aussi et cons®quemment, des 

droits civiques. Parce que, quand on est tr¯s pauvre, il est vraiment tr¯s rare que lôon ait 

lôenvie et le courage de participer ¨ la vie citoyenne et politique.  

Du fait de mes activit®s dôambassadeur pour les droits de l'homme (profession qui peut vous 

para´tre ambitieuse et myst®rieuse, retenons que jôavais ¨ repr®senter la France dans des 

instances internationales o½ lôon travaillait ¨ am®liorer lôeffectivité des droits), lorsque lôon 

parlait dôexclusion, ma position nô®tait pas tr¯s facile compte tenu de la situation dans notre 

pays. Jôai voulu ne pas me contenter dô°tre un perroquet minimisant les faits et ai essay® de 

comprendre ce que jôallais devoir expliquer. Jôai, pour cela, notamment entrepris de rédiger 

moi-même le rapport que la France devait remettre au Comité des droits économiques, 

sociaux et culturels (DESC), rapport qui doit être présenté tous les cinq ans par chaque pays 

ayant ratifié le pacte éponyme des Nations unies. Il doit y expliquer en quoi son 

gouvernement a r®alis® ce ¨ quoi il sôest engag® en le signant. En accord avec le Comit® 

dôexperts qui reoit et analyse ces avis, jôai tent® de traiter une question principale : pourquoi 

les politiques gouvernementales visant la résorpion des poches de pauvreté existant dans notre 

pays avaient-elles, quel que fût le bord politique de ceux qui les avaient conçues, toutes 

finalement échoué depuis au moins trois décennies ? Plus jôai travaill® ce sujet, plus jôai 

compris que la bonne volont® gouvernementale nô®tait pas ¨ mettre en doute, ces politiques 

ayant été élaborées, depuis au moins la Seconde Guerre mondiale, par des fonctionnaires le 

plus souvent engagés.  

Dôo½ ma conviction, qui sôest affirmée peu à peu, que ce gâchis était la conséquence de que 

ce que vous disiez tout ¨ lôheure, ¨ savoir quôon nôa pas su, lors de lô®laboration de ces poli-

tiques, donner la parole ¨ ceux quôelles visaient ¨ sortir de la pauvret®, et encore moins ¨ en 

faire les acteurs de leur progr¯s social. Il môapparaissait que la raison de lô®chec ®tait que les 

probl¯mes auxquels on avait voulu r®pondre nôavaient pas ®t® convenablement pos®s, imagi-

n®s de lôext®rieur.  

À Genève, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a été surpris de lire un 

rapport où un gouvernement osait dire que trente ou quarante ans de politiques sincères 

nôavaient pas atteint leurs objectifs et que cela posait la question de la limite de toute politique 

globale. Le Mouvement ATD Quart Monde en a fait la démonstration : ce nôest que dans une 

approche individuelle, par lô®coute de chacune des personnes, quôon trouve des r®ponses. 

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale. 
2 Ambassadeur chargé de la bioéthique et de la responsabilité sociale des entreprises (ministère des Affaires étrangères et 
europ®ennes), ancien ambassadeur pour les droits de lôhomme. 
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Jôajoute quôil me semble aujourdôhui quôil y a une relative incompatibilit® entre les politiques 

publiques, faites pour gérer de grands nombres sous lôangle macroéconomique et social, et 

lôexigence dôefficacit® qui appelle un traitement ¨ lô®chelle microéconomique et sociale de la 

personne humaine en d®tresse, parce quôaucune nôest identique. 

Jôai eu une deuxième occasion de creuser cette question en essayant de comprendre 

pourquoi une de ces politiques sociales avait été de façon encore plus flagrante en échec, et 

objet à cet égard de nombreux commentaires internationaux désagréables pour notre fierté : la 

politique men®e ¨ lô®gard des Roms, Gens du voyage, Sinti, Gitansé vous savez quôaucun 

nom ne les rassemble parce quôils se vivent comme tr¯s diff®rents dôun groupe ¨ lôautre. Le 

fait quôon nôarrive pas bien ¨ nommer ces populations est en soi un indice de la difficulté de 

parler en leur nom collectif. Môest apparue la difficult® historique des d®cideurs politiques ¨ 

®laborer des politiques pertinentes pour sortir ces personnes de lôexclusion, due aux difficult®s 

quôelles rencontrent, du fait de leurs divisions et de leur nomadisme (pour certaines), à 

participer aux instances de dialogue où ces politiques se conçoivent dans notre pays : elles y 

ont toujours été représentées par des associations composées de « gadjos è, nôappartenant pas 

à leur culture, des personnes de très bonne volonté qui font de grands efforts pour les 

connaître le mieux possible, mais que leur situation maintient dans des représentations 

extérieures. Dans les cercles où lôon organise des débats pour améliorer le sort des Gens du 

voyage, ce sont toujours des intermédiaires qui parlent au nom de ces populations.  

La loi Besson imposant la création de zones dôaccueil des Gens du voyage ¨ toute commune 

de plus de 5000 habitants, loi qui aujourdôhui sôav¯re ¨ de nombreux ®gards un ®chec, est 

issue de ce regard ext®rieur qui nôa pas su identifier les besoins de logement r®els de 

personnes de plus en plus s®dentaires. Dôo½ le paradoxe de zones dôaccueil cr®®es ¨ grand 

frais qui, à certains endroits, ne servent à rien, alors que de grandes carences en logements 

sédentaires adaptés aux modes de vie des « Gitans » sont patentes en de nombreux endroits : 

par exemple, le souhait de parquer la caravane dans leur jardin nôest que rarement autoris® par 

les r¯glements communauxé 

Mon m®tier môa amen® aussi ¨ participer ¨ lô®laboration de politiques de lutte contre 

lôextr°me pauvret® dans les pays en d®veloppement. La question est compliqu®e dans ce cadre 

là par la réaction des dirigeants de ces pays qui disent souvent : « Mais ne vous occupez pas 

des extrêmement pauvres, aidez-nous déjà à sortir globalement de la pauvreté. » Et quand on 

répond comme Leandro Despouy : « Ces personnes-là sont encore plus exclues et nécessitent 

une attention particulière et des méthodes différentes », on a du mal à se faire comprendre des 

gouvernements. Les États riches ne comprenant pas eux-mêmes tout à fait la nécessité de 

traiter diff®remment les extr°mement pauvres, il nôest pas ®tonnant que les ploutocraties qui 

souvent dirigent les pays du Tiers Monde aient du mal à entrer dans ce genre de raisonnement.  

Tout ceci môa conduit ¨ proposer ¨ mon administration, le Minist¯re des Affaires Etrang¯res 

et Europ®ennes, dôintroduire lôapproche par les droits dans ses initiatives diplomatiques et, 

notamment, de se pencher sur la proposition de ces « Principes directeurs de lutte contre 

lôextr°me pauvret® ». Il y est exposé un concept, ¨ mes yeux central, quôil faut trouver les 

m®thodes pour donner la parole aux personnes exclues que sont les tr¯s pauvres. Lôid®e se 

formule dans une jolie phrase, mais la réalisation suppose des méthodologies sophistiquées et 

délicates. 

Pour môexpliquer et prendre un peu de distances par rapport au discours que lôon a tendance 

¨ tenir sur le sujet, je voudrais prendre ¨ t®moin ce que jôai entendu voici quelques années 

dans le cadre dôun groupe de travail de la Commission nationale consultative des droits de 

l'homme (CNCDH) qui traitait des droits de l'homme et de lôextr°me pauvret®. La pr®sidente, 

Nicole Questiaux, avait invité différentes associations à témoigner. Lôune dôentre elles, Cîurs 



Colloque Joseph Wresinski, Sciences Po Paris, 17-19 décembre 2008 

 

376 

de femmes, avait d®clar® se sentir en d®calage par rapport aux autres parce quôelle consid®rait 

que la r®insertion nô®tait pas, pour elle, une fin en soi. Alors que la plupart des associations 

consid¯rent que lô®tat normal de lôhumanit® est de vivre dans une soci®t® dont chacun partage 

les m°mes rites, alors quôelles visent ¨ ç réinsérer è ceux qui sôen ®cartent, cette association 

considérait avec respect les personnes qui faisaient un autre choix, celui de vivre en marge. 

Cîurs de femmes reconnaissait ce d®sir de sôexclure dans lequel elle voyait une revendication 

de liberté. Aussi demandait-elle à ses militants de vivre dans la rue plusieurs mois avec les 

SDF pour en connaître les difficultés mais aussi les richesses, pour mieux comprendre ces 

personnes et savoir voir en chacune un cas particulier fait de désirs, de souffrances et, 

quelquefois, de morceaux de bonheur. Lôassociation souhaitait accompagner chacune sans 

avoir pour objectif principal de la réinsérer dans la société. 

En vous racontant ce que jôai entendu (et compris ¨ ma mani¯re), je tente de formuler une 

r®flexion sur les limites de la lutte contre lôextr°me pauvret® : dans cette salle, je vois à vos 

r®actions, que vous ne partagez pas tous la vision de Cîurs de femmes et avez en tête les 

dangers physiques, parfois mortels, de la rue, le mauvais état de santé des SDF, les drogues ï 

¨ commencer par lôalcoolisme ï qui les font sombrer. Mais quôest-ce aussi que lô®coute 

sinc¯re si elle sôarr°te aux fronti¯res de certains a priori ? Coeur de femmes m®rite dô°tre 

écoutée. 

Rassurez-vous, je pense que les SDF dont côest le choix d®termin® et lucide de vivre dans la 

rue sont ultra-minoritaires. Ceci dit, ils nous interpellent sur la méthodologie adéquate pour 

être le plus ¨ lô®coute possible de lôautre en sorte que ce ne soit pas le velours du gant de fer, 

que lôobjet de lôentreprise charitable ne soit pas la r®duction de la personne humaine ¨ un 

standard. Il faut rechercher le bon équilibre. La question a aussi une dimension politique; il 

vaut mieux ne pas donner dôarguments aux ultra-libéraux qui affirment que ceux qui 

choisissent de vivre dans lôextr°me pauvret® nôont quô¨ y rester, puisque c'est leur choix, et 

que lôon gaspille des fonds publics en leur mettant à disposition des instruments sociaux quôils 

refusenté 

Ma conclusion, admirative pour ce que fait ATD Quart Monde et qui me semble très proche 

de cet ®quilibre improbable entre respect de lô°tre individuel et effort de r®insertion dans la 

communaut®, est quôil faut sans cesse °tre ¨ lô®coute de ses propres motivations lorsque lôon 

est acteur engag® dans lôaction sociale. Que ce soit dans les pratiques associatives ou dans les 

pratiques gouvernementales, il faut garder ¨ lôesprit la tr¯s grande diversit® des raisons qui 

poussent ¨ lôexclusion, m®lange de subi et de voulu. Il ne faut pas chercher à élaborer des 

politiques simplistes, elles ont ®chou®, jôen suis t®moin pour avoir analys® plusieurs dôentre 

elles. Et côest lôarticulation entre associations (avec des approches diverses) et pouvoirs 

publics qui est seule de nature à combiner utilement micro et macrogestions.  

Un dernier mot sera, à cet égard, pour attirer votre attention sur la « Charte-agenda des 

droits de lôhomme dans la ville è que lôassociation mondiale des collectivités locales est en 

train de finaliser, et ¨ laquelle jôai eu lôhonneur de contribuer. Certains de ses articles essaient 

de formuler des principes dôaction pour traiter lôexclusion dans le respect des personnes. Jôai 

personnellement, môinspirant des ñPrincipes directeurs droits de l'homme et extr¯me 

pauvret®ò, propos® une r®daction qui insiste sur la n®cessit® de donner la parole aux exclus 

eux-même, ce qui suppose de les aider à la prendre, rôle qui me semble devoir être partagé, au 

niveau local, entre services sociaux et associations. Cette Charte est placée, pour être enrichie, 

pendant quelques mois sur le site du Forum mondial des droits de l'homme de Nantes. Je 

suggère que vous vous y intéressiez. 
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UN PARTENARIAT DURABLE POUR UNE SOCIÉT É HUMAINE ET JUSTE
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Annelise Oeschger
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Le sujet de notre atelier ç Extr°me pauvret® et droits de lôhomme è ayant fait lôobjet 

dôexcellentes interventions pendant toute la matin®e, jôai quelque peu chang® lôintervention 

que jôavais pr®vue. Ce matin, nous sommes allés très loin dans la conceptualisation. Les Prin-

cipes directeurs ç Extr°me pauvret® et droits de lôhomme », dont vous avez parlé, Monsieur 

Doucin, deviendront sans doute un instrument extraordinaire pour les Nations unies. À mon 

avis, leur force vient, dôune part, de ce quôils font tr¯s clairement ressortir lôindivisibilit® des 

droits de lôhomme et, dôautre part, du fait quôils constituent un d®fi adress® au monde entier. 

Jôy reviendrai plus tard.  

Nous avons donc affaire, là, à des outils. Mais la lutte contre lôextr°me pauvret® ne se limite 

pas ¨ la cr®ation dôoutils, elle implique aussi et surtout le travail dôç artisans ». Et comme ce 

colloque porte sur lôactualit® de la pens®e politique de Joseph Wresinski, je me suis dit quôil 

convenait de parler avant tout de ces artisans. Paul Bouchet a dit ce matin quôil pr®f®rait parler 

de la « pensée civique » du père Joseph. Mais la « pensée civique » renvoie fortement à 

lôaction et ¨ lôattitude politiques de Joseph Wresinski. Côest pr®cis®ment sur ce point que je 

veux concentrer mes quelques remarques.  

Personnellement, jôai ®t® extr°mement frapp®e par lôattitude politique du p¯re Joseph. Ce 

dernier nous a beaucoup apporté, à nous qui avons un rôle de représentation au niveau inter-

national. Il était au fond un mod¯le pour aborder certaines questions importantes. Ce que jôai 

dôabord appris de lui, côest que les plus pauvres ne peuvent pas se permettre de se faire des 

ennemis, parce que toutes leurs circonstances de vie sont déjà leurs ennemies et que ce dont 

ils ont besoin, ce sont dôamis. Nous avons aussi appris de lui que la question de la grande 

pauvreté va au-del¨ de la politique politicienne, et notamment quôelle nôa rien ¨ voir avec les 

partis politiques. 

Cette idée selon laquelle les plus pauvres ne peuvent pas se permettre de se faire des enne-

mis, il lôa dite aussi dôune faon positive : « Tout homme m®rite notre confiance jusquô¨ la 

preuve du contraire. è Côest peut-°tre cela qui môa le plus guid®e dans mon propre engage-

ment, le fait que tout homme mérite notre confiance, quelle que soit sa fonction ou sa respon-

sabilit®. En ce sens, jôai beaucoup appr®ci® lôintervention de ce matin ¨ propos du fait que 

nous avons chacun notre rôle, notre responsabilité, que nous pouvons exercer de façon ci-

toyenne. Enfin, je voudrais mentionner ici un dernier principe que le père Joseph a vécu et qui 

est aussi essentiel : tout homme a le droit de changer. 

Lôambition de Joseph Wresinski allait au-del¨ de lô®radication de lôextr°me pauvret® ï il 

avait la vision dôune société qui aura appris, grâce à un partenariat durable entre les décideurs 

dans les différents domaines et les personnes vivant dans la grande pauvreté, à être humaine et 

juste envers chacun de ses membres sans exception. Il ne sôagit pas dôint®grer les plus pauvres 

dans ce qui existe mais de changer le monde à partir et avec eux. Dans ce contexte, une ques-

tion se pose à nous : quels artisans sommes-nous ? Je dois dire ici que les organisations non 

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale. 
2 Pr®sidente de la Conf®rence des OING du Conseil de lôEurope. 
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gouvernementales (ONG), qui figurent au nombre des artisans, sont devenues une partie du 

probl¯me autant quôune partie de la solution ï et je crois avoir senti que monsieur Doucin 

faisait aussi allusion à cela dans son intervention. En effet, nous contribuons par notre façon 

dô°tre ¨ ce cloisonnement entre les différents responsables ; par exemple, ceux du monde poli-

tique, ceux du monde des affaires, ceux des ONGé Parfois, m°me nous, membres dôONG, 

donnons lôimpression dô°tre un peu meilleurs que les autres, alors quôil nôen est rien. Nous ne 

sommes pas meilleurs. Mais, inversement, nous ne sommes pas inférieurs, aux ambassadeurs 

par exemple. 

Je vais maintenant parler du Conseil de lôEurope, institution cr®®e en 1949 dans le contexte 

du traumatisme de lôapr¯s-guerre, domin® par lôid®e du ç plus jamais ça è. Côest une petite 

institution, et qui a lôavantage dô°tre souvent ridiculis®e ! Pourquoi lôç avantage » ? Parce 

quô¨ ceux quôon ridiculise, on y fait moins attention quôaux autres, si bien que le Conseil de 

lôEurope jouit de plus de libert® que dôautres institutions.  

Le Conseil de lôEurope, qui sôengage pour les droits de lôhomme, la d®mocratie et lô®tat de 

droit, fait un travail extraordinaire. Il est composé : du Comité des ministres, lesquels sont 

représentés par leurs délégués, donc des ambassadeurs des 47 pays membres ; de lôAssembl®e 

parlementaire, qui réunit des parlementaires nationaux des États membres ; du Congrès des 

pouvoirs locaux et r®gionaux, o½ lôon trouve des maires, des pr®sidents de villes de toute 

lôEurope ; de la Conférence des ONG du Conseil de lôEurope, qui regroupe 407 ONG interna-

tionales dot®es du statut participatif. Et côest au sein de cette derni¯re instance, ¨ lôabri du 

regard du grand public, que les ONG ont pu faire leur chemin. Elles sont de plus en plus un 

acteur reconnu par les trois autres. Sôaffirme ainsi peu ¨ peu ce que lôon appelle le ç quadri-

loque » : il y a quatre piliers qui travaillent ensemble.  

Les ONG font bien sûr un travail remarquable au sein des comités gouvernementaux qui 

sôoccupent des droits de lôhomme et de la coh®sion sociale. Elles sont aussi de plus en plus 

appel®es ¨ contribuer ¨ la direction des programmes qui portent sur lôavenir de la d®mocratie 

en Europe. Nous essayons de dépasser le cloisonnement entre les personnes qui ont des res-

ponsabilités différentes. On lôa vu par exemple en 2007 dans le cadre du 17 octobre, journ®e 

mondiale du refus de la mis¯re. Le commissaire aux droits de lôhomme ï un personnage, mais 

aussi une institution très discrète mais ô combien efficace ï a accueilli avec nous, venant 

dôAllemagne, de France, de Moldavie, de Roumanie et de Russie, des personnes vivant dans 

la pauvret® et des personnes engag®es ¨ leurs c¹t®s. Vous pouvez vous imaginer que cô®tait 

une d®couverte incroyable, surtout pour les repr®sentants venant des pays dôEurope centrale et 

orientale, que de discuter avec des personnes vivant la pauvreté à Strasbourg, ou en Alle-

magne tout pr¯s de Strasbourg. Une participante, la pr®sidente de lôUnion des travailleurs so-

ciaux de Russie, a déclaré : « Je veux revenir lôann®e prochaine avec encore plus de personnes 

vivant dans la pauvreté en Russie. » Je lui ai dit : « Et si tu faisais quelque chose à Moscou, 

lôann®e prochaine ? » En vraie femme dôaction, elle a relev® le d®fi et, le 17 octobre de cette 

année (2008), elle a organisé à Moscou une rencontre où étaient présentes la responsable de la 

Commission sociale de la Douma, des personnes impliquées dans le travail social et des per-

sonnes vivant dans la pauvreté issues de treize régions de Russie. Comment a-t-elle réussi à 

les faire venir ? Elle a tout simplement ®crit aux services sociaux dôune vingtaine de r®gions 

de Russie en les invitant à envoyer à Moscou, pour cette rencontre, des personnes vivant dans 

la pauvreté. Quelques régions ont répondu : « Non, nous ne pouvons pas envoyer des gens. 

Parce quôen envoyer reviendrait ¨ avouer quôil y a de la pauvret® chez nous. » Malgré ce fac-

teur de blocage, treize régions ont accepté la proposition.  

Je dis cela pour montrer que tout sôest pass® tr¯s simplement. On a affaire ¨ des gens qui se 

parlent. Cette dame sôest sentie prise au s®rieux par le commissaire aux droits de lôhomme, et 
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le projet a pu avancer grâce aux contacts interpersonnels et non par les procédures institution-

nelles ï m°me si, bien s¾r, côest lôinstitution qui a permis lôorganisation de la rencontre.  

Au Conseil de lôEurope, la Conf®rence des ONG a aussi fait une recommandation pour sou-

tenir les Principes directeurs « Extr°me pauvret® et droits de lôhomme » du Conseil des droits 

de lôhomme de lôONU. Et la secr®taire g®n®rale adjointe du Conseil de lôEurope a encourag® 

tous les pays membres du Conseil de lôEurope ¨ participer au processus de consultation pour 

ces Principes directeurs. Son message a été lu récemment au Comité européen pour la cohé-

sion sociale. Cô®tait t¹t le matin, tout le monde dormait encore un peué Un repr®sentant dôun 

pays dôEurope de lôOuest a commenc® en disant : ç De toute faon, a ne marche pasé La 

pauvret®, côest beaucoup trop diff®rent dôun pays ¨ lôautre, dôun continent ¨ lôautreé » Moi, 

je nô®tais l¨ quôen tant quôobservatrice, mais il môa rendu tellement furieuse que jôai pris la 

parole et, du coup, les gens se sont réveillés ! Je dis cela parce que nous disposons au-

jourdôhui dôoutils extraordinaires. Il y a actuellement des repr®sentants de 47 pays au Conseil 

de lôEurope, et il y a dôautres d®l®gu®s de ces m°mes pays ¨ lôONU. Alors, si au sein de ces 

47 pays membres nous étions assez nombreux à partager cet intérêt pour les plus démunis, 

nous pourrions faire se rencontrer tous ces représentants officiels, nous pourrions les faire 

réfléchir et aller au-delà de cette idée selon laquelle les causes de la pauvreté sont trop diffé-

rentes dôun continent ¨ lôautre.  

Pour finir, je voudrais insister sur lôid®e que lôimportant nôest pas notre bord politique ou la 

responsabilit® dont nous sommes investis. Lôimportant est de nous engager en partageant le 

m°me but. Lôhistoire montre que lôessentiel est dôobtenir une masse critique dôartisans. Pen-

sons ¨ lôAfrique du Sud ou ¨ la chute du mur de Berlin : malgré tout ce qui avait précédé, les 

événements se sont enchaînés très vite sur la fin. Ne nous faisons donc pas trop de souci quant 

¨ ce qui est possible pour lôavenir (m°me sôil est ®videmment essentiel dôavoir aussi des 

causes de préoccupation). Ce qui est fondamental, encore une fois, côest de devenir les arti-

sans que nous pouvons °tre, et de prendre garde de ne jamais penser que lôun est meilleur que 

lôautre. Merci.  
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Atelier : Lôinternement des ®trangers en France, une longue histoire 
 

 

 
Cet atelier donnera place en particulier ¨ une r®flexion sur les camps dôinternement, ¨ commencer 

par un retour historique sur celui que connut la famille Wresinski durant la guerre de 1914-1918. 

Joseph Wresinski est n® pendant la guerre de 1914 dans un camp dôinternement ¨ Angers. Côest en 

arrivant dans un camp « humanitaire è cr®® pour accueillir des familles sans abri quôil prend cons-

cience de « son peuple è, ce qui lôengage dans un combat universel. Quels sont les dimensions com-

munes entre ces situations dôinternement et de regroupement des étrangers et les très pauvres ? Com-

ment ces situations peuvent-elles se transformer ? Quelles sont les sources de ces transformations et 

quelle part y prennent les habitants en tant quôacteurs ? 

 

Animatrice : Hélène Thomas, Professeure des universités ¨ lôInstitut dô®tudes politiques 

dôAix-en-Provence. 

 

 

 

 

LA TRADITION DôINTERNEMENT EN FRANCE
1
 

 

Marc Bernardot
2
 

 

 

 

Les camps dô®trangers constituent des formes centrales de la modernit®. Pour en prendre 

toute la mesure, il est nécessaire de les dissocier des lieux de destruction de groupes sociaux 

et de dissidents politiques des régimes totalitaires. Les systèmes concentrationnaires, par 

leurs caract¯res extr°mes, ont dôailleurs contribu® ¨ en rendre difficile la connaissance et 

lôanalyse des camps. Lôombre port®e de la Solution finale et de la Kolyma p¯se sur le traite-

ment scientifique de cette hétérotopie politique, car le camp reste un mot malade et un objet 

de polémiques.  

 

Les camps dô®trangers entre colonies et m®tropoles 

Du point de vue des sciences sociales, il faut distinguer le camp des formes plus anciennes 

de mise ¨ lô®cart, les l®proseries, les ghettos italiens, les morerías espagnoles, et aussi 

lôensarrement des pauvres et les bagnes franais, dont il tire cependant certaines caractéris-

tiques en les recombinant. Il en va de même pour les institutions de la Révolution industrielle, 

comme le workhouse anglais, ses ®quivalents europ®ens et dôautres formes que lôont peut dire 

proto-internementales. Si lôon reprend le mod¯le de Michel Foucault, les camps dô®trangers 

constituent le chaînon faisant le lien entre les régimes disciplinaires du XVIII
e
 siècle, les or-

ganisations biopolitiques du XIX
e 
et les actuelles sociétés de contrôle. On doit aussi réintégrer 

                                                 
1 Cette communication a fait lôobjet dôune publication dans une version d®taillée : Marc Bernardot, ç Les camps dô®trangers, 

dispositif colonial au service des sociétés de contrôle », Projet, n° 309, 2009, p. 41-50. 
2 Professeur de sociologie, université du Havre, Centre interdisciplinaire de recherche sur les mobilités (CIRTAI), réseau 

Travaux, ®tudes, recherches sur les r®fugi®s et lôasile (TERRA). A publi® : Camps dô®trangers et Loger les immigrés. La 
Sonacotra 1956-2006, Broigny, Éditions du Croquant, 2008. 
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les camps dô®trangers dans leur généalogie coloniale et métropolitaine à la fois. Ils apparais-

sent sous leur forme moderne dans le monde colonial où ils assurent des fonctions politiques 

lors de conflits armés et visent des objectifs économiques pour la mise en valeur des terri-

toires. Côest particuli¯rement le cas en Afrique, o½ les camps repr®sentaient une technique 

permettant ¨ la fois de quadriller et de contr¹ler lôespace conquis mais aussi de d®placer et 

dôexploiter les populations comme force de travail contrainte. Les colonies fournissaient par 

ailleurs des espaces sans limite de relégation pour les déportés et les convicts dans les déserts 

ou les zones désertes des empires coloniaux (Nouvelle-Calédonie, Indochine, Sahara, par 

exemple). Les camps représentaient enfin un instrument dô®puration raciale dans le cadre de 

la substitution des colons européens aux autochtones des territoires de conquête. Les États-

Unis dôAm®rique ont syst®matis® cet usage sous la forme des r®serves indiennes, d®j¨ utili-

sées dès la première colonisation au Canada, en Nouvelle-Calédonie, au Cameroun ou en 

Algérie, et à Madagascar plus tard pour cantonner et « resserrer » les indigènes afin de récu-

pérer leurs terres
1
.  

En Europe, côest lors de la Premi¯re Guerre mondiale, conflit total o½ les civils ont ®té visés 

en tant que tels, que les camps ont trouvé leur première application globale prenant 

lôensemble de leurs formes possibles. Lôinternement administratif sôest ®tendu alors au 

monde entier pour lôenfermement des civils ennemis et des otages, la prise en charge martiale 

et/ou génocidaire des réfugiés et des expulsés, le casernement séparé des indigènes coloniaux 

transplant®s, quôils soient soldats ou travailleurs, la surveillance des groupes mobiles, comme 

les nomades et les forains, ou indignes, tels les vagabonds et les prostituées, et la mise hors 

dô®tat de nuire des ennemis politiques. ê partir de ce moment inaugural, la mise en camps 

dô®trangers va se g®n®raliser durant lôEntre-deux-guerres, puis la Seconde Guerre mondiale, 

jusquô¨ en devenir lôun des symboles avec la destruction des Juifs dôEurope, m°me si la 

Shoah sôest essentiellement d®roul®e hors des camps stricto sensu.  

Depuis la Seconde Guerre mondiale, les camps, tout en conservant certaines de leurs carac-

t®ristiques, se sont adapt®s ¨ lôopprobre pesant sur le syst¯me concentrationnaire et ¨ lôeffroi 

de leurs contributions ¨ des fins de g®nocide, en sôinvisibilisant dans un premier temps et en 

se l®galisant ensuite. La diffusion des camps dô®trangers dans les soci®t®s ouvertes, quelles 

que soient les multiples formes de mise ¨ lô®cart et de confinement des groupes discrimin®s et 

minoris®s quôils peuvent prendre, pose une question majeure en termes de libert®s publiques 

et touche aux fondements de la théorie politique libérale par son application de protocoles 

militaires ¨ des civils en tant de paix. Ainsi, lôappr®hension contemporaine des camps n®ces-

site de passer outre à la distinction commune qui en fait une hétérotopie liée à un contexte de 

guerre ou à des circonstances exceptionnelles. Il faut en outre remettre en question lôapproche 

discontinuiste qui, notamment dans les travaux des historiens, a eu tendance à ne se focaliser 

dans lô®tude des camps que sur ces p®riodes conflictuelles. En fait, non seulement dans le 

monde colonial mais aussi en Europe et ailleurs, lôusage de lôinternement ne sôest jamais li-

mit® aux p®riodes de conflits et de conqu°tes. ê lô®chelle continentale, lô®mergence de la 

question des r®fugi®s, les tensions politiques et les probl®matiques dôinclusion/exclusion de la 

citoyennet® vont donner de multiples occasions aux pouvoirs publics dôavoir recours aux 

camps dô®trangers. Car ¨ partir des premi¯res exp®riences coloniales et martiales, le camp a 

été constitué en modèle, latent mais toujours disponible, de gestion de certains groupes de 

populations minoris®es et racis®es. Il sôest progressivement diffus® et diffract® dans divers 

secteurs de prise en charge de catégories construites par les discours et les dispositifs comme 

                                                 
1 Les États-Unis ont aussi ®t® le th®©tre dôapplications novatrices de lôinternement dans le cadre de la guerre de S®cession. 

Lôempire tsariste a, pour sa part, d®velopp® avec les camps sib®riens de travail de la Katorga, un système préfigurant par 
certains aspects le Goulag soviétique. 
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®tant en surnombre, posant un probl¯me dôassimilation ou faisant courir un risque dans les 

pays occidentaux.  

 

Les camps dô®trangers en m®tropole. Des origines ¨ la syst®matisation 

Dès ces premières applications métropolitaines, le camp a pu prendre différentes formes. Il 

y a ceux de conception militaire, mais aussi ceux qui sont installés dans des baraques de foire 

ou de chantier, les locaux dôentreprise. On trouve aussi lôusage de b©timents r®quisitionn®s et 

les regroupements de fortune dans les lieux les plus divers : stades, écoles, hôtels, carrières. 

Le camp fait preuve dôune mall®abilit® fonctionnelle entre vis®es r®pressives et options hu-

manitaires, pouvant combiner mise au travail, ¨ lô®cart et hors droit des populations qui y ont 

été placées. Certaines caractéristiques lui donnent néanmoins une spécificité. Les lieux et 

®tablissements qui font office de camps partagent lôinsalubrit®, lôabsence dô®quipement et 

lôisolement. Les occupants y sont sous la coupe de lôarbitraire et vou®s ¨ la p®nurie. Plus lar-

gement, lôinternement et la mise en camp se différencient du monde carcéral par la durée il-

limitée de la détention, son caractère administratif et non judiciaire, et sa tendance à être ap-

pliquée de manière collective, préventive ou rétroactive.  

Les raisons les plus souvent évoquées par les pouvoirs publics pour justifier la mise en 

place de camps sont les suivantes : certains civils peuvent être considérés comme des enne-

mis, soit du fait de leurs ant®c®dents, soit parce quôils sont des ressortissants de pays en 

guerre. Lôinternement permet aussi dôanticiper ou de prolonger une décision judiciaire de 

privation de liberté. Des réfugiés peuvent apparaître comme une menace en raison de leur 

origine, de leur nombre ou dôune incapacit® suppos®e ¨ subvenir ¨ leurs besoins qui en fait 

des indésirables. Les camps sont censés représenter un minimum humanitaire et protecteur et 

faciliter la prise en charge et le rapatriement. Des migrants coloniaux transplantés souvent de 

force en métropole sont parfois présentés comme inutiles et inassimilables du point de vue 

des conceptions raciales, et les pouvoirs publics veulent éviter de les voir se disperser dans le 

territoire. 

D¯s ses premi¯res applications, les camps dô®trangers montrent plusieurs de leurs caracté-

ristiques sp®cifiques. Ils sont dôabord mall®ables et sôadaptent aux circonstances et aux varia-

tions des objectifs des autorités gestionnaires. Ils sont aussi peu coûteux et permettent 

dôappliquer des dispositifs en dessous des normes ¨ des usagers contraints. Ils offrent enfin la 

possibilité de contrôler les différents aspects de lôexistence des publics intern®s en permettant 

leur mise au travail ï ou, au contraire, en les empêchant de travailler ï et la surveillance de 

leurs déplacements. Ces non-lieux ne sont pas pour autant des institutions disciplinaires au 

sens propre. Elles ne visent pas à socialiser les internés comme pourraient le faire dôautres 

institutions totales et biopolitiques comme la prison, lôh¹pital psychiatrique, le monast¯re ou 

la caserne, mais au contraire à empêcher leur contact avec la société environnante et faciliter 

leur renvoi hors de lôespace national, ou, ¨ d®faut, fonctionner comme un retardateur de leur 

installation ®ventuelle. Cette mise ¨ lô®cart peut °tre conue comme temporaire, pour faire 

face à une situation de sinistre frappant des nationaux réduits à la dépendance, ou regrouper 

les ouvriers mobiles de chantiers install®s ¨ lô®cart. Elle peut ensuite viser une exclusion plus 

drastique : celle de nationaux racialement discriminés, comme les Roms ou les indigènes 

transplantés, ou celle de r®fugi®s dont les pouvoirs publics refusent lôinstallation durable. Les 

camps fonctionnent alors comme des dispositifs r®pulsifs d®livrant un message dôhostilit® et 

dôinhospitalit® ¨ lôencontre de ses utilisateurs. Côest enfin une enclave extraterritoriale tour-

n®e vers lôext®rieur qui fonctionne comme un sas permettant la s®lection, le contr¹le et la 

protection des publics concernés, selon les préoccupations des autorités gestionnaires. 
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Si la forme du camp dô®trangers sôest largement diffus®e, des traditions nationales 

dôinternement se sont d®velopp®es, port®es par diff®rents acteurs institutionnels. En France, 

ces pratiques dôinternement administratif ont ®t® instaur®es essentiellement par le minist¯re 

de lôInt®rieur. Ce dernier sôest charg® de la conception et de la gestion de ces espaces de con-

finement. Le minist¯re sôest servi de ce dispositif pour ®tendre ses capacit®s de contr¹le du 

territoire par lôinterm®diaire de la prise en charge de populations cibles. Le camp a ®t® lôarme 

principale de la guerre pour lôespace men®e par lô£tat. ê partir des exp®riences originelles 

durant la Premi¯re Guerre mondiale, o½ la police g®rait les espaces dôinternement ¨ la place 

de lôarm®e, ont ®t® form®s des techniciens de lôinternement, qui ont eu lôoccasion dôobtenir 

des cr®dits et des moyens suppl®mentaires. La police nationale apprend et produit lôespace 

dans la localit® sp®cifique du camp. Dans ce processus cumulatif dôapprentissage et de con-

quête du territoire, la police bénéficie du savoir-faire des autres acteurs du contrôle, de la 

surveillance et de lôexploitation des populations ®trang¯res. Parmi ceux-ci figurent lôarm®e, 

dont elle utilise les traditions du camp militaire en lôadaptant ¨ ses besoins sp®cifiques, et les 

grandes entreprises employeuses de main-dôîuvre notamment coloniale qui ont d®ploy® des 

techniques de mise au travail et de logement séparés. Entre ces différents acteurs circulent 

des savoir-faire, des crédits et des hommes. La III
e
 R®publique nôa cess® dôavoir recours aux 

camps dans la gestion des crises internationales et des conflits politiques internes, à la fois en 

m®tropole et dans lôEmpire colonial ou les zones sous contr¹le. Dôabord ®clat®s et occasion-

nels, les camps pour r®fugi®s, quôils soient arm®niens, assyro-chaldéens et russes, juifs alle-

mands, ou espagnols, vont finir par constituer un véritable réseau utilisé à des fins politiques, 

notamment contre les communistes français et étrangers à partir de la fin des années 1930. Ce 

complexe destin® aux opposants de lôint®rieur et aux menaces extérieures va ensuite être ré-

cupéré par le régime de Vichy, à la fois comme un dispositif national de lutte contre les en-

nemis politiques et comme une technique rod®e dans une politique dô®puration raciale direc-

tement reliée à la destruction des Juifs dôEurope d®clench®e par le r®gime nazi. 

 

Depuis la Seconde Guerre mondiale, la diffusion du camp dans les sociétés démocratiques 

Après la Seconde Guerre mondiale, le camp devient un objet scandaleux à la suite de la 

Shoah, mais se fait invisible derrière ce souvenir écran. Il devient pourtant un outil banalisé et 

généralisé des pouvoirs publics pour faire face aux mouvements de populations et aux crises 

politiques. Minimalistes mais toujours op®rationnels, lôinternement et la mise ¨ lô®cart consti-

tuent des dispositifs fréquemment utilisés pour les sorties de crise et les épurations politiques. 

Sous la forme du camp colonial transplanté, il sert au rapatriement des travailleurs forcés 

mais aussi pour lôaccueil des rapatri®s. Il fonctionne alors comme une interface et un commu-

tateur entre la m®tropole et ses possessions imp®riales. Côest aussi un dispositif de lutte 

contre la subversion indépendantiste (celle des Indochinois et des Algériens notamment) et, là 

encore, il existe dans les deux espaces : répressif mais sous un relatif contrôle administratif en 

métropole, zone grise de répression sans limite dans les colonies. Durant la même période, le 

modèle du camp se diffuse dans la société sous des formes diverses et adaptées, comme avec 

le logement contraint dans des foyers des travailleurs migrants, héritant directement des habi-

tats en camps et en casernes des travailleurs coloniaux. La surveillance y est moins forte, 

mais la liberté de circuler tout aussi réduite. Le modèle du camp est aussi en relation avec les 

cités de transit, les habitats autoconstruits ou les « bidonvilles » directement importés, dans le 

mot et la chose, des périphéries des villes coloniales. Depuis les années 1970, est progressi-

vement mis en place un r®seau de centres dôh®bergement dôurgence, qui se transforme depuis 

les ann®es 1990 en centres dôaccueil de demandeurs dôasile. Les actuelles aires dôaccueil des 

gens du voyage constituent aussi des formes contemporaines des camps pour nomades du 

XX
e
 siècle. 



Colloque Joseph Wresinski, Sciences Po Paris, 17-19 décembre 2008 

 

384 

À côté de ces dimensions « tempérées è, le camp dô®trangers conserve ses caract¯res ré-

pressifs et r®pulsifs. Les premiers centres dôexpulsion dô®trangers, surtout alg®riens au d®but, 

ont ouvert leurs portes en 1964, lorsque la police nationale a ouvert clandestinement le centre 

de rétention dôArenc sur le port de Marseille. Ce nôest quô¨ partir de 1975 que lôexistence du 

centre sera révélée. Mais cette mise au jour du dispositif policier secret ne débouchera pas sur 

sa remise en cause. Bien au contraire, une nouvelle phase va sôouvrir qui dure jusquô¨ nos 

jours et conduira ces centres de lôill®galit® ¨ leur int®gration dans le cadre de la loi, au d®but 

des ann®es 2000. Ce processus est r®v®lateur dôune transformation de lôattitude des d®mocra-

ties politiques vis-à-vis de la détention arbitraire. Il existe actuellement en France plus de 25 

centres, auxquels il faut ajouter une centaine de locaux de rétention par lesquels passent envi-

ron 40 000 étrangers, dont 26 000 sont expulsés. Au-delà de ce dispositif, dorénavant officia-

lisé et même mis en avant par les pouvoirs publics comme étant au centre de la politique de 

gestion de lôimmigration, on peut noter la constitution dôun continuum internemental inté-

grant progressivement dôautres espaces, r®pressifs ou dôaccueil. En effet, le durcissement des 

politiques r®pressives contre les migrants et les minorit®s a conduit ¨ lôint®gration du syst¯me 

carc®ral dans ce dispositif. Il en va de m°me pour les centres dôaccueil de demandeurs dôasile, 

dont les résidents déboutés sont expulsés, et les foyers de travailleurs migrants, qui sont la 

cible de rafles r®guli¯res. Lôombre du camp porte d®sormais ¨ la fois sur les minorit®s du Sud 

comme une menace globale, et sur les institutions sociales dans leur ensemble (santé, loge-

ment, éducation, transports et autres services publics), qui sont de plus en plus souvent enrô-

l®es dans lôaction de traque des ®trangers ill®galis®s. Cet enr¹lement correspond plus large-

ment ¨ la fusion ¨ lô®chelle internationale des politiques de lutte contre le terrorisme et la 

criminalité organisée, avec les dispositifs contre les migrations. Les migrations et les minori-

tés originaires des pays du Sud sont présentées dans les discours politiques et médiatiques 

comme des probl¯mes, des risques et des menaces. Côest dans ce cadre n®o-raciste que le 

camp dô®trangers a acquis une nouvelle dimension, non seulement en tant quôespace de vie 

minimale pour les réfugiés dans les immenses villes de tentes dans les pays du Sud, mais aus-

si comme continuum de lieux de rétention des migrants dans les pays occidentaux et à leurs 

frontières, et enfin comme zone grise des guerres asymétriques, espaces secrets où des sus-

pects enlevés par des services de renseignements peuvent être détenus illégalement, torturés 

et disparaître dans un vortex sans protection diplomatique. Les camps aux origines coloniales 

ont trouvé toute leur place dans le monde postcolonial. 
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LôEXP£RIENCE DU CAMP DANS LA CONSTRUCTION 

AUTOBIOGRAPHIQUE DE JOSEPH WRESINSKI  

 

Marie-Rose Blunschi Ackermann
1
 

 

 

 

Joseph Wresinski reste discret sur le passage de sa famille au camp dôinternement lors de la 

guerre 14-18. ê travers les relectures quôil fait de son histoire familiale et de lôexp®rience du 

camp de Noisy-le-Grand, nous essayerons de comprendre lôenracinement et la port®e de son 

projet de civilisation : la rencontre, au camp des sans-logis, avec une misère qui « rassemble », 

donne sens à des expériences vécues comme honteuses et permet de se reconnaître avec une 

identité positive : « Dôembl®e, je me suis retrouv® devant mon peuple. » Comment com-

prendre cette notion de « peuple du Quart Monde » ? Quelle est sa portée face aux défis posés 

par les nouvelles formes dôexclusion ? 

En 1962, une journaliste polonaise, Maria Winowska, rencontre Joseph Wresinski au camp 

des sans-logis de Noisy-le-Grand. Lôarticle quôelle publiera par la suite pour pr®senter 

lôassociation Aide ¨ toute d®tresse quôil a fond®e dans ce camp commence par lôhistoire dôun 

ingénieur polonais qui fait un stage de spécialisation à Paris quand la guerre de 1914 éclate. 

Porteur dôun passeport allemand, Wladyslaw Wrzesinski est classé parmi les ennemis et inter-

né dans un camp.
2
 La guerre finie, il cherche en vain à regagner, avec sa femme et ses enfants, 

une place dans la cit® en sô®tablissant comme horloger ¨ Angers. La suspicion continue à pe-

ser sur lô®tranger, lôennemi. Un jour, il se fait voler une montre pr®cieuse quôun client lui a 

confi®e. Pour rembourser son client, il vend tous ses outils. La mis¯re sôinstalle dans son foyer 

et conduit ¨ lô®clatement de la famille. Bless® dans son honneur, le père quitte les siens pour 

chercher du travail ailleurs et rentre finalement en Pologne. 

Dans un article paru en 1970 et republié en introduction du livre Les Pauvres sont lô£glise, 

Joseph Wresinski parle de son père :  

« Ce nôest que bien plus tard, ¨ lô©ge dôhomme, en partageant la vie dôautres hommes comme lui, dôautres fa-

milles comme la n¹tre, que jôai compris que mon p¯re ®tait un homme humili®. Il souffrait dôavoir manqu® sa 

vie : il portait en lui la honte de ne pouvoir donner sécurité et bonheur aux siens. » 

 

La famille dôorigine de Joseph Wresinski 

Que savons-nous de la famille dôorigine de Joseph Wresinski ? Le père, Wladyslaw Wre-

sinski, est originaire de Srem, près de Poznan. Il est né le 1
er
 août 1879. Il se marie le 1

er
 oc-

tobre 1911 à Madrid avec Lucrezia Sellas, née à Madrid le 31 décembre 1882. Le 12 juillet 

1912 naît leur premier enfant, Luis. Quand la guerre éclate, la famille se trouve à Paris, dans 

un hôtel, 124 rue St Maur. Elle est internée au fort de Saumur. Nous ne savons pas pourquoi 

elle nôa pas profit® de la possibilit® offerte aux ®trangers de quitter le pays dans les vingt-

quatre heures. Une phrase dans une lettre de Wladyslaw à sa femme, datée du 18 janvier 1930 

à Poznan, peut être lue comme un reproche :  

« Si nous étions venus [en Pologne ?], comme je lôai demand® quand la guerre a ®clat®, ce serait autre chose 

maintenant. Aujourdôhui, nos enfants conna´traient le polonais, lôallemand et le franais, et en plus tu serais 

 

                                                 
1 Directrice de lôInstitut de recherche et de formation aux relations humaines, Mouvement ATD Quart Monde. 
2 Maria Winowska, « Lôaide ¨ toute d®tresse », Ecclesia, n° 171, juin 1963, p.85. 



Colloque Joseph Wresinski, Sciences Po Paris, 17-19 décembre 2008 

 

386 

professeur de franais et dôespagnol et on pourrait gagner bien et ne souffririons de rien. »
 1 

 

Je nôai pas vu de documents officiels concernant Sophie, deuxi¯me enfant de la famille, n®e 

pendant lôinternement. Selon les renseignements du p¯re Joseph, elle est morte ¨ lô©ge dôun 

ou deux ans dôune bronchopneumonie et de sous-alimentation. Joseph est né le 12 février 

1917 ¨ Angers. ê cette ®poque, la famille est intern®e ¨ lôancien grand s®minaire, rue Boreau, 

avec dôautres ®trangers et des r®fugi®s franais. Apr¯s la guerre, la famille reste ¨ Angers. 

Elle sôinstalle au 14 rue St Jacques, dans une ancienne forge. Côest la maison la plus pauvre 

dans un quartier plut¹t marqu® par lôartisanat et le petit commerce. Deux autres enfants nais-

sent : Antoinette (1920) et Martin (1922). Le recensement de 1921 mentionne la profession 

de Wladyslaw Wrzesinski : « Ingénieur chez Dalemont ». Dans un annuaire historique des 

entreprises de commerce et dôartisanat dôAngers, est indiqu® ¨ lôadresse 14 rue St Jacques : 

« Horlogerie, 1920 ». Lôannuaire « Siraudeau » de 1923 mentionne à la même adresse : 

« Voisinski, horloger ». Le recensement de 1926 indique « Wrzésinski Lucère, sans profes-

sion », comme chef de famille. 

 

Relectures de lôexp®rience de la mis¯re 

La lettre de Wladyslaw Wresinski envoyée à sa femme en janvier 1930 est accompagnée 

dôune liste de meubles et dôobjets, entre autres un piano ¨ queue pour Antoinette et un violon 

pour un des garçons. Pour Joseph Wresinski, ce piano est lié au souvenir de la dépendance de 

sa famille vis-à-vis de ceux dont elle recevait lôaumône. Maria Winowska en parle dans son 

article :  

« ñMa ch¯re, murmure Mme X ¨ Mme Z ¨ lôissue de la grand-messe, savez-vous le dernier coup de cette 

étrangère ? [é] Elle vient dôinstaller un piano dans sa mansarde ! Comme je vous le dis ! Et un piano à 

queue. [é] Et apr¯s, cela crie mis¯re. Par les temps qui courent, on ne trouve plus de vrais pauvreséò Les 

langues vont bon train et distillent tant de fiel que Mme Wrzesinska se voit obligée de vendre (pour rien) son 

cher piano. Ces dames respirent et se rengorgent. Ne sont-elles pas gardiennes de lôordre public ? »  

Dans un autre texte, Wresinki analyse lôexp®rience v®cue :  

« En échange de secours, [ma mère] a dû vendre une espérance. Avec ce piano, elle chérissait une illusion sur 

lôavenir de ma petite sîur. C'®tait une mani¯re dôaimer ses enfants et de leur dire son amour, qu'on lui arracha 

au nom de l'assistance aux pauvres. » 
2
 

En 1965, dans la pr®face ¨ lô®tude de Jean Labbens cit®e par Serge Paugam
3
, Wresinski 

analyse un autre souvenir dôenfance : la menace de placement en orphelinat qui pesait sur lui 

à un moment donné :  

« Trop d®munis pour °tre utiles, notre seul moyen de communication ®tait dôaccepter lôaide individuelle of-

ferte de lôext®rieur et, en ®change, de lôutiliser comme lôentendait celui qui secourait. Ce genre de dialogue nous 

privait de toute possibilité de promotion. En effet, celle-ci exigeait au départ ce minimum de liberté de pensée et 

dôaction, ce minimum de statut social ind®pendant de nos dimensions personnelles, n®cessaires ¨ la communica-

tion authentique avec un milieu dynamique. Dôailleurs, faute de connaissances de la pauvret®, nos interlocuteurs 

le plus souvent ne souponnaient pas que nous puissions penser diff®remment dôeux ou, sôils le d®couvraient, 

sôen indignaient. Discuter de leurs interventions qui ne correspondaient pas ¨ notre besoin profond dôint®gration, 

les refuser à la rigueur, signifiait compromettre les seules relations qui nous restaient avec une société sans la-

quelle nous ne pouvions vivre. Il a fallu à notre mère une force de volonté peu commune, pour refuser le place-

ment de son fils chez les Orphelins dôAuteuil. Incapable de lui offrir elle-m°me les moyens dôune formation 

professionnelle, on lui demandait de se séparer de son enfant, de le placer dans une situation marginale 

dôorphelin pauvre. On lôobligeait en fait de choisir entre ce quôelle-m°me jugeait bon pour lui et lôavis de ceux 

                                                 
1 « Si venidas como petido, quando guerra venido estado hoi otra cosa, hoi nostros chicos conoceran, polones, aleman, 

Franses, que mas tu estadas profesora de Franse i Español y potecer canar bien i nosotros nons suferión nada. » Autre traduc-

tion possible : Si tu ®tais venue quand je te lôai demand®, maintenant côest autre chose que quand la guerre ®tait l¨. 
2 Cité dans Alwine De Vos van Steenwijk, Père Joseph, Paris, Éditions Quart Monde, 1989, p. 38. 
3 Volume I, p. 52. 
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qui avaient le pouvoir dôassurer le lendemain de sa famille. En d®cidant selon son propre jugement, elle perdait 

lôappui et lôintérêt de la paroisse. »
1
  

 

De la honte de la mis¯re ¨ lôaffirmation dôun peuple 

Joseph Wresinski nôa pas ®crit dôautobiographie. Dans son discours, les r®f®rences autobio-

graphiques ont différentes fonctions : 

- Sa vie, surtout son enfance et sa jeunesse, lui sert de source de connaissance pour com-

prendre les expériences des pauvres dont il partage la vie, ainsi que les formes que peuvent 

prendre leur refus de la misère.  

- Il sôappuie sur le t®moignage personnel pour argumenter une prise de position : il ne parle 

pas des pauvres en tant quôobservateur ext®rieur mais ¨ partir de leur exp®rience.  

Joseph Wresinski indique un moment précis qui lui a permis de dépasser la honte de ce 

quôil avait v®cu et de transformer lôexp®rience de lôhumiliation et de la misère en une force 

dans un combat : côest sa rencontre avec le camp des sans-logis de Noisy-le-Grand, en 1956, 

¨ lô©ge de presque 40 ans. 

 

La découverte de Noisy-le-Grand : la misère qui rassemble 

Au camp des sans-logis de Noisy-le-Grand, Joseph Wresinski retrouve, rassemblées, les 

personnes « méprisés et honnies » dont les traits lui sont familiers depuis son enfance. Deux 

cent cinquante familles, mille huit cents personnes y vivent, déjà pour la troisième année, 

dans un provisoire qui dure. Côest presque deux fois la population des sept villages dont il est 

curé. Et, toujours, arrivent des familles appauvries provenant de toute la France. Ici, où la 

misère devient point de rassemblement, se révèle à lui le sens de son lien avec les oubliés, les 

ignorés, les rejetés. « Dôembl®e, jôai senti que je me trouvais devant mon peuple. »
2
 

Comment comprendre cette affirmation ? Pour Henri Godin, prêtre, cofondateur de la Mis-

sion de Paris, la provenance « du peuple » est une référence importante, un défi à rester fidèle 

¨ ses origines. Lôautobiographie de Maurice Thorez, parue en 1937, est intitul®e Fils du 

peuple.  

Wresinski découvre « son peuple » parmi les familles méprisées et honnies qui, de par les 

circonstances de lôhistoire, nôapparaissent plus comme ç des individus épars », mais sont ras-

semblés dans un lieu :  

« Les famille que jôy ai rencontr®es me rappelaient la mis¯re de ma m¯re. Les enfants qui môassaillirent d¯s le 

premier instant, cô®taient mes fr¯res, cô®taient mes sîurs, cô®tait moi, quarante ans plus t¹t, rue Saint Jacques à 

Angers. »
3
  

Dans ce camp, les personnes ne sont pas reliées entre elles par un projet commun. « Leur 

cit® est construite sur une base n®gative : la carence, lôinf®riorit®, la mis¯re », comme il dit 

dans un texte paru en 1961
4
. Ou, comme il dit ailleurs : « Ici, les familles sont rassemblées 

par la misère. »
5
 

                                                 
1 Joseph Wresinski, « La science, parente pauvre de la charité », dans Jean Labbens, La Condition sous-prolétarienne. 

Lôh®ritage du pass®, Paris, Bureau de recherches sociales, 1965, p. 26. 
2 Le père Joseph, Les pauvres sont lô£glise, entretiens avec Gilles Anouil, Paris, Le Centurion, 1983, p. 69. 
3 Commentaire (1984) du film Rue des fleurs, cité dans Jean-Claude Caillaux, Joseph Wresinski, un défi à la dignité de 

lôhomme, Paris, Desclée de Brouwer, 1999, p. 88.  
4 Joseph Wresinski, « Introduction », dans Aide à toute détresse, Familles inadaptées et relations humaines, Compte rendu du 

colloque international sur les familles inadaptées, Première partie, Paris, 1961, p. 14 et suivantes. 
5 Joseph Wresinski, Les pauvres sont lô£glise, op. cit., p. 68. 
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La misère rassemble, mais elle ne bâtit pas de communauté 

Wresinski conçoit la pauvreté de manière systémique. Si certaines familles sont « vouées à 

la misère de génération en génération »
1
, il ne faut pas chercher la cause uniquement dans ces 

familles mais dans la relation que les autres entretiennent avec elles (« on les voue à la 

misère »). Elles sont condamnées à la misère par le regard qui pèse sur elles. Dans la 

perception de la soci®t®, les individus touch®s par lôextr°me pauvret® sont li®s entre eux de 

manière purement extérieure par ce qui leur manque : ce sont « des irrécupérables, des 

inadaptés, des sous-privilégiés è, tout ¨ fait le contraire dôun peuple.  

Le manque de reconnaissance par la société est le destin commun des personnes ainsi 

désignées. Elles sont cependant aussi liées de manière positive par la vie quotidienne 

ensemble, par des liens familiaux et par lôappartenance ¨ un monde commun : « Je vis au 

milieu dôeux, ils sont mes fr¯res, mes sîurs, ils sont de la famille, ils sont de mon monde. » 

Sans reconnaissance extérieure, elles ne peuvent pourtant pas se voir comme une couche de 

population avec des intérêts communs. Chacun est obligé de dire de ses voisins : « Je ne les 

connais pas. » Les strat®gies de survie quôelles peuvent d®velopper dans ces circonstances ne 

font que renforcer lôexclusion sociale : 

- Lôisolement : « On se cabre dans un refus, étant donné que de toute façon on est vaincu 

dôavance ; alors on se crée des forteresses, des citadelles. è On sôinstalle dans sa situation 

dôexclu essayant de mani¯re d®sesp®r®e dôaffirmer son identit® en renonant ¨ vouloir 

communiquer avec la société. 

- Le reniement : « Les hommes, pour survivre dans cette communauté, sont obligés de faire 

comme si on nô®tait pas l¨. » Cette prise de distance par rapport à son propre milieu renforce 

lôimage n®gative que la soci®t® a de ce milieu. 

- La honte : « Moi, jôai connu a aussi. ê un moment donn®, les premi¯res ann®es que 

jô®tais au s®minaire, et puis m°me longtemps apr¯s, je nôosais m°me pas dire que jôavais ®t® 

p©tissier. Il fallait quôon me lôarrache. ¢a côest les ann®es de honte ; [é] on se d®finit pas, 

on sait pas qui on est. è Adopter des valeurs dôun autre milieu en niant sa propre expérience 

empêche que cette expérience puisse servir à transformer la société. 

 

Donner une identité positive à ce peuple en affirmant « en être » 

Dépendants les uns des autres et obligés en même temps de se désolidariser pour survivre, 

les sous-prolétaires forment une communauté paradoxale. En se reconnaissant dans ce peuple, 

le p¯re Joseph r®sout le paradoxe et permet ¨ la communaut® dôexister pour elle-même et 

pour les autres dans un horizon qui d®passe le camp. Le Mouvement quôil fonde est 

lôexpression visible de lôexistence et du combat de ce peuple. En se constituant en association, 

ce peuple acquiert une existence juridique. Lôassociation na´t ¨ lôinitiative des habitants du 

camp, et elle casse lôisolement de ceux-ci en intégrant dès le début des personnes de 

lôext®rieur. En effet, pour sortir de leur exclusion, ils ont besoin de la reconnaissance et du 

soutien de la société. 

 

                                                 
1 Interview de Joseph Wresinski par Jacques Chancel diffusée en direct par Radio France Inter le 17 mai 1973. Les 

observations qui suivent sôappuient sur une analyse de cette interview. Cf. Marie-Rose Blunschi Ackermann, « Joseph 
Wresinski, T®moin dôun monde exclu », Revue Quart Monde, n° 207, septembre 2008, p. 52-56. 
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Le volontariat ATD Quart Monde : une communauté qui permet au « peuple du Quart 

Monde » de se reconnaître 

Pour terminer, je voudrais ®voquer un point que je nôaurai pas le temps de d®velopper. Pour 

Joseph Wresinski, le peuple « souterrain è du Quart Monde ne peut avoir dôexistence visible 

que si des hommes et des femmes sôengagent avec lui dans la dur®e. Le Volontariat ATD 

Quart Monde est constitu® dôhommes et femmes de tous milieux et de diff®rentes apparte-

nances politiques ou religieuses. Reli®s entre eux par la communaut® de vie et de destin quôils 

engagent avec les plus pauvres, ils permettent à ceux-ci de construire à leur tour une identité 

collective positive. 
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LôINTERNEMENT DES ç SUSPECTS » 

PENDANT LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE
1
 

 

Ronan Richard
2
 

 

 

 

Je vais vous parler dôune p®riode tr¯s courte qui renvoie au contexte dans lequel est n® Wre-

sinski et à son vécu familial au contact de la pauvreté. La question se pose de savoir si son 

passage dans un camp a pu influer sur son orientation future, son combat contre lôexclusion. 

Ces camps sont n®s dans les coulisses de lô£tat. Une carte des camps franais de lô®poque 

donne une image assez hétéroclite de plusieurs dizaines de milliers de personnes. Je vais es-

sayer de traiter des grandes questions qui peuvent se poser concernant ce que lôon appelle 

lôç enfermement éducatif ». 

Tout dôabord, on peut qualifier ces camps de structures extrajudiciaires, parce que les con-

ventions internationales dôavant-guerre ï conventions de La Haye et de Genève ï ne parlent 

pas de lôintern® civil. Au d®but de la Premi¯re Guerre mondiale, les autorit®s franaises dispo-

sent uniquement des vieilles lois sur lô®tat de si¯ge de 1849. Il y a bien eu, en 1913, des tenta-

tives de projet, qui évoquaient notamment les réflexions menées dès les années 1890 pour 

savoir ce que lôon ferait des ®trangers civils si une guerre venait ¨ ®clater. Cependant, comme 

à chaque fois que les autorités françaises imaginent une guerre future, elles se trompent com-

plètement. Ce projet de 1913 envisage la création de lieux de refuge. Les étrangers sont auto-

risés à quitter le territoire national sous vingt-quatre heures ou à demeurer dans ces lieux de 

refuge en libert® surveill®e. Cela pourrait sembler assez lib®ral. En fait, côest un progr¯s qui 

est parfaitement inadapté et qui ne sera même pas appliqué dès le début de la guerre. Ces 

structures sont hors droit, je dirais même hors des valeurs et des principes de la France. On 

peut parler de schizophrénie, notre pays allant vraiment démontrer pendant quatre ans cette 

capacité à mettre en place des structures en contradiction totale avec ses valeurs.  

Pourquoi ? Les camps naissent alors que la guerre est déclarée depuis un mois. Le premier 

septembre 1914, la direction de la S¾ret® g®n®rale ordonne le regroupement dôun certain 

nombre de personnes jug®es dangereuses pour la nation. Tous les projets dôavant-guerre sont 

enterrés. Pourquoi ce revirement ? Dôabord parce que lôAllemagne a intern® beaucoup de ci-

vils. Pour la France, les gens quôelle interne repr®sentent une monnaie dô®change dont elle 

compte se servir de la manière la plus efficace qui soit. Ensuite, parce quôelle souhaite isoler 

les groupes qui viendraient renforcer lôarm®e ennemie sôils ®taient renvoy®s dans leurs pays. 

De plus, les mesures de renvoi dans leur pays des étrangers sur le sol français sont impos-

sibles à mettre en place. Les transports sont littéralement engorgés. Ils sont affectés en priorité 

¨ la mobilisation des troupes. Enfin et surtout, la France est victime dôune hyst®rie collective 

qui fait que ces populations suspectes doivent °tre mises ¨ lô®cart. Les courriers de ces popu-

lations montrent dôailleurs quôelles-mêmes se sentent en danger et, somme toute, plus ¨ lôabri 

dans les camps où elles sont regroupées. La fureur nationaliste nuit totalement au discerne-

ment, et de nombreuses « bavures » sont à déplorer. 

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale. 
2 Docteur en histoire, université de Rennes 2 Haute Bretagne. 
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Qui interner ? Les ennemis ? Mais quôest-ce quôun ennemi ? Les gens dangereux ? Mais 

quôest-ce que le danger ¨ lô®poque ? Lôarbitraire ®tant exacerb® par lô®tat de guerre, le choix 

des personnes à interner va être à géométrie variable.  

La premi¯re cat®gorie sera les ®trangers mobilisables dans leur pays dôorigine. Cela paraît 

logique. Et pourtant, on parlait ce matin des Ottomans. Il faut savoir que sur 8 000 Ottomans 

présents en France, seuls 322 seront internés. Les autres seront laissés en liberté, le Quai 

dôOrsay comptant utiliser cette population ¨ des fins diplomatiques et commerciales, prétex-

tant que la France nôest pas en guerre avec les Turcs mais avec le gouvernement turc. Les 

Autrichiens, eux, sont intern®s. M°me sur cette question de lôinternement des ®trangers mobi-

lisables, les décisions prises ne sont pas claires. Quôen est-il des Allemands naturalisés fran-

çais ou qui sont nés en France et y vivent depuis longtemps ? En effet, beaucoup dôAllemands 

n®s sur notre territoire ne se sont pas fait naturaliser tout simplement parce quôils ne lôavaient 

pas jugé nécessaire. Je donne juste quelques exemples :  

- Un de ces Allemands, né en France et marié à une française, y réside depuis 40 ans. Ses 

deux fils combattent sous le drapeau franais. Il est intern® jusquô¨ la fin de lôann®e 1917.  

- Un autre apprend, dans son camp dôinternement, la mort de ses deux fils tomb®s pour la 

France. Il va rester dans ce camp jusquô¨ la fin de la guerre.  

- Les l®gionnaires dôorigine allemande vont conna´tre un r®gime un peu plus enviable : ils 

vont être libérés ou placés dans des dépôts de faveur.  

Sont également internées les populations qualifiées « dôopprim®s et de francophiles ». Parmi 

elles, on trouve des Alsaciens, des gens sous fausse identité belge ou anglaise, des Italiens de 

Suisse, des Espagnols dôorigine incertaine et des Allemands se faisant passer pour alsaciens. 

Ils peuvent °tre lib®r®s sôils sont ç amis de longue date è et sôils manifestent des sentiments 

« très français », le problème étant de savoir ce que recouvrent ces conditions. Ils peuvent 

invoquer lôarticle 18 du code civil et obtenir par décret leur réintégration dans le corps natio-

nal. En fait, ils vont être massivement internés, divisés en trois catégories : les francophiles 

avérés, les francophobes germanophiles et ceux, peu nombreux, qui recevront une carte 

blanche et qui seront internés dans des camps spéciaux. Ils sont considérés comme sans patrie 

et on en parle souvent comme des parasites suspects dôespionnage. La presse conservatrice 

stigmatise ces populations et les Franais nôont pas confiance en elles. Il en est de même pour 

les populations sous autorité des empires centraux, essentiellement les Tchèques et les Polo-

nais, et pour les gens venus des empires allemands et austro-hongrois. Ils nôont pas eu le 

temps de se munir de papiers et sont souvent confrontés à des personnels administratifs de 

lôarri¯re qui sont dôune ignorance absolue concernant les questions de nationalité qui sont 

relativement complexes. Ces fonctionnaires ne savent pas trop comment qualifier ces gens, et 

lôon trouve dans les registres des camps dôinternement de 14-18 des qualificatifs complète-

ment délirants. Un exemple : celui dôun t®moin, encore en vie aujourdôhui, qui a v®cu dans 

des camps bretons. Il est n® dôun p¯re tch¯que et dôune m¯re suisse. Côest donc un enfant sans 

patrie, ou aux trop nombreuses patries. Il arrive dans un premier camp en septembre 1914. Il 

est alors qualifi® de franais, fils dôun Autrichien polonais et dôune Suisse. Il change de camp 

et va °tre requalifi® dôautrichien, fils dôun Polonais et dôune Autrichienne. En lôespace de trois 

ou quatre mois, lui et ses parents ont changé de nationalité au gré des fonctionnaires chargés 

de son dossier.  

Se pose également la question du degré de francophilie de ces gens. Souvent, les dossiers 

traînent parce que les fonctionnaires qui en ont la charge ne veulent pas commettre 

lôirr®parable de rel©cher un espion dans la nature et °tre mis en cause. Aussi, nombre de ces 

Allemands, Polonais, ou Tchèques vont manifester dans leurs courriers beaucoup de colère et 

dôincompréhension vis-à-vis de cette France « patrie des droits de lôhomme ». Pendant cette 
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période, la France va, au mépris des droits des gens, effacer de nombreuses années 

dôhospitalit®, de convivialit® et de solidarit®. 

Restent les suspects. Sont qualifiés de suspects les personnes sans abri. Côest une cat®gorie 

volontairement extensible. Jamais le ministère ne précisera ceux qui doivent être considérés 

comme tels. Les fonctionnaires, qui ont d®j¨ du mal ¨ qualifier lôAlsacien, le Tch¯que, le Po-

lonais, se retrouvent devant un nouveau casse-t°te. Jusquôo½ peuvent-ils étendre cette concep-

tion du suspect ? Sous la pression populaire, les courriers de dénonciation, de nombreuses 

populations vont devenir suspectes ou dangereuses pour la nation, comme le montrent les 

archives. Parmi elles, on trouve les « femmes douteuses », ces femmes mariées à des Alle-

mands qui, subitement, de par leur mariage, sont devenues allemandes. Leurs enfants peuvent 

devenir français à dix-huit ans, selon les lois sur la nationalité, mais sôils ne le souhaitent pas, 

ils vont entrer dans les catégories à interner. Les vagabonds, les sans-domicile, les diamantiers, 

les ouvriers peu recommandables, font partie de cette catégorie des suspects. Le ministère de 

lôInt®rieur tente dôy int®grer tous les ennemis de lôint®rieur, dangereux du point de vue social 

et moral. 

Où toutes ces personnes sont-elles cantonnées ? Les structures dôaccueil sont bancales parce 

quôelles ne sont pas pr®vues dans le droit franais. De plus, elles sont g®r®es par le ministère 

de lôInt®rieur, mais les corps de garde et de surveillance de ces structures d®pendent du minis-

tère de la Guerre. Les militaires trouvent que les civils sont libérés trop facilement. Or, le mi-

nist¯re de lôInt®rieur nôa pas de r®serve immobili¯re pour interner ces populations en cons-

tante augmentation, et ce contrairement au ministère de la Guerre qui dispose de casernes et 

de nombreux locaux, bien que certains soient déjà utilisés pour les prisonniers de guerre. Le 

minist¯re de lôInt®rieur veut donc r®quisitionner des locaux au ministère de la Guerre, qui lui 

abandonnera les moins adaptés, ceux ne pouvant servir à loger décemment les troupes fran-

aises. Le minist¯re de lôInt®rieur r®cup¯re essentiellement des forteresses et des casernes 

inconfortables. Il utilisera ®galement des prisons, m°me si côest interdit par le minist¯re de la 

Justice, et des établissements religieux, plus quelques hangars et usines désaffectées. Vous 

pouvez voir quelques exemples dô®tablissements ou de forts ; des séminaires, comme celui de 

Sancerre ou celui de Pierrant à Angers (où est né Joseph Wresinski), et qui est considéré 

comme lôun des seuls camps mod¯les de France, avec ¨ sa t°te un directeur admirable ; des 

hangars, des usines abandonnées avec une représentation par le peintre hongrois Sobosoff, 

auteur de tr¯s belles îuvres ; un hôtel qui accueille des notables, payant leur pension et vivant 

dans des conditions absolument royales, avec même un bout de plage qui leur est réservée, ce 

qui fait hurler la population locale.  

Quelles sont les conditions dôinternement, conditions v®cues par Joseph Wresinski ? Rappe-

lons que lôinternement civil est une anomalie que lô£tat pensait ne devoir gérer que quelques 

semaines, puisque que tout le monde disait quô¨ No±l la guerre serait finie. Il était donc inutile 

dôam®nager des camps p®rennes, inutile de réfléchir au confort matériel, au couchage, au 

chauffage, aux installations sanitaires, inutile de prévoir un ravitaillement de grande ampleur, 

inutile de se préoccuper de la formation du personnel. Tous ces gens dôorigines nationales et 

socioculturelles très différentes vont être entassés, sans étude sérieuse de leurs dossiers. Le 

manque dôhygi¯ne est absolument d®plorable dans tous les camps. La vermine mange les in-

ternés, les eaux usées polluent les cours dôeau. La situation est dramatique et un risque 

dôapparition de la fi¯vre typhoµde est r®el, surtout en octobre et novembre 1914. Les tensions 

sont importantes dans ces camps du fait dôun fonctionnement clanique des diff®rentes com-

munautés en présence, tensions dans les domaines social, politique, cultuel et évidemment 

patriotique puisque des francophiles et des mobilisables Austro-Allemands qui sont attachés à 

leur pays doivent survivre ensemble. 
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Des progr¯s concernant les conditions dôinternement vont avoir lieu à partir de 1915, et Jo-

seph Wresinski va naître dans un milieu très différent du contexte initial des camps (il naît le 

12 février 1917). Ces progrès sont déclenchés par les libérations et les rapatriements qui se 

produisent à partir de décembre 1914 et par la prise de conscience que la guerre va perdurer. 

Par ailleurs, lôinternement co¾te cher (co¾t plafond estim® ¨ 1,75 franc par intern® et par jour). 

De plus, lors de probl¯mes graves dans les camps, lôAllemagne peut appliquer des représailles 

contre les Français. Enfin, des considérations sécuritaires et humanitaires ont également joué. 

Apr¯s ®tude des dossiers, vont °tre lib®r®s ceux dont la pr®sence dans les camps nôest pas jus-

tifiée. Cela représente beaucoup de gens. Notamment, un certain nombre de Polonais, de 

Tch¯ques, de Croates, de Slaves, dôAutrichiens tyroliens, de Roumains, de Transsib®riens 

sont susceptibles dô°tre lib®r®s ¨ condition quôils puissent justifier dôune r®sidence, dôun em-

ploi, et quôune soci®t® de protection agréée ait déterminé avec certitude leur origine (ce qui, 

comme on lôa vu, nôest pas simple). Ils reoivent alors une carte tricolore. Dans les faits, 

beaucoup de ces gens ont retrouvé du travail mais pas de résidence et restent donc dans les 

camps. Le camp de Saint Serge à Angers, où vivait Wresinski, en est une illustration. 

Le rapatriement, à partir de février 1916, va concerner essentiellement toutes les populations 

qui vont être considérées par les commissions médicales franco-suisses comme étant trop ma-

lades pour rester dans les conditions dôinternement. Il se poursuivra, suite aux grands accords 

de Berne dôavril 1918, et concernera essentiellement les prisonniers de guerre. Bien que les 

chiffres soient difficilement vérifiables, on parle pour certains camps dôune diminution du 

nombre des internés de 1 200 (au début de la guerre) à 400, nombre considéré par certains 

comme encore trop important.  

Les différents camps vont par ailleurs se spécialiser. Les plus inadaptés sont fermés, 

dôautres voient le jour et les diverses catégories de population vont être affectées dans tel ou 

tel camp. En mars 1915, Malville donne les chiffres suivants (chiffres du ministère de 

lôInt®rieur) : il existe 58 camps français, nommés dépôts, où sont internés 7 500 Allemands, 

4 600 Autrichiens et un peu plus de 8 700 autres personnes, ces fameux suspects francophiles, 

etc. Cependant les chiffres sont rares, car le minist¯re de lôInt®rieur m®conna´t compl¯tement 

ces camps. Les autorités concernées ne connaissent pas exactement le nombre de camps ni 

leur localisation, ce qui pose dôailleurs beaucoup de probl¯mes aux chercheurs aujourdôhui. 

Les affectations officielles, même si la fiabilité des informations dépend beaucoup de 

lôadministrateur de chaque camp, sont les suivantes : 

- Les dépôts de mobilisables, qui deviendront des « dépôts disciplinaires » dont les conditions 

dôinternement sont plus ou moins souples selon le directeur du d®p¹t. Dans les faits, ce ne 

sont pas réellement des dépôts disciplinaires. 

- Les dépôts comme celui où vivait Joseph Wresinski. On y trouve souvent des Polonais, des 

Tchèques, etc. 

- Des camps de travail. 

- Des camps dôanciens l®gionnaires, comme celui créé à Sarzeau. 

- Des camps pour femmes douteuses où la surveillance est très limitée. Ces camps sont sou-

vent devenus une attraction touristique engendrant de nombreux afflux de curieux et des dé-

sordres. En plus des femmes dôorigine franaise mari®es ¨ des Allemands, on y trouve des 

prostituées ou des femmes suspectées de prostitution avec les Allemands en zone occupée.  

- Un camp dôeccl®siastiques.  

- Des camps dôAlsaciens, implant®s en Vend®e, de deux types : des dépôts libres et des dépôts 

plus surveillés. 

Alors que la France cr®e des prisonniers de guerre civils, lôAcad®mie franaise sôoffusque 

de lôassemblage de ces termes. En fait, ce sont des civils qui ont ®t® emprisonn®s par lôarm®e 

mais dont lôarm®e ne veut plus se charger. ê partir de 1916, cette derni¯re demande au minis-
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t¯re de lôInt®rieur de sôen occuper. Un service minist®riel est donc mis en place. Mais, très 

rapidement, il y a conflit entre ce service et lôInspection g®n®rale des services administratifs. 

Finalement, côest lôInspection g®n®rale qui prend en charge les d®p¹ts, lôinspecteur Constantin 

en étant à la tête. Chaque préfecture nomme soit le préfet local, soit un commissaire départe-

mental pour superviser le fonctionnement des dépôts sur son territoire. Les pays neutres sont 

censés exercer un contrôle sur les camps. Les Espagnols vont surtout en Allemagne ; les 

Américains interviennent jusquôen 1917 ; les Suisses, puis la Croix Rouge font également 

quelques visites. Lôimpact de ces contr¹les reste malgr® tout limit®, dôune part parce quôils 

sont assez rares et dôautre part parce quôils sont annonc®s une semaine ¨ lôavance. Des cour-

riers dôintern®s font ®tat de ce qui se passe : « Il va y avoir lôinspecteur qui va venir parce 

quôon a des îufs ¨ manger » ; « Enfin, on est en train de tout nettoyer ; la cour est refaite, on 

repeint les mursé » 

En fonction des cycles de représailles franco-allemands et de la personnalité du directeur du 

camp, les améliorations vont être plus ou moins importantes selon les lieux et selon les pé-

riodes. Ces am®liorations concernent dôabord les conditions mat®rielles : on est mieux alimen-

té, mieux couché ; des structures sanitaires sont mises en place, la mortalité diminue. Sur deux 

cents rapports des pays neutres sur les camps, seuls dix sont négatifs. À partir de 1915-1916, 

la situation sôam®liore donc tout de m°me. Il faut cependant signaler que ce sont les internés 

qui prennent en charge ces améliorations. Ils entrent dans les structures de gestion des dépôts ; 

ils cr®ent des comit®s sôoccupant de la question des secoursé  

Par ailleurs, deux soupapes de s®curit® se d®veloppent. Il y a dôabord les loisirs, parmi les-

quels les promenades et, dans lôordre de pr®f®rence des intern®s, la lecture, la musique, le 

th®©tre, des ®coles, du sport. Il y a ®galement la pratique du culte, m°me sôil est difficile pour 

un Allemand de trouver un pasteur protestant en Bretagne. Ainsi, ¨ lôIle Longue, il existe des 

écoles, une bibliothèque, deux salles de réunion, une salle de travail et de lecture, une salle de 

musique, de concert, une baraque pour le théâtre, un gymnase, deux courts de tennis, un jeu 

de quilles et des boules. 

De plus, le travail des intern®s, int®gr®s ¨ lô®conomie nationale, permet ¨ certains de quitter 

les d®p¹ts durant la journ®e ¨ condition dôy revenir le soir. Cela leur permet dô®chapper ¨ la 

psychose des barbel®s d®crite en 1916 dans des courriers o½ lôon constate des dépressions 

morales terribles chez ces internés, surtout minés par la solitude et la monotonie de la vie dans 

les camps. Bien que le travail ne soit pas obligatoire, les internés vont généralement beaucoup 

travailler, que se soit ¨ lôext®rieur ou dans des ateliers ¨ lôint®rieur des camps. Et, tr¯s souvent, 

ils vont très bien réaliser ce travail, surtout dans les tâches individuelles (alors que les prison-

niers de guerre effectuent des travaux collectifs). Parmi les métiers exercés, on peut citer les 

boulangers, les électriciens et autres artisans. Les salaires des internés travaillant au sein des 

dépôts sont, dans certains cas, reversés au directeur du dépôt, mais les internés touchent quand 

m°me un petit p®cule. Ceux qui travaillent ¨ lôext®rieur doivent normalement pouvoir conser-

ver leur paye. Ils savent parfois très bien se vendre. Je peux citer deux exemples :  

- Un dénommé Drucker, directeur de manufacture avant la guerre, touche un salaire cinq ou 

six fois plus ®lev® que le salaire dôun ouvrier.  

- Un dénommé Schermann, recruté par une entreprise de Saint-Brieuc, touche 800 francs par 

mois, soit quatre fois plus que le salaire du directeur de son dépôt ! Il va, en fait, diriger 

lôusine o½ il est embauch®. 

On peut donc trouver dans ces camps des gens extrêmement compétents. Dans certains sec-

teurs où il y a pénurie de main-dôîuvre, comme la boulangerie, on permet m°me aux intern®s 

de r®sider ¨ lôext®rieur du camp. Ainsi, 10 % des Austro-Allemands à Saint-Brieuc résident en 

ville, mais ils doivent chaque semaine venir signer un registre au camp. Le dépôt de Guérande 
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a particuli¯rement d®velopp® le travail ¨ lôext®rieur (on a ¨ ce sujet de tr¯s belles collections 

de photos). Le camp lui-même, dirigé par David, un homme admirable, devient une véritable 

manufacture comprenant une dizaine dôateliers. Son d®p¹t nôest plus un d®p¹t dôintern®s mais 

une véritable usine polyvalente, ce qui engendre des conflits avec les artisans locaux, les prix 

de vente des produits fabriqués au dépôt étant inférieurs à ceux pratiqués en ville. Des ru-

meurs vont bient¹t circuler sur son compte. On parle dôespionnage, on dit que certains inter-

nés envoient des signaux lumineux aux sous-marins allemandsé Ce directeur va r®duire par 

trois le co¾t de la prise en charge dôun intern® grâce aux ventes réalisées (pains, sabots, bri-

quettesé). Son mod¯le de four ¨ briquettes, en particulier, est vant® dans la France enti¯re.  

Je terminerai sur le sort tragique des derniers internés. Fin 1918, la France a gagné la guerre. 

Cependant, quand on voit ce qui se passe après la guerre, toutes les améliorations consenties 

dans les camps apparaissent, finalement, plutôt motivées par la peur des représailles alle-

mandes que par un esprit dôhumanisme. Apr¯s la victoire, la France va se d®sint®resser com-

pl¯tement des camps. Les Allemands sont lib®r®s, mais il nôy a plus de budget, plus de nourri-

ture, plus de médicaments attribués aux camps. Les derniers internés qui sont encore dans les 

camps de lôIle Dieu, de lôIle Longue et de Noirmoutier en 1919 vont vivre dans des conditions 

lamentables, et les Autrichiens qui contr¹laient ces camps nôinterviennent plus. Les intern®s 

ne sont quasiment plus nourris et sont mal soignés. Livrés à eux-mêmes, ils sont victimes de 

la grippe espagnole, notamment ¨ lôIle Dieu. Le livre dôAna Verkunst d®crit des intern®s af-

faiblis qui luttent désespérément contre cette maladie mais qui sont au stade de la mort. Ils 

nôont m°me pas dôaspirine ! Il est vrai quôil nôy en a d®j¨ pas pour les habitants de lô´leé Ces 

pages sur le sort misérable, lamentable des derniers internés dont tout le monde se moque 

royalement ï tant lôadministration franaise que le gouvernement autrichien, et ce pour des 

raisons politiques ï sont vraiment poignantes.  

Voilà donc brossée cette page assez sombre de lôhistoire des camps pendant la Premi¯re 

Guerre mondiale. M°me sôil nôy a pas eu une mortalit® importante, la mani¯re dont les inter-

nés ont été traités dénonce avant tout la faculté des États à renoncer, dans des contextes 

dôexception, aux droits ®l®mentaires. La France, qui utilise comme image de marque son res-

pect des droits de lôhomme, a enterr®, le temps dôune parenth¯se, ses propres principes, ses 

propres lois, son propre droit. Il y a finalement eu une volont® de mettre ¨ lô®cart des franges 

de populations non seulement pour des raisons de sécurité nationale mais aussi pour des rai-

sons sociales et morales. Antonin Seuhl a écrit un petit ouvrage intitulé Patati-Et Patata en 

guerre
1
, où il parle de délit de faciès, de délit de sale nom, de délit de sale vie, qui pouvait 

mener au camp ¨ lô®poque de 14-18.  

Jôai parl® dôintern®s, de suspects, etc. Il sôagit en fait de projets de villages de r®fugi®s en 

France. Quand on regarde cela, on pense en général à des camps de prisonniers en Allemagne. 

Cela prouve que le problème du transfert de populations rejoint le contexte de guerre. 

Je pourrais vous parler des heures des réfugiés qui vivent parfois dans des conditions lamen-

tables :  

- la Communaut® dôEmma¿s de Saint-Brieuc est installée dans un moulin à deux pas de 

lôancien camp dôinternement du Jouguet. 

- Des réfugiés dunkerquois ou belges qui étaient au Moulin-du-Bosq, l¨ o½ sôest install®e 

Emmaüs depuis, vivaient dans des conditions beaucoup plus lamentables que les Austro-

Allemands qui étaient à 500 mètres de là pendant la Première Guerre mondiale.  

Je pourrais ®galement parler du fiasco des essais dôint®gration en France des prisonniers de 

guerre, dans les familles, pendant la Première Guerre mondiale et les années qui ont suivi. 

                                                 
1 Antonin Seuhl, Patati-Et Patata en guerre, Paris, Soci®t® dô£ditions Litt®raires et Artistiques, 1922, 267 p. 
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Cette expérience est ¨ lôorigine dôexpressions telles que ç grand Ouest, pays de Boches ; ça 

commence à la sortie de la Bretagne », ou bien « les Picards, pays de Boches ; les Normands, 

on sait pas tropé » Elle a fait ainsi passer pour indésirables certains individus. Mais le temps 

môest compté. Je vous remercie. 
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LE RECOURS AUX STRUCTURES DE PROXIMIT É : UNE CONSTANTE DE 

LôAIDE AUX PLUS DEMUNIS : XVIII
e
 -XX

e
 SIECLES 

 

Pierre Guillaume
2
 

 

 

 

En créant les Centres communaux dôaction sociale, la loi du 6 janvier 1986 sôinscrit dans 

une tradition biséculaire de recours aux collectivités locales pour répondre aux besoins des 

personnes les plus déshéritées. Pour désigner celles-ci, on parla jusquôen 1940 dôindigents 

désignant ainsi tous les individus qui ne pouvaient pas subvenir à leurs besoins, tant person-

nels que familiaux. Dans la mis¯re quôils partageaient, ces indigents ®taient divers avec de 

bons et de mauvais pauvres, les premiers ne pouvant être tenus pour responsables de leur sort, 

les autres lô®tant, notamment par refus du travail et, plus généralement, des normes de la so-

ciété dans laquelle ils vivaient. Si tous constituaient une charge pour la société, les seconds 

étaient aussi un danger potentiel, des éléments de ces classes dangereuses qui faisaient cette 

peur aux possédants si bien analysée par Louis Chevalier
3
. À deux reprises au cours des deux 

derniers siècles, on put espérer venir à bout de cette misère : sous la Convention avec 

lôinscription des indigents sur le grand livre de la dette publique
4
 et, après la deuxième guerre 

mondiale, avec la mise en place dôune s®curit® sociale ¨ vocation universelle. La r®ouverture, 

aux termes de la loi du 7 frimaire an V (1796) des bureaux de bienfaisance, et la réorganisa-

tion, aux termes des d®crets du 29 novembre 1953 et du 11 juin 1954, de lôassistance furent 

constat que lôaction de lôÉtat, si novatrice quôelle soit, notamment en 1945, ne pouvait per-

mettre dôoublier des formes plus traditionnelles dôaide aux plus démunis. En 1953-1954 

comme en 1796, ce sont des institutions communales ou émanant des communes qui furent 

sollicitées. Dans les deux cas et à un siècle et demi de distance, lôÉtat a donc bien recouru au 

local. 

 

La prise en charge postrévolutionnaire de la misère 

Les temps r®volutionnaires ont ®t® tr¯s durs pour les pauvres. Certes, ils ont ®t® lôobjet, sous 

les quatre assemblées qui se sont succédé, de d®clarations dôintention extrêmement géné-

reuses mais les plus généreux des révolutionnaires, aussi différents que le Duc de La Roche-

foucault-Liancourt ou Barrère, nôont eu ni le temps ni les moyens de concr®tiser leurs inten-

tions. Dans lôimpossibilit® dôinnover, la R®volution a, par contre, beaucoup détruit, sôen pre-

                                                 
1 Professeur des universités, Directeur du Centre de recherche politique de Sciences Po (CEVIPOF). 
2 Professeur ®m®rite dôhistoire contemporaine, université Bordeaux III. 
3 Louis Chevalier, Classes laborieuses et classes dangereuses, à Paris, pendant la première moitié du XIXème siècle, Paris, 

Editions Perrin, 2002. 

4 Jean Imbert, La protection sociale sous la révolution française, Paris, Association pour lô®tude de la s®curit® sociale, 1990.  
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nant notamment ¨ lôh®ritage caritatif de lô£glise, en enlevant leurs revenus et richesses à des 

îuvres, hospices, h¹tels-Dieu ou hôpitaux , tous victimes de la nationalisation des biens du 

clergé, qui tous, cependant, ne furent pas vendus. 

Qui dit misère, dit évidemment mécontentement et risques majeurs de troubles pouvant être 

exploités ou suscités par les adversaires de la République. Des préoccupations pressantes 

dôordre public dict¯rent donc des mesures dôassistance dôurgence alors m°me que les moyens 

dôun État en guerre étaient plus que limités. 

 

Le r¹le imparti aux h¹pitaux et hospices, ainsi quôaux bureaux de bienfaisance 

Lô®normit® des besoins, la faiblesse des ressources disponibles, mais aussi, et surtout peut-

être, la conviction unanimement partagée par les acteurs publics que pour le bien de la société 

tout entière la charité ne devait en aucun cas favoriser le vice, imposaient que soient fait des 

choix, que lôon distingue ceux quôil fallait aider, non seulement au nom de lôhumanit®, mais 

aussi ¨ celui de lôint®r°t national. 

 

Le tri préalable entre les individus récupérables et ceux qui ne le sont pas 

Sont considérés comme récupérables pour la société tous les individus qui ne sont dans le 

besoin que par accident, quôil sôagisse de bless®s alors si nombreux parmi ceux qui ont des 

m®tiers ¨ risques ou de malades que lôon peut croire gu®rissables. Ce sont ceux qui peuplent 

les salles communes. 

On reconnait aussi une valeur sociale aux membres de familles reconnues comme de bonne 

vie et mîurs, qui peuvent, certes, traverser des p®riodes difficiles, notamment un chômage 

quôon ne peut leur imputer, mais que lôon sait impatientes de retrouver du travail comme de 

procr®er et dô®lever des enfants susceptibles de sôint®grer sans jamais troubler lôordre public. 

Bien dôautres cat®gories de malheureux sont, explicitement ou implicitement, consid®r®es 

comme constitu®es dôindividus peu int®ressants pour la soci®t® et qui ne justifient donc quôun 

minimum dôattention. Côest évidemment le cas des gens de mauvaise vie tout juste bons à 

envoyer aux galères et, ultérieurement, comme colons et comme soldats en Algérie, ou, pour 

les plus indésirables, dans les bagnes de Nouvelle-Calédonie ou de Guyane. Ceux dont les 

délits relèvent du vagabondage et de la mendicit® qui devaient rester interdits jusquôau milieu 

des années 1930 sont enfermés dans les dépôts de mendicité ouverts en application durable 

dôun texte de 1764
1
. Malades mal reconnus comme tels, les vénériens et les vénériennes sont, 

de par la volonté des religieuses, écartés des hôpitaux généraux et souvent cantonnés dans des 

établissements spéciaux qui sont plus pénitentiaires que de soins. 

Sont aussi consid®r®s comme ne repr®sentant quôun int®r°t social limit® les incurables et les 

vieillards qui sôen distinguent souvent mal et qui sont, les uns et les autres, relégués dans des 

hospices, au mieux très médiocrement médicalisés, et où les espérances de vie sont faibles. Il 

en va encore de même des aliénés, malgré les efforts faits en leur faveur par Pinel et Esquirol. 

On peut encore ranger durablement parmi les individus considérés comme étant à faible va-

leur sociale les enfants trouv®s. Victimes dôh®catombes dues au manque dôhygi¯ne dans les 

hospices où ils étaient initialement d®pos®s, les enfants trouv®s, sôils en r®chappaient, devaient 

affronter les conditions très dures de leur mise en nourrice dans des familles rurales les plus 

                                                 
1 Code pénal, article 269 « Le vagabondage est un délit » ; article 274 « Toute personne qui aura été trouvée mendiant dans 

un lieu pour lequel il existera un établissement public organisé afin dôobvier ¨ la mendicit® sera punie de trois ¨ six mois 
dôemprisonnement, et sera, apr¯s lôexpiration de sa peine, conduite au d®p¹t de mendicit®. » 
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pauvres. Quelque 10% arrivaient ¨ lô©ge adulte. Le discours sur les enfants trouv®s fut tr¯s 

contradictoire. Ils furent, pour un temps, les enfants de la patrie, considérés comme précieux 

pour celle-ci, donc dignes dôattention
1
. Très souvent, ils sont aussi donnés comme de futurs 

marginaux, à surveiller de près, voire à enfermer durablement dans des établissements dont le 

modèle fut la colonie agricole de Mettray. On leur attribuait, à la sortie, des vocations de do-

mestiques agricoles ou dôengag®s dans lôarm®e et de servantes pour les filles. 

La nécessité de ces choix préalables à toute prise en charge des miséreux de toutes origines 

justifia, dès 1796, le recours aux autorités locales ; elles étaient en effet à leur contact immé-

diat ce qui les rendait aptes, pensait-on, ¨ faire les meilleurs choix. Côest l¨ une vision que 

lôon retrouve bien souvent ultérieurement et qui aboutit à conclure à une compétence du local 

bien sup®rieure ¨ celle du national. Cela sôexplique fondamentalement par le r¹le allou® au 

contact direct, au voisinage, notamment dans la reconnaissance des individus, et ce rôle per-

dure tant quôil nôexiste pas de moyens administratifs dôidentification, la d®livrance de la carte 

dôidentit® ne datant que de 1921 
2
 Côest, bien ®videmment aussi, la justification de la tentation 

de sôen remettre aux autorit®s locales quand la t©che appara´t trop rude et complexe pour 

lôÉtat. 

 

Les moyens mis en îuvre 

La mise en îuvre des mesures prises en 1796 incomba aux pouvoirs locaux dans la mesure 

même où rien ne fut alors dit du financement de la nouvelle politique. Ce sont des commis-

sions municipales émanant des municipalités, et distinctes des conseils municipaux, qui de-

vaient assumer la gestion. Commission des hospices et commission des bureaux de bienfai-

sance étaient distinctes, mais dans une ville comme Bordeaux elles comptaient de nombreux 

membres communs. Sous lôEmpire, le maire, alors nommé par le pouvoir, en devint le prési-

dent tandis que les membres des commissions étaient choisis par le préfet sur des listes de 

candidats retenus par leurs futurs confrères. Toutes les dispositions étaient prises pour que le 

pouvoir local ne sôexerce que sous le contr¹le ®troit du pouvoir central. À Paris, Lyon et Mar-

seille, les administrations de lôAssistance publique ®taient soumises aux m°mes logiques. 

Il nôy eut pas dôuniformisation du financement dans la mesure où certains hospices, à 

Beaune ou à Angers par exemple, avaient sauvegardé des biens qui leur garantissaient 

lôautonomie. Dans la majorit® des autres villes, côest le r®tablissement de lôoctroi qui permit le 

financement. À Bordeaux, il intervint dès 1799 et la mesure fut g®n®ralis®e en France lôann®e 

suivante. Il fut alors sp®cifi® quôil sôagissait ç dôoctrois municipaux et de bienfaisance dans 

les villes dont les hospices civils nôavaient pas de ressources suffisantes pour leurs besoins »
3
. 

Ultérieurement, les recettes de lôoctroi constitu¯rent lôessentiel des ressources de la grande 

majorité des villes, et seule une fraction en fut consacr®e aux hospices. Lôassistance fut ainsi 

lôalibi de la renaissance de la fiscalit® locale.  

La gestion municipale de lôassistance put cependant être assurée à frais réduits. En effet, ré-

tablies officiellement dans leurs fonctions hospitalières en 1809
4
 et ayant, de fait, retrouvé 

leur place ¨ lôh¹pital une dizaine dôann®es auparavant, les religieuses qui ne sont pas r®tri-

buées, ne coûtent que le montant de leur entretien. Ce sera là un argument souvent avancé 

lorsque, après 1890, on songera à les remplacer par des laïques, plus qualifiées mais plus oné-

reuses. Les médecins hospitaliers, jeunes internes ou devenus médecins « ordinaires », tou-

chent parfois quelques indemnit®s mais pas de traitement, ®tant ¨ lôh¹pital dôabord pour ap-

                                                 
1 Bernard Allemandou, Jean-Jacques Le Pennec, Les orphelins enfants de la Patrie, Bordeaux, MSHA, 2002. 
2 Pierre Piazza, Histoire de la carte nationale dôidentit®, Paris, Odile Jacob, 2004, p. 123. 
3 Loi du 5 ventôse an VIII.  
4 Décret du 18 février 1809. 
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prendre leur m®tier, ult®rieurement pour donner des preuves dôune comp®tence et dôun dé-

vouement qui leur permettront de se constituer une clientèle. 

Restent les frais dôh®bergement des ç pensionnaires è. Si lôhabitat quôon leur propose est 

souvent m®diocre et entach® dôentassement et de promiscuit®, lôalimentation, dans les h¹pi-

taux plutôt que dans les hospices, est souvent, sinon raffinée, du moins abondante car bien des 

malades souffrent avant tout de malnutrition, et côest en leur faisant prendre du poids que 

lô®tablissement apporte la preuve de son efficacit®
1
.  

Une autre vocation des hôpitaux et hospices est de veiller au salut ou à la rédemption de 

toutes les catégories de pensionnaires. Le catéchisme est essentiel pour les enfants restés à 

lôhospice comme pour ceux qui sont plac®s et que lôon doit pr®parer ¨ la communion. Côest ¨ 

une mort chrétienne que sont préparés vieillards et incurables. Quant aux malades et blessés 

ils sont tenus ¨ une bonne conduite quotidienne contr¹l®e par les sîurs, souvent redoutables 

surveillantes, qui dénoncent aussi tout écart éventuel des médecins. 

Ces constats faits par tous ceux qui se sont int®ress®s ¨ lôhistoire de lôhospitalisation ne peu-

vent cependant conduire à une totale adhésion aux thèses de Foucault. Le milieu hospitalier, si 

surveill® quôil soit, nôest pas pour autant carc®ral si ce nôest pour les ali®n®s et les v®n®riens. 

Ce sont les imp®ratifs dôhygi¯ne qui, dans la deuxième moitié du XIXe siècle, limiteront la 

liberté de circulation des malades et de leurs proches. 

 

Continuités et mutations au cours du XIXe siècle 

Dans les pratiques de lôaide aux plus d®munis et jusquôen 1880, les continuit®s lôemportent 

sur les mutations ; le r¹le de lôÉtat reste discret et côest toujours aux collectivit®s locales quôil 

est demand® dôen assumer les responsabilit®s et les charges. Ult®rieurement, les collectivit®s 

locales sont apparemment confirm®es dans lôexercice de responsabilités qui se sont diversi-

fi®es et pr®cis®es, mais la tutelle de lôÉtat sôest alourdie. 

 

La confirmation des responsabilités communales 

Des textes de nature et de finalit®s tr¯s diff®rentes vont dans le sens dôune pr®cision et dôune 

diversification des responsabilit®s communales. Côest le sens que lôon peut donner ¨ la loi du 

18 juillet 1837 qui pr®cise leurs obligations. Elle nôinscrit pas les d®penses dôassistance dans 

les dépenses obligatoires, mais dans les dépenses facultatives. De fait, mises au premier rang 

des d®penses facultatives, celles dôassistance pourront °tre dites quasi-obligatoires. Ce refus 

de les consid®rer comme obligatoires, alors que leur n®cessit® est reconnue, lôest pour des 

raisons qui sont autant dôhumanit® que dôordre public et reçoit pendant plusieurs décennies la 

même explication. On relève ainsi dans le rapport de lôInspection générale des établissements 

de bienfaisance daté de 1874
2
 : 

« La législation charitable en France est dominée actuellement par ce principe que, si la société a le devoir 

moral de ne laisser aucune souffrance r®elle sans soulagement, lôassistance ne peut jamais °tre r®clam®e comme 

un droit par lôindigent. Lôassistance ne constitue donc pas, et côest un honneur pour notre pays, une d®pense 

obligatoire de lôÉtat et des communes. » 

                                                 
1 Pierre Guillaume, Les hospices de Bordeaux au XIXe siècle, Bordeaux, Les Editions hospitalières, 2000. p.184 et suiv. La 
ration dite compl¯te, qui nôest pas diminu®e sur prescription des m®decins, peut atteindre 2800 calories par jour alors que la 

ration moyenne est alors, en France de 2430 calories, in J.-C Toutain, La consommation alimentaire en France de 1789 à 

1964, Paris, Cahiers de lôISEA, tome V, 1971). 
2 Cit® par Alexis Chevalier, chef du bureau de lôassistance publique au Minist¯re de lôInt®rieur, M. Block, Dictionnaire de 
lôadministration franaise, Paris, Berger-Levrault 1877, p. 176. 
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En 1877, Alexis Chevalier pr®cise que côest dans cette logique, qui reste caritative, que le 

rôle de la commune se justifie tout particulièrement. Il écrit
1
 : 

« Côest surtout dans la commune que lôassistance publique doit °tre organis®e, et côest l¨ o½, devenant person-

nelle et directe, elle impose au pouvoir municipal dont elle émane de grands devoirs à remplir. Là , en effet, 

lôadministration doit veiller ¨ ce quôaucune souffrance réelle ne reste sans soulagement, tout en se mettant conti-

nuellement en garde contre lôabus quôon peut faire de ses secours, en les r®servant pour les cas graves, et pr®fé-

rant dans leurs divers modes dôapplication ceux qui ont un caract¯re temporaire et peuvent le plus facilement 

cesser avec le besoin. Elle limitera le plus possible le cercle de son action, en encourageant et stimulant au con-

traire le développement de la charité religieuse, et de la bienfaisance privée, dans lesquelles elle doit toujours 

voir de précieux auxiliaires et non des rivales. » 

Cette r®affirmation du r¹le de la commune sôaccompagne dôune part de la volont® de bien 

préciser ses responsabilités pour éviter les errements même généreux et pour ménager ses 

moyens, dôautre part dôun ®largissement de ses pr®rogatives. La loi hospitali¯re de 1851, qui 

allait rester pendant quatre-vingt-dix ans la charte des hôpitaux, précisait ainsi, dans son ar-

ticle premier, que lôh¹pital devait accueillir tout indigent tombant malade dans la commune 

où existe un hôpital, mais que, par contre, par son article 3, sa commune de résidence devait 

prendre en charge les frais dôhospitalisation de tout individu recueilli ailleurs. Ces disposi-

tions donnaient acc¯s ¨ lôh¹pital aux originaires des communes notamment rurales qui 

nôavaient pas dô®quipement hospitalier et permettaient ¨ celles qui sôen ®taient donn® un de ne 

pas °tre accabl®es par lôafflux dôallog¯nes. 

Lorsque le Second Empire cherche, par la loi du 15 juillet 1850 et par le décret du 26 mars 

1852, à favoriser le développement des sociétés de secours mutuels dont il entend faire un 

instrument majeur dôapaisement des antagonismes sociaux, côest encore au cadre communal 

quôil se r®f¯re en donnant au maire et au cur® lôinitiative de la cr®ation de soci®t®s qui doivent 

être communales et être aidées dans leur financement et dans leur gestion par des notables 

promus membres honoraires
2
. 

Le cadre communal peut, toutefois, appara´tre parfois comme trop ®troit. Côest le cas lors-

que, par une circulaire du 15 ao¾t 1854, le ministre de lôIntérieur parle de médecins cantonaux 

quand il essaye de relancer lôexp®rience des m®decins salari®s, qui apr¯s avoir connu un r®el 

succès sous le Premier Empire, avait décliné sous la monarchie libérale. 

 

Des innovations en marge du cadre communal 

La référence privilégiée au cadre communal ®tait en harmonie avec la structure dôune socié-

té française restée massivement rurale. Dès le début du siècle, la grande ville, et tout particu-

lièrement Paris, avait appelé des traitements particuliers avec, dans le domaine abordé ici, la 

mise an place d¯s 1802 dans la capitale dôun comit® de salubrit®, qui fut certes imit® dans 

quelques grandes villes, mais qui ne fut g®n®ralis® quôen 1848, avec aussi la cr®ation dôune 

administration de lôassistance publique, qui devait °tre restructur®e par la loi du 10 janvier 

1849 et °tre alors mise sous lôautorit® directe du minist¯re de lôInt®rieur repr®sent® par le pré-

fet de la Seine. Il y a avait ¨ ces mesures, ®tendues ¨ Lyon et Marseille, des raisons dôordre 

public évidentes.  

Echappent aussi ¨ lôinitiative des municipalités, tout en leur donnant des responsabilités 

suppl®mentaires, des grandes mesures dôhygiène publique : création des comités de salubrité 

en 1848, des commissions des logements insalubres en 1850, mobilisation hospitalière face 

aux épidémies de variole ou de choléra. Face à celui-ci représentant une menace nouvelle, on 

                                                 
1 Ibidem, p. 178. 
2 Yann Delbrel, La mutualité à Bordeaux au XIXe siècle, Bordeaux, Fédération historique Sud-Ouest, 2006, p. 145-172, « La 
l®gislation imp®riale au contact de lôesprit bordelais ». 
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sôen remit, dans une ville comme Bordeaux, aux initiatives de lôintendance militaire associ®e 

¨ lôinscription maritime. 

Lôapparition de la m®decine dôentreprise d¯s le Second Empire, dans les compagnies mi-

nières et ferroviaires, ouvrit un autre champ dôassistance ®chappant aux municipalit®s. Les 

initiatives prises dans les mines sôinscrivaient dans le prolongement du Code des Mineurs de 

1811, texte qui entendait protéger les int®ress®s contre les risques dôun m®tier particuli¯re-

ment dangereux. Quant aux compagnies ferroviaires, elles entendaient sôattacher leur main 

dôîuvre, en limiter une instabilit® quôelles jugeaient excessive. Le d®veloppement des indus-

tries modernes menacent ainsi un système profondément ancré dans le tissu communal de la 

France traditionnelle. Un décalage croissant, entre les probl¯mes r®els, qui nô®taient plus né-

cessairement les mieux perus ¨ lô®chelle locale, et les mesures propos®es, entra´na des 

formes nouvelles dôing®rence de lôÉtat qui respecta néanmoins le jeu des acteurs traditionnels. 

 

Lôing®rence accrue de lôÉtat dans le domaine de lôassistance, les lois de 1893 et de 1905.  

Lôarticle premier de la loi du 18 juillet 1893 dispose que : 

« Tout français malade, priv® de ressources, reoit gratuitement de la commune, du d®partement ou de lôÉtat, 

suivant son domicile de secours, lôassistance m®dicale ¨ domicile ou, sôil y a impossibilit® de le soigner utile-

ment à domicile, dans un établissement hospitalier. Les femmes en couches sont assimilées à des malades. Les 

étrangers malades, privés de ressources, seront assimilés aux Français toutes les fois que le gouvernement aura 

pass® un trait® dôassistance r®ciproque avec une nation dôorigine. » 

Rapporteur du projet de loi, le docteur Roussel
1
 rappelle que lô®laboration du texte ®tait 

lôîuvre de deux organismes nouveaux mis en place en 1888 : la Direction de lôassistance pu-

blique, cr®®e au sein du minist¯re de lôInt®rieur, et le Conseil sup®rieur de lôassistance pu-

blique. Ces cr®ations traduisaient une volont® nouvelle de lôÉtat dôagir en mati¯re dôassistance, 

domaine auparavant laissé aux collectivités locales. Il dit aussi que la France ne fait ainsi que 

combler son retard sur ses voisins, car la France « est ¨ peu pr¯s la seule puissance dôEurope 

qui ne poss¯de aucun service g®n®ral dôassistance ». 

La loi est un texte de compromis qui, tout en affirmant une nouvelle responsabilit® de lôÉtat, 

laisse leurs responsabilités aux collectivités locales à partir de la notion de domicile de se-

cours qui est la commune de r®sidence habituelle de lôindividu concern®. Lorsquôon ne peut 

lui en trouver, sa prise en charge incombe à son département et, en dernier recours unique-

ment, ¨ lôÉtat. Côest le bureau dôassistance communal qui dresse, chaque mois, la liste des 

personnes qui doivent °tre admises ¨ lôassistance m®dicale, liste qui doit °tre arr°t®e par le 

conseil municipal puis transmise au préfet pour approbation. Pour couvrir les dépenses, les 

communes peuvent voter des centimes additionnels ou des taxes dôoctroi. En cas de res-

sources insuffisantes, le d®partement et lôÉtat peuvent accorder des subventions et lôÉtat 

prend en charge les individus qui nôont pas de domicile de secours. 

Par lôapplication de la loi est donc ainsi sauvegard®e lôinitiative des autorit®s communales 

toujours considérées comme les plus aptes à déceler les vraies misères et à écarter les profi-

teurs ®ventuels. Elles sont d®sormais contraintes par lôÉtat dôassumer leurs obligations en ma-

ti¯re dôassistance.  

La loi du 16 juillet 1905 accorde des secours « à tout Français privé de ressources, incapable 

de subvenir par son travail aux n®cessit®s de lôexistence et, soit ©g® de plus de soixante-dix 

ans, soit atteint dôune infirmit® ou dôune maladie incurable ». Comme pour les malades con-

                                                 
1 Théophile Roussel, 1818-1903, médecin, député puis sénateur radical-socialiste de la Lozère, président du conseil général, 
rapporteur des grandes lois sociales des trente premières années de la Troisième République.  
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cern®s par la loi de 1893, lôassistance est donn®e aux individus concern®s par la commune où 

lôassist® a son domicile de secours ou, à défaut de celui-ci par le d®partement puis par lôÉtat. 

Lôadmission ¨ lôassistance est d®cidée selon les mêmes procédures que pour les bénéficiaires 

de lôAMG. Strauss, rapporteur du projet de loi, en justifie des dispositions en ces termes
1
 : 

« Pour ne pas retomber dans les erreurs anciennes, pour ®viter les fautes retentissantes, côest ¨ la base même, 

dans la commune que doit r®sider lôorganisation de cette assistance, quôil sôagisse des malades, des vieillards, 

des infirmes ou des incurables. » 

Les raisons de ce choix diffèrent de celles qui avaient été données antérieurement. Il ne 

sôagit plus seulement dôune connaissance plus fine des situations individuelles, mais dôune 

logique de meilleure gestion. Strauss déclare : 

« La loi [é] sôaccorde ¨ placer au centre m°me de lôactivit® communale la responsabilit® initiale, parce que 

plus la collectivit® est int®ress®e financi¯rement dans les d®penses, plus les risques, les chances dôerreur et 

dôabus sont amoindries. » 

Prenant en compte lôin®galit® des ressources des communes, la loi pr®voit des subventions 

du d®partement et de lôÉtat et lôarticle 27 de la loi de 1905 est, sur ce point, plus explicite que 

ne lô®tait lôarticle 26 de la loi de 1893, tout en sôinscrivant dans la m°me logique. 

Alors que cela nôavait pas ®t® discut® en 1893, il est d®cid® en 1905 que ç pour ne pas dé-

courager les ouvriers économes », les bénéficiaires de pension pourraient y ajouter intégrale-

ment leurs ressources personnelles. Ainsi, la possibilit® dôun recours ¨ lôassistance, dont 

lôapport ne peut °tre que modeste, ne d®courage-t-il pas lô®pargne.  

Ces lois de 1893 et de 1905, textes de compromis, peuvent ainsi à juste titre être tenues par 

certains auteurs comme lôexpression ultime de lôexercice traditionnel de la charit® puisque 

nôexigeant aucune cotisation et, pour dôautres, comme les premières manifestations du rôle de 

la collectivit® puisquôelles admettent, pour certains, un droit ¨ lôassistance fermement d®nonc® 

par les tenants de cet exercice traditionnel de cette charité. Ces textes, tout en admettant un 

r¹le accru de lôÉtat par son ingérence dans lôidentification des b®néficiaires et par sa contribu-

tion annoncée aux dépenses, proclament un respect scrupuleux du rôle des communes. Ce 

respect est moins net lorsque la France sôengage dans la lutte antituberculeuse. La cr®ation des 

dispensaires, aux termes de la loi Léon Bourgeois de 1916 et celle des sanatoriums départe-

mentaux, en application de la loi André Honnorat de 1919, en appellent toujours à la collabo-

ration, qui est aussi contribution des collectivités locales, mais celles-ci nôont plus, en tant que 

telles, à se prononcer sur lôadmission aux soins. 

 

Le retour de lôassistance au XXe si¯cle 

La logique de lôÉtat providence est assurantielle et côest elle qui a inspir® la mise en place 

des assurances sociales et des allocations familiales dans les années trente, comme de la sécu-

rité sociale en 1945. Alors même que, ni dans les années trente pour tous les salariés de 

lôindustrie et du commerce, ni après 1945 pour lôensemble de la population, on ne put faire 

pr®valoir lô®galit® de tous, tel ®tait bien lôobjectif des politiques proposées qui, par conséquent, 

ne pouvaient que minimiser le rôle du local. Or, dès 1953-1954, lorsque lôon admit la nécessi-

t® dôune assistance modernis®e, on rendit au local une bonne part de son r¹le traditionnel. 

 

                                                 
1. Paul Strauss, 1852-1943, s®nateur radical de la Seine de 1897 ¨ 1936, ministre de lôHygi¯ne, de lôAssistance et de la Pré-
voyance sociale sous le gouvernement Poincaré (1922-1924). 
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Lôorganisation de lôassistance aux termes des textes du 23 novembre 1953 et du 11 juin 

1954
1
.  

Les motifs qui ont inspiré le texte de 1953 sont longuement donnés par A. Rauzy, inspecteur 

général au minist¯re de la Sant® publique. Il dit dôabord que les mesures proposées découlent 

de la réalité du fonctionnement de la Sécurité sociale. Les partisans de la suppression de 

lôassistance estimaient que la g®n®ralisation de la s®curit® sociale, en application de 

lôordonnance du 22 mai 1946, la rendait inutile mais, dit A. Rauzy, la s®curit® sociale 

« nôayant pu, pour lôinstant, pleinement atteindre les objectifs qui lui avaient ®t® assign®s, il 

ne pouvait °tre question de supprimer lôassistance ». Sont créés, par le nouveau texte, des bu-

reaux dôaide sociale pour remplacer les bureaux de bienfaisance et les commissions qui gé-

raient les lois de 1893 et de 1905. Les dispositions nouvelles sont données comme 

sôinscrivant dans la continuit® de celles qui sô®taient surajout®es depuis cent cinquante ans. De 

fait, les bureaux dôaide sociale sont, dôapr¯s lôarticle 13 du nouveau texte, gérées par des 

commissions administratives présidées par le maire mais, si un tiers de leurs membres sont 

élus par le conseil municipal, les deux autres tiers sont nommés par le préfet « parmi les per-

sonnes sôoccupant dôîuvres sociales dans la commune ou le groupement de communes con-

sidéré è. Les bureaux dôaide sociale instruisent les demandes dôadmission ¨ lôaide, mais ce 

sont des commissions spécifiques qui décident. Constituées par le préfet, elles comprennent, 

aux termes du décret du 11 juin 1954, sept membres : un magistrat, deux fonctionnaires de 

lôadministration des finances, le conseiller g®n®ral du canton, le maire de la commune int®res-

sée et un représentant des organismes de sécurité sociale ou de la mutualité sociale agricole, 

un représentant de la commission administrative. Le préfet propose au conseil général le res-

sort territorial de chaque commission qui doit avoir entre 400 et 700 dossiers à traiter. Sont 

également mises en place des commissions départementales et une nationale. Alors 

quôauparavant lôavis de la commission dôassistance ®tait compl®t® par celui du conseil muni-

cipal, ce dernier est supprimé. 

Le texte de 1954 réduit ainsi singulièrement les prérogatives des conseils municipaux, ce 

qui suscita des réactions qui se traduisirent dans un décret du 2 février 1955. Ce texte, tant 

pour les commissions dôadmission que de gestion, r®tablit la parit® entre membres issus des 

assemblées communales et membres nommés par le préfet. Il dit aussi ç quôil est apparu que 

le repr®sentant des organismes de s®curit® sociale et celui du bureau dôaide sociale, orga-

nismes qui nôinterviennent pas dans le financement dôaide sociale, nôavaient pas ¨ participer ¨ 

la décision è. Ils sont toujours admis ¨ si®ger, mais ils nôont plus que voix consultative. Mal-

gré ces amendements, la nouvelle réglementation traduit une défiance vis-à-vis de ceux qui 

auparavant avaient été considérés comme les mieux placés pour prendre des décisions éclai-

rées par un contact intime avec les personnes concern®es par les mesures dôassistance. 

A.Rauzy donne explicitement les justifications de ce changement dôattitude. Il ®crit ainsi 

quôen supprimant lôavis du conseil municipal pour prononcer les admissions, on a voulu ç en-

lever tout caractère subjectif à la teneur des dossiers°è. Il est plus explicite encore lorsquôil 

écrit : 

« Sans doute même y aurait-il intérêt pour certaines formes de contrôle (sur le plan hospitalier notamment), à 

une organisation r®gionale commune avec la s®curit® sociale, dont lôind®pendance ¨ lô®gard des contingences 

locales serait ainsi mieux assurée et le coût plus facilement amorti. » 

De la valorisation dôune connaissance intime des hommes et du contexte, on est ainsi passé 

à une défiance qui est crainte de connivences que seules peuvent prévenir des autorités exté-

rieures au local. 

                                                 
1 Journal officiel de la République Française 3, 12 et 20 décembre 1953, 12 juin 1954 et 5 février 1955. 
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Dôautres dispositions des textes de 1953 et 1954 tendent ¨ la simplification des proc®dures. 

Ainsi en est-il de la définition du domicile de secours défini par « une résidence habituelle de 

trois mois dans un d®partementé le domicile de secours de son p¯re ». Est ainsi oublié le 

temps o½ les communes se renvoyaient la charge des indigents, dôautant que côest d®sormais 

« le conseil g®n®ral qui arr°te les conditions de r®partition des d®penses dôaide sociale entre 

les communes è. La d®finition de lôaide sociale et celle de ses b®n®ficiaires sont ®largies. 

Lôaide m®dicale avec ou sans hospitalisation demeure, mais sôy adjoignent une « aide sociale 

en mati¯re de logement et dôh®bergement », des aides spécifiques pour « les aveugles et 

grands infirmes », avec un accès privilégié à certaines tâches, une aide sociale aux personnes 

âgées, à domicile ou avec placement familial ou hospitalier, une aide pour « les familles dont 

les soutiens indispensables effectuent leur service militaire », clause prémonitoire puisque 

quelques jours avant la publication de lôarr°t® ont ®clat® les troubles qui ouvrent une guerre 

dôAlg®rie qui devait retenir les appel®s du contingent bien au-delà de la « durée légale ». 

Nombre de ces mesures étaient prévues dans des textes antérieurs ; lôinnovation est dans leur 

gestion par les m°mes organismes dôaide sociale et, de ce fait, la disparition des in®galit®s 

entre les divers lieux. Cette uniformisation permet aussi, comme le dit A.Rauzy, dôune part de 

simplifier les d®marches, dôautre part de permettre, sans interruption de lôaide, le d®placement 

des intéressés. A. Rauzy note aussi que « parmi les mesures prises pour venir en aide aux 

vieillards figure lôorganisation de foyers dont le r¹le consiste à fournir des repas et à organiser 

des salles dôaccueil. Ces foyers pourront °tre priv®s ou publics ». Ainsi voit-on poindre la 

pr®occupation dôam®liorer la qualit® de la vie des personnes ©g®es ou, plus pr®cis®ment, de 

lôofficialiser car lôinitiative privée avait pu créer antérieurement des lieux de sociabilité, par-

fois autour des bureaux de bienfaisance. 

Les mesures prises en 1954 sont des adaptations à certaines mutations majeures de la socié-

té française ; au cadre communal trop étroit, on avait préféré le cadre cantonal en 1935 et côest, 

en 1954 le cadre départemental qui est valorisé, au moment même où lôon commence à évo-

quer la région. Est prise également en compte la mobilité accrue des personnes à qui est re-

connue une facilité nouvelle de déplacement. Le choix des assistés ne relève plus de la déci-

sion des instances municipales qui pouvaient faire jouer des phénomènes de clientèle, et le 

notable local sôefface devant des repr®sentants de structures publiques jug®es comp®tentes, 

comme la sécurité sociale ou lôadministration des finances. Ainsi lôaide sociale ¨ laquelle on 

nôa pu renoncer sô®carte-t-elle très nettement de la pratique traditionnelle de la charité restée 

notabiliaire. 

 

Du bureau dôaide sociale au centre communal dôaction sociale
1
 

Cette nouvelle appellation est celle qui est donn®e par la loi du 6 janvier 1986. Ce nôest pas 

dans la d®finition des t©ches allou®es au CCAS que lôon peut trouver une grande originalit® si 

ce nôest que ç lôanimation des activit®s sociales » lui incombe comme les aides sociales lé-

gales et facultative ; ce qui est, par contre, frappant, côest le retour en gr©ce de la commune. 

Le CCAS est en effet g®r® par un conseil dôadministration pr®sid® par le maire et constitu® 

« de 4 à 8 membres élus par le conseil municipal en son seiné et par 4 à 8 membres nommés par le maire 

dont un représentant des associations îuvrant dans le domaine de lôinsertion et de la lutte contre les exclusions, 

un repr®sentant des associations familiales d®sign® sur proposition de lôUnion d®partementale des associations 

familiales, un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du département, un représentant 

des associations de personnes handicapées du département ». 

Le CCAS dispose dôun budget autonome et dôun personnel propre ; ses ressources sont de 

trois types très traditionnelles : avec le produit des concessions de terrain au cimetière, les 

                                                 
1 L .O . 6 janvier 1986 
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dons, les legs et les produits de quêtes et collectes ; plus novatrices avec la participation des 

usagers au financement de certaines prestations proposées ; et, enfin, et pour lôessentiel, la 

subvention communale. 

Le mode de fonctionnement du CCAS suit deux lignes dô®volution de la gestion du terri-

toire. Il sôinscrit dans la logique de la d®centralisation amorc®e depuis 1982. Il t®moigne de 

lôint®r°t nouveau attach® ¨ la vie associative. La r®forme de 1986 se veut inscrite dans une 

logique dôam®nagement d®mocratique du territoire qui implique la participation du citoyen ¨ 

la gestion du social ; on ne veut plus croire aux dangers du client®lisme quôon sô®tait efforc® 

dô®carter en 1954. On ne peut cependant ®viter de constater quôavec les mesures comme 

lôinstauration du RMI ou de la CSG la gestion du social est de plus en plus nationale, de 

moins en moins locale, alors m°me que côest ¨ des formes très traditionnelles de charité que 

lôon recourt pour soulager les plus démunis. 
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LA POLITIQUE DE LôONU A Lô£GARD DE LA PAUVRETE  

JUGÉE A LôAUNE DE LA PENSÉE DE JOSEPH WRESINSKI
1
 

 

Jacques Baudot
2
 

 

 

 

Le Mouvement ATD Quart Monde traite lôOrganisation des Nations unies avec beaucoup 

de considération. Depuis plusieurs décennies, son fondateur puis ses responsables offrent, 

avec une grande générosité, leur expérience et leur savoir à cette organisation à laquelle le 

p¯re Wresinski demandait dôinventer « de nouveaux chemins vers lôhomme è et dô°tre ç pour 

nous tous, la preuve que nous ne faisons jamais en vain confiance a lôhomme ». Faire cette 

demande à lôONU ï cô®tait en 1985 et ce pourrait °tre, avec autant sinon plus dôurgence, au-

jourdôhui ï côest lui t®moigner dôune estime exigeante. 

LôONU, en retour, a r®guli¯rement donn® au Mouvement des signes dôestime partag®e et 

dôune certaine ®coute et compr®hension. Il faut citer, bien s¾r, la Journ®e internationale pour 

lô®limination de la pauvret®, c®l®br®e chaque année le 17 Octobre, y compris au siège à New 

York, et qui permet aux diplomates et fonctionnaires sinon dô®changer avec, au moins de cô-

toyer des membres de familles pauvres et de partager avec eux une tribune. Il y a cette journée, 

mais il y a aussi lôinfluence directe du Mouvement sur des conf®rences onusiennes et les 

textes quôelles adoptent. Cela a ®t® le cas, je peux en t®moigner directement, pour le Sommet 

Mondial pour le Développement Social, à Copenhague en 1995.  

Et il y a surtout, diront certains, le fait que lôONU a lanc® en lôan 2000 ses Objectifs du Mil-

l®naire pour le D®veloppement qui sont centr®s sur la r®duction de lôextr°me pauvret® et de la 

faim. Jamais une initiative de lôONU nôavait rassembl® autant de gouvernements, surtout des 

nations les plus puissantes, et nôavait obtenu une telle notoriété. Fin septembre dernier, à New 

York, lôAssembl®e G®n®rale des Nations unies a tenu un "Sommet anti-pauvret®" dôune jour-

née, avec la participation entre autres, de Gordon Brown et Bill Gates. Et ¨ lôissue de cette 

r®union, le Secr®taire G®n®ral a pu proclamer quôun suppl®ment de 16 milliards de dollars 

avait ®t® promis pour faire avancer diff®rents aspects de la lutte contre lôextr°me pauvret®, en 

particulier dans le domaine de la santé. De plus, la réunion du « Groupe des 20 » à Washing-

ton en novembre, consacrée à la tourmente financière, a néanmoins tenu à rappeler que 

lô®limination de la pauvret® restait une priorit® de la communaut® internationale.  

 

Lôheure de lôhomme ? 

Nôest-il pas légitime, d¯s lors, dôestimer que "lôheure de lôhomme est revenue", ou arrivée, 

comme le p̄ re Wresinski lôannonait ¨ des fonctionnaires de lôONU en octobre 1985, dans 

une observation qui était aussi un souhait et une vigoureuse demande ? LôONU, et avec elle 

dôautres organisations internationales telles que la Banque Mondiale, met-elle en îuvre une 

politique susceptible de r®duire, de pr®venir, et ¨ terme dô®liminer la grande pauvreté qui sévit 

dans le monde ? 

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale 
2 Ancien fonctionnaire de lôONU, coordinateur du Sommet pour le D®veloppement social, Copenhague, 1995. 
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Pour éclairer la réponse à cette question, essayons de juger la politique internationale à 

lô®gard de la pauvret®, ¨ lôaune de la pens®e de Joseph Wresinski et de son Mouvement. Trois 

composantes de cette pensée paraissent essentielles : 

La premi¯re, côest que la lutte contre la mis¯re demande la mobilisation de tous les savoirs. 

Non seulement la science, mais le savoir dans sa totalit®, celui qui sôappuie sur la rationalit® la 

plus pratique, celui que procure lôintuition et lôimagination cr®atrice, et celui qui na´t de 

lôempathie, de la sympathie, et, osons le mot, de lôamour. ç Aimer pour connaître, connaître 

pour aimer » ; Jean Tonglet nous rappelle cette belle formule dans son introduction du livre 

Refuser la mis¯re. Une pens®e politique n®e de lôaction, recueil dô®crits et conf®rences du 

père Joseph. En outre, et très logiquement, ce savoir mis au service de la lutte contre la misère 

doit °tre faonn® par lôhumilit® et la disponibilit®. Avoir lôhumilit®, « de nous dire que le 

pauvre a quelque chose à nous apprendre », et avoir la disponibilité, « dôaccepter les consé-

quences de ce que nous apprendrons ».
1
 LôONU, dans sa politique de lutte contre la pauvret®, 

nôapplique que tr¯s imparfaitement ce savoir ¨ la fois rigoureux et ouvert, exigeant et humble. 

Mentionnons quatre faiblesses : 

- Seuls les pays du Sud sont concernés par les politiques de lutte contre la pauvreté de 

lôONU. La pauvret® dans les pays riches est ignor®e, en tout cas depuis une quinzaine 

dôann®es, et la raison de cet ç oubli è nôest pas, comme nous le savons tous, la disparition de 

la misère dans ces pays. Dôo½ un savoir tronqu®. LôOrganisation sôinterdit, en particulier, de 

rechercher si certaines des causes de la pauvreté ne se trouvent pas dans des caractéristiques 

du modèle dominant de civilisation. 

- En second lieu, cette pauvreté dans les pays du Sud est perçue essentiellement en termes 

mat®riels et mon®taires. La fameuse mesure de moins dôun dollar par jour ï depuis peu deve-

nue $ 1.20 ï, pour situer le seuil de pauvreté et mesurer ses progrès et son aggravation, est 

trop connue pour que lôon insiste sur ses limites. Simple indicateur, dira-t-on, et utile pour 

mobiliser gouvernements et opinion mondiale. Sans doute, mais lôexp®rience montre quôune 

telle mesure, dans son attirante simplicit®, fait le vide autour dôelle. Que voudrait dire la réali-

sation de cet Objectif du Mill®naire si demeuraient dans le monde des millions dôexclus, de 

marginaux, dôhumili®s, de persécutés ?  

- Au surplus, dans son discours sur les Objectifs du Mill®naire, lôONU est silencieuse sur les 

causes de la pauvreté, et donc sur la prévention de ses manifestations, et presque silencieuse 

sur les politiques, nationales et internationales, quôil conviendrait de mettre en îuvre pour 

r®duire cette pauvret®, m°me si lôon se limite ¨ la pauvret® mesur®e par un seuil mon®taire. 

Seule lôaide internationale, le 0.7 % du PNB des pays riches vers les pays pauvres, est men-

tionnée dans lôobjectif 8. Rien sur la fiscalit®, rien sur les syst¯mes de redistribution, rien sur 

lôacc¯s aux services publics. Ce silence signifie que lôon compte sur la croissance économique, 

elle-même résultat du libre jeu des marchés, pour réduire la pauvreté. Même avant la crise 

financi¯re, il ®tait clair pour beaucoup quôil sôagissait l¨ de confiance en une id®ologie, beau-

coup plus que dôun savoir. 

- Enfin, lôONU traite la pauvret®, non seulement comme si les pauvres nôavaient rien ¨ ap-

prendre aux riches, mais comme si le Sud dans son ensemble nôavait en rien ¨ contribuer au 

discours sur le d®veloppement et sur lôavenir du monde. La pauvret® est vue comme un pro-

blème, comme une bavure, et non comme une interrogation, comme une source de réflexion. 

Entre le Nord et le Sud, certes, les pesanteurs historiques sont très lourdes. La relation de su-

bordination, ou dôinf®riorit®, ou pourrait-on encore dire de fournisseur à clients, établie depuis 

les d®buts de lôOrganisation, est inscrite dans les structures et dans les comportements. 

                                                 
1 Joseph Wresinski, Refuser la mis¯re. Une pens®e politique n®e de lôaction. Paris 2007, p. 16. 
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Comme souvent dans ce genre de situation, les responsabilit®s sont partag®es. Il nôest pas tou-

jours inconfortable dô°tre dans une situation de demandeur. Mais, en tout cas, lôONU ne sait 

pas sôenrichir au contact des plus pauvres, personnes ou r®gions. Par exemple, les vertus de 

patience, de partage, dôhospitalit®, si caract®ristiques des peuples d®munis de biens mat®riels, 

sont vues, par la culture dominante, seulement comme de sympathiques survivances. En un 

mot, le savoir de lôONU est un savoir technocratique impr®gn® de culture diplomatique. 

 

Mise en îuvre des droits de lôhomme 

La seconde composante de la pensée du Père Wresinski et du Mouvement quôil a fond® est 

que la lutte contre la mis¯re implique la mise en îuvre des droits de lôhomme, de tous les 

droits de lôhomme, ceux que lôONU appelle les droits civils et politiques comme ceux qui 

sont qualifiés de droits économiques, sociaux et culturels. Permettez-moi de citer à nouveau 

Jean Tonglet, qui écrit, dans lôintroduction d®j¨ mentionn®e :  

« éle père Joseph Wresinski balise un chemin pour que lôhumanit® prenne conscience non seulement que la 

mis¯re est une violation des droits de lôhomme, de lôensemble des droits de lôhomme, mais que les plus pauvres 

sont eux-m°mes les r®v®lateurs de lôindivisibilit® des droits fondamentaux et de lôindivisibilit® de lôhumanit®, et 

que, ce faisant, ils sont moteurs, agents des droits de lôhomme, b©tisseurs dôune soci®t® plus conforme aux 

id®aux quôelle affiche, défenseurs des droits de tous. »
1
  

Ces observations sont fondamentales et absolument vraies. Et elles sont très éloignées des 

r®alit®s institutionnelles et politiques de lôONU. M°me avant la division de lôhumanit® entre 

Nord et Sud, lôONU avait s®par® ses doctrines et ses actions entre, dôune part, le développe-

ment (on parlait ¨ lô®poque de progr¯s) ®conomique et social et, dôautre part, la protection et 

la promotion des droits de lôhomme : des départements distincts, des textes de base différents, 

des commissions intergouvernementales distinctes ; dôun c¹t®, le domaine des économistes ; 

de lôautre, le domaine des juristes ; une mutuelle ignorance, parfois de la rivalité, et en tout 

cas pratiquement pas de coop®ration. La guerre froide nô®tait bien s¾r pas ®trang¯re ¨ cette 

cassure et la disparition de lôUnion Sovi®tique a entra´n® quelques changements : le poste de 

Haut Commissaire aux droits de lôhomme a été créé ; les ressources affectées au Centre à Ge-

n¯ve ont augment® dans le contexte dôune baisse en termes r®els du budget ordinaire des Na-

tions unies. Il existe un poste dôexpert ind®pendant pour lôextr°me pauvret®. Et peut-être peut-

on considérer comme un progrès la création récente du Conseil des droits de lôhomme en 

remplacement de la Commission du m°me nom. Pourtant, lôONU dôaujourdôhui est loin 

dôavoir combl® le double divorce ï entre d®veloppement et droits de lôhomme, entre respect 

des droits civils et politiques et promotion des droits économiques, sociaux et culturels ï qui 

lôemp°che de faire de la lutte contre la pauvret® le creuset dôune soci®t® mondiale conforme 

aux idéaux de sa Charte.  

 

Le développement en crise  

Le développement est un concept et une pratique qui est en crise. Le développement éco-

nomique est conu dans dôautres instances que lôONU et se r®sume essentiellement à une in-

tégration des « économies émergentes » dans le marché mondial. Le développement social est 

une peau de chagrin où sôinscrivent seulement des initiatives liées à la situation de groupes 

spécifiques tels que les personnes âgées et les personnes handicapées. Le développement du-

rable est une notion charg®e de multiples ambiguµt®s. Dans une large mesure, lôhumanitaire a 

remplacé le développement dans une organisation qui ne se veut plus transformatrice mais 

correctrice dôun ordre mondial quôelle nôa plus la possibilit® de contester. Dans ce contexte, le 

                                                 
1 Ibid., p. 9 
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droit au développement reste une outre vide et les droits économiques et sociaux, bien loin 

dô°tre intégrés aux droits civils et politiques, sont en fait contest®s. Lôindivisibilit® des droits 

reste fort loin dô°tre mise en pratique. Quant au droits civils et politiques, il est malheureuse-

ment clair quôil ont ®t® abondamment bafou®s ces derni¯res ann®es, et clair aussi que lôONU 

nôa pas r®gl® les probl¯mes de s®lectivit® et de ç double standard » qui hypothèquent grave-

ment sa capacité à dénoncer les violations de ces droits. Il y a des silences qui sont lourds de 

conséquence et qui sont difficilement pardonnables. La philosophie politique aujourdôhui do-

minante ¨ lôONU conteste le concept m°me de droit ®conomique ou social, voire le concept 

de droit, et donc traite la pauvreté et la misère, soit comme des aspects inévitables de la condi-

tion humaine, soit comme des accidents que la libert® dôentreprendre et la d®mocratie poli-

tique effaceront.  

 

Des politiques pour tous 

Enfin, et en résumé, disent le père Wresinski et ses successeurs, la lutte contre la pauvreté 

demande une conception du politique et une pratique de la politique qui placent la personne 

humaine au centre de la pens®e et de lôaction et qui îuvrent pour des soci®t®s et pour une 

communauté mondiale où chacun trouve sa vraie place. Cet humanisme exige que les pauvres 

ne soient pas séparés des non-pauvres. Dans son rapport de 1982 au ministre du Plan, le père 

Joseph écrivait :  

« Si des mesures spécifiques [pour les plus défavorisés] peuvent °tre n®cessaires, elles doivent sôins®rer dans 

le cadre de politiques générales. Les difficultés que rencontrent les plus défavorisés doivent être le signe de 

transformations à entreprendre qui auront un sens pour tous les citoyens. »
1
 

Lôesprit du temps nôest pas favorable ¨ cette v®rit® et lôONU nô®chappe pas ¨ cet esprit du 

temps. Quelques exemples: 

La lutte contre la pauvret® est non seulement s®par®e de ce qui reste dôune politique du dé-

veloppement, mais elle est séparée de la réduction des inégalités. Celle-ci, comme la justice 

sociale, a disparu du langage et des programmes de lôONU. Quant aux pauvres, ce sont ceux 

qui, nôayant pas ®t® rattrap®s par des ç filets de sécurité », sont devenus des « groupes cibles ». 

Ils sont, individus et nations, en marge de lôhumanit®. 

Le pauvre est « ciblé », la pauvreté doit être « éliminée è, et rien nôest dit sur les riches et 

sur la richesse, sinon pour les présenter, implicitement ou explicitement, comme des modèles 

à ceux qui sont démunis. Le jugement du Sommet de Rio de 1992, indiquant que les modes 

dominants de production et de consommation ne sont pas tenables, nôa pas ®t® approfondi ni 

intégré dans un discours audible sur les composantes de ce que devrait être le progrès humain 

en ce début du XXIème siècle. Et, dans cet espace laissé vide, espace des aspirations et des 

rêves, ce sont bien évidemment les publicités des corporations transnationales et les pro-

grammes de t®l®visions contr¹l®s par les m°mes int®r°ts qui se sont engouffr®s. Lôhumanit® 

pauvre regarde une humanit® riche quôelle ne peut atteindre et dont la richesse est en partie 

frelat®e. Si lôONU divise lôhumanit® entre riches et pauvres, côest en partie parce quôelle di-

vise ses valeurs, les ressorts de sa politique, entre dôune part ce qui est r®aliste et pratique et 

dôautre part ce qui rel¯ve de lôid®al et du vaguement sentimental. Il y a les valeurs et les poli-

tiques s®rieuses, telles la libert® dôentreprendre et la libert® des ®changes, ou les op®rations de 

maintien de la paix, la lutte contre le terrorisme. Et il y a les valeurs et les politiques que lôon 

pourrait qualifier de molles et dôaffectives. En anglais, les expressions hard values et soft va-

lues r®sument bien cette dichotomie. La compassion, la g®n®rosit®, lôhospitalit®, et m°me la 

solidarité et la justice sociale, relèvent de ces dernières. Et cette dichotomie se retrouve évi-

                                                 
1 Ibid., p. 281. 
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demment au niveau de la hiérarchie du fait des institutions internationales. LôOffice Interna-

tional du Travail, par exemple, avec ses conventions et ses normes qui repr®sentent plus dôun 

si¯cle dôun progr¯s social ch¯rement acquis, nôa pas une once du prestige et des pouvoirs dont 

disposent le Fonds Mon®taire International ou surtout lôOrganisation Mondiale du Commerce. 

Loin dô°tre au centre de la politique internationale, lôhumanit® souffrante et humili®e est plus 

souvent la victime de cette politique. 

Ce diagnostic est sévère, mais la question posée au début de cette intervention est-elle légi-

time ? Peut-on raisonnablement demander à lôONU, organisation universelle certes, mais in-

tergouvernementale et non supranationale, de sôinspirer dans sa culture politique dôune pens®e 

aussi exigeante, aussi noble, aussi fondamentalement désintéressée que celle de Joseph Wre-

sinski et de son Mouvement ? Peut-on faire cette demande et avoir cet espoir alors que lôONU 

et lôensemble des organisations internationales sont domin®s par la culture diplomatique, cul-

ture qui privilégie le compromis plutôt que la passion pour la vérité et la générosité ? Au sur-

plus, si la culture diplomatique ®volue, côest aujourdôhui beaucoup plus vers le mercantilisme 

que vers lôaltruisme.  

 

Des vertus civiles 

Pourtant, je pense quôil est non seulement l®gitime mais n®cessaire de demander ¨ lôONU 

dô°tre davantage quôun reflet de lô®tat du monde et de la hi®rarchie des puissances mesur®es 

en termes économiques et militaires. Brièvement, voici quelques unes des justifications de ce 

jugement : 

La Charte des Nations unies, qui est un traité, exprime une philosophie politique dans la tra-

dition des Lumi¯res. LôONU est un club des nations les plus puissantes, où les plus faibles 

nôont quôune voix tr¯s discr¯te, mais côest aussi un superbe instrument pour concrétiser « la 

foi dans les droits fondamentaux de lôhomme (et) dans la dignit® et la valeur de la personne 

humaine è. M°me lorsquôelle est instrumentalis®e par des int®r°ts nationaux aveuglement 

®goµstes, lôinstitution garde la possibilit® dô°tre une force de progr¯s. 

LôONU a connu une p®riode particuli¯rement cr®atrice, et dans la direction du bien commun 

de lôhumanit®, durant les deux derni¯res d®cennies du XX¯me si¯cle. Ce fut lô®poque des 

grandes conférences mondiales sur les questions dôint®r°t universel. Lôune de ces conf®rences, 

le Sommet pour le Développement Social de Copenhague en 1995, a élaboré une approche 

très complète de la pauvreté, de ses causes, de son contexte et des politiques susceptibles de la 

prévenir et de la limiter. La pauvreté y est vue avec les inégalités, avec le développement, et 

avec la r®alisation des droits de lôhomme. Les recommandations et lôesprit de ce texte ont ®t® 

mis sous le boisseau par les Objectifs du Millénaire, mais elles peuvent renaître, sous une 

forme renouvelée, si des circonstances favorables sont exploitées par des personnalités fortes 

et déterminées. 

Ces circonstances favorables ¨ un sursaut de lôONU et de lôensemble des organisations in-

ternationales sont-elles r®unies aujourdôhui ? On aimerait le croire. Au-delà de la crise finan-

ci¯re, qui nôest pas un accident mais le produit dôune cynique rapacit® inscrite dans la culture 

du capitalisme mondial, il y a la crise écologique, la crise alimentaire, la montée des bigote-

ries, des nationalismes et de la violence, toutes crises et tendances qui mettent en question 

lôavenir de lôhumanit®. Et puis, du c¹t® de la bonne nouvelle, il y a bien sûr lô®lection de Ba-

rak Obama à la Présidence des États-Unis dôAm®rique. Et, fait certes moins connu, depuis 

Septembre de cette ann®e et jusqu'¨ Septembre 2008, le Pr®sident de lôAssembl®e G®n®rale 

des Nations unies est Miguel dôEscoto Brockmann. Inlassablement, discours apr¯s discours, 

initiative apr¯s initiative, cet homme tente de mettre au cîur des relations internationales la 
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lucidité, la sagesse, la modération et la coopération, en même temps que la passion pour la 

justice et lô®nergie cr®atrice au service de lôautre et du monde. Ces valeurs ®taient celles du 

père Joseph et sont celles de son Mouvement. Les trois facettes de la pensée politique de ce 

Mouvement et de son fondateur, que jôai ®voqu®es comme ®tant le moule n®cessaire ¨ la sur-

vie et ¨ lôutilit® de lôONU, renvoient à des qualités personnelles, à des vertus. Celles qui vien-

nent tr¯s fortement ¨ lôesprit, par le souvenir de quelques rencontres et par la lecture des textes, 

sont intelligence rigoureuse, imaginative et chaleureuse, force de vie, où énergie, compassion 

et générosité sont étroitement mêlées. Ces vertus sont celles des membres du Mouvement. 

Dans un article récent consacré au 60eme anniversaire de la Déclaration des Droits et à Sté-

phane Hessel, ce grand diplomate adepte de la politesse la plus raffinée, du dialogue, mais 

aussi du refus du compromis quand lôessentiel est en jeu, lôauteur de cet article qualifiait 

Monsieur Hessel « dôuniversaliste joyeux » et aussi « dôaltruiste universaliste ». Et Stéphane 

Hessel lui-même avait ceci à dire de la société civile :  

« Côest elle, qui, irr®sistiblement, d®ploie cette ®nergie humaniste et f®conde qui fait aussi que notre monde 

change en bien. »  

Le Mouvement ATD Quart Monde est, par excellence, le représentant de cette société civile. 

LôONU a grand besoin de son message et de sa pr®sence.  
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ÉRADIQUER LA MISERE  

EN SOUTENANT LES EFFORTS DES POPULATIONS QUôELLE OPPRESSE  

 

Xavier Godinot
1
 

 

 

 

Ce nôest pas sans ®motion que jôinterviens aujourdôhui dans cet amphith®©tre o½ jô®tudiais il 

y a trente-cinq ans, môinitiant ¨ la pratique des sciences humaines et ¨ la recherche. Je militais 

aussi, déjà, dans un petit syndicat ®tudiant aujourdôhui disparu
2
, qui interpellait le Conseil de 

direction de Sciences Po ï présidé par François Goguel et dont René Rémond
3
 était membre ï 

pour que lôinstitution ouvre ses formations continues au monde ouvrier. Cô®tait notre revendi-

cation dans les années 1972-73. Mon intervention dôaujourdôhui se situera dans cette continui-

té du chercheur et du militant.  

« Face ¨ lôextr°me pauvret®, quelles politiques ? » Jôy r®pondrai en reprenant les conclu-

sions dôun ouvrage collectif que nous venons de publier : Eradiquer la misère, sous-titré, Dé-

mocratie, mondialisation et droits de lôhomme
4
.  

« La mis¯re nôest pas fatale. Elle est lôîuvre des hommes et seuls les hommes peuvent la 

détruire » disait Wresinski. Eradiquer la misère, dans les pays riches comme dans les pays en 

d®veloppement, tel est le projet civilisateur quôil a propos® ¨ ses contemporains.  

« Eradiquer la misère, disait-il dans une allocution donnée à New York en décembre 1983, ce nôest pas sim-

plement distribuer des dollars ou planifier des programmes de développement dans des bureaux. Eliminer la 

mis¯re requiert une rencontre avec des hommes et des femmes. Cela requiert dôaller ¨ leur recherche o½ quôils 

soient, non pas pour les ®duquer, mais pour apprendre dôeux dans quelle mesure nos convictions sont valables, 

pour apprendre dôeux qui ils sont et ce quôils attendent de nous. »
5
 

Quôavons-nous appris, à ATD Quart Monde, sur les efforts des familles les plus délaissées à 

travers le monde pour résister à la misère, et comment rendre ces efforts plus efficaces ? Cela 

constituera la première partie de mon intervention, intitulée : soutenir les dynamiques fami-

liales de r®sistance ¨ la mis¯re. La seconde partie sôintitulera : refonder la mondialisation sur 

les droits de lôhomme. Ma conclusion résumera les étapes de la démarche politique proposée 

par Wresinski.  

 

Soutenir les dynamiques familiales de résistance à la misère 

Pour mettre en évidence les dynamiques familiales de résistance à la misère, nous avons 

choisi dô®crire quatre récits de vie avec des personnes en situation de grande pauvreté sur 

quatre continents, aux Philippines, au Pérou, au Burkina Faso et en France. Ces familles che-

minaient avec des volontaires permanents dôATD Quart Monde depuis huit ans au moins. 

                                                 
1 Economiste, d®l®gu® dôATD Quart Monde pour la région Océan Indien. 
2 Le Mouvement dôAction et de Recherche Critique, M.A.R.C, proche de la C.F.D.T. 
3 René Rémond, historien, a présidé la Fondation Nationale des Sciences Politiques après la mort de François Goguel. Il a 

participé au colloque « Démocratie et Pauvreté è, organis® par ATD Quart Monde avec lôuniversit® de Caen en 1989, et a ®t® 

membre du Conseil scientifique du projet Quart Monde - Université. Cf. Le croisement des savoirs. Quand le Quart Monde et 

lôUniversit® pensent ensemble, Paris, £ditions de lôAtelier ï Éditions Quart Monde, 1999. Il a soutenu le projet de colloque 
Sciences Po ï ATD Quart Monde mais nous a quitt®s avant dôen avoir vu la concr®tisation. 
4 Coordonné par Xavier Godinot, avec Floriane Caravatta, Marilyn Ortega Gutierrez, Patricia et Claude Heyberger, Rosario 

Macedo de Ugarte et Marco Aurelio Ugarte, Alasdair Wallace, Paris, Presses Universitaires de France, 2008.  
5 Cité par Fanchette Clément-Fanelli, Taking a Country at its Word, Joseph Wresinski Confronts the Reality and Ideals of the 
United States, Landover, USA, Fourth World Publications, 2006, p. 255. 
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Elles sont repr®sentatives en ce sens quôelles ont endur® les diff®rentes ®preuves caract®ris-

tiques de la grande pauvret® et de lôexclusion dans ces pays. Point capital, ces familles ®taient 

volontaires dans cette d®marche, et tout a ®t® fait pour quôelles puissent corriger les écrits jus-

quô¨ la version finale, ce qui a n®cessit® dô°tre inventif avec les personnes illettr®es. 

Á Manille, aux Philippines, Mercedita et sa famille ont vécu pendant des années sous un 

pont. Après le décès de son conjoint, Mercedita dut placer ses enfants en orphelinat parce 

quôelle nôarrivait plus ¨ les nourrir, ni ¨ leur payer lô®cole. Puis ils revinrent chez elle. Elle 

expliqua alors à Marilyn, qui tenait la plume : « Jôai ®t® heureuse une fois dans ma vie, côest 

maintenant que je suis avec mes enfants. Côest en eux que je vois la valeur de mes efforts. Jôai 

été forte malgré tous mes problèmes.» Elle est morte à quarante-et-un ans de tuberculose, ma-

ladie des pauvres, quelques jours apr¯s que le r®cit de sa vie ait ®t® pr®sent® ¨ lôuniversit® des 

Philippines.  

Le récit de la famille Rojas Paucar, au Pérou, témoigne de la même volonté de rester uni en 

famille, malgré la misère qui pousse à la dislocation. Leur mère témoigne : « Jôaime mes en-

fants. Je veux que mes enfants aient un travail stable et quôils deviennent quelquôun, je suis 

tr¯s fi¯re quôils ®tudient. » Leur p¯re, sans emploi depuis des ann®es, sôexclame devant Marco, 

qui a retranscrit ses propos : « Regardez mes mains, ce sont pourtant celles dôun travailleur ! 

La mis¯re nous ®touffe. Jôessaie dôen sortir, mais je nôy arrive pas.» Tous deux se sont saignés 

pour que leurs enfants soient scolarisés le plus longtemps possible. 

Au Burkina Faso, Paul a quitté son village à quatorze ans pour trouver du travail, et sôest re-

trouvé à vivre cinq ans dans les rues de la capitale. Le soutien, pendant plusieurs années, de 

Claude et Bruno lui a permis de renouer avec sa famille, de trouver emploi et logement, de 

sortir de la misère. « À cause de vous, leur a dit sa grand mère, Paul nôa pas trouv® la mort 

quand il vivait dans la rue. Il marchait avec la mort. Heureusement que vous lôavez intercept®. 

Vous avez tellement aidé Paul a être un homme que je ne peux pas vous oublier.» 

En France, Farid, qui a v®cu cinq ans dans la rue, expliqua ¨ Floriane, qui lôenregistrait : 

« Vivre dans la rue, dormir dehors, côest la catastrophe. On se d®chire. ¢a vous rend nerveux, 

ça vous rend sauvage, ça vous rend fou. » Grâce aux efforts que lui et sa compagne ont dé-

ployés et aux soutiens reçus, notamment à la cité de promotion familiale de Noisy-le-Grand, 

ils ont pu en trois ans acc®der ¨ leurs droits fondamentaux au logement, ¨ lôemploi d®cent, ¨ la 

santé, à la culture, et reprendre chez eux leur petit Karim, qui avait été placé à sa naissance.  

Ces quatre récits montrent que pour sortir de la mis¯re, lôindividu ou le groupe doivent pou-

voir mobiliser des liens fondamentaux qui leur permettront dôacc®der aux droits fondamen-

taux. Sans le renouement et le renforcement des liens familiaux et des liens de voisinage, 

lôacc¯s aux droits est impossible, quôil sôagisse de lôacc¯s aux soins, ¨ un logement, ¨ la scola-

rit® ou ¨ un emploi d®cent. Appara´t aussi la n®cessit® de r®concilier lô®ducation communau-

taire avec lô®ducation scolaire, en particulier en Afrique où le système scolaire mis en place 

par les colonisateurs « a disqualifi® jusquô¨ aujourdôhui toute la culture africaine
1
 », affirme 

Mamadou NôDoye, Secr®taire g®n®ral de lôAssociation pour le D®veloppement de lôEducation 

en Afrique, ancien ministre de lôEducation au S®n®gal. Partout, y compris en France, il est 

indispensable dôam®liorer les relations entre populations d®favoris®es et acteurs du syst¯me 

®ducatif, marqu®es par beaucoup dôincompr®hension et dôignorance mutuelle. Enfin, avec des 

populations qui souvent nôont pas dô®tat civil et sont tr¯s mal repr®sent®es politiquement, il 

est indispensable de promouvoir de nouvelles formes de démocratie participative, aux niveaux 

local et national, et dôamener les États ¨ sôengager fortement dans la lutte contre la mis¯re.  

                                                 
1 Mamadou NôDoye, ç Cultures africaines, défis et opportunités pour le développement », dans Jean-Eric Aubert et Josée 
Landrieu, Vers des civilisations mondialisées, Ed. de lôAube, 2004, p. 117. 
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Tels sont quelques ingrédients indispensables à une politique visant à éradiquer la misère, et 

non à la gérer. Mais ils ne suffisent pas. Il faut aussié 

 

Refonder la mondialisation sur les droits de lôhomme 

Les économistes anglo-saxons, plus que les autres, ont étudié les liens entre mondialisation 

et extrême pauvreté au cours des décennies passées. Leur constat reprend souvent, en tout ou 

en partie, celui fait par les ONG : quel est-il  ?  

Tout dôabord, les politiques dôaide publique au d®veloppement, mises en îuvre par le Fonds 

monétaire international et la Banque mondiale pendant vingt ans, sous la forme des pro-

grammes dôajustement structurel, ont ®t® un d®sastre. Elles ont conduit ¨ la paup®risation de 

nombreux pays, tout particulièrement en Afrique sub-saharienne. Pourquoi cet échec, que 

lôassembl®e g®n®rale de lôONU a voulu d®passer en adoptant en 2000 les Objectifs du Millé-

naire pour le Développement (OMD), dont le but est « que la mondialisation devienne une 

force positive pour lôhumanit® tout entière »
1
 ?  

Amartya Sen, prix Nobel dô®conomie, consid¯re quôune conception beaucoup trop mat®ria-

liste du développement a prévalu. Dans un livre publié en 1999, Development as Freedom
2
 

(Le développement comme liberté), il souligne que le développement doit être conçu dôabord 

comme un accroissement des libertés individuelles, un accroissement des possibilités de choi-

sir la vie que chacun souhaite, ce qui est fort différent du seul enrichissement matériel. 

Jeffrey Sachs, qui fut conseiller spécial du secrétaire général de lôONU pour la mise en 

îuvre des OMD, estime que les recettes pr®conis®es par le FMI et la Banque Mondiale 

étaient idéologiques, et non pas fondées sur un diagnostic de la situation spécifique de chaque 

pays. Pourtant, affirme-t-il, dans un livre intitulé The End of Poverty (La fin de la pauvreté), 

publié en 2005
3
, il est possible de mettre fin ¨ lôextr°me pauvret® dans le monde en une géné-

ration, à condition de faire des investissements massifs dans plusieurs domaines et de pro-

mouvoir des changements structurels. Ce programme, affirme-t-il, peut être entièrement fi-

nanc® par lôAide Publique au D®veloppement d®j¨ promise par les pays donateurs.  

Comme les précédents, ce programme échouera, rétorque William Easterly dans un livre 

publié en 2006. Easterly est professeur dô®conomie ¨ lôuniversit® de New York, apr¯s avoir 

®t® ®conomiste ¨ la Banque mondiale. Si lôaide publique de lôOccident a fait beaucoup plus de 

mal que de bien aux pays en développement, dit-il, côest parce que lôhomme blanc se croit 

détenteur du savoir, quôil pense et planifie ¨ la place des populations concern®es, en ignorant 

tous les obstacles qui emp°chent dôatteindre les plus pauvres
4
. La lutte contre la pauvreté doit 

être pilotée par les organisations de base, et non par les planificateurs occidentaux. 

Paul Collier, professeur dô®conomie ¨ lôuniversit® dôOxford apr¯s avoir ®t® directeur du dé-

partement de la recherche à la Banque mondiale, tente une synthèse des deux approches dans 

un livre publi® lôan dernier
5
. Il admet quôil faut soutenir en priorité le combat des personnes 

qui, ¨ lôint®rieur des soci®t®s les plus appauvries, se battent pour le changement et se heurtent 

¨ des groupes puissants. Pour cela, il pr®conise de maintenir lôAide Publique au d®veloppe-

ment en la rénovant profondément, mais aussi dôutiliser tout un arsenal juridique, constitu® de 

                                                 
1 Déclaration du Millénaire, téléchargeable sur www.un.org/french/milleniumgoals  
2 Amartya Sen, Development as Freedom, Oxford University Press, 1999. 
3 Jeffrey Sachs , The End of Poverty : Economic Possibilities For Our Time, New York :The Penguin Press, 2005. 
4 William Easterly, The White Manôs Burden. Why the Westôs Efforts to Aid the Rest of the World Have Done So Much Ill 

and so Little Good, New York, the Penguin Press, 2006. 
5 Paul Collier, The Bottom Billion, Why the Poorest Countries Are Failing and What Can be Done About It, Oxford Univer-
sity Press, 2007. 

http://www.un.org/french/milleniumgoals
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lois et de chartes, pour faire advenir de nouvelles normes dans les attitudes et les comporte-

ments, aussi bien au Nord quôau Sud.  

Aujourdôhui, le syst¯me ®conomique mondial est en crise grave : crise financière, crise ali-

mentaire, réchauffement climatique particulièrement dangereux pour les populations des pays 

les plus pauvres. La mondialisation a été marquée par un conflit durable entre la logique du 

libéralisme économique et celle des droits de lôhomme, dans laquelle la premi¯re a largement 

dominé. Eradiquer la mis¯re, violation des droits de lôhomme, implique de faire pr®valoir le 

respect des droits de lôhomme pour tous, sans pour autant casser les ressorts du d®veloppe-

ment économique et social, indispensable pour fournir les moyens de la mise en îuvre des 

droits.  

La n®cessit® dôam®liorer lôencadrement juridique de lô®conomie appara´t maintenant comme 

une évidence, après des décennies de laxisme, au cours desquelles syndicats de travailleurs et 

ONG ont reproch® aux gouvernements dôorganiser lôimpuissance publique par la d®r®gulation. 

Ces acteurs, parmi lesquels ATD Quart Monde, demandent aujourdôhui de faire progresser 

partout la justiciabilit® des droits de lôhomme, aux niveaux national comme international. Ils 

demandent que les droits de lôhomme soient opposables aux entreprises multinationales et aux 

institutions de Bretton Woods.  

Ces combats pour des changements structurels sont essentiels. Mais Wresinski rappe-

lait :« Nous ne pouvons nous approcher du plus pauvre quôen nous d®pouillant, nous ne pou-

vons le d®fendre quôen nous compromettant
1
 », soulignant ainsi combien des transformations 

personnelles profondes sont indispensables pour constituer un mouvement social capable de 

susciter les changements requis.  

 

Conclusion : lôactualit® de la d®marche politique propos®e par Wresinski 

En conclusion, je résumerai quelques étapes de la démarche politique proposée par Wre-

sinski, telle que je lôai comprise apr¯s une longue fr®quentation, parfois difficile, de lôhomme, 

et une fréquentation plus longue encore de sa pensée.  

Face ¨ lôextr°me pauvret®, quelles politiques, locales, nationales, internationales ? Il me 

semble que la démarche politique de Wresinki, à laquelle il invite chaque personne et chaque 

institution, reste pertinente. Cette d®marche est ®minemment civique et politique, puisquôelle 

a pour finalit® lô®radication de la mis¯re. Mais elle est aussi, indissociablement, scientifique, 

culturelle et m°me spirituelle. Nôoublions pas que les combats de libération menés par le Ma-

hatma Ghandi en Inde, le pasteur Martin Luther King aux États Unis, ou Nelson Mandela en 

Afrique du Sud, ont eu une composante éthique et spirituelle forte.  

La démarche proposée par Wresinski comporte plusieurs étapes :  

- La première est dôaller ¨ la recherche et ¨ la rencontre des plus d®favoris®s, pour apprendre 

dôeux, en utilisant les m®thodes les plus participatives mises au point par les sciences hu-

maines. Elle revient à affirmer que parler de pauvreté sans rencontrer ceux qui la vivent, côest 

sôexposer ¨ toutes les erreurs et manipulations. Elle est exigeante, car nous vivons dans des 

mondes très cloisonnés qui ont peur les uns des autres. Si Jeffrey Sachs, brillant économiste 

am®ricain, ose affirmer que lôextr°me pauvret® nôexiste plus dans les pays riches, côest parce 

quôil nôa jamais rencontr® les plus pauvres dans son propre pays. Si Paul Collier, brillant ®co-

nomiste anglais, ose affirmer que dans la lutte contre lôextr°me pauvret®, la priorit® doit °tre 

donnée aux populations des pays sans croissance ®conomique, côest quôil nôa jamais touch® du 

doigt la souffrance des familles abandonnées dans les pays émergents et les pays riches. 

                                                 
1 Entretiens du père Joseph Wresinski avec Gilles Anouil, Les pauvres sont lôEglise, Paris, Le Centurion, 1983, p. 64. 
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- La deuxième étape consiste à cheminer avec les plus défavorisés dans la durée pour gagner 

avec eux des changements personnels et institutionnels. Côest dans ce dialogue et ce chemi-

nement ensemble quôappara´t dans toute son ampleur la violence structurelle du d®sordre ®ta-

bli, li®e ¨ lôignorance, lôindiff®rence ou le m®pris de personnes de toutes origines. Nous avons 

besoin des yeux des plus défavorisés pour voir toutes les facettes et toute la profondeur de 

cette violence. Wresinski disait : « Il nôy a pas dôadversaires ¨ abattre, il nôy a que des amis ¨ 

gagner » afin de susciter de nouveaux consensus dans les arènes politiques. Dans ce chemi-

nement, nous sommes invités à réinventer nos métiers de chercheur, dôenseignant, dô®lu, de 

praticien professionnel ou de militant. Nous sommes invités à les déconstruire pour les re-

construire avec les plus défavorisés, en apprenant à croiser nos savoirs, nos pratiques et nos 

pouvoirs avec eux. 

- Wresinski invitait les d®fenseurs des droits de lôhomme ¨ sôunir dans un ç mouvement so-

cial de rassemblement », dont les plus défavorisés sont le centre, puisque ce sont eux qui souf-

frent des violations des droits de lôhomme ¨ combattre. Il sugg¯re donc une r®volution coper-

nicienne dans notre perception du monde, puisquôil demande de mettre au centre ceux qui 

sont considérés comme les plus marginaux. Il demande de considérer comme essentiel ce qui 

était tenu pour accessoire.  

Cette démarche rejoint celle de Paolo Freire, promoteur de la pédagogie des opprimés, qui 

affirmait : « Personne ne se libère tout seul, personne ne libère les autres, on se libère en-

semble. » Il sôagit en effet dôune d®marche de lib®ration personnelle et collective qui peut °tre 

le projet de toute une vie, puisquôelle vise ¨ rapprocher nos id®aux et nos pratiques, trop sou-

vent séparés par un fossé gigantesque.  
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Débat  

 

 

 

Pascal Perrineau : ï Nous disposons d'un quart d'heure. La parole est à vous. 

Une participante : ï J'ai une question et un vîu ¨ formuler. Je vais tout faire ensemble. Ma 

question : il y a ici beaucoup de personnes qui sont hautement qualifiées dans différents do-

maines. Mais je voudrais savoir : avez-vous invité des ministres ? Le ministre du logement, 

de l'insertion ou des droits de l'homme ont-ils été invités ? Ont-ils répondu, etc...? Et puis je 

voudrais terminer sur une petite note, ce que j'appelle un vîu pieux afin que la Déclaration 

universelle des droits de l'homme ne reste plus un texte de science-fiction mais un texte vivant 

qui ait du corps, qui ait de la vie, car cette déclaration a un esprit et maintenant il faut lui in-

suffler notre force afin qu'elle se mette en marche le plus rapidement possible. Personne ne 

doit rester en dehors du progrès. Il est nécessaire qu'avec la Convention des droits de lôhomme 

s'associe une convention des "bras de l'homme", car il est profondément anormal qu'au 

XXIème siècle, des êtres humains soient maintenus à vivre dans des conditions préhistoriques. 

Donc c'est à nous d'écrire la fin de l'histoire, la fin de la faim, la "fin" d'une nouvelle ère pour 

qu'elle ne soit plus technocratique mais on ne peut plus démocratique. 

Silvio Campana
1
 : ï Je viens du Pérou où j'ai la fonction officielle de Défenseur du peuple 

dans Cusco-Perú. J'ai compris ce matin que M. Leandro Despouy a contribué à introduire la 

thématique de la lutte contre la pauvreté depuis la sphère du droit international. Nous parlons 

dans nos échanges de politiques publiques, mais je crois qu'une des premières choses que 

nous devrions impulser c'est de renforcer le lien avec les avocats et le monde judiciaire dans 

la lutte contre la pauvreté. Un obstacle que nous devons vaincre, c'est ce principe du dévelop-

pement progressif des droits économiques, sociaux et culturels qui est inscrit entre autres dans 

la Convention américaine des droits de l'homme
2
; il faut le reformuler, pour que l'ensemble 

des droits de l'homme soient en vigueur et garantis dans une forme universelle. Je crois fina-

lement que ce qui est ici en cause n'est pas tant le manque de ressources sur cette planète mais 

plutôt l'avidité de l'Homme, pour reprendre les mots de Gandhi. 

Pascal Perrineau : ï Monsieur insiste sur la dimension et la nécessité, dans la lutte contre la 

grande pauvreté, de la lutte juridique. Il pose une question sur l'intérêt de se placer dans ce 

domaine sur le plan de la lutte juridique. On pourra demander ce que vous en pensez tout à 

l'heure. 

Une personne participante : ï Cette question s'adresse à Monsieur Jacques Baudot. Vous 

avez parlé de la rivalité entre droits de l'homme, développement humain et libéralisme, c'est-

à-dire l'économie tout court. Ne faut-il pas ajouter aussi cette rivalité entre système qui exclut 

plus ou moins la société civile à cause de raisons de rester au pouvoir et avec une logique de 

guerre si possible parce que ça exclurait toute participation et chaque critique serait dénoncée 

comme voix de l'ennemi. Est-ce que ce n'est pas une rivalité très forte encore aujourd'hui, au 

                                                 
1 Traduit de lôespagnol 
2 « Les Éats parties s'engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale - notamment économique et 
technique - à prendre des mesures visant à assurer progressivement la pleine jouissance des droits qui découlent des normes 

économiques et sociales et de celles relatives à l'éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de l'Organisation 

des Etats Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources disponibles, et par l'adop-

tion de dispositions législatives ou par tous autres moyens appropriés. » Convention américaine relative aux droits de 
lôhomme, adopt®e ¨ San Jos®, Costa Rica, le 22 novembre 1969, article 26. 
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sein de l'ONU par exemple, de démontrer qu'on peut faire un développement économique, etc. 

sans droits de l'homme et donc la Chine et la Russie, elles parlent comme si les droits de 

l'homme ne sont pas universels parce que pour elles il y a d'autres priorités. Et vous ne trou-

vez pas en même temps que des petits pays, qui n'ont pas cette richesse facile, développent 

justement leur pays, le développement humain, la création de richesse par universités, innova-

tion et tous ces éléments qui sont bien décrits par Amartya Sen ? 

Nonna Mayer : ï Je voudrais juste répondre à la question qui a été posée :: avons-nous invité 

des ministres ? J'ai été associée avec Claire Andrieu, avec les deux centres de recherche à ce 

colloque. Cela a été une aventure passionnante qui dure depuis plus de deux ans, mais notre 

but n'était pas d'inviter des ministres. Ce n'était pas d'avoir un discours officiel.  

C'était déjà de travailler ensemble, à croiser les savoirs puisque c'était le but de cette opéra-

tion avec des chercheurs, des universitaires, des acteurs de la lutte contre la pauvreté qui tra-

vaillent sur le terrain et des personnes qui l'ont connue. Ensuite, nous en ferons peut-être un 

livre, ensuite nous pourrons faire passer des messages. Mais je pense qu'il ne faut pas attendre 

tout des ministres. Je pense que la première conclusion qu'on peut tirer de tout ce qui a été dit 

ici, c'est qu'il faut d'abord retrousser nos manches, chacun d'entre nous à notre niveau.  

Pascal Perrineau : ï Je vous propose à tous les deux d'apporter quelques éléments de réponse, 

en particulier sur la question de notre ami péruvien, et ensuite je crois que sera venu le mo-

ment de conclure.  

Jacques Baudot : ï En ce qui concerne le rôle des organisations non gouvernementales à 

l'ONU, formellement, il y a un certain progrès en ce sens que non seulement le Conseil éco-

nomique et social et les diverses commissions dépendant de ce Conseil sont ouvertes aux or-

ganisations non gouvernementales, mais l'assemblée générale commence aussi à s'ouvrir et 

même le Conseil de sécurité. Cela peut être considéré comme un progrès. Ceci dit, la capacité 

de proposition des ONG était beaucoup plus grande quand l'ONU organisait ces grandes con-

férences auxquelles j'ai fait allusion : à Rio en particulier pour l'environnement, à Copenhague 

pour le développement social, il y a vraiment eu une contribution sur le fond, et beaucoup 

plus que simplement des discours qui s'ajoutent et qui ne sont pas tenus en compte dans les 

résolutions, etc. Et d'aucuns disent que la défaveur, dans laquelle sont tombées ces grandes 

conférences, est en particulier due à la méfiance non seulement des pays que vous avez cités 

mais même de pays profondément démocratiques qui ne sont pas très soucieux de voir re-

mettre en question le système de pensée dominant. Là, vous avez tout à fait raison. Et le tota-

litarisme intellectuel à nouveau dans ces dix, quinze dernières années, n'a pas été uniquement 

du côté des pays traditionnellement totalitaires.  

Je ne suis pas sûr d'avoir bien compris la question « placer sur le plan juridique ». Si le 

pacte sur les droits économiques et sociaux est pris sérieusement, si le protocole qui permettra 

d'avoir des recours individuels est pris sérieusement, si les principes directeurs qui sont élabo-

rés aujourd'hui sont pris un jour sérieusement, ceci constituera, me semble-t-il, une prise en 

compte par le juridique, une mise en îuvre par le juridique de la lutte contre la pauvreté. Mais 

nous en sommes très loin. À nouveau, hier, quelqu'un a mentionné l'exemple des multinatio-

nales, quelqu'un des États-Unis, en disant : mais o½ lôon en est à cet égard ? Nous le savons 

tous, il y a vingt ans et même trente ans, l'ONU a essayé d'établir des codes de conduite qui 

n'auraient pas été vraiment des traités mais des accords explicites entre les organisations mul-

tinationales, les entreprises multinationales et les pays et l'ONU et ceci bien sûr a été totale-

ment abandonné, et même le programme... Maintenant l'accent est mis sur la bonne volonté et 

il y a ce qu'on appelle le "global compact" à l'ONU qui réunit les grandes entreprises avec 

l'ONU et qui doivent respecter une série des droits de l'homme et de l'environnement mais 

ceci repose totalement sur la bonne volonté de ces entreprises. Donc ce qui s'est passé dans le 
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passé, pour établir un équilibre, pour être rapide, entre le capitalisme et le reste de la société, 

ce qui a été établi après beaucoup de luttes au niveau national, au niveau international est non 

seulement pas établi mais est en régression par rapport à ce qui a été tenté il y a une vingtaine 

d'années.  

Xavier Godinot : ï S'il faut dire un mot de conclusion, je dirai : voilà la voie étroite dans la-

quelle nous a conduits Joseph Wresinski, c'est à la fois de refuser l'inertie de ceux qui pensent 

que la misère est fatale, c'est aussi de refuser les grands plans technocratiques que certains 

construisent et qui n'ont jamais donné rien de bon ; ça on le voit très clairement au niveau des 

institutions internationales, mais c'est d'essayer de fédérer toutes les forces vives autour des 

plus pauvres et d'avancer en s'associant avec eux. C'est la seule voie valable.  

Pascal Perrineau : ï Merci beaucoup. Je voulais en conclusion dire tout l'honneur et tout le 

bonheur quôa eu Sciences Po ¨ accueillir ce colloque qui a montré bien plus que beaucoup 

d'autres doctes colloques universitaires qu'on a l'habitude d'accueillir en ces lieux, que la con-

naissance pour la pure connaissance n'a pas beaucoup d'intérêt, que la connaissance a peut-

être, c'est un mot qu'on prononce assez peu en ces lieux, quelque chose à voir avec l'amour. 

Vous rappeliez tout à l'heure ce très bel impératif : « Aimer pour connaître, connaître pour 

aimer. » C'est bien si cet impératif, qui est un très bel impératif, a fait un peu de chemin dans 

un lieu qui est peut-être trop peu coutumier de ce genre d'impératif et je voudrais vous remer-

cier pour cela.  
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Atelier  : Lôenjeu politique des indicateurs de pauvret® 

 

La mani¯re de d®finir la pauvret® et dôen d®terminer les indicateurs a une influence sur les 

pratiques et inversement. On constate par ailleurs que nombre de difficultés des milieux défa-

vorisés ne trouvent pas place dans les statistiques, et de ce fait limitent la lutte contre les ex-

clusions. Deux types de questions se posent alors : quels indicateurs complémentaires per-

mettraient de prendre en compte de façon plus exacte la grande pauvreté et comment associer 

ceux qui la vivent à leur élaboration ? « De quelle connaissance ont besoin les plus pauvres 

(...) et de quelle connaissance ont besoin nos sociétés nationales pour combattre efficacement 

la pauvreté et l'exclusion ? » (Joseph Wresinski, 1980). 
 

Animatrice : Axelle Brodiez, Chargé de recherche CNRS, CNRS-Larhra (Laboratoire de re-

cherche historique Rhône-Alpes). 

 

 

 

 

LA FIXATION DES SEUILS DE PAUVRETE AUX ÉTATS-UNIS
1
 

 

Romain Huret
2
 

 

 

 

Lôobjectif de lôatelier est de r®fl®chir ¨ la notion m°me dôindicateur, ¨ la notion de seuil de 

pauvret® et ¨ la mani¯re dont on d®finit ces seuils. Je pense quôil convient de prendre tr¯s au 

sérieux ce processus de définition. Ça semble très aride, très statistique, très ennuyeux de ré-

fléchir à comment sont construits les indicateurs, comment sont construits les seuils, mais 

côest sans doute une des particularit®s du XX
e
 et du XXI

e
 si¯cle que dôavoir fait rentrer la 

pauvret® dans lô¯re de la statistique. Si au XVIII
e
 et au XIX

e
 on distinguait les pauvres sou-

vent ¨ lôaune de leur apparence ext®rieure, de faon morale ou moralisatrice, au XX
e
 et au 

XXI
e
 siècle on a progressivement fait entrer la pauvreté dans des logiques statistiques et des 

logiques bureaucratiques. Donc, il y a là un enjeu très important même si beaucoup 

dôhistoriens ont d®cid® de ne pas sôy int®resser comme si, apr¯s tout, cô®tait d®risoire et que 

cette question du chiffre, cette question de la mesure de la pauvret® nô®tait pas si int®ressante. 

Il y a beaucoup plus de sociologues ou dô®conomistes qui ont travaill® sur cette question l¨ 

que dôhistoriens. Pour ma part, je me suis int®ress® aux États-Unis, au cas américain et à la 

manière dont progressivement on y a établi des statistiques de seuil de pauvreté.  

Lô®tablissement de ces seuils de pauvret® nôallait pas du tout de soi aux États-Unis et, pour 

ne prendre quôun exemple mais tr¯s parlant : en 1960, lors des primaires démocrates qui vont 

opposer Hubert et John Kennedy dans la r®gion des Appalaches, lôun et lôautre cherchent un 

thème social. Ils veulent attirer davantage de voix et ils d®cident dôutiliser comme th¯me la 

pauvreté. Ils font un discours chacun sur la pauvreté dans les Appalaches et, lors de la confé-

rence de presse qui suit le discours, les journalistes sont très ennuyés, très embêtés et leur de-

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale. 
2 Historien, Maître de conférences, université Lyon II, Sciences Po Paris. 
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mandent tout simplement : « Mais quôest-ce que vous racontez ? Il nôy a pas de pauvres aux 

États-Unis ; vous allez beaucoup trop loin dans vos allégations et, dire quôil y a des pauvres 

au pays de lôabondance, dans un pays extr°mement prosp¯re, côest de la d®magogie pure et 

simple. » Ce qui est intéressant pour les gens qui ont travaillé cette question des indicateurs de 

la pauvret®, côest quôils ont d¾ dôabord casser cette image-là, réfléchir à cette idée quôil nôy 

avait pas de pauvres aux États-Unis. Par définition, le pays nôenfantait que des classes 

moyennes et des citoyens riches, et la pauvret® nô®tait quôun ®tat tr¯s transitoire qui disparais-

sait tr¯s rapidement avec lôentr®e dans le monde du travail. Et donc je dirai que côest le prin-

cipal enjeu pour les individus, souvent des fonctionnaires, qui travaillent dans le gouverne-

ment fédéral, dans des fondations, dans des universités, et qui vont chercher à construire un 

seuil de pauvreté.  

La premi¯re chose quôils font dans les ann®es 1940-1950, côest de travailler avec des bouts 

de ficelles. Puisquôil nôy a pas de seuil officiel, il faut dôabord essayer de d®finir un seuil de 

manière totalement arbitraire. À partir de quel revenu on peut estimer quôun Am®ricain est 

pauvre ? Lorsquôils entendent ce travail de recherche, il nôy a rien qui existe aux États-Unis, 

les seuls indicateurs viennent de Grande Bretagne, car il y a eu des enquêtes qui ont cherché à 

définir des statistiques. Ils vont devoir procéder de manière très artisanale en bricolant diffé-

rents seuils et, dans les années 40-50, on estime de façon totalement arbitraire, quôune famille 

de quatre personnes qui gagne 2000 dollars par an peut être considérée comme pauvre. Mais 

bien évidement, la d®finition nôest pas suffisante, elle ne repose sur aucune approche scienti-

fique. Donc, on va voir ces experts en pauvreté essayer de préciser ce chiffre, essayer de ré-

fléchir à la meilleure mani¯re dôadopter un seuil pour ne d®limiter que les populations pauvres.  

Il va se produire, je réduis rapidement lôhistoire, que ce travail scientifique va être court-

circuité par une grande décision politique. Les administrations démocrates de John F. Kenne-

dy et Lyndon B. Johnson décident de mener un combat contre la pauvreté ï la fameuse guerre 

contre la pauvreté en 1963 et 1964 ï et on va avoir une situation assez ®tonnante dôune poli-

tique publique qui est lancée sans aucun indicateur existant. En 1963, lorsque Kennedy lance 

la guerre contre la pauvret®, il nôy a aucun moyen de mesurer le nombre de pauvres de faon 

officielle et de savoir quelles doivent être les catégories ciblées par ce programme. Côest ¨ ce 

moment-là, que sôacc®l¯re le processus de définition et que les experts se divisent sur la ma-

nière dont on définit la pauvreté aux États-Unis. 

Alors, avant de se diviser, ils sont dôaccord sur une chose. Ces experts en pauvret® sont 

dôaccord sur lôid®e que la pauvret® aux États-Unis nôest pas absolue et quôelle est relative. Il 

faut donc absolument mettre au point un indicateur relatif de définition de la pauvreté. Il y a 

deux moyens de mettre au point cet indicateur dans la tradition de mesure de la pauvreté : 

Un premier moyen consiste à mesurer le budget dôune famille et ¨ mesurer la part du budget 

accord®e aux besoins primaires. Une fois que lôon a fait a, dans les populations rurales, dans 

les villes, dans les comtés ruraux et les comtés urbains, on applique une loi que vous connais-

sez peut-°tre qui est la loi dôEngels. Engels estimait quôune famille pauvre consacrait un tiers 

de son revenu aux besoins primaires : en multipliant par trois la part du revenu attribué aux 

besoins primaires, on arrive à obtenir un seuil de pauvreté en utilisant la tradition budgétaire. 

Lôautre proposition, qui était utilisée en Grande-Bretagne ¨ la m°me ®poque, côest dôutiliser 

le revenu m®dian, en essayant de se focaliser sur les revenus dôune famille, sur des revenus 

nationaux et de fixer un seuil de façon arbitraire en fonction de différents critères. Il faut es-

sayer de fixer un seuil de pauvreté qui soit fonction des revenus et non pas fonction des en-

quêtes budgétaires.  

Côest l¨ que la question devient int®ressante parce que, du choix de mesure, soit du choix 

budg®taire soit du choix des revenus, on a une image de la pauvret® qui change, qui nôest pas 
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la m°me. Et côest ¨ ce moment-là, en 1963-1964, que dans lôadministration am®ricaine les 

experts se livrent un combat autour de ces deux seuils, de ces deux choix. 

Alors pourquoi se livrent-ils ce combat ? Parce que lôadministration, comme souvent 

lôautorit® politique, a besoin dôun seuil clair pour lancer un programme. Il faut quôelle soit 

capable de donner un seuil lisible par le grand public et qui puisse servir de base aux pro-

grammes qui vont être mis en place pour aider les populations pauvres. Très simplement si 

vous êtes en dessous du seuil, vous pouvez bénéficier des programmes qui sont mis en place 

pour vous aider.  

Le président Johnson, qui a succédé à Kennedy après son assassinat, demande à des écono-

mistes qui ont travaillé sur les questions de pauvreté de fixer un seuil très clair, très simple, 

très lisible par la population, et ces économistes décident de fixer le seuil de 3000 dollars pour 

un foyer fiscal, comme seuil de pauvreté. Dans ce choix du seuil, ils ne prennent pas en 

compte la taille des familles. Côest un choix qui est totalement arbitraire qui repose plus ou 

moins sur les revenus des États-Unis, sur le salaire moyen dôun ouvrier non qualifié. On prend 

donc un seuil totalement arbitraire dans lôurgence politique. Ce seuil de 3000 dollars devient 

le premier seuil officiel de définition de la pauvreté aux États-Unis. Si vous gagnez moins de 

3000 dollars, vous °tes consid®r® comme pauvre. Côest à ce moment que le débat va commen-

cer entre les experts qui jusquô¨ pr®sent ®taient plut¹t unis sur lôid®e dôune pauvret® relative et 

sur la n®cessit® dôavoir un seuil. Ils commencent violemment ¨ sôentredéchirer au sein de 

lôadministration parce que, pour certains experts, ce choix fondé sur les revenus est un choix 

totalement arbitraire et plus encore, disent certains experts, côest un choix qui est très éloigné 

de lôexp®rience v®cue par les familles pauvres.  

Notamment, on a une experte de lôassistance sociale américaine, Mayor Horchenski, qui est 

scandalis®e par ce choix. Horchenski vient dôune famille pauvre, côest une immigr®e russe ; 

elle a vécu dans une famille où il y avait neufs enfants, et dit : « Moi, lôexp®rience de la pau-

vret® que jôai subie enfant, côest que ce nôest pas la m°me chose si vous °tes pauvre dans une 

famille avec douze personnes ou si vous êtes pauvre dans une famille à deux ou trois per-

sonnes. Il faut vraiment être économiste et raisonner uniquement en terme de revenu, et de 

revenu national, pour ne pas avoir cela en tête. » Côest face ¨ ce malaise quôelle ®prouve avec 

la constitution de ce seuil arbitraire quôelle d®cide de recalculer les seuils en partant des bud-

gets ruraux et urbains des familles. Elle va décider dôengager en 1964-65 un long processus 

pour essayer de mettre au point des statistiques, dont personne ne dispose alors, afin de définir 

le budget moyen dôune famille. À partir des données quôelle finit par obtenir, elle d®cide 

dôutiliser la fameuse loi : en multipliant par trois la part du revenu attribuée aux besoins pri-

maires, elle obtient des seuils de pauvreté. Dans un deuxième temps, elle applique les seuils 

en fonction de la taille des familles et elle construit des tas de statistiques, des tables de pau-

vreté, pour essayer dôint®grer les familles pauvres en fonction du nombre dôenfants. 

Côest l¨ que côest extr°mement int®ressant puisquôentre les deux seuils, le seuil des ®cono-

mistes de 3000 dollars et le nombre important de seuils quôelle met au point, lôimage de la 

pauvreté change totalement. Dans le premier cas, on a une pauvreté qui est davantage urbaine 

et qui touche davantage les personnes âgées. Dans le deuxième cas, on a une pauvreté qui est 

plus rurale et qui touche davantage les familles avec beaucoup dôenfants. Il y a une dimension 

quôil convient dôajouter, la dimension raciale. C'est-à-dire que dans le premier cas, dans le 

seuil des économistes, la pauvreté est plutôt blanche ; dans le deuxième cas, la pauvreté est 

plutôt noire même si les blancs restent largement majoritaires. Lôimage de la pauvret®, du 

pauvre moyen, du pauvre typique, change totalement. Donc, avec tout lôaspect extr°mement 

froid des statistiques, on a un véritable choix politique qui va affecter la vie de nombreuses 

familles aux États-Unis. Je ne vais pas rentrer dans le détail des chiffres, mais juste pour vous 
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en donner un, on intègre plus de deux millions et demi de familles pauvres si on choisit 

lôindicateur dôHorchenski, le choix budg®taire. Le choix du seuil de pauvreté est fondamenta-

lement politique.  

La bataille a dur® plus de quatre ans au sein de lôadministration parce que lôon est conscient 

de ces enjeux politiques et de lôimage diff®rente de la pauvreté aux États-Unis. Finalement, au 

terme de quatre années de batailles administratives et bureaucratiques, le choix budgétaire va 

lôemporter. C'est-à-dire que les États-Unis font le choix dôutiliser dans la d®finition de leur 

seuil de pauvreté les enquêtes budgétaires, et ainsi de ne pas définir la pauvreté en fonction 

des revenus, comme la Grande-Bretagne en 1965 le fera au même moment.  

Juste pour ®largir le d®bat et comprendre lôimportance du choix des indicateurs sociaux : le 

choix budgétaire, m°me si on peut avoir le sentiment que côest un meilleur indicateur, pose 

aussi beaucoup de probl¯mes. On voit dôailleurs d¯s les ann®es 60 beaucoup dô®conomistes, 

beaucoup dôexperts des questions de pauvret®, attaquer ce choix du seuil en estimant quôil 

repose sur des conceptions de la société qui sont obsolètes. Quôest-ce quôon consid¯re comme 

besoin primaire ? Comment définir un budget moyen dans une famille pauvre ? Est-ce que le 

multiplicateur qui a ®t® pens® au XIXe si¯cle est encore valable aujourdôhui ? Est- ce que le 

multiplicateur doit être le même dans les campagnes et dans les villes ? Là, on est vraiment au 

cîur m°me du processus de d®finition. 

Pour vous donner un exemple très parlant, Rose Friedman qui est la femme de Milton 

Friedman, un économiste conservateur de lô®cole de Chicago, publie dans les années 60 de 

nombreux pamphlets pour d®noncer ce quôelle appelle ç lôillusion statistique ». Elle considère 

que côest une aberration statistique dôestimer quôil y a des pauvres aux États-Unis ; côest une 

pure construction dôexperts et de fonctionnaires qui veulent créer des programmes et qui in-

ventent une question sociale. Pour attaquer le choix opéré par Horchenski, elle montre bien 

les faiblesses statistiques notamment le choix du multiplicateur et également la manière dont 

on a procédé aux enquêtes et les choix qui ont été faits par les travailleurs sociaux pour définir 

une famille pauvre. Sa conclusion est très simple : vous avez statistiquement une aberration, 

scientifiquement tout est faux de bout en bout : les enquêtes sont totalement aléatoires, elles 

ne montrent rien de la pauvreté, le choix du multiplicateur est complètement obsolète. On finit 

par inventer un indicateur social qui sert à mettre en place des programmes pour les popula-

tions les plus pauvres, mais qui reposent sur une base scientifique totalement erronée. Vous 

savez que dans les années 80 et 90, lorsque les administrations républicaines puis démocrates 

vont d®manteler les programmes dôassistance aux États-Unis, ils vont utiliser précisément ces 

arguments estimant que cela repose sur une base statistique qui nôest pas fiable, qui conduit à 

mettre en avant une aberration : il existe des pauvres aux États-Unis.  

Alors, pour ouvrir le débat et montrer ce qui va arriver à ces experts qui travaillent beau-

coup sur le seuil de pauvreté, dans lôenqu°te que jôai pu mener, il est très intéressant de voir à 

quel point ce travail scientifique et statistique produit des effets étonnants chez les gens qui 

les conduisent. En dix ans de travail statistique, la plupart des experts ne comprennent plus 

rien et sont plongés dans une sorte dôaberration statistique, à force de définir des seuils, à 

force de vouloir prouver math®matiquement quôil existe des pauvres ¨ lôaide de statistiques, 

on finit par accumuler un nombre consid®rable de seuils. Lôaccumulation de seuils finit par 

englober une part de plus en plus importante de la population et cela montre bien que le choix 

du seuil est toujours arbitraire, fondamentalement arbitraire. Et que fait-on des populations 

qui sont à la limite des seuils ? Beaucoup le disent, ils sont très déçus en quelque sorte, c'est-

à-dire quô¨ force dôaccumuler ces statistiques, on a vu par exemple récemment Martin Hirsch 

confronté au même problème statistique à savoir de quelle manière la construction statistique 

colle à la réalité ? Quel seuil adopter pour que le seuil colle à la réalité ? On voit bien à quel 
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point ce travail est très difficile, parce que la réalité va toujours plus vite que la construction 

statistique, que la bureaucratie. Par exemple, à la fin des années 60 des gens de gauche ont fait 

des reproches à Horchenski et à son seuil familial axé sur les budgets en disant que la plupart 

des pauvres et des familles pauvres ne sont plus des familles avec enfants, mais des femmes 

seules. On a un indicateur compl¯tement d®cal® par rapport ¨ lô®volution sociale. On est alors 

confronté, et côest l¨ o½ le travail de statistique est ¨ la fois tr¯s int®ressant car cela devient 

rapidement une prison pour beaucoup de gens, dôexperts, qui sont ¨ la fois à mi-chemin entre 

le travail statistique et la décision politique, parce quôil est très difficile de faire coller les sta-

tistiques à la réalité politique.  

Juste pour terminer, je crois que la réflexion sur la construction du seuil aux États-Unis dans 

les années 60 montre bien à quel point il faut être très attentif à lôadoption des seuils qui sont 

faits par les diff®rents gouvernements o½ quôils soient, parce que ça influe directement sur le 

sort des familles pauvres. Je pense aussi, lôexp®rience des ces experts am®ricains le montre 

bien, que cela crée beaucoup de réflexions sur la nature m°me de la pauvret®. Et lôune des 

conclusions de leur travail scientifique et statistique sera de dire que le concept même de la 

pauvreté est peut-être faux, ne fonctionne pas, car ¨ force dôaccumuler ces seuils ils se rendent 

compte que ces seuils nôaident plus les pauvres, et ce sont ces mêmes experts qui travaillent 

sur la pauvreté qui vont inventer une catégorie, que lôon conna´t tr¯s bien dans la France con-

temporaine, la cat®gorie des travailleurs pauvres, en estimant quôil faut inventer une nouvelle 

catégorie pour les gens qui sont à la limite des seuils. 

Les économistes conservateurs, comme Milton Friedman et sa femme Rose Friedman, di-

sent quôil faudra inventer une autre cat®gorie pour les travailleurs pauvres qui sont situ®s ¨ la 

limite des travailleurs pauvres. Donc on voit bien, l¨, lôensemble des donn®es statistiques et 

on voit bien à quel point elles influent sur la société.  

Jôai essay® ici dô®vacuer lôaspect technique parce que ce nôest pas n®cessairement stimulant 

pour tout le monde mais je pourrai avec grand plaisir y revenir, notamment sur le fait que ces 

seuils sont fondamentalement politiques. 
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Je voudrais faire une petite introduction immédiate qui est en même temps une réponse à 

lôexpos® de Romain Huret. En 1933, quand Roosevelt est arrivé au pouvoir, il a réorganisé 

lôadministration et il a lanc® imm®diatement ce quôon a appel® les programmes de travaux 

publics. On pense tous à la Tenessee Valley Autority lançant la construction de barrages sur le 

Tenessee pour réguler le fleuve. On connaît tous les images de ces pauvres américains prenant 

une pioche et allant creuser des trous pour recevoir un salaire. À ce moment-là, il y avait aussi 

de très nombreux cols blancs qui étaient tout aussi affamés que les cols bleus et Hopkins, 

alors directeur de la Works Progress Administration, est allé dans tous les ministères, à Was-

hington D.C, en disant : « Vous qui êtes des cols blancs, des administrateurs, de quels projets 

auriez-vous besoin pour que je puisse faire travailler tous les cols blancs qui sont au chômage 

autant que tous les cols bleus ? » Et il nôy a eu quôun cri : « Nous voulons des statistiques .» 

Environ quarante-cinq millions de dollars ont ®t® d®pens®s ¨ lôépoque en projets fédéraux 

pour faire produire des statistiques par les gens qui étaient eux-mêmes les victimes de la crise. 

Ces derniers ont pens® quôils ®taient les mieux plac®s pour fournir des donn®es sur la situation 

à ce moment -à, en 1930-1933. Jôaime beaucoup cet exemple, parce que dôune part il est tr¯s 

peu connu et quôil y a eu ®norm®ment de statistiques r®alis®es ¨ cette p®riode et que, dôautre 

part, côest un tr¯s bel exemple de cas o½ des pauvres eux-m°mes, nôayant pas peur des statis-

tiques, ont tenté de prendre les choses à bras-le-corps pour participer à la résolution du pro-

blème à la crise. 

Je vais vous parler aujourdôhui de quelque chose de compl¯tement diff®rent, qui est beau-

coup plus centré sur le Mouvement ATD Quart Monde que je suis depuis quelque temps, et 

qui a joué un rôle extrêmement important dans la définition des mesures prises pour lutter 

contre la pauvreté et lôexclusion, nôayant par ailleurs jamais de toute son histoire n®glig® 

lôaspect statistique du problème. Le père Wresinski et le volontaire Louis Join-Lambert en 

particulier, à qui il faudrait vraiment rendre hommage, ont toujours été extrêmement cons-

cients du fait que, si lôon veut lutter contre la pauvreté, il faut avoir des données à fournir à 

lôÉtat, sans quoi lôÉtat ne sait pas comment agir. La description du vécu des gens et la ques-

tion de la souffrance sont très importantes mais, quand on est ministre, on ne peut rien en 

faire. Il faut par conséquent aussi des données, des statistiques, pour pouvoir mener une poli-

tique. Je voudrais baser mon expos® sur deux ®tapes un peu diff®rentes dôATD Quart Monde 

qui a joué deux rôles : 

- Tout dôabord, dans les années 80-90, le Mouvement a vraiment été un des fers de lance de 

la transformation de la notion de « pauvreté » en la notion « dôexclusion è. Côest ATD Quart 

Monde, qui pour une grande part a montr® quôil fallait, en tout cas à cette époque-là, laisser 

tomber la pauvret® pour parler dôexclusion. Le Mouvement a travaill® avec lôInsee pour trou-

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale. 
2 Sociologue, chargé de recherches au CNRS (Centre de recherche sociologique sur le droit et les institutions pénales). 
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ver des façons de construire des indicateurs de lôexclusion et non pas seulement de la pauvre-

té.  

- Aujourdôhui, je travaille avec ATD Quart Monde sur les indicateurs mis en place par le 

Haut Commissariat aux Solidarités actives et je vais vous dire un mot des d®bats auxquels jôai 

participé. 

De la fin des ann®es 80 au d®but des ann®es 90, on a tout dôabord vu ATD Quart Monde 

jouer un rôle particulier dans le passage de la pauvret® ¨ lôexclusion. En fait le père Wresinski 

a tout de suite été conscient du fait que la notion de pauvreté était uniquement monétaire. 

Jôavais noté cette phrase :  

« Les analyses en terme dôexploitation, de luttes et de rapports de force ne nous aidaient pas 

à expliquer ce que vivait le sous-prol®tariat. Lôexclusion exp®riment®e au jour le jour, de la 

part de toutes les classes, de toutes leurs causes, de toutes leurs institutions, comme dôun 

commun accord, voilà la réalité vécue »1  

Et cô®tait contre cela quôil voulait lutter, contre lôexclusion et pas seulement contre la pau-

vret®, ¨ savoir le manque dôargent. Cela a eu ces effets, en particulier dans les années 80, 

comme vous le savez, avec le Conseil économique et social. Geneviève Anthonioz de Gaulle 

a jou® un r¹le, m°me ¨ lôInstitut National de la Statistique et des Études Économiques (Insee). 

À partir de cette époque, on arrête de voir des articles portant sur la pauvreté monétaire et le 

terme dôexclusion appara´t peu ¨ peu. Il y a eu en particulier une grande enqu°te qui a ®t® me-

née par deux personnes importantes, Jean Louis Borkovski et André Villeneuve, sur la situa-

tion des d®favoris®s. Ce sont eux qui ont ®tabli les premiers lôid®e quôon pouvait faire, en tout 

cas ¨ lôInsee, des enqu°tes multidimensionnelles. Ils ont pos® des questions, entre autres, sur 

la santé. À partir de ces indicateurs multidimensionnels, une personne ayant des difficultés 

dans plusieurs de ces domaines est considérée comme une personne exclue. Je sais que Louis 

Join-Lambert a jou® un r¹le tr¯s important dans les discussions internes ¨ lôInsee. LôInsee a 

produit ces indicateurs. Côest la première chose que je voulais dire : pour ATD Quart Monde, 

il a toujours été très important de participer au processus de production des statistiques. Cette 

tradition a toujours lieu aujourdôhui. 

Aujourdôhui, nous sommes en contact avec le Haut Commissariat aux Solidarités Actives 

contre la Pauvreté qui a ®t® charg® par le Pr®sident de la R®publique dô®tablir un indicateur 

chiffr® permettant dô®valuer la politique gouvernementale de lutte contre la pr®carit® et la 

grande pauvret®. Lôobjectif est de diminuer dôun tiers le nombre de personnes en situation de 

très grande pauvreté au cours des cinq années du mandat présidentiel. Pour savoir si la pau-

vret® a baiss® dôun tiers, il faut avoir un indicateur quantitatif, évidemment, pour mesurer un 

tiers, mais lequel ? Cette question, si elle a lôair toute simple, est en fait extr°mement com-

plexe. Si lôon prend des indicateurs, que mesure-t-on ? Est-ce que lôon parle de pauvret® en 

termes uniquement monétaires ? Est-ce que lôon parle uniquement dôexclusion et donc de di-

mensions particulières ? Côest tr¯s difficile ¨ trancher.  

Je vais pr®senter lôindicateur qui a ®t® retenu et ®valuer ensuite le r¹le jou® par ATD Quart 

Monde et par la pensée du père Wresinski dans les travaux du Haut Commissariat. Face à la 

difficulté pos®e par la mesure de la grande pauvret®, le Haut Commissariat a tranch®, je nôai 

jamais tr¯s bien compris ni pourquoi ni comment. Il a choisi dô®tablir un indicateur central qui 

sera lôobjet de lôattention la plus soutenue permettant dô®valuer effectivement si lôobjectif est 

atteint. Cet indicateur central est accompagn® dôautres indicateurs dont la fonction sera de 

prendre en compte les multiples dimensions de la pauvret®. Lôindicateur central retenu est un 

                                                 
1 Joseph Wresinski, «Le mouvement ATD-Quart monde ou la parole dôun peupleè, cité dans Emmanuel Didier, « De 
ñlôexclusionò ¨ lôexclusion. £l®ments dôune compr®hension de lôexclusion », dans Politix n°34, Paris, 1996, p. 5 - 27. 
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taux de pauvreté monétaire et un seuil ancré dans le temps. Côest assez simple, la pauvret® 

nôest pas d®finie de faon relative mais son seuil est fix® ¨ 60% du revenu m®dian. On calcule 

ces 60% du revenu médian à une date T, et ce seuil est conservé pendant les cinq ans du man-

dat présidentiel. À la fin du mandat, on regarde le nombre de gens qui étaient sous ce seuil au 

début du mandat. On appelle cela un taux semi-relatif parce que, en fait, sôil est relatif au dé-

but, ensuite il devient absolu. Côest un seuil qui est calcul® depuis quelque temps ¨ lôInsee ; ce 

nôest pas un seuil tout ¨ fait nouveau mais, en revanche, il nôavait pas ®t® retenu par 

lôObservatoire de lutte contre la pauvret®. Le seuil de pauvret® a ®t® calcul® ¨ partir du salaire 

médian de 2005. Ce seuil est de 617 euros sur la période du mandat ; il est actualisé en fonc-

tion de lôinflation sans tenir compte des variations du revenu national. On d®termine le 

nombre de personnes sous ce seuil au d®but et ¨ la fin du mandat et on regarde sôil y a eu un 

tiers de personnes en moins concernées par ce seuil. La raison pour laquelle jôinsiste sur le 

choix de lôindicateur retenu, côest que de nombreuses associations concern®es par la mesure 

de la pauvreté ont largement contesté ce choix. Ainsi le DAL (Droit au logement), par 

exemple, insistait sur le problème du logement ; telle autre association souhaitait que les pro-

blèmes liés à la santé soient pris en compte, etc. La réponse du Haut Commissariat a été de 

dire : gardons ce seuil central et mettons une batterie dôautres indicateurs non-monétaires qui 

permettront dôavoir une description de la pauvret® de faon plus ample. Plusieurs autres indi-

cateurs sont monétaires, tels le taux de pauvret® par rapport au revenu m®dian, lôintensit® de la 

pauvreté, le taux de sortie de la pauvreté, le taux de pauvreté en tenant compte des charges de 

logement. Dôautres indicateurs concernent les conditions de vie : indicateurs concernant 

lôemploi, le logement, les situations financi¯res, les probl¯mes de relations avec les banques, 

la sant® et lô®ducation, le nombre de personnes exclues. Mais la situation reste assez ambiguë. 

Si lôon en juge du point de vue historique dôATD Quart Monde, on dit dôune part quôil sôagit 

dôun retour r®actionnaire ¨ la pens®e de la pauvret® puisque lôindicateur central est mon®taire. 

En même temps, on peut bien admettre que cette méthode ne semble pas être une négation du 

modèle « culturaliste », pour reprendre lôexpression de Jean-Louis Borkovski, puisque les 

autres dimensions sont prises en compte. Cela a été une grande victoire, encore une fois 

dôATD Quart Monde, dô°tre parvenu ¨ imposer au Haut Commissariat, pendant le printemps 

2007, ces indicateurs compl®mentaires quôauparavant il ne voyait pas dôun si bon îil.  

Alors que penser de cette méthode ? Dôabord, on insistera sur le fait que cet indicateur « an-

cré dans le temps » ressemble de fort près à une manipulation statistique car, par construction 

(je vous passe la démonstration), dès lors que le pays se trouve en phase de croissance, le taux 

de pauvreté baisse mécaniquement, même si le gouvernement ne fait strictement rien. Lors de 

réunions préparatoires, le cabinet du Haut Commissaire nous a même fait passer un document 

où il était écrit, noir sur blanc, que si lôon calculait cet indicateur pour la période de cinq ans 

qui précédait la mise en place du Haut Commissariat, on observait une baisse de la pauvreté 

de 25% ! Je ne suis pas le seul à avoir vu cela ; le grand économiste français Jean Gadrey en a 

aussi parlé sur son blog. Cette manipulation facilite donc évidemment la tâche des politiques ! 

Ceci dit, on ne peut plus trop critiquer le Haut Commissaire sur cet aspect car, depuis que 

lôindicateur a ®t® mis en place, lôexplosion de la crise nous a install®s en phase de d®crois-

sance. Aussi, cet indicateur indiquera mécaniquement une hausse du taux de pauvreté. Le 

pauvre Haut commissaire sôest un peu tir® une balle dans le pied. Mais allons plus loin, r®flé-

chissons plus généralement à cette pratique qui consiste à définir un indicateur central et des 

indicateurs complémentaires. Pour avancer, on remarquera que ce que propose le Haut Com-

missariat, un indicateur central et des indicateurs compl®mentaires, nôest pas une proposition 

isolée dans le monde de la statistique dôaujourdôhui. Au contraire, elle est conforme ¨ une 

démarche fréquente en mati¯re statistique et en particulier ¨ lôInsee. Il sôav¯re que le nouveau 

directeur g®n®ral de lôInsee, Jean-Philippe Cotis, qui a été nommé il y a quelque temps en 

remplacement de Jean Marie Charpin, présente ce nouveau procédé statistique, un indicateur 
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central entour® dôun halo dôindicateurs vari®s, comme ®tant la solution dôavenir pour la plu-

part des problèmes statistiques qui nous sont posés. Par exemple, il y a eu, dernièrement, un 

débat important autour du taux de chômage et la solution proposée est également de retenir un 

indicateur du ch¹mage central qui serait fourni ¨ lôoffice statistique des Communaut®s euro-

p®ennes (Eurostat), par exemple, entour® dôun halot de divers indicateurs concernant ce chô-

mage. Quels sont les avantages de cette procédure ? Pour ce faire, arrêtons-nous sur une con-

férence de presse, donnée le 9 janvier 2008 par Jean-Philippe Cotis, où il a exposé les orienta-

tions g®n®rales de lôInsee. Il a rappelé la très grande difficulté à laquelle la statistique pu-

blique est confrontée depuis peu. Il y a eu une controverse sur le taux de chômage, le chiffre 

de lôinflation a ®t® critiqu®, le probl¯me de savoir si le pouvoir dôachat a augment® ou baiss® a 

été aussi sujet à controverse, enfin il y a aussi des débats autour de la mesure des origines eth-

niques, sur la question de faire des enquêtes sur la race. Selon lui, tous ces débats proviennent, 

je cite, « des attentes contradictoires auxquelles se trouve confront® lôInsee ». Il y a, selon 

Jean-Philippe Cotis, « dôune part des attentes dôhomogénéisation des mesures des phéno-

mènes sociaux qui permettent de répondre aux organismes supra nationaux. Pour comparer 

lôinflation en France avec les autres pays europ®ens en particulier, il faut que tous aient le 

même indicateur ». On ne peut pas comparer la France et lôAllemagne si lôon nôa pas le m°me 

indicateur. « Faute de quoi le travail de lôEuro-Groupe ou de la Banque Centrale Européenne 

deviendrait singulièrement compliqué. Il y a donc des forces très fortes, qui appellent à des 

statistiques robustes, standardisées et unifiées dans leur mode de calcul ». Mais dôautre part, il 

y a des évolutions, quôil appelle ç sociétales », « qui suscitent une forte demande pour une 

diversification et une différenciation plus grande des statistiques ». Il explique ceci, côest de la 

sociologie : il sent une mont®e de lôindividualisme en g®n®ral et il peut °tre difficile de se re-

connaître soi-m°me dans les statistiques. On a lôimpression que dans la soci®t®, aujourdôhui, 

les gens veulent que la statistique ne parle pas dôun groupe en g®n®ral mais de chacun en par-

ticulier. Face ¨ cette tension, il essaye de r®pondre ¨ ces tendances contradictoires, dôune part 

la standardisation et dôautre part la diff®renciation. Il signale quôil faut aller vers des indica-

teurs de référence tout en développant des statistiques complémentaires susceptibles de mieux 

rendre compte de la diversité des situations. Pour la pauvreté comme pour le reste, le pro-

bl¯me est dôobtenir des standards utiles au niveau europ®en et des indicateurs divers suscep-

tibles de rendre compte des situations individuelles. Par exemple, ¨ cot® de lôindicateur prin-

cipal de pauvreté ancrée dans le temps, on ajoute des indicateurs de conditions de vie, ce dont 

je vous ai parl® tout ¨ lôheure.  

Cependant, cette solution reste probl®matique car côest lôindicateur central qui sert r®elle-

ment à suivre la politique présidentielle, alors que les indicateurs complémentaires servent 

seulement ¨ prendre en compte la diversit® des situations. Lôindicateur central reste donc prio-

ritaire. Si on relit ce quôa dit Jean-Philippe Cotis, que comprend-on ? La mise en place 

dôindicateurs compl®mentaires donne simplement aux interlocuteurs la possibilit® de se re-

conna´tre dans lôoutil statistique. En dôautres termes, cela veut dire « vous pouvez vous re-

conna´tre dans lôappareil statistique donc ne le critiquez pas ». Mais il faut bien comprendre 

que la politique ne sera pas menée en fonction de ces indicateurs complémentaires, seul 

lôindicateur central sera pris en compte. La m®thode de lôindicateur central et du halo risque 

de nôavoir que tr¯s peu dôeffets r®els. M°me si les indicateurs compl®mentaires peuvent repré-

senter un point dôappui pour tenter dôinfl®chir la politique gouvernementale, d¯s le d®part il 

est précisé que la politique sera men®e en fonction de lôindicateur central. En effet, il me 

semble quôen retenant un indicateur dit « central » on insinue nécessairement que les autres 

sont secondaires. Par conséquent, je pressens que dô®ventuelles luttes politiques pour ceux qui 

défendent tel ou tel indicateur secondaire afin de lui donner toute son importance, une fois les 

indicateurs établis pour de bon, seront extrêmement difficiles. La réponse immédiate de ceux 
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qui d®fendent lôindicateur central sera que le politique ne consid¯re ces autres indicateurs que 

comme secondaires. 

Par ailleurs, côest l¨ une toute autre critique, lôindicateur central risque dô°tre un outil assez 

violent dô®cr®mage de la pauvret®. On sôint®ressera en effet aux pauvres qui sont les plus 

proches de la barre car ils pourront passer cette barre assez facilement. Or lôindicateur ne fait 

pas de distinctions entre les différentes catégories de pauvres en particulier, mais on en repar-

lera si vous voulez. 

Il me semble que la pensée du père Wresinski est affaiblie par le choix de cet indicateur 

central monétaire. Wresinski était persuadé que le problème des plus démunis allait bien au-

delà du seul problème économique. Le terrain que sa pensée semblait avoir gagné dans la sta-

tistique nationale semble avoir diminué aujourdôhui. Pourtant, on peut se demander si les in-

dicateurs complémentaires ne sont pas des bastions encore solidement défendus par cette pen-

sée. Il me semble que cela dépendra crucialement de ce que « prendre en compte » signifiera à 

lôavenir. Le probl¯me est donc le sens de ce terme utilis® par le Haut Commissariat, quôest-ce 

que cela va vouloir dire ? Simple prise en compte pour satisfaire le narcissisme des interlocu-

teurs (on se voit dans les statistiques, on est content), ou bien au contraire vouloir faire préva-

loir les facteurs multiples de lôexclusion. 

Pour conclure, on pourrait dire que la m®thode de lôindicateur central est le moyen de ren-

forcer radicalement la politique de lutte contre la seule pauvreté monétaire qui devient légiti-

m®e puisquôelle est qualifiée de centrale. Même les opposants à cette méthode se contentent 

dôune seconde place o½ ils peuvent se contempler dans un miroir statistique. La question est 

de savoir si cette contemplation est inefficace et nôa aucun effet r®el sur la politique men®e ou 

si au contraire les indicateurs compl®mentaires donnent tout de m°me des points dôappui pour 

faire valoir ses propres préoccupations. Pour que la pensée du père Wresinski atteigne la plé-

nitude de son effet, il faudra peut-°tre quôelle parvienne ¨ faire remplacer lôindicateur central 

monétaire par un indicateur de conditions de vie. Mais elle a déjà gagné une bataille capitale 

en imposant les indicateurs compl®mentaires. La statistique est une faon dô®crire le monde, 

mais côest aussi et surtout une faon dôaccompagner son ®volution, qui pr®tend avoir une in-

fluence politique et ne plus lôignorer. 
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LôInstitut Wallon de lô£valuation, de la Prospective et de la Statistique (IWEPS), dont je 

suis membre, a pour mission essentielle dôapporter une aide ¨ la d®cision politique. Pour cela, 

il effectue un travail scientifique consistant à collecter, stocker, centraliser des données, cons-

truire des indicateurs et faire des recherches fondamentales ou appliquées. Il dispense ensuite 

des conseils strat®giques, ®value les politiques et r®alise des ®tudes prospectives. Côest ¨ ce 

titre que nous avons lancé en Belgique une recherche destinée à définir une autre approche 

des indicateurs de pauvreté. Dans le cadre de ce projet, nous avons mis autour de la table à la 

fois des personnes vivant dans la pauvret®, des membres dôassociations et des repr®sentants 

des administrations des trois régions du pays (la Belgique est, sur le plan institutionnel, un cas 

un peu particulier : côest un pays f®d®ral, avec trois r®gions qui ont chacune leurs compé-

tences particuli¯res et leurs propres repr®sentants). Pour ce qui me concerne, côest au titre de 

représentante de la région wallonne que je participais. 

La recherche a eu lieu en 2002 et 2003. À lôorigine, elle devait se d®rouler sur une ann®e 

seulement, mais, au vu de son int®r°t, il a ®t® d®cid® de la prolonger dôun an. Elle avait deux 

grands objectifs : le premier ®tait de trouver, dans la perspective dôune mesure de la pauvret®, 

des pistes susceptibles dôaboutir ¨ des indicateurs refl®tant mieux le v®cu des personnes en 

situation de pauvreté. Le deuxième objectif était de favoriser la participation des personnes 

pauvres ¨ la totalit® du processus, depuis le travail de d®finition et dôidentification des pro-

bl®matiques li®es aux indicateurs jusquô¨ la r®daction du rapport. La t©che a ®t® men®e en 

commun, avec lôensemble des intervenants. Je ne môattarderai pas sur la d®marche mais, si 

elle vous int®resse, jôy reviendrai au cours du d®bat.  

Quels ont été les thèmes traités ? Ceux que nous avons abordés ont été choisis au début du 

projet, après avoir invité les uns et les autres, et en particulier les personnes en situation de 

pauvreté, à témoigner sur leur expérience vécue. Nous avons choisi de travailler sur quatre 

sujets : les aspects financiers, le travail et lôemploi, la mise en îuvre des droits et les senti-

ments humains. Les résultats que nous avons obtenus ont pu paraître décevants aux yeux de 

certains. Les statisticiens, en particulier, qui sont habitués à travailler sur des formules pré-

cises, notamment pour les plans dôaction nationale et sociale, pensaient quôon allait aboutir ¨ 

des indicateurs bien ficel®s. Cela nôa pas ®t® le cas. Toutefois, sur certains aspects, des indica-

teurs concrets ont pu °tre propos®s. Jôen donne deux exemples. Le premier concerne le ç bud-

get disponible », qui est associé à la problématique financière. Le débat sur cette dernière a 

®videmment abord® la question de lôendettement, qui est fondamentale pour les personnes en 

situation de pauvret® puisquôelle peut les contraindre ¨ choisir entre des besoins fondamen-

taux : se loger ou se nourrir, se nourrir ou se soigneré Il est apparu que, une fois pris en 

compte les dettes et leur remboursement, les personnes disposaient de trop peu de ressources à 

la fin du mois pour se nourrir et vivre dignement. Nous avons donc réfléchi en nous deman-

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale 
2 Sociologue, attach®e scientifique ¨ lôInstitut Wallon de lô£valuation, de la Prospective et de la Statistique (IWEPS), Bel-
gique. 
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dant ce qui pourrait être proposé comme indicateur compte tenu de cette réalité. Nous avons 

répondu : le « budget disponible è, pris ¨ la fois en valeur absolue et en indice. Lôid®e est de 

partir du revenu total du ménage, de défalquer le remboursement des dettes et les dépenses de 

logement, et ensuite de trier les d®penses en charges de gaz, dô®lectricit®, etc. On obtient ainsi 

une valeur absolue. Puis, on tire de celle-ci un indice en la divisant par le prix payé pour 

lôalimentation, ce qui permet de voir si lôon se situe, par exemple, ¨ lôunit®, ou bien en des-

sous de lôunit®é Il a ®t® tr¯s souvent constat® que les personnes pauvres se retrouvent avec 

un revenu insuffisant pour boucler leur fin de mois, au point dô°tre dans lôimpossibilit® de 

sôalimenter correctement. 

Lôautre indicateur que lôon peut citer en exemple concerne le th¯me du travail et de lôemploi. 

Personnellement, je travaillais dans le groupe qui sôoccupait de cette question, et je me sou-

viens de d®bats terribles quand a ®t® abord®e la probl®matique du taux dôemploi. Nous autres, 

statisticiens, avons lôhabitude que le taux dôemploi corresponde ¨ la d®finition donn®e par le 

Bureau international du travail. Selon celle-ci, une fois quôon a travaill® une heure, on est 

consid®r® comme ®tant en situation dôemploi. Je me rappelle que le débat sur ce sujet était 

extr°mement anim®, au point que nous nous sommes presque disput®s. Certains sô®criaient : 

« Côest indigne ! Est-ce que, franchement, on peut consid®rer quôune heure pass®e dans un 

emploi donn® est vraiment de lôemploi ? » Je me suis alors dit : « Mais, bon sang, comment 

peut-on effectivement penser ça ? » Dans notre profession, on a des normes internationales 

que lôon int¯gre ¨ notre travail, et lôon pense par r®flexe que, oui, cette d®finition est bien celle 

du temps dôemploi. Nous avons longuement r®fl®chi sur ce quôest un taux dôemploi digne, et 

aussi discuté sur les expressions mêmes de « taux dôemploi digne » ou de « taux dôemploi 

décent è. Finalement, nous sommes tomb®s dôaccord pour utiliser lôexpression de ç taux 

dôemploi stable », par opposition au « taux dôemploi pr®caire ». Nous avons retenu six critères 

pour définir cet emploi stable : il doit °tre choisi par le travailleur, °tre assorti dôun contrat de 

travail, être convenablement rémunéré, donner accès à la sécurité sociale et au droit du travail, 

contenir une garantie de durée et tenir compte des obstacles inhérents aux conditions de vie 

des personnes pauvres. Evidemment, ®tant donn® lôarsenal de chiffres et de statistiques dont 

nous disposons, réaliser une telle mesure nôest pas facile. Actuellement, nous ne sommes pas 

encore capables de chiffrer ce taux dôemploi stable. Mais côest un but que nous nous donnons. 

Il sôagit de mobiliser toutes les informations disponibles, quôil sôagisse de donn®es dôenqu°tes 

ou de données administratives, et de les combiner pour arriver à ce taux.  

Ces exemples ne doivent cependant pas laisser penser que notre travail sôest limit® ¨ 

lô®laboration dôindicateurs. Nous avons aussi avanc® des recommandations pour le monde 

politique, les organismes de statistique et dôautres acteurs. Nous leur avons signal® les aspects 

qui, au terme de notre recherche, nous paraissaient devoir attirer lôattention. En premier lieu, 

nous avons soulign® lôimportance de parler des processus, des parcours des personnes ï qui 

sont très souvent complexes ï plutôt que des états à une date déterminée (car très souvent, 

dans la pratique statistique, on prend une situation en fin dôann®e, ou au 30 juiné). Les per-

sonnes pauvres ne se reconnaissent pas dans cette façon de procéder et disent : « Tous ces 

efforts que nous devons fournir au quotidien doivent apparaître. Il faut utiliser une approche 

qui sôint®resse au parcours des gens et montrer les encha´nements de situations qui font quô¨ 

un moment donné on bascule dans la pauvreté. »  

Notre deuxi¯me recommandation a ®t® de mettre davantage lôaccent sur le v®cu de la pau-

vreté par les personnes et sur le lien entre leur situation présente et leur passé. Cet aspect peut, 

il est vrai, être délicat à aborder. Par exemple, lorsque lôon travaille sur les sentiments hu-

mains, une grande pudeur peut se manifester et la parole des gens se faire plus rare. Néan-

moins, les personnes en situation de pauvret® ont finalement estim® quôil ®tait fondamental 

dôen parler, tout en faisant comprendre quôelles nôavaient pas tr¯s envie que lôon mette des 
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chiffres sur cette expérience personnelle. Autrement dit, elles souhaitent que ce domaine des 

sentiments soit mentionné, mais avec tact et pertinence. Les professionnels qui manient les 

chiffres doivent donc se montrer vigilants pour ne pas trahir ce qui a été exprimé et rendre 

compte finement du ressenti des personnes. Cette exigence implique de prendre en considéra-

tion des situations parfois complexes. On peut ici prendre un exemple très concret : une per-

sonne en situation de pauvret® arrive f©ch®e au CPAS (centre public dôaction sociale), 

lôorgane qui dispense lôaide sociale en Belgique. La personne est tellement en col¯re quôelle 

renverse une table. Lôassistante sociale en face dôelle r®agit en sôefforant de ç clore le dé-

bat » au plus vite. Elle ne prend pas le temps de comprendre ce qui se passe, alors que la per-

sonne explique que côest la dixi¯me fois quôelle doit se pr®senter devant elle, pousser la porte 

de lôinstitution apr¯s autant de d®marches qui nôont pu aboutir, et que, ¨ un moment donn®, 

elle nôen peut plusé Par cons®quent, plut¹t que de juger la situation quand la personne arrive 

¨ lôassistance sociale, il faudrait tenir compte de lôensemble de son parcours. Personnellement, 

je peux vous dire que cette recherche conjointe môa litt®ralement transform®e. Je suis habitu®e 

à travailler sur les chiffres. Mais, depuis ce projet, je ne peux plus manipuler des données ou 

des indicateurs sans avoir toujours en tête les résultats de notre projet commun. Je ne peux 

plus concevoir un taux de ch¹mage ou un taux dôemploi sans lôassortir de toute une s®rie 

dôindicateurs rendant compte des travaux men®s, tant lôexp®rience a ®t® forte sur le plan hu-

main. 

Notre travail a également conduit à préconiser de faire davantage le lien entre pauvreté et 

exercice des droits fondamentaux. Il faut sôint®resser ¨ ce quôimpliquent les conditions 

dôacc¯s aux droits sociaux. À cet ®gard, un exemple que je retiens est lôhistoire du frigo vide 

et du frigo plein. Quand un représentant du CPAS arrive chez une personne en situation de 

pauvreté pour faire son enquête, voir dans quelles conditions elle vit afin de savoir si elle a 

droit au minimum dôexistence, la personne visit®e adopte volontiers une attitude qui rel¯ve de 

la strat®gie. Elle sait, en effet, quôil vaut mieux ne pas avoir un frigo trop rempli pour montrer 

ses difficult®s mat®rielles. Mais si, le m°me jour, arrive un repr®sentant de lôaide ¨ la jeunesse 

pour voir si le logement permet de recevoir des enfants ou dôen continuer la garde, l¨, côest 

une catastrophe si le frigo nôest pas plein. Dans ce cas, en effet, il faut au contraire montrer 

que lôon a de quoi nourrir les enfants. Et lôon pourrait raconter beaucoup dôautres histoires 

édifiantes sur la réalité de la mise en îuvre du droit ¨ lôaide. Le probl¯me, ici, est que les cri-

t¯res pris en consid®ration sont diff®rents dôune situation ¨ lôautre, ce qui rend la vie des mé-

nages pauvres extrêmement difficile au quotidien.  

Une autre de nos recommandations a ®t® dô®valuer les actions systématiques qui sont entre-

prises pour lutter contre la pauvreté. Il convient, en particulier, de prêter une grande attention 

¨ la question de lôinsertion durable, que ce soit dans un logement d®cent ou dans un travail de 

qualité, pour les gens issus de lôenseignement g®n®ral. Trop souvent, nos interlocuteurs fai-

saient allusion dans leurs propos à des remèdes temporaires : « Oui, bien sûr, on nous donne 

quelque chose ¨ faire, et on nous oblige ¨ suivre une formationé è Lôid®e qui a ®t® proposée 

est de voir quelle est la situation juste après que la personne a trouvé un emploi, et ensuite de 

regarder ce quôil en est trois mois plus tard, puis six mois plus tard, puis un an plus tardé La 

plupart du temps, les mesures dôactivation fournissent un travail, mais celui-ci est de très 

courte durée. Après six mois ou un an, cet emploi est perdu et la personne retombe dans le 

pi¯ge de la pauvret®é Toujours en rapport avec cette n®cessit® de lô®valuation, lôautre 

exemple éloquent que je voulais citer est celui de la validation des compétences. On a le sen-

timent que côest une mesure qui est faite, somme toute, pour r®compenser les comp®tences 

que lôon a acquises dans le cadre de son travail si lôon nôa pas pu le faire ¨ travers un dipl¹me. 

Les personnes en situation de pauvreté nous rétorquaient : « Vous savez, nous, nos compé-

tences, on les acquiert dans des travaux qui sont très souvent souterrains, au noir. On a donc 
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des compétences, mais pas la possibilité de les faire valider. Au bout du compte, on est péna-

lisés encore un peu plus que ceux qui ont pu acquérir leurs compétences à travers un travail 

reconnu. » Et jôai aussi le souvenir quôon nous disait : « Attendez ! Il ne faut quand même pas 

oublier nos propres stratégies de survie. Etant donné que les portes du travail reconnu nous 

sont fermées, nous sommes tous obligés de travailler dans ces conditions-là : le travail au 

noir, utiliser ce que nous avons ¨ notre port®eé » Sur ce sujet aussi, il y a eu des témoignages 

qui môont tant marqu®e que je suis sortie transformée de notre travail de coopération.  

Au bout du compte, puisque toutes les personnes en situation de pauvreté avouent leur peur 

vis-à-vis des statistiques officielles, et surtout des méthodes de collecte de données comme 

celles qui sont utilisées pour les enquêtes, nous avons convenu de constituer un groupe de 

vigilance. À ce jour, nous nôy sommes pas encore tout ¨ fait arriv®s, mais nous poursuivons 

cette id®e, sachant que le travail accompli ne peut produire certains de ses effets quô¨ long 

terme. Une telle initiative est nécessaire car les personnes en situation de grande pauvreté 

échappent le plus souvent aux enquêtes et ne se retrouvent pas dans les bases de données ser-

vant aux sondages. Prenons un exemple. Chez nous, en Belgique, nous avons un registre na-

tional qui sert de base pour la réalisation des sondages. Mais les personnes en situation de 

grande pauvret® ont du mal ¨ avoir une r®sidence, si bien quôelles ne figurent pas dans ce re-

gistre. Une autre raison de leur non-prise en compte est que, très souvent, elles se montrent 

méfiantes vis-à-vis des enqu°tes, si bien que lorsquôelles reoivent un questionnaire, elles nôy 

répondent pas systématiquement (parfois aussi, elles ne répondent pas, faute, tout simplement, 

de pouvoir comprendre le questionnaire). Il nous faut donc être très attentifs à cet aspect. Le 

« groupe de vigilance » dont la création a été proposée doit justement permettre à tout le 

monde, et surtout aux personnes en situation de pauvret®, dôavoir un regard sur les divers tra-

vaux qui sont menés : les enqu°tes et leur exploitation, la formulation dôindicateursé  

Voilà pour les principales recommandations mentionnées dans le rapport que nous avons 

écrit ensemble. Je passe maintenant au point suivant : quels ont été, selon moi (je parle en 

mon nom, en tant que représentante de ma région dans le projet), les apports fondamentaux du 

projet ? Sur le plan de la participation, nous avons vraiment eu une dynamique 

dôapprentissage collective fond®e sur une responsabilit® partag®e. Nous avons appris lô®coute, 

le respect mutuel. Nous nous sommes aussi donné le temps nécessaire pour établir une rela-

tion de confiance : il a fallu quelques mois, je crois, pour oser abandonner notre méfiance, 

briser la glace et traiter dô®gal ¨ ®gal. 

Il y avait par ailleurs des règles déontologiques sur lesquelles nous avons tous dû nous 

mettre bien dôaccord. En particulier, ce qui ®tait produit au sein du groupe ne devait surtout 

pas sortir ¨ lôext®rieur. Il y avait une s®rie de principes tr¯s stricts. Sur ce point, lô®quipe pé-

dagogique dôATD Quart Monde a ®t® remarquable dans son accompagnement du projet. Il 

faut le dire, car côest un aspect qui a effectivement son importance. 

Il a donc fallu du temps pour établir la confiance mutuelle. Mais une fois cette étape fran-

chie, nous avons senti que nous participions tous de la même manière au projet. Cet état 

dôesprit me para´t fondamental, ¨ la fois pour se laisser transformer soi-même et pour pouvoir 

transformer la société par la suite. Le projet a impliqué un véritable changement de culture 

pour un milieu de travail comme le n¹tre, celui des statisticiens. Et ce changement sôest op®r® 

non pas depuis le haut de la hi®rarchie institutionnelle, mais bien ¨ partir du bas, côest-à-dire à 

partir des personnes directement concern®es par les donn®es produites. En clair, côest par 

lôapprentissage du v®cu des gens que lôon devait construire des indicateurs. Cette d®marche 

nous a permis dôacqu®rir une meilleure connaissance des diverses situations concr¯tes, mais 

aussi et surtout des enjeux li®s ¨ la pauvret® et ¨ lôexclusion. Comme je lôai d®j¨ dit, nous 

avons mis en ®vidence le r¹le essentiel jou® par les processus dôencha´nement et de cumul des 
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précarités qui font basculer les gens dans la misère. Bon nombre de personnes du groupe 

nô®taient pas les victimes dôune pauvret® interg®n®rationnelle mais dôaccidents de parcours 

successifs, g®n®rateurs, au final, dôexclusion sociale.  

De nos échanges, jôai dôabord retenu lôimportance de rendre compte des diff®rentes compo-

santes de la pauvreté, de sa multi-dimensionnalit®. Car la pauvret® nôest pas seulement une 

affaire dôargent, elle est une affaire dôemploi et, surtout, un problème de dignité, de confiance, 

de relation ¨ la famille et aux enfants. Ensuite, jôai pris note des stratégies de survie mises en 

place par les exclus du syst¯me et de la complexit® de la mise en îuvre concr¯te des droits 

sociaux. Il faut savoir que les systèmes de protection sociale peuvent avoir des effets pervers 

et, au bout du compte, aggraver la situation des personnes. Un exemple est celui de 

lôenseignement sp®cial. De prime abord, tout paraît aller comme dans le meilleur des mondes. 

On pense quôune solution est effectivement apport®e aux probl¯mes des enfants en difficult® 

scolaire. Cependant, à y regarder de plus pr¯s, on se rend compte que sôy trouvent des enfants 

qui ont, non pas des difficultés scolaires, mais des difficultés sociales liées à une situation de 

pauvret®. Dans ce cas pr®cis, le syst¯me de protection sociale va ¨ lôencontre de lôint®r°t des 

gens en grande pauvreté. Nous avons appris ainsi énormément de choses. Parmi celles-ci, la 

plus fondamentale sans doute, est le besoin de conserver dignit® et confiance, en d®pit dôun 

contexte de culpabilisation, de honte et de peur. Il y a une chose qui est révélatrice de ce con-

texte et qui môa marqu®e : côest la crainte du facteur, la peur dôaller relever chaque jour son 

courrieré Ce sont des gestes qui nous paraissent anodins mais qui deviennent insupportables 

au quotidien pour les personnes pauvres.  

Sur un plan pratique, la recherche menée a permis de « désenclaver » les expériences des 

personnes en situation de pauvreté et de montrer que leurs aspirations engagent réellement des 

choix de société. Elle a donc été un outil de visibilité sociale, mais aussi un guide pour la dé-

cision politique, car les résultats ont été présentés aux autorités publiques avec obligation de 

donner suite. Pour les d®cideurs, il est important de retenir quôil ne faut pas dissocier la mise 

en îuvre des actions de la mesure de leur efficacité, mesure qui doit notamment prendre en 

considération, dans la durée, les parcours individuels et les sentiments humains qui en décou-

lent. 

Quels ont été, par la suite, les prolongements et implications de ce projet ? On môa demand® 

de parler plus particulièrement de mon expérience. Toutefois, je ne peux restreindre mon pro-

pos ¨ la seule r®gion wallonne, vu quôen mati¯re dôindicateurs nous travaillons en ®troite col-

laboration avec le niveau f®d®ral et les trois r®gions. Côest donc au niveau national que je 

peux constater les impacts du travail effectué : impact sur les indicateurs utilisés, les modali-

t®s de recherche, les m®thodes dôaction et les formes de capitalisation du savoir accumul®.  

Concernant les indicateurs, il faut savoir que le cas de la Belgique est un peu différent de ce-

lui de la France. En effet, dans le cadre de lôaction nationale dôinclusion sociale, un groupe 

dôindicateurs sp®cifique a ®t® mis en place par le service administratif de s®curit® sociale, cet 

organisme travaillant en outre, depuis de nombreuses années déjà, sur les indicateurs à propo-

ser au niveau europ®en. Une telle initiative tient au fait quôen Belgique il existe depuis 

lôorigine une tradition consistant ¨ adjoindre aux indicateurs obligatoires dits ç de Leaken », 

qui sont surtout de type mon®taire, dôautres indicateurs quôil para´t important de prendre en 

compte. Nous avons ainsi ajouté des indicateurs relatifs au logement (au-delà de ce qui est 

impos® au niveau europ®en), ¨ la participation sociale, ¨ lôenseignement, ¨ la sant®é Côest 

dans ce cadre que nous nous sommes efforcés de suivre les recommandations issues de notre 

recherche en vue dôam®liorer encore les indicateurs utilis®s. Le processus est en cours, ®tant 

entendu quôil ne peut se r®aliser du jour au lendemain. On peut quand m°me dire quôune at-

tention particuli¯re a ®t® pr°t®e aux indicateurs relatifs ¨ lôendettement, car il y avait sur ce 
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point une demande très précise émanant du groupe. Les discussions ont notamment fait appa-

ra´tre que lôon sôendette souvent non pas pour des biens ordinairement considérés comme 

non-prioritaires, mais pour des biens fondamentaux : pour des frais de scolarité ou de santé, 

pour des d®penses li®es au chauffage ou ¨ lô®nergieé Dôo½ lôinjonction qui nous a ®t® adres-

sée, à nous, experts : « Prenez ça en compte dans vos statistiques ! » Et côest ce que nous fai-

sons dans le cadre du plan dôinclusion sociale. Ce dernier int¯gre d®sormais un indicateur re-

latif ¨ lôendettement, et un autre sur la qualit® du travail.  

Une autre implication de ce travail est quôil a abouti ¨ un suivi du parcours des personnes. 

Nous disposons au niveau national dôune immense base de donn®es via la banque et la s®curi-

té sociale. En regroupant les données de ces institutions et celles, disponibles depuis près de 

deux ans, sur les personnes étant en situation de pauvreté recevant un Minimex (minimum 

dôexistence), 98 % de la population est couverte, et des études longitudinales peuvent être 

effectuées. Cette avancée de la connaissance fait directement suite aux recommandations de la 

recherche.  

Je vais donner un autre exemple, concernant la r®gion wallonne. Comme côest le cas ailleurs 

dans le pays, nous élaborons des rapports sur les indicateurs de pauvreté afin de suivre les 

politiques sociales et en examiner les effets. Or, dans le dernier rapport que nous avons réalisé 

en 2007, nous avons essay® de travailler sur des fiches prenant en compte lôacc¯s aux droits 

fondamentaux et leur exercice concret. Je môoccupais plus particuli¯rement du chapitre relatif 

à lôemploi, et je nôai eu de cesse de reprendre le rapport pour voir dans quelle mesure je pou-

vais proposer des indicateurs reflétant les problématiques travaillées ensemble dans le projet.  

Au niveau national, il existe depuis une date récente un baromètre permanent de mesure de 

la pauvreté, proposé dans le cadre du plan fédéral de la lutte contre la pauvreté. Mais nous en 

sommes un petit peu d®us, car ce sont les indicateurs du plan dôinclusion sociale qui ordon-

nent ce baromètre. À notre avis, ceux-ci prédominent trop largement. Nous avons donc de-

mand® ¨ ce que cet instrument soit discut®, quôil y ait une d®lib®ration avec les personnes en 

situation de pauvreté. Dans cet esprit, le service de lutte contre la pauvreté qui coordonnait le 

projet a émis le souhait quôil y ait une consultation. Pour le moment, il y en a d®j¨ eu une. Il 

faut reconna´tre quôen d®pit des diff®rences entre r®gions, il y a g®n®ralement une volont® de 

procéder à ce type de consultation, même là où la prise en considération de la parole des per-

sonnes pauvres nôest pas un exercice habituel. Pour notre part, nous faisons les recommanda-

tions suivantes : investir dans la collecte de données quantitatives et qualitatives, faciliter 

lôacc¯s ¨ celles-ci, exploiter davantage les informations de terrain et mettre au point un indica-

teur rendant bien compte de la multidimensionnalit® de la pauvret®. Il sôagit l¨ dôun travail de 

longue haleine et qui doit être poursuivi régulièrement.  

Pour ce qui est de la recherche, le projet mené a favorisé la mise en place, en Belgique, 

dôune politique scientifique permettant de financer de vastes programmes. Nous avons ainsi 

au moins trois projets qui sôinscrivent dans le prolongement de ce qui a ®t® fait. Le premier 

concerne la sous-représentation des personnes pauvres dans les bases de données. En partant 

de lôenqu°te de r®f®rence SILC, sur le revenu et les conditions de vie des ménages, on 

sôinterroge sur le moyen dôapprocher les publics qui ®chappent totalement aux enquêtes : les 

sans-abri, les ménages collectifs, les personnes emprisonnées, les pensionnaires 

dôinstitutionsé La question se pose aussi de la m®thode ¨ utiliser ¨ cette fin : le questionnaire 

ordinaire nôest pas compr®hensible par tous, ce qui impose de r®fl®chir ¨ lô®laboration dôun 

formulaire plus accessible. Un autre projet de recherche examine le lien entre pauvreté et pla-

cement des enfants. Lôid®e est de voir comment il est possible de connecter les diff®rentes 

bases de donn®es disponibles (celles qui sont relatives ¨ lôaide ¨ la jeunesse, et les autres dont 

jôai d®j¨ parl®) de faon ¨ pouvoir travailler ¨ la fois sur le statut de ces familles et sur le par-
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cours menant au placement des enfants. Enfin, il y a un troisième projet, démarré récemment, 

qui porte sur la pauvreté absolue et qui fait suite à une longue discussion que nous avions eue 

dans le cadre de notre projet à propos de la pauvreté relative et de la pauvreté absolue. À ce 

sujet, les personnes d®favoris®es reprochaient ¨ la notion de pauvret® relative dôignorer la 

r®alit® de lôextr°me pauvret® et les graves probl¯mes li®s ¨ lôendettement par exemple, et elles 

exprimaient leur souci de donner une visibilité à cette dimension de leur expérience. Toutefois, 

nous ne sommes pas arrivés à un accord, parce que certains participants, notamment parmi les 

chercheurs, ont fait valoir quôil est difficile de cerner la pauvret® absolue, de bien d®finir la 

liste des besoins insatisfaits qui la caractérisent. Il est effectivement risqué de sélectionner des 

critères pour départager ceux qui sont pauvres de ceux qui ne le sont pas. On tombe vite dans 

un registre normatif sujet à contestation, dôo½ la n®cessit® de rester prudent. Cette incertitude 

nous a conduits à ne pas émettre de recommandation. Nous nous sommes dit néanmoins que 

le thème était à approfondir, et côest pr®cis®ment ce que nous faisons en ce moment. En 

lôoccurrence, la nouvelle recherche engag®e vise ¨ calculer la valeur de certains paniers de 

biens en travaillant avec des groupes témoins composés de personnes vivant en situation de 

pauvret®, lôid®e ®tant de bien mesurer les besoins et, corr®lativement, les biens ¨ affecter aux 

paniers de consommation.  

Par ailleurs, des recherches plus ponctuelles ont été conduites. Nous avons ainsi réalisé une 

étude sur la multidimensionnalité des facteurs de pr®carit®, et dôautres travaux ont ®t® engag®s 

dans les différentes régions, toujours dans le sillage du projet sur les indicateurs. Dans tous les 

cas, le conseil que nous donnons est de d®velopper davantage lôanalyse qualitative, trop n®gli-

gée, ainsi que lô®tude des parcours des personnes. 

Pour conclure cet expos®, jôinsisterai sur un point qui singularise la Belgique au sein de 

lôensemble europ®en : il sôagit du r¹le fondamental jou® dans le domaine de lôaction sociale 

par le service de lutte contre la pauvret® et la pr®carit®. Côest un service qui a ®t® institu® par 

un accord de coop®ration entre lôÉtat f®d®ral, les communaut®s et les r®gions, et côest lui qui a 

eu pour mission de suivre le projet. Il en a ®t® la cheville ouvri¯re et a particip® ¨ lôélaboration 

des diff®rents groupes dôindicateurs. Il lui est remis tous les deux ans un rapport qui lui per-

met de savoir où nous en sommes, ce rapport étant présenté aux différents représentants poli-

tiques des régions et des communautés avec une obligation de suivi. Cette démarche est es-

sentielle pour assurer la continuit® des projets. Jôaurais aim® parler aussi de ce qui a trait ¨ 

lôaction, mais il me faut conclure. Je vais donc exposer quelques r®flexions en vue du d®bat. 

Une question se pose en priorité : comment assurer une application durable des acquis de la 

recherche, attendu que le projet, qui demande de lourds investissements en temps et en 

moyens, ne peut être prolongé indéfiniment ? Relever ce défi suppose de trouver des formules 

à la fois fidèles ¨ lôambition de d®part et pratiques ¨ mettre en îuvre au quotidien. Nous 

avons vraiment besoin de réfléchir ensemble à la façon de poursuivre cette expérience. 

Le deuxième point fondamental est la reconnaissance par les décideurs politiques de la légi-

timité du dialogue sur la pauvreté. Cette reconnaissance a un impact décisif sur la motivation 

des acteurs. Cela ®tant, nous nous sommes rendu compte quôil nôest pas si facile dôamener le 

monde politique à donner un écho direct à nos travaux. 

La troisième question est celle de la responsabilit® de lôensemble des parties prenantes vis-

à-vis du bien commun. Il a été question hier du rôle essentiel des intermédiaires. Il y a les 

médiateurs de la connaissance, qui sont fondamentaux, mais les médiateurs du débat sont, 

selon moi, tout aussi importants : leur rôle est de permettre aux gens de passer du statut de 

participant ¨ celui dôacteur capable de peser sur les enjeux de soci®t®, sur les d®cisions poli-

tiques qui sont prises.  
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Une autre réflexion concerne la distinction que lôon peut faire entre les diff®rentes phases 

que comprend le projet : définir les indicateurs, collecter des données, construire les indica-

teursé La question que je me pose est la suivante : comment peut-on organiser le travail en 

concertation avec lôensemble des acteurs ? Les gens qui sont en situation de pauvreté souhai-

tent-ils effectivement être présents à toutes les étapes et, si côest le cas, comment doit-on or-

ganiser la procédure ?  

Enfin, se pose la question de la représentativité des personnes associées au projet 

dô®laboration de nouveaux indicateurs, ce qui revient ¨ sôinterroger sur la l®gitimit® de ces 

instruments de mesure. En effet, lorsque je leur parle de ces travaux, les statisticiens 

môinterrogent en disant : « Oui, mais en termes de nombre, est-ce que côest repr®sentatif ? 

Est-ce que a couvre bien lôensemble des personnes concernées par la pauvreté ? » Nous 

avons cette discussion régulièrement. 

La derni¯re id®e que je lance en vue du d®bat concerne le rapport entre lôindicateur de pau-

vret® et lôindicateur de bien-être et de cohésion sociale : sont-ils antagoniques, alternatifs, 

complémentaires ? Je pr®cise quôil y a un autre projet r®cent, dont je nôai pas parl®, qui nous 

amène à travailler beaucoup sur ces différents instruments de mesure, des instruments qui sont 

liés puisque la cohésion sociale et le bien-être font partie intégrante de la lutte contre la pau-

vret®. Mais je laisse de c¹t® cette question, car je nôai pas le temps de parler de ce dernier pro-

jet. N®anmoins, côest un d®bat quôil serait int®ressant dôavoir. Merci beaucoup.  
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Débat 

 

 

 

Une personne participante : Est-ce que le gouvernement belge a sollicité la Commission eu-

rop®enne, et ®ventuellement le Parlement, pour quôune telle enqu°te soit r®alis®e au niveau 

européen ? La présidence belge est prévue pour le deuxième semestre de 2010, je crois. 2010 

®tant lôann®e europ®enne de lutte contre la pauvret®, cette pr®sidence pourrait °tre ¨ 

lôinitiative dôun forum. Bien quôil nôy ait pas ici de repr®sentants du gouvernement belge, je 

me permets de dire que ce serait une mesure quôil pourrait prendre. Il faut essayer par tous les 

moyens de faire passer lôid®e dôune enqu°te sur la pauvret® au niveau europ®en. Côest un im-

p®ratif pour la Belgique et pour lôEurope. 

Autre question encore : quôen est-il des recherches sur les besoins fondamentaux non satis-

faits ? Il y a d®j¨ eu des ®tudes men®es ¨ ce sujet. Jôen ai deux en m®moire, qui remontent ¨ 25 

ou 30 ans : lôune en Grande-Bretagne, lôautre au Danemark. Je ne vais pas d®velopper en dé-

tail, mais la méthode utilisée consistait à poser aux gens des questions simples en rapport avec 

une liste de besoins. Lôobjectif ®tait dôappr®cier lôimportance quôils attachaient personnelle-

ment à chacun de ces besoins, comment ils évaluaient de leur côté les différentes situations.  

Enfin, derni¯re question, je voudrais savoir si ce projet nôa pas fait lôobjet dôune instrumen-

talisation. Il est fréquent que les résultats issus de la recherche ne soient pas repris ; on dé-

pense chaque mois des millions pour des études, et pourtant, les offices de statistiques ne 

tiennent toujours pas compte dôune grande partie des besoins fondamentaux non satisfaits. Je 

fais allusion notamment aux besoins identifi®s au moyen dô®chantillons repr®sentatifs de la 

population globale, et je dis cela en ®tant conscient du d®faut de lô®chantillon repr®sentatif : à 

savoir que, m°me lorsquôil est soigneusement choisi, il laisse ¨ lô®cart une partie de la popula-

tion.  

Une personne participante : Jôai une question qui sôadresse ¨ toi, Emmanuel Didier. Au sujet 

des indicateurs complémentaires, est-ce quôon a r®ussi ¨ fixer des buts, que ce soit pour le 

logement, lôemploi ou lôexclusion financi¯re ? Est-ce quôon a arr°t® des indicateurs pr®cis en 

fonction desquels le gouvernement français devra ajuster son action ? Et je voudrais demander 

aussi à Christine : de son point de vue, est-ce que le choix fait par la France est cohérent au 

regard des résultats de la recherche ? 

Une personne participante : Jôai vraiment appr®ci® lôintervention. En tant quôhistorien, jôai eu 

lôoccasion de parler des lieux de contacts entre Martin Luther King, qui avait amen® des 

pauvres à Washington, et les fonctionnaires américains. Ce qui a été évoqué ici à propos des 

débats participatifs entre les experts en pauvreté travaillant sur des indicateurs et les pauvres 

eux-m°mes môa donc vraiment int®ress®. Toutefois, lôexp®rience de Martin Luther King, que 

jôai ®tudi®e, a ®t® marqu®e par lôapparition de conflits au cours des d®bats et par de nombreux 

reproches émanant des populations pauvres. Or, ¨ vous entendre, on a lôimpression quô¨ 

lôexception dôune p®riode de rodage, une interaction extraordinaire sôest rapidement mise en 

place. Je me pose donc la question : est-ce quôil y eu des conflits malgr® tout ? Pour en revenir 

à Martin Luther King, quand ce dernier a demandé aux populations pauvres de faire la liste de 

ce quôelles voulaient pour que cela soit transmis ensuite aux experts du gouvernement f®d®ral, 

les deux premières propositions ont été : premièrement, arrêter les rapports sur la pauvreté, les 

personnes d®favoris®es ®tant tous les ans inond®es dô®tudes sur le sujet ; et, deuxièmement, 
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demander aux travailleurs sociaux de faire preuve envers elles de la politesse qui est due à 

tout un chacun. Ce sont notamment les Afro-américains qui insistaient sur ce dernier aspect. 

Ils expliquaient que, lorsquôils se rendaient dans les services sociaux, on ne leur disait jamais : 

« bonjour, madame » ou « bonjour, monsieur » ; on les appelait seulement par leur prénom. 

Dôo½ ma question sur lôabsence apparente de conflit qui se d®gage de votre propos : est-ce la 

réalité, ou bien est-ce juste lôexpos® qui laisse cette impression ? Je souhaiterais avoir votre 

point de vue, car vous avez eu une expérience personnelle du projet. 

Une personne participante : - Il ressort fréquemment des interventions sur la problématique 

de la pauvret® que, contrairement ¨ ce que lôon peut ®ventuellement sôimaginer a priori, la 

satisfaction des besoins immatériels a une place très importante dans la vie des gens : pouvoir 

°tre trait® avec respect, ne pas avoir peuré Acc®der ¨ ces ç biens » immatériels est une né-

cessité évidente. Mais les indicateurs retenus en tiennent-ils suffisamment compte ? 

Christine Ruyters : - Concernant les besoins fondamentaux non satisfaits, il nôy a pas, ¨ mon 

sens, en tout cas chez nous, dôenqu°te syst®matique qui serait effectu®e aupr¯s dôun ®chantil-

lon repr®sentatif de la population. Par contre, il y a une chose dont je nôai pas eu lôoccasion de 

parler, côest de lôexistence, dans la r®gion wallonne, dôune convention-cadre passée entre le 

gouvernement régional et le réseau wallon de lutte contre la pauvreté, convention qui a une 

mission prospective consistant ¨ caract®riser la situation en mati¯re de pauvret® ¨ partir dôune 

d®marche participative, incluant non seulement les personnes pauvres mais aussi lôensemble 

des acteurs de la soci®t® civile. Ce programme entend mettre lôaccent sur les besoins fonda-

mentaux non satisfaits en vue dôidentifier les enjeux pour le futur de la région wallonne, à 

court, moyen et long terme. Il y a un débat avec le Parlement et le gouvernement au cours 

duquel les responsables du programme rendent compte de leurs travaux et font état de re-

commandations très concrètes à propos des besoins non satisfaits en matière de santé, de lo-

gement et dôemploi. Bien s¾r, il ne sôagit pas dôune enqu°te, mais on a bien affaire ¨ une dé-

marche participative dont il faut reconna´tre lôint®r°t.  

Une autre question portait sur lôindicateur de pauvret® mon®taire et les objectifs chiffrés 

(targets). Si jôai bien compris, lôid®e consiste ¨ ®tablir des indicateurs et ¨ d®finir librement, 

en fonction de ceux-ci, des cibles chiffrées à atteindre. En Belgique, nous avons été pendant 

plusieurs années réticents vis-à-vis de cette méthode, même si nous savions que la tendance 

au niveau européen était celle-ci. Nos réserves tiennent principalement au fait que les études 

statistiques que nous avons effectu®es jusquôici participent dôune optique diff®rente. En effet, 

nous avons travaill® jusquôen 2002 avec un panel des m®nages, pour obtenir une base de don-

nées longitudinale, puis, à partir de 2003, nous avons lancé à titre expérimental, avec deux 

autres pays, des enqu°tes cibl®es, devenues plus g®n®rales lôann®e suivante. Le taux de pau-

vret® auquel nous arrivions avec notre base de donn®es nô®tait pas du tout le m°me que celui 

qui était obtenu avec la méthode standard. Néanmoins, cette année, pour la première fois, 

nous nous sommes fixé trois cibles à atteindre : lôune concerne lôenseignement, une autre 

lôemploi et une troisi¯me le logement. Je vais vous citer exactement les chiffres qui ont ®t® 

arr°t®s pour 2008 et 2010. Le premier objectif est dôarriver ¨ offrir un logement de qualit® et 

abordable pour tous, la variable mesurée correspondante ®tant lôaugmentation de la proportion 

de logements sociaux, en pourcentage du nombre de ménages privés. Sur ce point, la Belgique 

sôest engag®e ¨ atteindre 8 % en 2010, la valeur pour 2006 étant de 6,2 %. Une autre cible 

chiffr®e concerne lôç activation de la diversité è, autrement dit lôacc¯s ¨ lôemploi pour les per-

sonnes issues des groupes « à risque è. Ici, lôobjectif est dôaugmenter le taux dôactivit® de ces 

groupes spécifiques : les femmes, les personnes peu qualifiées et les personnes handicapées. Il 

sôagit de tendre vers le chiffre pr®vu pour la population globale ¨ lôhorizon 2010, soit 70 %, 

sachant quôen 2007 on ®tait ¨ 62 %. Pour les femmes, le taux était de 55 % en 2007. Pour les 

populations sous-scolaris®es, il est propos® dôatteindre 50 % en 2010, sachant que la propor-
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tion était de seulement 40,5 % en 2007. Sans vouloir entrer dans les détails, je précise que, sur 

le chapitre de lôemploi, plusieurs taux de ch¹mage sont pris en compte. Par exemple, celui des 

personnes de nationalité « hors Union européenne » ne doit pas être plus élevé que celui des 

travailleurs europ®ens. Par ailleurs, nous avons parmi nos objectifs dôaugmenter la participa-

tion à la formation tout au long de la vie, particulièrement chez les personnes peu qualifiées 

entre 25 et 64 ans, et de réduire le nombre de jeunes sortant prématurément du système sco-

laire. Pour chaque cas, nous disposons des cibles fix®es pour lôhorizon 2010 et des donn®es 

pour lôann®e 2007.  

Enfin, vous me demandez dô®voquer les conflits qui ont pu éventuellement survenir au 

cours du projet. Sur ce dernier point, il serait bon quôEmmanuel Vandericken puisse t®moi-

gner. Pour ce qui me concerne, je me souviens dôun moment particulier, quand on nous a 

amenés à travailler ensemble. Tout a été fait pour que nous soyons à chaque fois bien accueil-

lis. Mais il nôemp°che quôau d®but, jô®tais compl¯tement d®stabilis®e. Je nôai pas le sentiment 

dô°tre quelquôun qui jargonne beaucoup. Si je suis difficile ¨ comprendre, côest parce que je 

parle vite. Je me souviens de réunions où les animateurs disaient : « Christine, on nôa rien 

compris. Recommence è. Une fois, on me lôa m°me dit ¨ quatre reprises. Nous avons donc d¾ 

prendre le temps de nous comprendre. 

Emmanuel Vandericken : - On nôa pas la m°me faon de parler. Vous utilisez des termes très 

techniques que nous ne comprenons pas facilement. On nôa pas le m°me langage, parce que 

nous, on nôa malheureusement pas fait de grandes ®tudes. Côest pour a quôon dit souvent de 

r®p®ter et quôon pose des questions. Le probl¯me est que si la personne parle avec des mots 

techniques et que, nous, on ne comprend pas, a nous met en t°te lôid®e quôon nôest pas ca-

pable de comprendre. Et il arrive aussi que vous deviez expliquer un mot parce que les gens 

nôen sont pas tr¯s contents. Il faut faire attention à la façon dont on utilise les mots. Nous, on 

utilise les mots dans un certain sens, mais ils peuvent signifier tout autre chose pour dôautres 

personnes. Un même mot peut avoir deux significations différentes. Il faut donc faire attention 

et parler de faon ¨ ce que les autres comprennent ce quôon veut dire.  

Christine Ruyters : - Une technique a été utilisée pour ce travail de médiation. Quand je par-

lais, lôanimateur se tournait parfois vers les personnes en situation de pauvret® pour leur de-

mander : « Quôest-ce que vous avez compris de ce que Christine vous a dit ? ». Au début, je 

me disais : « Mon Dieu, je nôy arriverai jamais ! Comment va-t-on faire ? ». Mais, en fin de 

compte, tout sôest tr¯s bien pass®. D¯s que la confiance a ®té établie, les choses sont allées de 

soi et nous avons pu parler le m°me langage. Quant aux situations de conflit, je sais quôune 

fois jôai failli môempoigner avec Didier ¨ propos du taux dôemploi. Juste un mot pour resituer 

le contexte. Au cours du projet, on nous disait parfois : « Venez avec votre éclairage sur tel ou 

tel problème è. Jôai donc propos® un jour de parler du taux dôemploi, et jôai commenc® ¨ ex-

pliquer gentiment de quoi il sôagissait. Et l¨, il y a eu une r®action, un gros conflit. Jôai expli-

qu® que je nô®tais pour rien dans la d®finition du taux dôemploi, que ce nô®tait pas moi qui 

d®cidait. Et jôai apport® cet ®claircissement dôautant plus volontiers que je suis la premi¯re ¨ 

dire quôun taux dôemploi dôune heure par semaine, quel que soit le pays, me paraît indécent et 

indigne. Une fois quôil a ®t® compris que je nô®tais pas une fervente partisane de ce genre de 

taux, nous avons pu mieux nous comprendre. 

Une personne participante : - Est-ce que lôanimateur vous disait aussi ¨ vous : « Est-ce que 

vous avez compris ce quôils ont dit ? ». 

Christinie Ruyters : - Oui, tout à fait. Cela allait dans les deux sens. 

Emmanuel Vandericken : - Nous avons eu, nous aussi, avant de vous rencontrer, un temps de 

pr®paration. Parce quôarriver comme a, ¨ froid, ce nôest pas lôid®al. Nous avons donc pr®par® 

le projet, pour savoir avec qui on allait travailler, dans quel but, comment cela allait se pas-
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seré Nous, on nôa pas tous lôhabitude de travailler avec des professionnels. Cette ®tape ®tait 

donc nécessaire.  

Après chaque rencontre, les contenus étaient enregistrés et transcrits. On avait des comptes 

rendus pour voir ce qui avait été dit et vérifier si on avait bien compris ce que les profession-

nels avaient dit. Et, en en reparlant, on arrivait finalement à comprendre les mots. Comme on 

nôa pas fait beaucoup dô®tudes, on a d¾ chercher certains mots pour savoir ce quôils voulaient 

dire et voir sôil y avait des choses int®ressantes. 

Lôanimatrice : - Et à propos des conflits, tu as des souvenirs ? 

Emmanuel Vandericken : - Oui, il y a eu des conflits ¨ cause de lôalcool. Il nôy a pas besoin 

dô°tre pauvre pour °tre alcoolique : ce nôest pas lôalcool qui rend pauvre, côest la pauvret® qui 

fait plonger dans lôalcool. On est tellement bless®, d®courag® quôon a tendance à rire, à se 

plonger dans lôalcool, ¨ boireé On ne sôen sort pas, on nôa plus dôid®es, alorsé Mais, encore 

une fois, ce nôest pas lôalcool qui rend pauvre. Parce que, dans la vie, il y a des gens qui tra-

vaillent et qui sont alcooliques. Mais je me souviens que la derni¯re fois on sôest vu reprocher 

a. Il faut arr°ter avec cette histoire. On raconte parfois nôimporte quoi ¨ propos de lôalcool.  

Emmanuel Didier : - Vous vouliez savoir sôil y avait des objectifs pour les indicateurs com-

plémentaires. En effet, il y en a, et côest une question absolument cruciale. Pour le taux de 

pauvreté ancré dans le temps, avec un seuil initial situé à 60 % du revenu médian, le but a été 

fixé mathématiquement : une baisse dôun tiers en cinq ans. Mais ATD a obtenu quôon 

nô®value pas seulement ce taux pour la population à 60 % du revenu médian, mais aussi pour 

celle située à 50 % et à 40 % du revenu m®dian. Vous comprenez bien que lôapproche est ici 

inversée : 40 % est un seuil qui correspond aux plus pauvres, à ceux qui ont très peu dôargent. 

Or, le premier objectif qui avait été fixé pour cet indicateur-là était simplement la stabilité, ce 

qui revenait à procéder à un écrémage. Le mot « écrémage è signifie simplement quôau sein 

dôune population pauvre, certains sont moins pauvres que dôautres (côest le ç haut du panier » 

selon la m®taphore verticale) et quôil est tr¯s facile de les faire passer ç au-dessus de la barre », 

au-dessus du seuil officiel de pauvret®. Le probl¯me est que cette approche nôaide pas du tout 

les plus pauvres. Pire, elle peut m°me avoir lôeffet inverse puisque ceux qui nôont rien se sen-

tent plus rejet®s encore lorsquôils constatent que les politiques men®es nôont aucun effet posi-

tif pour eux. Face à cette réalité, ATD est tout de suite monté au créneau pour dénoncer ce 

fort risque dô®cr®mage et dire quôen gros, seul le tiers sup®rieur de la population pauvre pou-

vait passer la barre.  

Il existe par ailleurs dôautres objectifs, y compris non mon®taires, mais je ne les ai pas tel-

lement ®tudi®s. Par exemple, sôagissant des personnes vivant dans un ménage sans actif occu-

p®, il faut que cette proportion soit stable. Il en va de m°me pour les b®n®ficiaires de lôAPL 

qui sont situés sous le seuil des bas revenus. Pour les personnes sortant du système scolaire et 

nôayant quôun faible niveau dô®tudes, il faut que le taux soit en baisse. On a donc ce genre de 

priorités. Celles-ci sont parfois chiffrées : le taux de travailleurs pauvres doit par exemple 

baisser de 20 %. Mais ce nôest pas toujours le cas. La question des objectifs chiffrés en ma-

ti¯re dôindicateurs compl®mentaires nôest donc pas totalement r®solue. Il y avait aussi une 

question sur les besoins fondamentaux non satisfaitsé 

Je voudrais enfin revenir sur les indicateurs composites. Nous avons eu une réunion à ce 

propos au sein du cabinet de Martin Hirsch avec une femme qui a travaillé au CREDOC, qui 

avait elle-même mis en place des indicateurs composites. Nous lui avons posé la question : 

« vous qui êtes spécialistes des indicateurs composites, vous ne les avez pas choisis alors 

quôils correspondent mieux ¨ la repr®sentation de la pauvret® qui est commun®ment admise ». 

Elle nôa pas vraiment r®pondu. Elle a juste dit quôelle pr®f®rait les indicateurs mon®taires.  
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Une personne participante : - Concernant les besoins fondamentaux non satisfaits, il y a, 

comme il a d®j¨ ®t® dit, toute une tradition dôenqu°tes budg®taires aux États-Unis qui visent 

souvent à répondre à cette question : quels sont les besoins fondamentaux non satisfaits de 

lôensemble de la population am®ricaine ? Mais ces ®tudes sôint®ressent aux milieux ouvriers 

plut¹t quôaux populations pauvres. Par exemple, apr¯s la Seconde Guerre mondiale, les en-

quêtes budgétaires financées par le Congrès ont eu pour but de voir dans quelle mesure une 

crise était à nouveau possible, dans quelle mesure la non-satisfaction des besoins fondamen-

taux pouvait °tre un indice dôun retour de la crise ®conomique. Il y a donc des travaux qui 

sont financés, mais ils sont destinés à la population américaine dans son ensemble. Ils se foca-

lisent donc sur les milieux ouvriers et les classes moyennes. Cette année encore, le gouverne-

ment a mis en place une s®rie dôenqu°tes de ce type pour essayer de mesurer les ph®nom¯nes 

de paupérisation.  

Romain Huret : - Je voudrais juste faire la synth̄se de ce que jôai dit jusquô¨ maintenant. 

Tout ce d®bat sur les indicateurs est politique, dans la mesure o½ les cibles que lôon se fixe ont 

des conséquences politiques extrêmement importantes. Cela ne veut pas dire pour autant que 

le travail statistique soit de la « magouille ». Au contraire, plus les statistiques sont bonnes, 

plus elles sont politiques, car plus on sait exactement ce qui se passe concernant tel ou tel in-

dicateuré Il est primordial dôavoir cela en t°te. 

Christine Ruyters : - Pour compléter ce qui a ®t® dit, jôajoute deux choses importantes. Dôune 

part, il nous a été dit à plusieurs reprises au cours du projet : « Ecoutez, pour nous, côest un 

investissement tr¯s lourd que de participer, surtout que a devient longé ». Derrière cette 

remarque, il y avait lôid®e que ç Nous ne faisons pas a pour rien. Nous demandons quôil y ait 

un retour concernant tout ce qui est fait è. Ce message môa tellement frapp®e et jô®tais telle-

ment reconnaissante de lôimportance qui ®tait accord®e ¨ ce que nous faisions, quôune fois 

revenue à mon lieu de travail, je me suis lancé un défi : ne jamais perdre de vue quôil y a un 

engagement ¨ porter, quôen tant que statisticienne je suis investie dôune mission. Autre re-

marque essentielle qui a été faite : « Arrêtez de nous considérer comme des objets 

dôinformation ! Considérez nous comme des sujets ! è. Cô®tait une allusion aux enqu°tes qua-

litatives fondées sur les récits de vie. Celles-ci ont suscité une vive réaction de la part des per-

sonnes : « On étale notre vie, on nous demande de tout direé Et apr¯s, quôest-ce que vous en 

faites ? ».  

Une personne participante : - On nous demande : « Travaillez-vous ? ». Pour ce qui me con-

cerne, oui, je travaille au noir. Mais il est naµf dôaller demander ¨ des gens comme nous dans 

le cadre dôune enqu°te : « Est-ce que vous travaillez au noir ? ». Comme si on allait répondre : 

« Oui, je travaille au noir » ! On ne va sûrement pas le dire ! Il y a des enquêtes qui ne servent 

vraiment à rien, car on ne dit pas la vérité. Face aux questions qui sont posées, on cache la 

v®rit®, parce quôon nôa pas envie de se faire coinceré Lôenqu°te affiche de bons r®sultats, 

mais elle est automatiquement fauss®e. Ce nôest pas la meilleure solution que de mettre des 

indicateurs et des instruments de ce genre.  

Pierre Saglio : - Je voudrais ajouter un commentaire sur le travail qui a été fait avec le Haut 

commissariat aux solidarités actives contre la pauvreté, dans la mesure où cela a un rapport 

direct avec ce qui a ®t® ®voqu® ¨ propos de lôenjeu politique.  

Dans cette bataille que nous avons menée et que nous continuons à mener dans le cadre 

dôATD Quart Monde, il y a eu plusieurs ®tapes. La premi¯re a ®t® quand le pr®sident Sarkozy 

a annoncé son objectif de réduction chiffrée de la pauvreté. À ce moment-là, nous avons dit 

« banco è, ¨ condition quôun tel objectif chiffr® profite ¨ tout le monde et permette ¨ 

lôensemble de la soci®t® de voir comment elle progresse vers lô®radication de la pauvret®. 
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Une fois ce point acquis, sôest engag®e une bataille autour du choix de lôindicateur. Il faut 

savoir que les indicateurs sont définis par les responsables politiques, qui veulent prouver par 

ces instruments quôils ont atteint lôobjectif quôils se sont donn®. Lôindicateur de pauvret® mo-

nétaire ancré dans le temps a ét® choisi dans cette intention Malgr® tout, lorsquôon regarde son 

évolution sur les cinq dernières années, on constate une aggravation de la pauvreté, ou du 

moins de lôextr°me pauvret®. Il y a eu une premi¯re pol®mique ¨ propos de cet indicateur. 

Notre argument a été que la pauvreté ne peut être réduite à sa seule dimension monétaire. 

Nous avons donc plaidé pour que soient adoptés des indicateurs complémentaires (même si 

nous aussi aurions pr®f®r® pouvoir disposer dôun seul indicateur global). Et, ¨ cet ®gard, un 

certain nombre de choses ont été obtenues.  

Par la suite, comme Emmanuel Didier lôa rappel®, il a fallu se battre sur chaque indicateur, 

et notamment sur celui de la pauvret® mon®taire, quôils ont absolument voulu garder comme 

indicateur central. En effet, il ne faut pas simplement regarder ce qui va se passer pour 

lôensemble des pauvres, ceux qui sont ¨ moins de 60 % du revenu médian, mais voir aussi la 

situation de ceux qui sont à 50 % et à 40 %. Autrement dit, il faut fixer des objectifs pour cha-

cune de ces cat®gories. Dôo½ une bataille, qui a abouti, en juillet dernier, ¨ ces chiffres 

quôEmmanuel Didier a rappel®s.  

Un troisi¯me combat a alors ®t® men®, avec lôid®e suivante : « Un indicateur comme ça, 

demandé par le gouvernement, est un indicateur public, qui doit °tre un outil de ñmobilisation 

civiqueò ». Nous avons dit au gouvernement : « Nous vous demandons de publier chaque an-

n®e, ¨ lôoccasion de la Journ®e mondiale du refus de la mis¯re, ces indicateurs et de d®clarer 

où vous en êtes par rapport aux objectifs que vous avez affichés ». Nous avons informé la 

presse, et la nouvelle a été relayée par les syndicats et autres associations pour exiger du gou-

vernement quôil publie cet indicateur ¨ lôoccasion du 17 octobre. Il est tr¯s int®ressant de voir 

que le simple fait de publier les chiffres a amené les pouvoirs publics à changer certains ob-

jectifs. Lôobjectif de stabilit® ¨ 40 % du revenu médian, par exemple, était impubliable. Au-

trement, il leur devenait impossible, en particulier au moment de la Journée mondiale du refus 

de la misère, de continuer à affirmer : « Notre but ¨ nous, gouvernement, est quôil nôy ait pas 

plus de gens dans la misère ». La modification à la baisse des objectifs a ainsi permis de pré-

senter officiellement les choses sous un jour plus favorable. Et le même constat a été fait sur 

dôautres sujets.  

Aujourdôhui, une quatri¯me bataille est engag®e, parce que le gouvernement, du fait des dif-

ficult®s li®es ¨ la conjoncture, se rend compte quôil aura du mal ¨ atteindre ces objectifs quôil 

sôest lui-même fixés, qui sont des objectifs quantifiés et détaillés. Les responsables politiques 

disent maintenant : « Lôimportant est quôon sache au jour le jour comment les choses ®vo-

luent ; donc, donnez-nous un suivi des gens ». La dernière commande de Martin Hirsch, 

lôObservatoire national de la pauvret®, va dans ce sens en affirmant que ce dont on a besoin, 

côest dôun indicateur de suivi. Cela revient ¨ ®carter les indicateurs conus au niveau des 

droits au profit dôun indicateur de suivi attach® aux situations dôurgence. Nous nous battons 

donc aujourdôhui pour dire quôil nôest pas question dôabandonner cette batterie dôindicateurs 

qui nous a été donnée comme fil conducteur du quinquennat du président de la République. 

Sur cette question, il faut bien ®valuer la strat®gie politique qui est ¨ lôîuvre, savoir claire-

ment lôobjectif que lôon poursuit et se demander sans cesse ce quôil faut faire pour que la si-

tuation des plus d®favoris®s sôam®liore et que lôensemble du pays avance, sachant que, dans 

tous les domaines de la vie sociale, la mesure des progrès doit être le progrès de ceux qui sont 

le plus éloignés du droit.  

La discussion sur les indicateurs représente donc un grand enjeu sur le plan politique. Et 

jôajoute que lôon a, sur ce point, beaucoup ¨ apprendre de la Belgique. Mais jôesp¯re bien que 
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vous serez invit® au Conseil national de lutte contre lôexclusion pour exposer ce que vous 

faites là-bas, afin que nous puissions en tirer des leçons.  

Une personne participante : À propos du projet qui a été présenté, je voudrais savoir si les 

participants étaient rémunérés. 

Emmanuel Vandericken : - Oui. Le projet faisait partie dôun syst¯me dôactivation par 

lôemploi. Cela repr®sentait un petit plus pour celui qui est au ch¹mage. 

Christine Ruyters : - Il ®tait prioritaire pour les organisateurs quôil y ait une r®mun®ration, 

que ça ne soit pas uniquement un travail bénévole. 

Emmanuel Vandericken : - Cô®tait aussi pour faire bouger les choses au niveau de la re-

cherche dôun travail. 

Benoît Reboul-Salze : - Je suis permanent dôATD Quart Monde. Je reviens du Canada, et plus 

particuli¯rement du Qu®bec, o½ une loi contre la pauvret® et lôexclusion a ®t® vot®e. Cette loi 

repr®sente un enjeu politique tout aussi consid®rable que celui de lôindicateur de pauvret®. La 

loi vise ¨ faire en sorte quôen 2013, le Qu®bec rejoigne le rang des nations industrialis®es 

comptant le moins de personnes en situation de pauvret®. Si lôon se reporte aux chiffres de 

lôOCDE, cela signifie que, statistiquement, la province doit avoir moins de personnes en si-

tuation de pauvreté que le Danemark et la Suède. Toute la question est de savoir dans quelles 

conditions cet objectif pourra être atteint. Est-ce quôil le sera parce quôil y aura davantage de 

pauvres en Suède ou au Danemark ? Ou bien le programme se montrera-t-il ambitieux et fon-

dera son bilan sur une mesure réelle et sincère du nombre de personnes en situation de pau-

vret®. Il y a l¨ un enjeu li® aux indicateurs de pauvret® qui nôest peut-être pas assez connu au 

niveau international. En outre, il faut quôil y ait une certaine coh®rence ¨ lô®chelle du monde : 

comment mesure-t-on la pauvreté en Suède et au Danemark, en Europe, en France et en Bel-

gique ? Comment la mesure-t-on aux États-Unis, au Canada et au Québec ? Les chiffres ne 

sont pas forc®ment comparablesé Sur cette question de m®thode, un travail a été commencé 

au Québec il y a plus de deux ans, en avril 2006. Son objectif est de renouveler les indicateurs 

de pauvreté, afin de voir comment atteindre la cible définie pour 2013. À cet égard, nous de-

vons remercier nos amis Belges qui viennent de publier un petit livreé 

Ce document nous a permis de trouver des arguments pour faire comprendre quôil fallait 

que des personnes en situation de pauvreté soient présentes au sein du comité consultatif mis 

en place dans le cadre de la loi. Cô®tait l¨ quelque chose dôimp®ratif et qui renvoie ¨ la con-

ception de Joseph Wresinski pour qui « les définitions sont à vérifier avec les personnes vi-

vant en situation de pauvreté è. De ce point de vue, lôexpérience qui a été menée en Belgique 

est dôune grand importance et devrait °tre reprise au niveau mondial. On ne peut pas conser-

ver des indicateurs de pauvreté sans que ceux-ci soient validés par les personnes qui vivent 

cette condition. Un exemple très simple : si on regarde les Objectifs du millénaire pour le dé-

veloppement (OMD), il est dit que, dôici 2015, il faut que le milliard dôhabitants de la plan¯te 

qui gagnent moins de 1 dollar par jour d®passent ce seuil dôextr°me pauvret®. Mais il est clair 

que lorsquôils gagneront 1,15 dollar, on nôaura pas beaucoup avanc®é Autrement dit, 

lôindicateur mon®taire ne suffira absolument pas ¨ rendre compte de la situation. Dôo½ lôenjeu 

que repr®sente le fait dôassocier les personnes directement concern®es ¨ lô®laboration des in-

dicateurs. 

Une personne participante : - Je prends la parole dôabord pour vous remercier. Ensuite ï et je 

pense parler au nom de tous ï, je propose que toutes les associations ATD sôengagent ¨ pous-

ser les institutions nationales et européennes (viser les institutions internationales mènerait 

sans doute trop loiné) ¨ prendre pour 2010, ç année européenne de lutte contre la pauvreté », 
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cette mesure : étendre aux 27 États membres de lôUnion europ®enne les meilleures de ces en-

quêtes. Ce serait une manière de reconnaître les plus pauvres et de signifier leur indépendance. 

Françoise Coré : - Oui, merci. Je suis membre de lôObservatoire national de la pauvret® et de 

lôexclusion sociale, qui lutte contre les exclusions de toute sorte. Des gens, parmi les statisti-

ciens notamment, ont ®t® d®us que des indicateurs bien ficel®s nôaient pas ®t® propos®s ¨ 

lôissue du projet. Cette remarque renvoie ¨ une probl®matique importante : celle de la démo-

cratie au sein des débats et au cours de la phase de construction des instruments de mesure. 

Côest un aspect fondamental, et il faudrait que nous ayons un colloque sur ce sujet. Il faut sa-

voir quôon demande parfois beaucoup plus aux personnes qui vivent dans des conditions dif-

ficiles quôaux autres. Jôimagine en effet difficilement quôon puisse demander ¨ un quidam : 

« Donnez-nous un indicateur bien ficel®, pour quôon puisse mesurer tel ou tel ph®nom¯ne ». 

Pour moi, le processus participatif consiste à faire en sorte que chacun puisse jouer son rôle 

dans la construction collective des indicateurs. La travail sur la technique statistique intervient 

en dernier. Jôai personnellement particip® au projet dô®laboration des indicateurs de pauvret®, 

et côest ce processus qui a ®t® suivi : on commence par discuter, par rechercher en commun 

les sujets de pr®occupation essentiels, et côest seulement apr¯s que les statisticiens font part de 

leurs idées.  

Romain Huret : - Brièvement, au sujet de la « pauvreté de potentialité » aux États-Unis dans 

les années 60 et 70, il faut savoir que cette approche est encore utilis®e aujourdôhui. Dans ce 

pays, la pauvreté est toujours considérée comme une pauvreté de potentialité, en tout cas par 

les d®cideurs politiques et par les plans dôaide sociale dôenvergure nationale. Selon cette op-

tique, la pauvreté est un état transitoire, et il est nécessaire de donner du pouvoir aux pauvres 

pour que ceux-ci puissent sôen sortir. Lôid®e sous-jacente est donc que la pauvreté est une 

anomalie dans le paysage américain, ce qui rend nécessaire la mise en place des programmes 

aptes à aider temporairement les plus défavorisés. Le but est de susciter chez eux une sorte de 

r®action qui leur permettra de sôint®grer dans lô®conomie et la soci®t® de consommation amé-

ricaines. Jôen veux pour preuve les programmes lanc®s dans les années 60 à la suite des tra-

vaux dôexperts et dont jôai parl® ce matin. Lesdits programmes mettaient lôaccent sur les no-

tions dôint®gration et de stimulation : il fallait que les pauvres récupèrent du pouvoir pour 

sôint®grer ¨ la d®mocratie am®ricaine. Plus récemment, la réforme des programmes 

dôassistance men®e en 1996 par Bill Clinton ®tait inspir®e de la m°me id®e. On limite la dur®e 

de lôaide (¨ deux ans par personne par exemple), car on estime quôil est indispensable que 

lôassistance ne devienne pas un ®tat permanent. Lôobjectif est de cr®er un sursaut psycholo-

gique, dôobliger en quelque sorte les pauvres à se prendre en main. 
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Atelier  : Les entreprises confrontées à la question du droit au travail 

 

Un certain nombre dôinitiatives issues des entreprises traduisent la volonté de contribuer à 

lôeffectivit® du droit au travail des plus d®munis. Comment le monde du travail, auquel appar-

tiennent de droit les très pauvres, peut-il transformer les logiques dôexclusion en capacit®s 

dôaccueil ? ê partir des démarches présentées, nous réfléchirons aux stratégies favorisant cet 

objectif.  

 

Animateur : Denys Cordonnier, consultant. 
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Michel Adam
2
 

 

 

 

En deux mots, je suis un enfant de 1968, la vague de mai 68 m'a beaucoup marqué. Ma 

femme est venue préparer psycho à Nanterre en 1967 et j'ai eu mon premier emploi en 68 à 

Paris en tant qu'ing®nieur informaticien qui formait des chercheurs ¨ lôinformatique naissante. 

Ma femme m'avait dit : « Si tu t'intéresses vraiment aux questions sociales, viens donc voir ce 

qui se passe à Nanterre ! è ¢a môa beaucoup appris. J'ai donc form® des chercheurs, puis 

d'autres agents du ministère de l'équipement, à l'informatique. Jusqu'au jour où il a fallu tra-

vailler pour la centrale nucléaire du Blayais. C'était totalement opposé à mes convictions. J'ai 

donc d®cid® de quitter le Centre dôÉtudes Techniques de lô£quipement du Minist¯re de 

l'Équipement (CETE). Comme beaucoup d'autres ï pas loin de trente à quarante mille diplô-

més en France ï nous avons décidé de déserter le système, on a appelé ça le « drop out ». Ma 

femme a alors fondé, à Cognac ï c'était le retour au pays ï une librairie différente, Le Texte 

Libre, qu'elle a dirigée pendant seize ans et j'y ai travaillé durant un an. Elle existe toujours 

mais a changé d'orientation. Au début, j'étais encore toujours dans mon CETE, grassement 

payé à ne pas faire grand-chose, mais au moins à financer notre librairie militante pour que ça 

tienne. Je devais tenir trois ans, mais au bout de deux ans j'ai craqu®é grâce au nucléaire ! 

Pour aller travailler dans une deuxième création alternative, un café-restaurant coopératif, Le 

Pas dôC¹t®, où j'ai bossé pendant un an comme serveur et apprenti-gestionnaire. Puis les ai-

guilles ont continué à tourner ; les éditions Alternatives ont publié un Catalogue des Res-

sources (sur le modèle californien du Whole Earth Catalog) ; j'ai fait la même chose dans les 

deux Charentes. Après, j'ai fondé avec d'autres ingénieurs qui avaient fait le même parcours 

Épiscope, une Société Coopérative de Production (SCOP) de conseil, de formation, d'énergies 

renouvelables, et Épicentre, une boutique de gestion et je suis revenu dans l'économie sociale 

plus classique pour tenter de la faire bouger. 

                                                 
1 Transcription de lôintervention orale. 
2 Enseignant en ®conomie ¨ lôInstitut dôAdministration des Entreprises de lôuniversit® de Poitiers. 
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Jusquôaux ann®es 80-85, c'était plutôt moi qui entraînais, et puis après c'est plutôt d'autres 

qui m'ont entraîné ; c'est comme ça que ça se passe dans la vie associative, vous le savez bien, 

on est un jour « influenceur » et un jour influencé, et c'est formidable. En 1985, j'ai été em-

barqué à Cognac, durant cinq ans, dans l'insertion par l'activité économique avec la création 

du groupe ADRESSE, une association intermédiaire, une entreprise d'insertion, puis un chan-

tier, etc. Et puis, nous avons su, avec ma femme, mais non sans douleur, quitter ce que nous 

avions créé ; ï c'est très douloureux mais c'est pleinement formateur ï et nous sommes arrivés 

à Poitiers. C'est ce qui m'a permis de fonder le réseau IRIS
1
 de lôInstitut dôAdministration des 

Entreprises (IAE) en reliant des acteurs qui sôignoraient et faisaient la même chose. C'est ça le 

problème : il y avait, à côté, des gens qui faisaient des choses, près de Cognac, et on ne se 

connaissait pas ! C'est pour cela que la coopération m'intéresse tant ! J'ai proposé que l'on se 

regroupe et que l'on fasse une union régionale de toutes les « SIAE » ; il y en avait une ving-

taine. On en a invité dix-sept, elles sont toutes venues, et on a fondé une union régionale qui 

marche très fort. En France, il y a six réseaux qui fonctionnent un peu sur le même principe. 

Au sein dôIRIS, tous les coll¯ges sont rassembl®s. On est une r®gion o½ lôon a la chance, le 

privilège, mais on a beaucoup agi pour ça, de faire travailler ensemble, sans querelles, entre-

prises d'insertion du Comit® National des Entreprises dôInsertion (CNEI), associations inter-

m®diaires du COORACE (f®d®ration nationale rassemblant 500 entreprises de lôEconomie 

Sociale et Solidaire [ESS]), chantiers, jardins, tous les acteurs. On ne passe pas trente ans dans 

un univers professionnel sans être transformé, formé, déformé par ce milieu dans lequel on a 

travaill®. Mon milieu, c'est la cr®ation et le d®veloppement dôentreprises dans lôESS et lôIAE. 

Ce milieu, côest le monde de l'insertion par le travail. Il y a des gens pour qui lôinsertion par 

la formation et les diplômes, ça ne marche pas. Ce qui peut marcher, c'est de leur proposer un 

travail utile, donc un emploi de transition pour aller ou revenir ¨ lôemploi ordinaire. En fonc-

tion des réussites et des échecs lôon est incité à réfléchir sur ce que lôon fait. Agir, c'est bien, 

mais comprendre, côest aussi indispensable. Edgar Morin, Jean-Louis Le Moigne, penseurs de 

la complexité, ont fondé un réseau qui brasse des praticiens comme moi et des chercheurs, et 

dont la devise est « faire comprendre et comprendre ce qu'on fait ! ». Donc on s'est dit : « On 

est tout le temps dans le travail des gens pour les amener à l'emploi, mais est-ce bien la même 

chose ces deux mots que tout le monde mélange ? »  

Je vous propose d'apprendre à distinguer « travail » et « emploi » pour les relier ensuite bien 

s¾r, côest la ç pensée complexe » qui relie comme le dit et le pratique Edgar Morin. Nous al-

lons ensuite conjuguer ensemble travail-emploi, découvrir leurs rapports, (une partie, seule-

ment, il y en a tellement) et lôon terminera par une proposition ¨ la fois dôordre micro pour 

aider des personnes et macro pour réellement supprimer le chômage de longue durée. Elle 

constitue le dernier chapitre de mon livre ; avec IRIS et le CRGE
2
 nous allons essayer de 

lôexp®rimenter, cela sôappelle le Groupement dôEmployeur de Territoire Multi-Sectoriel 

(GETMS). 

Pour changer le travail, il faut changer notre regard. Les mots que nous avons dans la tête 

sont des cartes, mais la carte n'est pas le territoire, donc il est grand temps de se dire « atten-

tion, la confusion entre le travail et l'emploi est particulièrement dangereuse » : d'une part elle 

nous empêche de trouver des solutions innovantes, d'autre part elle stigmatise les gens qu'on 

appelle en disant « Ah! Oui c'est un Contrat Emploi Solidarité (CES), c'est un C.I.E. (contrat 

initiative emploi), c'est un truc, etc. », on désigne des gens par un statut d'emploi pas très va-

lorisant au lieu de parler de la qualit® de leur travail, et alors quôil vaut souvent largement 

celui de gens dans un statut plus sécurisant.  

                                                 
1 Initiative R®gionale pour lôInsertion et la Solidarit®, lôUnion R®gionale des Structures dôInsertion par lôActivit® Econo-

mique (SIAE). 
2 Centre R®gional de Ressources des Groupements dôEmployeurs. 
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Le travail 

Voilà des phrases, dans lesquelles on trouve le mot travail : « le travail c'est la santé ! » ; 

« travail manuel ou intellectuel », une distinction bien française ; « les travaux d'un cher-

cheur », « les travaux forcés », « la force de travail » selon Karl Marx et la physique ; « tra-

vaille bien, mon petit, à l'école ! » ; « c'est bien du travail... » ; « le travail de deuil hélas bien 

nécessaire ». « C'est tout un travail de trouver du travail ! » Vous voyez bien que cette phrase 

est fausse : « C'est tout un travail de trouver un emploi ! », car le travail chez soi, on en trouve, 

sans difficulté, dès lors qu'on est un peu actif ... ou encore : « Ce bois, trop jeune, a travaillé, 

et puis moi ... donc je l'ai travaillé. » Quel est le sens commun à tous ces mots ? On peut dire 

l'activité, l'effort, et quelqu'un parmi vous finirait par dire « mais le sens commun c'est 

'transformation' ». Donc, on avance, on retient l'idée de « travail-transformation ».  

Voyons maintenant l'origine du mot. Chez les Grecs, nous avons ergon, lôacte, qui a donn® 

ergonomie, etc. Mais il n'y a pas vraiment le mot « travail ». Les Romains ont deux mots pour 

parler du travail : le premier est labor qui voulait dire « l'effort important qu'exige le travail de 

la terre : labourer », donc l'effort, le labeur. Qui oserait dire qu'il n'y a pas cette dimension 

dans le travail ? Je vous propose de dire que c'est la dimension « dépense d'énergie », la 

« consumation » : vous remarquez que ce mot a engendré labeur, laborieux, laboratoire, chers 

collaborateurs, ®laboreré Le second mot est operari qui veut dire « transformer avec les 

mains è, côest le mot des artisans et on sait aujourd'hui que les mains et le cerveau cortical ont 

des connexions très fortes, d'où la stupidité de distinguer le travail manuel de l'intellectuel. On 

apprend beaucoup avec les mains. C'est ce que j'appelle : fabrication - production ï transfor-

mation - création. Le terme opera a engendré opération, opérateur, opérant, opérationnel, 

coopération, mots si importants aujourd'hui. Enfin troisième dimension, les résultats du travail 

avec les mains : c'était opus qui a donné « opuscule ». Au Moyen Âge, opus est devenu dans 

le vieux français « l'îuvre » qui a donn® les mots manîuvre, main-d'îuvre, le chef-d'îuvre 

des compagnons, les basses îuvres que j'ai entendues ce matin. Il y a toujours le mot îuvre 

et les personnes qui étaient dans ce travail s'appelaient des « oeuvriers » ce qui a donné plus 

tard, avec l'évolution de la langue, des « ouvriers ». Aujourd'hui, le terme moderne, c'est les 

« opérateurs », mais c'est la même racine. 

Ce nôest que beaucoup plus tard quôest arriv® trepalium, qui à l'origine est un instrument de 

contention auquel on attachait les chevaux, les ©nes, les taureaux, les bîufs pour les ferrer. 

On les attachait par le cou entre trois pieux (tres palis). À la fin de l'empire romain, le trepa-

lium est devenu un instrument de torture, avec trois dents abominables pour torturer les gens. 

On appelait ça « travailler quelqu'un ». Durant l'inquisition, on a travaillé les gens, et le tra-

vailleur était le bourreau qui torturait avec cet instrument ; on voit ça à la fin du film Brave 

Hart. Comment lôouvrage est devenu le travail ? Comment les ouvriers en sont-ils venus à 

parler du travail ? C'est l'histoire du 19e siècle : on a confiné les paysans en les arrachant au 

chômage où ils allaient se retrouver « sur les chaumes » après avoir suffisamment gagné d'ar-

gent, en les refermant peu à peu dans les manufactures de plus en plus grandes. De plus en 

plus mal payés, ils ont fini par appeler cette situation une torture, donc le travail, aller au tra-

vail, a voulu dire s'abaisser, aller au bagne, se faire torturer. Et le mot s'est même retourné : 

comment est-ce que le travailleur est devenu non seulement le bourreau mais la victime ? 

Peut-être parce qu'il acceptait cela pour survivre. Je vous propose de dire que trepalium repré-

sente la dimension de contrainte du travail, notamment dans lôemploi, la dimension de sou-

mission ¨ la pression du monde et dôautrui. Voilà nos quatre dimensions. 
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Le schéma que vous voyez permet de dire, premièrement, que toute situation de travail con-

tient les quatre dimensions ; deuxièmement, que leur dosage est très variable. Vous trouvez 

des situations sociales évidemment très différentes d'une situation à l'autre. Dans l'économie 

sociale, où j'ai été très longtemps, c'est plutôt agréable. Dans certaines « boîtes » dures, hélas, 

c'est terrible, c'est trepalium qui l'emporte ; troisièmement, que nul ne peut dire à la place de 

quelqu'un d'autre comment il ressent le dosage entre les quatre dimensions ! Cela nous ramène 

à l'éthique et à ATD Quart Monde, « nul ne peut dire à la place de quelqu'un d'autre », je suis 

très sensible à ça dans la dimension vécue du travail.  

Une éducatrice qui avait fait un mémoire sur les femmes de ménage, sur le travail précaire, 

môa dit un jour : « J'ai découvert que sur les dix femmes de ménage que j'ai interviewées, il y 

en a trois qui m'ont dit ómoi, je suis tr¯s contente de ce que je fais !ôè Et les ®léments qui res-

sortaient, c'étaient des éléments du côté du travail. Bizarre, ça l'avait obligée à dire : « Il faut 

peut-être que je réorganise ma pensée, que j'ouvre le jeu pour comprendre pourquoi j'avais si 

vite globalis® et confondu le travail et lôemploi ! » ï et cru quôelles verraient tout en n®gatif. 

J'en suis donc venu à reconnaître trois éléments :  

- Toute situation de travail est un mélange de ces quatre dimensions en interaction. 

- Leur dosage ï le vécu du travail ï est différent suivant les personnes. 

- Je ne peux pas le dire à la place des gens. Et le danger serait le regard unique, ce serait de 

dire que « le travail trepalium, abominable, côest la mal®diction jud®o-chrétienne ». C'est vrai 

qu'il y a des travaux qui sont abominables, mais attention à la généralisation.  

Vous remarquez que j'ai employé des exemples qui ne sont pas tous forcément dans l'emploi ! 

La contrainte (trepalium) peut venir dôailleurs : si jôai promis ¨ ma femme de faire une étagère, 
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bien que nôayant pas envie de m'y mettre, comme je tiens à respecter ma promesse, je vais 

finir par faire l'étagère. Il n'y a pas de contrainte légale, mais je m'applique à moi-même une 

contrainte ; de même pour les élèves qui viennent ici à Sciences Po le matin, ils ne sont pas 

dans l'emploi, mais ils s'appliquent la contrainte de se lever ¨ lôheure parce qu'ils veulent leur 

diplôme... 

Donc le côté trepalium, appelons-le la contrainte, la soumission à la pression du monde ou 

dôautrui, lôadaptation au manque d'autonomie. On lôaccepte ou on ne l'accepte pas : cela a des 

conséquences redoutables évidemment. 

À partir de ces considérations, je vous propose une définition du travail. J'appelle travail 

tout acte intentionnel de transformation du monde. Ainsi l'esclave qui monte les pyramides 

travaille, l'O.S. sur la chaîne travaille, l'artisan travaille, je travaille, vous êtes en train de tra-

vailler, nous sommes tous en train de travailler, et chacun de ces acteurs à un moment donné 

peut dire : « Je n'en peux plus ! » C'est la crise : « J'arrête de mettre mon intention dans le 

travail! è. Alors les esclaves se r®voltent avec Spartacus, l'O.S. fait la gr¯ve, lôartisan tombe 

malade, etc. On est dans un processus de travail. 

Après avoir construit cette définition, voilà les caractéristiques principales du concept de 

travail :  

- Un être humain, doté de deux éléments : une raison dôagir sinon il d®croche, et une vraie 

compétence, un minimum de savoir-faire. 

- Un résultat visé, tout travail est projet.  

- Un milieu à travailler, c'est l'objet du travail. 

- Ce qui est à réaliser : des tâches à accomplir. 

- Leur organisation, ce qui fait leur coordination entre elles et avec l'extérieur. 

- Les fameux moyens, ressources nécessaires. 

- Le r®sultat promis, et l¨ on a besoin d'apprendre lô®cologie de l'action : toute action pro-

duit des effets voulus, et non-voulus. Dans les effets non-voulus, il y a des choses super et 

puis il y a des catastrophes. 

Jean-Louis Le Moigne, qui est dans un autre atelier aujourdôhui, donne cette d®finition que 

j'aime beaucoup : « Le travail est une activité finalisée [je cherche à faire quelque chose] et 

finalisante » (le fait d'être en mouvement pour faire quelque chose, me permet, si les condi-

tions sont bonnes, de me poser la question du sens). J'imagine que côest ce que doit faire ATD 

Quart Monde pour essayer de faire sôexprimer les savoir-faire, aider des gens à pouvoir verba-

liser, parler, se parler, se questionner. « La formation à l'école, c'est pratiquement rien ; moi, 

j'ai besoin d'autre chose pour apprendre, ça ne me convient pas. » Côest la vertu du travail, dès 

lors qu'on essaye de concevoir le travail comme un processus formateur. Edgar Morin dit : 

« Nous sommes transformés par ce (et ceux) que l'on transforme. » Donc le travail est trans-

formation, déformation, conformation. 

 

Lôemploi  

Voilà quelques usages du mot : « trouver un emploi », « demandeur d'emploi », « le mode 

d'emploi de la perceuse », « être un employé » (et pas un ouvrier), « être employé par la socié-

té X », etc. 

L'origine du terme ? Il vient des Romains : implicare, plier dedans, qui va donner implica-

tion. Les Québécois disent « j'étais complètement dedans », cela veut dire « je m'implique », 

et nous disons « je suis à côté de mes pompes ! » ou « je ne m'implique plus ». Le langage 

populaire est plein dôenseignement, ce n'est pas moi qui le dis, côest G. Vico, grand philo-

sophe italien du 18
e
 siècle. Alors implicare donne remplir, emplir, emplettes. Vous voyez qu'il 
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y a l'idée de « dedans ». L'emploi c'est un « dedans ». Remplir, emplettes, c'est ce qu'on met 

dans le panier. Et en écho, plus tard, le terme emploi ï en passant par lôAngleterre ï employer, 

employeur chez nous, employé pour un travail et employé par un employeur, évidemment. 

Les chambres de commerce en 1999 avaient lancé le slogan : « Nos emplettes sont nos em-

plois. » Vous remarquez que c'est la même racine, c'est joli, et c'était surtout déjà un appel à la 

responsabilité du consommateur, qui faisait travailler des producteurs locaux en achetant leurs 

produits.  

Maintenant, une définition de l'emploi ; la définition que nous portons, dans le réseau IRIS, 

c'est de dire « l'emploi est une 'place' qu'on occupe dans la société [une case sur l'échiquier 

social si vous voulez] pour accomplir un travail,
1
 en échange d'une rétribution. » Une place, 

un travail, une rétribution. Très bien. Si je dis 'place', cela fait penser qu'à Paris il y a beau-

coup de places, dans ma commune il y a des places. Donc c'est un terme géographique. Et 

quand je dis que vous avez une belle situation, c'est encore notion géographique, une position 

sociale. Je constate que si l'emploi a évidemment une dimension juridique, il a aussi ce que 

jôappelle « une visibilité spatiale ». Tous les matins, depuis cinq ans, la libraire d'en face me 

voit rentrer à Sciences Po. Est-ce parce que je suis professeur, balayeur ou intérimaire ? En 

tout cas, elle me voit rentrer. Elle peut logiquement dire : « Ce type est employé par Sciences 

Po ». Vous sentez bien qu'il y a une visibilité sociale très importante dans l'emploi. On me 

voit rentrer dans cette entreprise : je suis visible socialement. J'apparais. ... Là où le travail est 

du faire, l'emploi est du paraître ! Attention, ce n'est pas paraître au sens le plus courant de 

« simuler è, para´tre honn°te et ne pas lô°tre, le premier sens du dictionnaire, le moins utilisé, 

c'est devenir visible : « Ce matin à Paris, le soleil n'a pas paru. ». Donc l'emploi, c'est « deve-

nir visible », ce qui veut dire que « ne pas avoir d'emploi, ou perdre son emploi, entre dix-huit 

et soixante-cinq ans c'est disparaître socialement. » Et parmi les gens concernés par ce trau-

matisme majeur, ce tsunami social, vous l'avez sûrement remarqué, certains disparaissent 

physiquement, se suicident en entraînant leur famille dans leur disparition. On est là sur une 

analyse sociale incontournable : les gens perturb®s sont perturbants. Côest ¨ Edgar Morin et 

Jean-Louis Le Moigne que je dois d'avoir compris ce retournement des choses. 

Les caractéristiques de l'emploi ne vont pas vous surprendre. Elles sont un peu moins nom-

breuses : dôabord un employeur bien sûr (qui peut être soi-m°me dans lôauto-emploi). Mais 

l'employeur a dôune part des attentes sur le travail, mais aussi des pr®jug®s : « Ah, j'aimerais 

mieux éviter les femmes parce que ..., ou pas trop de jeunes, ils ne sont pas adaptés, ou pas 

trop de vieux, ou pas trop de noirs, ou pas de cheveux longs, etc. » Les discriminations à 

lôemploi sont nombreuses, hélas ! 

Puis lôemploi est un statut. À tel point que le synonyme du mot emploi, c'est le mot statut. 

Avec les positions, dans des grilles, dans des conventions, dans des contrats, on me place dans 

un statut : « Je suis catégorie 5, de l'échelle 3, de la fonction publique etc. », Les statuts sont 

très nombreux dans notre pays et génèrent de nombreuses inégalités discriminantes par les 

images de « fausse distinction è qui sôy rattachent. Relisez ç La logique de lôhonneur » de 

Philippe DôIribarne. Heureusement quôil y a encore quelquôun ç en dessous » de ma catégorie, 

donc de moié 

Lôemploi est aussi une r®tribution aux diverses modalit®s et aux diff®rents noms. C'est un 

régime fiscal également : à travers ma place, l'employeur qui va payer des cotisations, des 

impôts, dont la taxe professionnelle, est rattaché à la société dans son ensemble par ces liens 

fiscaux, et je suis également rattaché à la société. Autrement dit, l'emploi inclut dans la société. 

L'emploi est à la fois une inclusion sociale et une visibilité sociale, alors que le non-emploi est 

une exclusion du lien social. Voilà une petite phrase de deux sociologues de l'emploi : 

                                                 
1 Là on est obligé d'avoir le mot travail, ce qui n'est pas le cas pour lôemploi dans la d®finition du travail ! 
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« Lôemploi est un cadre statutaire pour les activité laborieuses ». Maintenant, nous saurons 

faire la distinction entre sociologie de l'emploi et sociologie du travail. 

Je disais tout à l'heure que la confusion entre travail et emploi est fréquente. Par exemple, si 

je vous dis « je suis médecin », vous imaginez bien mon travail, mais vous ne savez pas du 

tout si je suis médecin en groupe, dans un cabinet de groupe, médecin de la Sécurité Sociale 

donc fonctionnaire, médecin salarié d'une association de santé, ou médecin au chômageé 

vous ne savez rien de mon emploi ! Maintenant, si je vous dis « je suis fonctionnaire à la ville 

de Paris », vous commencez déjà à voir un peu : du côté de l'emploi, j'ai une certaine sécurité, 

jôavance r®guli¯rement, etc. mais vous ne savez pas du tout quelle est mon activité, mon mé-

tier, mon travail ! Si je vous dis « je suis cheminot », vous allez penser « il travaille à la 

SNCF », mais ça ne suffit pas à définir mon poste. On savait qu'il était à la SNCF, mais il 

pouvait être au guichet ou à l'entretien, etc. Vous voyez bien que « travail et emploi » sont un 

peu comme les deux faces d'une pièce de monnaie. Une face ne révèle pas nécessairement ce 

quôil y a sur lôautre. Cette confusion est aussi n®faste car elle stigmatise les plus défavorisés. 

On peut raconter l'histoire des h¹pitaux ¨ lô®poque des CES
1
 pour bien comprendre ce qui est 

arrivé. Sur les blouses blanches des gens, il y avait marqué « médecin », « infirmière », 

« aide-soignante », « cadre infirmier », et puis « CES » ; imaginez comment c'était vécu pour 

un certain nombre de personnesé Les personnes b®n®ficiant des ces contrats dits ç aidés » à 

statut d'emploi précaire ï qui devaient °tre un tremplin et qui lô®taient parfois mais qui nô®tait 

pas forcément très enviables ï étaient donc désignées par leur emploi alors que les autres ca-

t®gories de personnels ®taient d®sign®es par leurs m®tiers, dôo½ une humiliation ressentie par 

beaucoup. 

Jôai ®t® t®moin de vexations identiques, sans malveillance intentionnelle bien s¾r, dans des 

institutions que j'ai accompagnées quand j'étais directeur du CREAHI (Centre Régional Étude 

Action pour Handicaps et Insertion) : dans les organigrammes, je voyais inscrit, « secrétaire » 

ou « lingère » et puis en dessous « CES », au lieu de marquer « aide-secrétaire » qui aurait 

permis de parler du travail de la personne, et non dôabord de l'emploi au statut ¨ lôimage néga-

tive. Voilà comment a commencé ma propre réflexion. 

 

Un concept nouveau et indispensable : lôemploi-travail 

Sur le plan du langage, comment pourrait-on parler de l'emploi et du travail, sans occulter 

lôun par lôautre, l¨ o½ justement il faudrait valoriser le travail pour favoriser le retour ¨ 

lôemploi ordinaire ? La sagesse est d'utiliser un concept double, « l'emploi-travail ». C'est quoi 

'l'emploi-travail' ? C'est reconnaître que dans l'emploi il y a du travail, et que tout travail n'est 

pas forcément dans l'emploi.  

« L'emploi-travail » est un système d'interactions entre une personne qui travaille un objet 

dans un contexte précis, pour une personne morale (qui peut être elle-même dans l'auto-

emploi) au sein d'une société. Il s'avère que ces interactions sont très nombreuses, positives et 

négatives, et on peut les découvrir par une série de regards transverses très éclairants : celui 

du temps ou plutôt des temps (côté emploi puis côté travail), celui du risque ou plutôt des 

                                                 

1
 Créé en 1990, le contrat emploi-solidarité (CES) avait pour but de favoriser, en France, l'insertion 

professionnelle des personnes sans emploi. Il a été supprimé par la loi du 18 janvier 2005 dite de programmation 

pour la cohésion sociale.  
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risques, celui des rapports aux autres, du pouvoir ou plut¹t des pouvoirs, de lôimage de soi, de 

la comptabilité. 

Il est par exemple intéressant de voir comment les syndicalistes, et jôen ai ®t® un plut¹t re-

muant, défendent bien les gens du côté de l'emploi, mais appréhendent mal les gens du côté 

du travail. 

 

Un premier rapport entre le travail et lôemploi 

Le premier rapport « emploi-travail è pourrait prendre lôimage suivante : l'emploi est un 

vase, une bouteille, un contenant, et on peut mettre ce que l'on veut à l'intérieur du contenant, 

tandis que le travail est un contenu. Lôemploi, c'est la peau sociale du travail et donc du tra-

vailleur, côest un manteau plus ou moins bien adapt® ¨ la personne et ¨ ce quôelle est cens®e 

faire. Edgar Morin, au congrès national de SOS Amitié en 1993, a dit : «L'emploi peut étoffer 

le travail [voilà le manteau qui revient] comme il peut étouffer le travail. » Soyons encore plus 

clair, l'employeur peut « étoffer » le travailleur, comme il peut « étouffer » le travailleur, et il 

nous faut apprendre ¨ conjuguer le travail et lôemploi selon la place o½ lôon se trouve, em-

ployeur et travailleur. 

 

Une personne participante : ï À partir du moment où il y a un salaire, on peut parler 

dôemploi. À partir du 19ème siècle, il y a eu un salaire ; votre distinction nôest pas valable 

historiquement. Il faut comprendre que les Romains n'avaient pas un salaire ni quoi que ce 

soit. 

Michel Adam : ï Je ne fais pas du tout une histoire du travail, je móint®resse au pr®sent pour 

le faire évoluer. Ce que j'ai emprunté aux Romains, c'est de dire « tout travail a quatre dimen-

sions », c'est ça qui est important pour regarder une situation de travail quelle quôelle soit. 
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Pour comprendre la part de chaque dimension dans une situation donnée, le vécu exprimé par 

la personne elle-même sera le guide. On ne peut pas le dire à la place des autres. Mais on peut 

repérer ensemble les interactions concrètes du travail et de lôemploi. On peut s'entraîner avec 

les personnes concernées, à conjuguer les effets positifs ou négatifs de l'un sur l'autre, à tra-

vers un certain nombre de regards transversaux. Je vous en propose un qui est dôimportance : 

le risque. 

Le risque dans l'emploi, c'est quoi ? C'est de le perdre, dô°tre licenci®. Et le risque du c¹t® 

travail ? Eh bien, pour le menuisier, on a la machine qui coupe les doigts, pour l'éducateur, le 

coup de poing, etc. Quel rapport entre les deux ? Savez-vous où y a-t-il eu le plus d'accidents 

du travail ? Dans le bâtiment, là où il y a le plus de contrats précaires. Donc, l'emploi étant un 

manteau très transpercé, mal géré par les employeurs, pas par tous mais hélas assez largement, 

c'est là que les risques du côté du travail sont les plus forts.  

Un second exemple de regard transversal, celui du temps. Qu'est-ce que c'est que le temps 

dans l'emploi ? Côest le temps d¾ par le contrat ou la loi. Du côté salarié et donc du côté du 

travail, c'est le temps fait réellement et le temps vécu. Et interactions fortes : si le temps dû est 

trop fort ou trop faible, le temps v®cu sera insatisfaisant et la motivation sôen ressentira, puis 

la qualité du travail. Etoffer ou étouffer ! 

Lôun des m®rites du sch®ma propos® est de montrer que le regard ®conomique devient très 

parlant : pour lôemployeur ï quelque soit son statut privé lucratif ou non ou public ï lôemploi 

sera toujours une charge (les salaires à payer) tandis que le travail génèrera un produit qui lui 

appartient ; côest exactement lôinverse pour le travailleur : lôemploi lui rapporte (salaires, etc.) 

tandis que le travail lui coûte (fatigues de tous types). Les employeurs et les travailleurs sont 

et seront toujours dans un rapport complexe : opposé, complémentaire et concurrent. Pour la 

définition du travail, le savoir-faire des « oeuvriers » est trop souvent nié comme le disait Ma-

ry Parker Follett ou la grande Simone Weil. Il leur faut donc construire des compromis intel-

ligents inspir®s par ce que jôai appel® ç le principe de légitimité plurielle ». 

Je vous propose qu'on s'arrête là mais cela me semble tellement fondamental d'apprendre à 

distinguer travail et emploi puis de les conjuguer, pour ensuite évidemment dire comment on 

peut revaloriser le travail par et dans lôemploi, côest-à-dire améliorer les situations. Apprendre 

à faire sa carte « travail-emploi » pour retracer son histoire professionnelle et pouvoir enfin en 

parler en prenant du recul est une faon de proc®der. Nous nous en servons ¨ lôIAE.  
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ACCUEILLIR UN TRAVAI LLEUR TRES PAUVRE
1
 

 

Philippe Jauffret
2
 

 

 

 

Je reprends un peu ce que l'on a pu vivre chez Tefal en accueillant des travailleurs très 

pauvres, mais je tiens à préciser que j'interviens en mon nom, cela n'engage que moi. Je déve-

lopperai quatre points : 

- Le projet dôaccueillir un travailleur très pauvre donne un surcroît de sens, de confiance et 

de motivation au collectif de travail. 

- La pr®paration de lôarriv®e de la personne permet de reconsid®rer le contenu des postes et 
lôorganisation du travail. Elle est lôoccasion de prise de recul pour lôencadrement, et de forma-

tion pour les compagnons de proximité. 

- La pr®sence de la personne offre une occasion de souder une ®quipe, de sôouvrir ¨ la diffé-

rence, de d®couvrir les capacit®s dôune personne en dehors des crit¯res usuels, de privil®gier 

la performance collective tout en respectant et reconnaissant les apports individuels. 

- Une capitalisation de cette expérience est profitable à tous les membres du collectif de 

travail. Elle permet une amélioration de la communication et de la compréhension entre les 

personnes, renforce la position de chacun, accro´t la capacit® dôaccueil de la structure. 

 

Une d®marche citoyenne de refus de lôexclusion  

Il faut distinguer deux phases : lô®poque o½ l'entreprise ®tait en croissance et embauchait du 

monde
3
 et puis, ce que lôon va essayer de faire maintenant où l'entreprise stagne. On ne peut 

pas forcément faire la même chose parce que lôon n'a pas les mêmes possibilités d'embaucher 

du monde.  

Quand on est dans une période de croissance, c'est plus facile d'avoir une démarche ci-

toyenne de refus de l'exclusion. Et, en fait, côest relativement porteur parce que personne n'a 

envie de laisser des gens sur le côté. C'est porteur intellectuellement du moins, parce que con-

cr¯tement côest plus difficile. Si une personne est exclue, côest quôil y a majoritairement des 

personnes pour lôexclure, or dans une petite ville ce sont fatalement les m°mes personnes, en 

tant que voisins, qui excluent au quotidien la personne quôils vont retrouver au travail pour 

une op®ration de refus de lôexclusion. Côest ¨ ce stade que la situation concr¯te rejoint la dé-

marche intellectuelleé et que lôon ne peut pas tricher. 

Au départ quand même, c'est une démarche citoyenne et, ce qui est important, c'est d'avoir 

quelques personnes qui s'engagent d'avance et résolument dans cette démarche-là, relative-

ment peu de monde en principe sinon il nôy aurait pas dôexclusion ! La grande chance que 

nous avions ¨ l'®poque chez Tefal, c'®tait que le PDG ®tait convaincu, et quô¨ tous les niveaux 

                                                 
1 Transcription de lôintervention. 
2 Informaticien, membre dôATD Quart Monde. 
3 Cette première phase est relatée dans : Xavier Godinot (dir.), On voudrait connaître le secret du travail Dialogue insolite 

sur lôemploi entre militants du quart monde, chercheurs et acteurs de lô®conomie, Paris, Les £ditions de lôAteliers/£ditions 

Ouvrières, Les Éditions Quart Monde, 1995, pages 136-149. 
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de l'entreprise, il y avait des gens qui voulaient, avec une motivation forte, participer à une 

action dôinsertion. Et au fil du temps et des actions, de plus en plus de personnes ont voulu 

participer ; il y avait des gens qui demandaient : « Alors, quand est-ce que lôon accueille une 

personne ? » parce que lôon avait mis en place un système de compagnonnage, et les gens 

avaient envie à leur tour d'être compagnons et d'accueillir du monde. C'est bon pour créer un 

esprit d'entreprise.  

Plus récemment, on a eu un projet qui était très ambitieux que lôon a men® sur plus dôune 

année avec cinquante salari®s pour cr®er une activit® que lôon aurait confi®e ¨ une entreprise 

dôinsertion, et dans une premi¯re mouture, ça n'a pas abouti. Le lendemain du jour o½ lôon a 

appris que notre beau projet ne verrait pas le jour, arrive un magasinier qui me dit : « J'ai ap-

pris qu'il y avait un super projet, j'aimerais bien en faire partie ! » Quand on en arrive à voir 

comme ça des actes de candidature spontanée de salariés, il y a vraiment quelque chose qui 

s'est passé, mais là, il a bien fallu lui dire que malheureusement il nôy avait plus de projet, 

quôil allait falloir inventer autre chose, trouver une autre id®e. Le gars réfléchit et dans les 

cinq minutes qui suivent, déclare : « J'ai une idée, j'ai un stock de produits obsolètes, on pour-

rait essayer de revaloriser ces obsol¯tes. Il suffirait dôun petit budget, cela m'arrangerait pour 

écouler ce stock encombrant, et puis on pourrait faire quelque chose de joli. » Cela a relancé 

toute une dynamique, et cette fois le projet a abouti. Inutile de préciser la joie du gars et 

lôardeur quôil a mis dans le temps pass® sur le projet.  

Ce type de démarche concrète donne assez logiquement une certaine confiance aux salariés 

quant à la place de l'homme dans leur entreprise : si on est déjà ouvert aux personnes qui sont 

coupées du monde du travail, à fortiori on ne va pas évincer les gens qui travaillent dans l'en-

treprise. Mais il y a des logiques de site, et puis il y a des logiques de grands groupes interna-

tionaux... Des actionnaires ont parfois des objectifs qui ne sont pas forcément complètement 

en phase avec les personnes qui elles travaillent sur un site industriel ! 

 

Adapter lôorganisation du travail  

Réfléchir à un projet d'accueillir des personnes qui sont complètement coupées du monde du 

travail, ça oblige à repenser à un travail utile à la communauté. Si j'ai bien suivi l'exposé pré-

cédent, on a parlé de travail individuel, on a parlé d'opus, mais le résultat du travail, c'est loin 

dô°tre du niveau individuel. Dans une grande entreprise comme la nôtre, on pourrait organiser 

le travail individuel, non pas sur des schémas préétablis nécessairement, mais peut-être à par-

tir de personnes qui sont présentes, et de leurs savoir-faire et de leurs comp®tences, côest-à-

dire ne pas présumer à l'avance des manques de telle ou telle personne. On peut parvenir aux 

r®sultats attendus en adaptant lôorganisation ¨ un groupe de personnes identifi®es.  

La gageure, lors des op®rations dôinsertion dans les ateliers, était de maintenir la productivi-

té et le niveau de performance des équipes dans lesquelles étaient intégrées des personnes qui, 

selon les critères communément admis, étaient « inemployables » ou au mieux relevaient de 

structures spécialisées. 

Nous avons donc bâti une strat®gie dôaccueil pour r®ussir ce double pari : quôelles r®ussis-

sent leur parcours et que la performance de lô®quipe soit maintenue. 

Nous avons même fini par organiser un petit module de formation pour les compagnons et 

encadrants des personnes à venir. Nous avions donc des groupes de dix personnes, cinq chefs 

dô®quipes et cinq ouvriers ou ouvri¯res, tous volontaires pour lôop®ration dôinsertion et pour la 

formation. 
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Au cours de lôune de ces formations, il y a eu une anecdote r®v®latrice ¨ la fois de ce qui 

peut °tre facteur dôexclusion pour des personnes coup®es de lôemploi, et de ce que peut appor-

ter à un collectif le fait de se préparer à accueillir ces personnes. Nous avions demandé à une 

ergonome de faire une intervention au cours du module, afin de permettre ¨ chacun dô®valuer 

ce qui pouvait être le plus difficile à assimiler dans les modes opératoires des postes proposés.  

Lôergonome annonce quôelle va consacrer une heure ¨ un d®but dôanalyse de poste pour 

montrer la m®thode, et demande si quelquôun est volontaire pour décrire son poste. Aussitôt 

une opératrice se propose :  

« On va en avoir pour cinq minutes, côest tout b°te. », déclare-t-elle dôun ton enjou®. 

« Vous êtes sûre ? è, demande lôergonome. 

« Ah oui, le poste de mise en conteneur, côest le plus simple », confirme le chef dô®quipe de 

lôop®ratrice. 

« Bon, on va voir », ponctue en souriant lôergonome. 

Et lôop®ratrice se lance dans une description sommaire des gestes ¨ accomplir dans son tra-

vail : 

« Il faut mettre un carton au fond du conteneur, puis agencer les casseroles au fond du con-

teneur, mettre à nouveau un carton quand on finit le premier niveau, puis recommencer eté » 

« Où est-ce que vous prenez le carton ? », interrompt lôergonome. 

« Sur une table, à côté du poste. » 

« Est-ce quôil y en a assez pour toute la journée ? » 

« Non, il faut en reprendre quatre ou cinq fois par équipe. » 

« Où est-ce quôon va les reprendre ? » 

« Il faut demander ¨ Georges quôil en rapporte. » 

« Qui côest Georges ? » 

« Côest le cariste. Alors, une fois que le conteneur est rempli é » 

« Il est toujours à côté du poste, Georges ? » 

« Ah non, il faut le bipper é » 

« ? » 

« On compose un num®ro au t®l®phone et il a un bip sur lui qui lui signale quôon lôappelle. » 

« Quel est le numéro et où est le téléphone ? » 

Suivent un flot de questions sur les manîuvres ¨ effectuer une fois le conteneur rempli, sur 

la façon de détecter les rebuts puis de les traiter, sur le pointage, et cætera. Progressivement, 

lôop®ratrice prend conscience de toutes les pr®cisions n®cessaires pour la tenue du poste, et 

devance les questions en faisant une description structurée et détaillée de son travail. Au bout 

dôune heure, lôergonome la coupe en plein ®lan alors quôelle sôappr°te ¨ livrer tous les secrets 

des changements de séries. 

« On va arrêter l¨ lôexercice. Est-ce que vous aviez fini dôexpliquer comment tenir votre 

poste ? », sôenquiert placidement lôergonome. 

« Ben non, finalement il y aurait encore pas mal de choses à expliquer », avoue lôop®ratrice 

interloquée. 

Le chef dô®quipe est m®dus®. Ses collègues et les autres opérateurs sont songeurs. Tous 

sôimaginaient que quelques directives, d®bit®es en trois ou quatre minutes, suffisaient aux 

intérimaires à leur arrivée pour accomplir le travail, et certains jugeaient durement ceux (les 

plus nombreux) qui sôen sortaient mal. Ils d®couvrent la n®cessit® de fournir plus dô®l®ments 

aux nouveaux arrivants et lôutilit® de les accompagner dans leurs premi¯res heures de travail. 

Au terme de ce module de formation, non seulement les ®quipes lôayant suivi ont été en me-

sure dôaccueillir les personnes en insertion et de les rendre op®rationnelles assez rapidement, 
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mais bien ®videmment elles ont grandement am®lior® leur capacit® dôint®gration de tous les 

intérimaires.  

 

Sôouvrir ¨ la diff®rence 

La pr®sence dôune personne habituellement exclue du monde du travail contribue à faire 

changer les repr®sentations que lôon a des autres, ¨ ouvrir lôesprit et ¨ faire d®couvrir les apti-

tudes et comp®tences de chacun. Ainsi lôarriv®e de Sylvaine, il y a quelques années, avait 

provoqu® la stupeur et la d®sapprobation des membres de son ®quipe, ¨ lôexception de sa tu-

trice et de son chef dô®quipe. Sylvaine avait pass® la cinquantaine, elle avait tr¯s mauvaise 

réputation dans la commune, et vivait une exclusion sévère ï presque personne ne lui parlait. 

Les premiers temps, Sylvaine venait à pied et, en plein hivers à 5h30 du matin, elle se faisait 

doubler tout au long des quatre kms du trajet par tous ses coll¯gues sans quôaucun ne lui pro-

pose de monter dans sa voiture, même par temps de pluie ou de neige. Pour être exact, un 

monsieur maghrébin habitant dans sa cité lui avait dit : « Je pars tous les jours à la même 

heure. Si tu es là, je tôemm¯ne, sinon je pars. » Malheureusement, ce monsieur partait vingt 

minutes en avance sur lôhoraire, et Sylvaine commentait fac®tieusement quelques ann®es plus 

tard : « Il a tenu promesse, mais je nôai r®ussi ¨ °tre ¨ lôheure que deux ou trois fois ! » 

Sylvaine a tenu bon au travail, et sa tutrice (ou compagnonne puisque lôon ne met pas de tu-

teur à un arbre qui a déjà poussé, selon Hervé Bischerour dans On voudrait connaître le secret 

du travail) lui a apporté un soutien sans faille. Le poste était dur, Sylvaine a vite attrapé une 

tendinite à chaque poignet, mais, malgré la douleur, elle a continué à tenir bon. Et rapidement 

le regard des autres a changé. Sylvaine a ensuite soulign® combien les clins dôîil compatis-

sants et encourageants de ses coll¯gues lôavaient aid®e ¨ franchir le cap douloureux des tendi-

nites. Aux pauses, Sylvaine a été intégrée dans les conversations, son humour et sa vive intel-

ligence ont été vite reconnus et appréciés. Sur le chemin du travail, les gens se sont mis à 

sôarr°ter pour la prendre, jusquô¨ ce quôelle sôach¯te un v®lo et que des coups de klaxons 

complices lui souhaitent un bon trajet. 

Le courage et la pers®v®rance de Sylvaine ont forc® lôadmiration de ses coll¯gues. Ils ont 

d®couvert en elle des qualit®s et des richesses bien ®loign®s du personnage repoussant quôils 

avaient toujours vu en elle avant de la connaître. Lôambiance de lô®quipe, qui nô®tait pas ex-

cellente, sôest am®lior®e ; elle sôest soud®e autour de lôint®gration de Sylvaine, et le niveau de 

performance collectif a progressé. 

Lauraine, arrivée quelques mois après Sylvaine, a elle aussi profondément modifié la per-

ception que ses coll¯gues pouvaient avoir des personnes en situation dôexclusion. Son opiniâ-

treté et son bon sens lui ont permis de réussir son intégration ; sa complicité presque immé-

diate avec sa compagnonne a aussi joué un rôle important. Mais lôun des enseignements les 

plus marquants, rest® en vase clos, quôelle a apport® est venu dôune phrase sibylline environ 

trois mois après son arrivée : « Heureusement que je sais pourquoi je travailleé » Avant 

dô°tre embauch®e, Lauraine vivait seule avec sa fille ; ses revenus ne dépendaient que de 

lôaide sociale juste dans la p®riode de mise en place du RMI. Or en travaillant elle avait vu ses 

modestes revenus diminuer encore ! Sitôt salariée, elle avait été prélevée pour rembourser les 

dettes laissées par son mari disparu. Pourtant, elle sôest accroch®e ¨ son travail : « Jôen ai pour 

quelques années à en baver, mais au moins je ne devrai plus rien à personne. Et puis je suis 

libre de mes d®penses. Côest plus digne. » Combien de chefs de projet peuvent faire face à des 

contraintes budgétaires aussi draconiennes que celles auxquelles était confrontée Lauraine, et 

réussir avec rigueur, persévérance et ingéniosité à mener à bien des projets de long terme sans 

céder au découragement ? Aujourdôhui, Lauraine est embauchée définitivement, elle a fini de 

rembourser ses dettes. 






























































































































